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SEC TIO N  1

LOCATION DE M O YENS DE TÉLÉCO M M UNICATIONS  
À USAGE PRIVÉ

Avis D .l

PRINCIPES GÉNÉRAUX POUR LA LOCATION DE CIRCUITS INTERNATIONAUX  
(CONTINENTAUX ET INTERCONTINENTAUX)

DE TÉLÉCOM M UNICATIO NS À USAGE PRIVÉ

Préambule

Le présent Avis contient les principes généraux et les conditions applicables à tous les circuits in te rn a tio 
naux de télécom m unications loués à usage privé, qu ’il s’agisse de circuits con tinen taux  ou de circuits in te rcon ti
nentaux. La taxation , dans les pays term inaux, des prolongem ents nationaux  d ’un circuit in te rnational loué à 
usage privé est, le cas échéant, soum ise à la réglem entation des A dm inistrations de ces pays term inaux. Le schém a 
jo in t en annexe A au présent Avis, extrait de l’Avis M.1010 [1], relatif à la constitu tion  et à la nom enclature des 
circuits in te rnationaux  loués, et com plété pou r les besoins de la tarification , précise ce q u ’il faut en tendre par 
circuit in te rnational loué et prolongem ent national.

1 Principes généraux

1.1 Le service de location de circuits in ternationaux  de télécom m unications à usage privé consiste à m ettre un
ou plusieurs circuits in ternationaux  de télécom m unications à la disposition  d ’un c l ie n t1) pou r son utilisation 
exclusive, conform ém ent aux conditions susceptibles d ’être fixées dans. le cadre d ’un con tra t de location conclu 
entre ce client et l’A dm inistration  des pays à chaque extrém ité du circuit.

D ans la fourn itu re de ce service, il sera ténu com pte:

a) des dispositions du présent Avis,

b) des conditions supplém entaires qui pourra ien t être m utuellem ent convenues entre les A dm inistrations 
partic ipan t à la fourn itu re du service,

c) du fait qu ’il convient de favoriser les progrès techniques et l’app lica tion  de m éthodes m odernes 
d ’exploitation  et de gestion,

d) de la nécessité de répondre aux besoins spécifiques des clients.

1.2 U n circuit in ternational loué à usage privé qui traverse un ou p lusieurs pays de transit sera taxé com m e
circuit un ique si aucun poste in term édiaire auquel un client ou un utilisateur 2) peut avoir accès n ’est installé dans 
un pays de transit.

Si le poste d ’un client ou d ’un utilisateur se trouve branché sur le circuit dans un pays de transit, le circuit 
sera norm alem ent divisé, pour la taxation , en plusieurs tronçons taxés chacun com m e des circuits indépendants. 
Exceptionnellem ent, les A dm inistrations peuvent convenir entre elles d ’app liquer une base de tarification  
d ifférente en tenan t com pte des d ispositions du § 3.3.

) Le client est la personne physique ou morale qui loue un circuit international à une Administration et est responsable du 
paiement des taxes et redevances de location dues à cette Administration.

2) V utilisateur  est la personne physique ou morale désignée par le client de façon individuelle ou par catégorie com me étant 
autorisée à avoir accès au circuit loué et bénéficiant de cette autorisation, à titre individuel ou catégoriel, selon les exigences 
des Administrations intéressées.
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1.3 Une fois constitué un circuit loué à usage privé, la liaison entre les postes extrêm es est établie pendan t la 
période de location de façon que les centres in ternationaux  situés aux extrém ités du circuit loué n ’aient plus à 
intervenir. Des dispositions doivent cependant être prévues pour que le personnel com pétent de ces centres puisse 
procéder à toutes opérations de contrô le et de m aintenance jugées nécessaires.

1.4 Les A dm inistrations peuvent retirer tem porairem ent un circuit loué à usage privé de l’exploitation  en vue 
de réaliser de tels essais, réglages et m aintenance de routine, nécessaires pour assurer le m aintien de ce circuit en 
bon état de fonctionnem ent. Les A dm inistrations doivent essayer de procéder à ce retrait uniquem ent après 
consu lta tion  du client et à un m om ent acceptable par toutes les parties.

1.5 La location de circuits n ’est norm alem ent adm ise dans les relations in ternationales que lorsque des circuits 
de télécom m unications dem eurent d isponibles après satisfaction des besoins des services publics de télécom m uni
cations. C ependant, dans leurs travaux de p lanification , les A dm inistrations ne devraient pas perdre de vue les 
besoins en circuits loués.

1.6 Les A dm inistrations se réservent le d ro it de reprendre un circuit de télécom m unications loué si, à leur avis, 
l’intérêt général l’exige, par exem ple pour des raisons de force m ajeure ou si la poursuite de son exploitation  est 
de nature à provoquer à b ref délai des ennuis techniques. D ans ces circonstances, cette reprise peut, si nécessaire, 
in terven ir à très b ref délai, sans observation, de la part des A dm inistrations, des délais de résiliation visés au § 2.2.

1.7 D ans les lim ites fixées par les A dm inistrations dans chaque cas de location à usage privé, un circuit loué 
ne peut être utilisé que pour l’échange de com m unications se rap p o rtan t aux intérêts propres du client. Lorsque le 
circuit est utilisé pour l’achem inem ent de com m unications ém anan t de (ou adressées à) un (ou plusieurs) 
utilisateur(s) autre(s) que le client, ces com m unications doivent avoir trait exclusivem ent à l’activité pour laquelle 
le circuit a été concédé.

1.8 D ans le cadre des lim ites fixées par les A dm inistrations, le client peut subdiviser un circuit de type 
té léphonique loué en voies de télécom m unications; ces voies, ou certaines d ’entre elles, pouvant être prolongées au 
m oyen d ’autres circuits loués p a r le même client: Les voies ainsi obtenues ne peuvent pas être sous-louées. 
L’équipem ent destiné à réaliser cette subdivision doit être fourni, installé et entretenu par le client ou à ses frais.

1.9 Les équipem ents raccordés à un circuit loué à usage privé doivent satisfaire aux conditions techniques 
prévues par chacune des A dm inistrations concernées. Les A dm inistrations devraient se consulter toutes les fois 
q u ’une telle consultation conduira it à une accélération de l’hom ologation  de ces appareils et équipem ents. Il 
convient en outre que les équipem ents installés chez le client ou l’u tilisateur ne perm ettent pas d ’utiliser les circuits 
dans des conditions autres que celles qui on t été autorisées.

1.10 Les A dm inistrations doivent p rendre toutes dispositions pour refuser l’établissem ent d ’un circuit de 
télécom m unications à un client don t les activités seraient considérées com m e un em piètem ent sur le dom aine 
d ’une A dm inistration , en fourn issan t un service de télécom m unications à des tiers.

1.11 Les A dm inistrations on t le d ro it de prendre toute m esure appropriée  en fonction  des circonstances pour 
s ’assurer du respect des dispositions concernant la location de circuits in ternationaux  de télécom m unications.

1.12 En cas de violation des présentes d ispositions, les A dm inistrations se réservent le d ro it de résilier la 
location  du circuit de télécom m unications en cause, à condition toutefois qu ’avant l’application d ’une telle mesure, 
no tification  im m édiate et adéquate de cette in tention  de résiliation soit com m uniquée au client, en lui laissant la 
possibilité de présenter ses observations.

2 Durée de la location, taxation, résiliation

2.1 Sous réserve des dispositions du § 2.5 concernant les services tem poraires, la location doit po rter au
m inim um  sur un mois.

2.2 La location est renouvelable par tacite reconduction ju sq u ’à résiliation par l’une des deux parties. Le
préavis de résiliation doit norm alem ent être donné sept jours avant la date d ’entrée en vigueur de la résiliation.
Toutefois, toute A dm inistration  est libre d ’im poser un préavis de résiliation d ’une durée différente. Les taxes à 
percevoir pou r les fractions d ’un mois, après le prem ier mois, sont indiquées aux § 2.4.1 et 2.4.2.
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2.3 La location devrait norm alem ent être payée un mois d ’avance.

2.4 Pour le calcul de la durée de location, on considère q u ’un mois correspond  à un m ois du calendrier. 
D ’autre part, le jo u r  où le circuit est mis à disposition de l’usager et en m esure d ’être utilisé n ’est pas com pté. Le 
jo u r  où le circuit est supprim é est com pté com m e un jo u r  entier. C ependant, dans le cas où l’équipem ent fourni 
par l’usager est nécessaire pour l’exploitation du circuit et que cet équipem ent n ’est pas en m esure d ’être utilisé, les 
A dm inistra tions devraient prendre en considération  toute circonstance particulière dans la déterm ination  de la 
date de début de la période d ’utilisation. Ainsi, une période de location s’étendan t sur un m ois ou plus est calculée 
com m e suit:

a) on com pte le nom bre de jours à partir du lendem ain du jo u r où le circuit est mis à disposition ju sq u ’à 
la fin du m ois;

b) on com pte ensuite, s’il y a lieu, p ar m ois entier de calendrier;

c) on com pte le nom bre de jours de service du dernier mois, y com pris le jo u r où le circuit est supprim é.

2.4.1 En ce qui concerne la taxation:

— les mois du calendrier font l’objet de la redevance m ensuelle;

— les fractions de m ois font l’objet d ’une taxe jou rnalière  égale à 1 /3 0 e de la redevance mensuelle.

2.4.2 Exemples :

Durée comprise entre 
le jour où le circuit est mis à disposition 

et le jour où le circuit est supprimé
Durée taxable Taxation correspondante

30 octobre - 15 décembre
30 octobre non compté
31 octobre =  1 jour 
novembre =  1 mois
1-15 décembre = 1 5  jours 1 mois 16 jours 1 redevance mensuelle + 16/30e 

de cette redevance

30 novembre - 15 janvier 
30 novembre non compté 
décembre =  1 mois 
1-15 janvier = 1 5  jours 1 mois 15 jours 1 redevance mensuelle + 15/30e 

de cette redevance

4 janvier - 10 février
4 janvier non compté
5 janvier - 31 janvier =  27 jours 
1 février - 10 février =  10 jours 37 jours 37/30e d’une redevance mensuelle

2.5 Par accord entre les A dm inistrations intéressées, un service de location tem poraire  peut être consenti pour 
une période inférieure à un mois.

2.5.1 Pour calculer la durée de la location tem poraire, on considère qu ’un jo u r correspond  à une période de 
24 heures consécutives.

Le décom pte est fait en calculant, en m ultiples de 24 heures, la période qui s’étend de l’heure à laquelle le 
circuit est m is à disposition à celle où il est supprim é, puis, si le nom bre de jou rs ainsi obtenu est fractionnaire, en 
a rrond issan t au nom bre entier im m édiatem ent supérieur.

Exem ples:

C ircuit mis à d isposition le 1er ju in  à 9 heures, supprim é le 5 ju in  à 9 h e u re s :,

4 x 24 heures, soit 4 jou rs taxables.

C ircuit mis à d isposition le 1er ju in  à 9 heures, supprim é le 5 ju in  à 11 heures:

4 jo u rs  4- 2 /24e de jou r, soit 5 jours taxables.
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2.5.2 D ans ce cas (location tem poraire), les redevances sont calculées com m e suit:

a) pour le prem ier jo u r de location: 10% de la redevance m ensuelle;

b) pour le deuxièm e jo u r  de location: 10% de la redevance m ensuelle;

c) pour les 8 jours suivants de location: 5% de la redevance m ensuelle, par jo u r;

d) au-delà des 10 prem iers jours: 4% de la redevance m ensuelle, par jour, le m ontan t total ne pouvant 
dépasser le m ontan t de la redevance mensuelle.

2.6 Les locations visées aux § 2.1 et 2.5 sont faites sur la base de la mise à disposition perm anente du circuit
loué pendan t 24 heures par jour.

2.6.1 Toutefois, dans certains cas, les A dm inistrations intéressées peuvent adm ettre des locations à horaire limité.

2.6.2 Les conditions de location et de redevance sont alors fixées par accord entre les A dm inistrations.

3 Recouvrement des redevances; comptabilité

3.1 Lorsque le circuit loué à usage privé ne traverse pas de pays de transit, deux m éthodes sont généralem ent 
reconnues:

3.1.1 C hacune des A dm inistrations des deux pays term inaux  perçoit sur le client du circuit résidant dans son
prop re  pays le m ontan t de la redevance lui revenant pour la section du circuit qui lui est propre.

3.1.2 Sous réserve de l’accord m utuel des A dm inistrations intéressées, l’une ou l’autre A dm inistration  term inale
peut percevoir la redevance; en pareil cas, l’A dm inistration  qui perçoit la redevance porte dans les com ptes
in ternationaux  au crédit de l’autre A dm inistration  term inale le m ontan t revenant à cette dernière.

3.2 Si l’itinéraire du circuit loué traverse un ou plusieurs pays de transit, les A dm inistrations term inales 
s’entendent avec 1’ (ou les) A dm inistration(s) du pays de transit quan t à la m éthode à suivre pour le recouvrem ent 
et la com ptabilité in ternationale des redevances revenant à 1’ (ou les) A dm inistration(s) du (ou des) pays de transit.

3.3 D ans le cas de location d ’une série de circuits constituan t un réseau à usage privé, les A dm inistrations des 
pays term inaux et de transit concernées peuvent se m ettre d ’accord sur une répartition  équitable des recettes 
p rovenan t de cette location et devraient s’efforcer d ’accorder au client les m eilleures conditions possibles de 
taxation .

4 Dégrèvement pour non-fonctionnement

4.1 Un dégrèvem ent est norm alem ent accordé au client en cas de non-fonctionnem ent d ’un circuit loué don t la
responsabilité n ’incom be pas au client ou à l’u tilisateur, s’il a été constaté une période initiale de non-fonctionne
m ent d ’au m oins:

— 180 m inutes consécutives pour un circuit con tinen tal,

— 60 m inutes consécutives pour un circuit in tercontinental.

a) Tout dérangem ent ou anom alie de fonctionnem ent doit être rap idem ent notifié par le client ou 
l’utilisateur. C ependant, s’il s’agit d ’un dérangem ent connu de l’A dm inistration  intéressée, cette 
notification  peut n ’être pas imposée.

b) Toutes conditions obligeant les clients à présenter une dem ande de dégrèvem ent doivent être 
conform es à la p ra tique p ropre à chaque A dm inistration  considérée.

c) Pour le calcul du dégrèvem ent, l’heure de no tification  doit être norm alem ent considérée com m e le
début de la période de non-fonctionnem ent; cependant, dans le cas d ’un dérangem ent connu de
l’A dm inistration  intéressée, si aucune notification  n ’est exigée de l’usager, l’heure du début du
dérangem ent est prise pou r origine de la période de non-fonctionnem ent.

4.2 Pour chaque heure de la période initiale de non-fonctionnem ent m entionnée au §4.1 et pou r chaque
période horaire ultérieure de 60 m inutes consécutives ou fraction d ’au m oins 30 m inutes, le m ontan t du 
dégrèvem ent doit être équivalent à 1 /2 4 e de la redevance journalière  afférente à un circuit utilisé à tem ps com plet.

D ans le cas de circuits loués à tem ps partiel dans les conditions définies au § 2.6, le dégrèvem ent pour 
non-fonctionnem ent doit être calculé au p ro ra ta  du nom bre d ’heures de location  par jour.
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4.3 Pour le calcul des dégrèvem ents en cas de non-fonctionnem ent, on considère que le mois a 30 jours. 
Toutefois, quand  la location porte sur m oins d ’un mois, la redevance pou r une jou rnée de location  se calcule en 
d ivisant la redevance totale p a r le nom bre de jou rs pris en com pte pour la location.

4.4 Les A dm inistrations n ’ont pas à p rendre en considération  les dem andes de dégrèvem ent résu ltan t des 
conditions défavorables de p ropagation  sur voies radioélectriques.

4.5 En principe, un dégrèvem ent devrait po rter sur la totalité des sections servant à constituer le circuit entre 
les équipem ents term inaux du client, quel que soit l’endro it où l’in terrup tion  se produise, sau f dans le cas prévu 
au § 4.7. Lorsque le circuit in terrom pu fait partie d ’un réseau de circuits à usage privé, le dégrèvem ent s’applique 
un iquem ent au circuit considéré.

Rem arque — Il est reconnu que certaines A dm inistrations ne sont en m esure d ’accorder des dégrèvem ents q u ’en 
cas de non-fonctionnem ent de la section in tercontinen ta le des circuits loués.

4.6 Les dem andes de rem boursem ent des taxes résultant de l’utilisation , p en d an t la durée d ’ind isponib ilité  du 
circuit loué, des m oyens de télécom m unications du service public ne sont pas recevables.

4.7 A ucun dégrèvem ent ne doit être consenti lorsque l’in terrup tion  ou le non -fonctionnem ent du circuit loué, 
quelle qu ’en soit la durée, résulte d ’une négligence du client ou d ’un dérangem ent d ’un équipem ent qui est fourni 
p ar le client ou l’utilisateur et don t l’A dm inistration  n ’est pas responsable.

4.8 N orm alem ent, aucun dégrèvem ent ne doit être accordé lo rsqu’un circuit loué à usage privé est retiré du 
service en vue de perm ettre aux A dm inistrations de procéder aux essais, aux réglages et à la m ain tenance de 
routine m entionnés au § 1.4.

5 Réseaux loués à usage privé

5.1 Bien que soit reconnu le principe que la com m utation  (de circuits et de messages) et la transm ission 
constituent la fonction  exclusive des A dm inistrations, l’établissem ent d ’un réseau à usage privé peu t être autorisé 
en vue de répondre aux besoins spécifiques, techniques et opérationnels de certains clients, si ces besoins ne 
peuvent pas être satisfaits par le réseau public ou p ar des réseaux spécialisés établis p a r des A dm inistrations, 
com m e indiqué au § 5.2.

5.2 A cet égard, les A dm inistrations se réservent le droit de m ettre en place des réseaux spécialisés afin de 
satisfaire les besoins spécifiques de certains clients.

5.3 P réalablem ent à l’octroi de l’au torisation  d on t il est fait m ention au § 5.1, les A dm inistra tions intéressées 
doivent se consulter et convenir que le réseau envisagé est conform e aux d ispositions du présent Avis.

5.4 L’établissem ent de réseaux à usage privé est subordonné à la fourn itu re  à toutes les A dm inistrations 
intéressées, sur requête de celles-ci, des renseignem ents ci-après (à cet égard, une A dm inistra tion  peut, après 
consu lta tion  des autres A dm inistrations intéressées, assum er un rôle de coo rd ina tion  po u r la fourn itu re  des 
renseignem ents à ces dernières):

a) équipem ents techniques à installer pou r exploiter le réseau et m ode d ’explo ita tion  de ce réseau, avec
tous les détails utiles pour s’assurer que les caractéristiques techniques d ’explo ita tion  sont appropriées;

b) liste des circuits in ternationaux  qui doivent être loués par le client pour la constitu tion  du réseau;

c) étendue de l’utilisation  pour laquelle ces circuits sont dem andés.

Rem arque  — Par exem ple, les renseignem ents dem andés par les A dm inistra tions peuvent com porter des 
détails concernant les points suivants:

i) utilisation  prévue et m ode d ’exploitation:

— téléphonie, té légraphie, transm ission de données ou télécopie; usage com biné;

— explo ita tion  en duplex ou en sem i-duplex; subdivision éventuelle du circuit en plusieurs voies;

— rap id ité de m odulation  ou débit b inaire;
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ii) étendue de l’utilisation  prévue:

— utilisation exclusive par le client ou utilisation  conjointe avec d ’autres utilisateurs, possibilité 
d ’accès 3) aux réseaux publics.

5.5 A ucun changem ent fondam ental ne peut être apporté  à l’équipem ent de base, au m ode d ’exploitation ou à 
l’étendue de l’utilisation d ’un réseau à usage privé sans l’accord préalable de toutes les A dm inistrations louant les 
circuits pou r lesquels des changem ents doivent intervenir. Est considéré com m e changem ent fondam ental un 
changem ent qui a pour conséquence:

— la restructuration  du réseau à usage privé en en tra înan t une m odification de l’étendue de l’usage de 
ses circuits,

— ou encore une augm entation  de la rapidité de m odulation  par rapport à celle indiquée dans les 
renseignem ents initialem ent fournis par le client aux A dm inistrations intéressées.

5.6 L’in terconnexion de deux ou plusieurs réseaux à usage privé entre eux ne doit pas être autorisée sans
accord préalable des A dm inistrations concernées.

5.7 D ans certains cas, les A dm inistrations peuvent, après consultation du client, exiger que certains des
équipem ents (par exem ple, équipem ents de com m utation, de concentration  ou de m ultiplexage) faisant partie du 
réseau à usage privé concerné:

a) soient installés dans les locaux de l’A dm inistration , e t/o u

b) soient fournis par elle.

D ans de tels cas, le client doit disposer, dans le pays où ces équipem ents sont installés, d ’un poste dans ses 
propres locaux.

5.8 Les A dm inistrations ne sont tenues à aucune responsabilité concernant la qualité de transm ission de bout 
en bout sur des circuits in terconnectés faisant partie d ’un réseau loué à usage privé.

Rem arque — Les A dm inistrations qui généralem ent acceptent d ’engager leur responsabilité pour ce qui 
concerne la qualité de transm ission sur des circuits interconnectés faisant partie d ’un réseau loué à usage privé, 
n ’on t pas à le faire pour les parties du réseau q u ’elles ne fournissent pas ou qui ne sont pas exploitées en 
conform ité des exigences techniques applicables à une telle utilisation.

5.9 O utre les dispositions faisant l’objet du présent § 5, les principes généraux m entionnés au § 1 s’appliquent
égalem ent aux réseaux à usage privé.

6 Utilisation des réseaux publics en relation avec des circuits internationaux à usage privé

6.1 Principes généraux

6.1.1 L’utilisation des réseaux publics (télex, téléphonique et pour transm ission de données) pou r la transm ission 
ou la réception d ’inform ations à partir ou à destination de circuits in ternationaux  à usage privé peut être autorisée 
à condition  que les A dm inistrations intéressées se consultent et conviennent de l’étendue de l’u tilisation qui peut 
être autorisée.

6.1.2 Si la législation nationale ou les pratiques usuelles d ’une A dm inistration  partic ipan t à l’établissem ent du
service ne perm ettent pas un tel accès, cette A dm inistration  a le d ro it de refuser cet accès dans son pays.

6.1.3 L’accès d ’un circuit loué in ternational à usage privé au réseau public peut être adm is à condition  que:

a) cet accès soit effectué dans les locaux du client, exception faite des cas visés au § 5.7;

b) toutes les in form ations échangées par l’interm édiaire du circuit loué se réfèrent uniquem ent aux 
activités pour lesquelles le circuit a été loué;

c) de telles in form ations ne puissent être échangées q u ’avec les abonnés du réseau public désignés par le 
client et autorisés p a r les A dm inistrations intéressées. Sur requête de n ’im porte laquelle de ces 
A dm inistrations, une liste com plète de ces abonnés, nom m ém ent désignés, sera fournie, en tenant 
com pte de la législation nationale ou des pratiques en vigueur, y com pris celles concernant le respect 
du dro it au secret.

Le terme «accès» couvre le cas de l’interconnexion physique directe (par exemple, par l’intermédiaire de commutateurs 
privés) et celui du transfert de l’information au moyen d’équipements informatiques ou de transmission (ordinateurs, 
multiplexeurs, concentrateurs, commutateurs de messages, éventuellement transfert manuel de la bande perforée ou autres 
types de transfert).
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6.1.4 En plus des redevances norm ales de location des circuits, le client (ou l’abonné) do it acquitter les taxes 
norm ales afférentes à l’utilisation des réseaux publics.

6.1.5 Les A dm inistrations se réservent le d ro it de percevoir une taxe spéciale pou r l’au torisation  d ’accès aux 
réseaux publics.

6.1.6 Les A dm inistrations ne p rend ron t pas en considération  des dem andes de dégrèvem ent pou r les in te rru p 
tions de fonctionnem ent du circuit loué résultant de dérangem ents dans les installations du réseau public auquel le 
circuit loué a accès.

6.1.7 Les A dm inistrations ne sont pas tenues de garan tir la qualité de transm ission  des com m unications 
originaires ou à destination  d ’utilisateurs raccordés aux réseaux publics et achem inées p a r l’in term édiaire d ’un 
circuit loué.

6.2 Dispositions supplémentaires applicables en cas d ’accès d ’un circuit loué international au réseau public télex

6.2.1 En principe, l’accès au réseau public télex est adm is à une seule extrém ité du circuit loué in ternational. 
Toutefois, après accord entre les A dm inistrations concernées, l’accès au réseau public télex peu t être étendu aux 
deux extrém ités d ’un tel circuit.

6.2.2 De plus, l’accès au réseau public télex est en principe lim ité aux com m unications échangées avec des 
abonnés du pays où aboutit le circuit in ternational loué. Par accord entre les A dm inistra tions intéressées (à la mise 
à d isposition tan t du circuit loué que du service public), un circuit in te rnational loué peut avoir accès à des 
abonnés de réseaux télex situés en dehors du territo ire du pays où se term ine le circuit loué.

6.3 Dispositions supplémentaires applicables en cas d ’accès d ’un circuit international loué au réseau téléphonique 
public

6.3.1 L’accès d ’un circuit in ternational loué au réseau téléphonique public  peut être adm is à l’une ou l’autre 
extrém ité du circuit, mais non sim ultaném ent aux deux extrém ités, et est stric tem ent lim ité aux abonnés du réseau 
public  national du pays où aboutit le circuit.

7 Utilisation des circuits loués en relation avec des ordinateurs exploités par des clients et fournissant à des tiers
des services de traitement de données

7.1 Des circuits loués à usage privé peuvent être utilisés en relation avec des o rd inateu rs (centres de traitem ent
de données) exploités par des clients et fourn issan t à des tiers des services de traitem en t de données, sous réserve
toutefois que les conditions énoncées aux § 7.2, 7.3 et 7.4 soient remplies.

7.2 Le fonctionnem ent d ’un o rd inateur utilisé pou r des applications de traitem ent de données peut dépendre 
de la réception d ’inform ations provenan t pou r partie de l’un des u tilisateurs et pou r partie d ’un autre utilisateur. 
D e plus, un o rd inateu r exploité pour des applications de traitem ent de données p ou rra it être utilisé pour 
transm ettre  à l’un des u tilisateurs des renseignem ents tirés du traitem ent des données de base transm ises soit par 
cet utilisateur, soit p ar un autre des utilisateurs. Le «traitem ent»  de données signifie l’em ploi de l’o rd inateur pour 
une série d ’opérations telles que calcul, m élange, tri des données, etc., conform ém ent à des instructions de 
program m e, p ar opposition  à la com m utation  de circuits, de messages ou p ar paquets.

7.3 Si un circuit loué est raccordé à une extrém ité à un centre de traitem ent de données, l’au tre  extrém ité peut 
avoir accès aux réseaux publics ou à d ’autres circuits loués, sous les réserves ci-après:

a) les circuits loués reliant des u tilisateurs à un centre de traitem ent de données ne peuvent pas être 
utilisés pou r l’échange d ’inform ations entre les équipem ents term inaux  des u tilisateurs soit directem ent 
soit selon la technique stockage et retransmission (voir aussi le § 7.2);

b) la transm ission de messages entre u tilisateurs ayant accès à un  centre de traitem ent de données n ’est
pas autorisée p a r l’interm édiaire d ’un tel centre;

c) la liste des utilisateurs ainsi reliés au  centre de traitem ent de données ou y ayant accès par 
l’interm édiaire des réseaux publics doit, sur dem ande, être com m uniquée pou r agrém ent aux A dm inis
trations des pays où résident ces utilisateurs. De tels renseignem ents do ivent être tenus strictem ent 
confidentiels, com pte tenu des lois nationales ou des pratiques bien établies, no tam m ent celles qui 
concernent le droit au secret;

d) le client n ’est pas autorisé à rem plir des fonctions d ’exploitation à la m anière d ’une A dm inistra tion  en 
fourn issan t des services de télécom m unications à des tiers.
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7.4 En com plém ent aux dispositions faisant l’objet du présent § 7, toutes les d ispositions figurant au § 6 sont 
applicab les dans le cas d ’un circuit loué relié à une de ses extrém ités à un o rd inateu r et à l’autre extrém ité au 
réseau public.

A N N E X E  A 

(à l'Avis D .l)
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FIGURE A -l/D .l
Constitution de circuits internationaux de télécommunications à usage privé

Référence

[1] Avis du C C IT T  Constitution et nomenclature des circuits internationaux loués, tom e IV, fascicule IV.2, 
Avis M.1010.

Avis D.2

CO ND ITIO NS SPÉCIALES RELATIVES À LA LOCATION DE CIRCUITS CONTINENTAUX  
DE TÉLÉCOM M UNICATIO NS À USAGE PRIVÉ

Préambule

Le présent Avis, à appliquer en tenan t com pte des dispositions de l’Avis D .l , expose les conditions 
spéciales applicables à la location de circuits de télécom m unications à usage privé entre pays term inaux situés sur 
un m êm e continent. Les conditions énoncées ici on t été dégagées à la suite d ’études effectuées sur le réseau 
européen; elles peuvent égalem ent servir de guide à d ’autres A dm inistrations explo itan t des réseaux com parables. 
Toutefois, lorsque la structure des réseaux de télécom m unication  ou les caractéristiques de transm ission à 
l’in térieur d ’un continent sont sem blables à celles des relations in tercontinentales, les A dm inistrations intéressées 
peuvent appliquer aux circuits con tinentaux les arrangem ents indiqués dans l’Avis D.3.
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1 Conditions générales

1.1 La redevance m ensuelle de location d ’un circuit de type té léphonique tous usages b assorti des facilités 
adm ises dans les lim ites des dispositions des § 6 et 7 de l’Avis D .l est prise com m e référence pou r la tarification  
des circuits loués.

D ans certains cas d ’utilisation définis aux § 2.1, 2.2, 2.3 et 2.4, des conditions tarifaires spéciales sont 
adm ises.

1.2 Cette redevance est déterm inée sur une base d ’utilisation forfaitaire du circuit de 9000 m inutes par mois 
d ’après les norm es définies pou r le calcul des taxes de répartition  2) dans le service téléphon ique au tom atique à 
l’a r r iv é e 3), avec application  aux quotes-parts term inales de répartition  d ’un coefficient variable pouvan t aller 
ju sq u ’à 1,8 afin d ’adapter, si nécessaire, les tarifs in ternationaux  à la tarification  nationale.

1.3 Pour la déterm ination  de la redevance de location des divers types de circuits, les coefficients de 
m ultip lication  m entionnés ci-après sont appliqués:

2 Tarification pour la location des circuits de type téléphonique de qualité normale (Avis M.580 [1])

2.1 Location d ’un circuit de type téléphonique utilisé exclusivement
pour l ’échange de conversations téléphoniques (une seule voie 
téléphonique)

C o effic ien t de 
m u ltip lica tion

N om b re  
corresp on d an t  

de m in u tes

2.1.1 po in t à po in t 4 ) ...........................................................................................

ou

2.1.2 faisant partie d ’un réseau in ternational à usage privé loué à 
un  seul client et utilisé exclusivem ent par ce c l i e n t ....................

ou

2.1.3 d o n n an t accès, à l’un ou aux deux équipem ents term inaux, à 
un seul réseau à usage privé national utilisé exclusivem ent 
p ar le c l ie n t ............................................................. .....................................

2.2 Location d ’un circuit de type téléphonique point à point utilisé 
uniquement pour la télécopie (une seule voie), les équipements 
term inaux étant fourn is et entretenus par le c l i e n t ........................

0,667

0,667

0,667

0,667

6000

6000

6000

6000

2.3 Location d ’un circuit de type téléphonique utilisé exclusivement 
pour l ’échange de conversations téléphoniques (une seule voie 
téléphonique) dans les cas non spécifiés aux §2 .1 .1 , 2.1.2
et 2.1.3    0,833 . 7500

2.4 Location d ’un circuit de type téléphonique utilisé uniquement 
pour la télécopie (une seule voie), les équipements term inaux 
étant fourn is et entretenus par le client, dans les cas non
spécifiés au § 2 . 2 .........................................................     0,833 7500

Un circuit de type téléphonique tous usages est un circuit utilisé à l’alternat ou simultanément pour divers services de 
télécommunications (échanges de com munications téléphoniques, transmissions télégraphiques et phototélégraphiques, 
transmissions de données), y compris le traitement des données. Un tel circuit peut également être subdivisé par le client en 
plusieurs voies de télécom m unications, sous réserve que les voies ainsi obtenues ne puissent être sous-louées.

Définition de la taxe de répartition (extraite de l’Avis D.150): taxe par unité de trafic fixée par accord entre Administra
tions pour une relation donnée et servant à l’établissement des comptes internationaux.

Lorsqu’il est fait usage, en exploitation automatique, de normes différentes au départ et à l’arrivée, il convient, pour 
l’application du présent point, d ’utiliser les normes afférentes à l’exploitation à l’arrivée.

Un circuit point à point est un circuit relié à ses deux extrémités à des équipements terminaux sans possibilité d ’accès aux 
réseaux publics ou à d ’autres circuits loués. Un tel circuit peut desservir le même client aux deux extrémités ou un client 
différent à chaque extrémité.
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2.5 Location d ’un circuit de type téléphonique tous usages:

C oeffic ien t de 
m u ltip lication

N om bre  
correspon d an t  

de m inutes

2.5.1 po in t à p o i n t ...............................................................................................  0,833 7500

ou

2.5.2 faisant partie d ’un réseau in ternational à usage privé loué à
un seul client et utilise exclusivem ent par ce c l i e n t ....................  0,833 7500

ou

2.5.3 d o n n an t accès, à l’un ou aux deux équipem ents term inaux, à 
un  seul réseau à usage privé national utilisé exclusivem ent
p a r  le c l ie n t ..................................................................................................  0,833 7500

2.6 Location d ’un circuit de type téléphonique point à point en vue 
d ’établir plusieurs voies de télécommunications exclusivement 
destinées au client, l ’équipement nécessaire pour réaliser la 
subdivision étant fourni, installé et entretenu par le client, ou à
ses f r a i s ....................................................................................................................... 0,833 7500

2.7 Location d ’un circuit de type téléphonique tous usages dans les
cas non spécifiés aux § 2.5 et 2 .6 ........................................................................ 1,00 9000

2.8 A ucune réduction n ’est consentie pou r la location  de plus
d ’un circuit de type téléphonique.

3 Tarification pour la location de circuits de type téléphonique présentant des qualités spéciales [2]

En cas de location d ’un circuit de type té léphonique de qualité spéciale conform e à l ’Avis cité en [3],
chaque A dm inistration  term inale perçoit une taxe m ensuelle supplém entaire de 600 francs-or.

Tarification pour la location de circuits à largeur de bande de 48 kHz

Le ta rif  mensuel applicable pour la location de circuits à largeur de bande de 48 kHz est égal à 10 fois le 
m ontan t de la redevance appliquée dans la m ême relation et pour la même période à un circuit de type 
té léphonique utilisé dans les conditions définies au § 2.1, soit donc:

N om bre  
corresp on d an t

C oeffic ien t de  
m u ltip lication

de m inutes

C ircuit à largeur de bande de 48 kHz 6,667 60 000

Tarification pour la location de circuits de type télégraphique

C oeffic ien t de  
m u ltip lication

N om bre  
correspon d an t  

de m inutes

5.1 Location d ’un circuit de type télégraphique à 50 bauds

5.2 Location d ’un circuit de type télégraphique à 100 bauds

5.3 Location d ’un circuit de type télégraphique à 200 bauds

0,25

0,30

0,40

2250

2700

3600

Location d’un faisceau de circuits de type télégraphique

6.1 U n faisceau  de circuits de type télégraphique représente un groupe de deux ou plusieurs circuits 
télégraphiques dem andés et exploités dans des conditions identiques par le même client, entre les deux mêmes 
points term inaux.
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6.2 Pour la location d ’un fa isceau  de circuits de type télégraphique, les réductions suivantes sont applicables à
la redevance de location due pou r un circuit du m ême type:

— 20% pour le deuxièm e circuit,

— 30% pour le troisièm e circuit,

— 40% pour la location de chacun des autres circuits télégraphiques supplém entaires.

Références

[1] Avis du C C IT T  Etablissement et réglage d ’un circuit international de téléphonie publique, tom e IV,
fascicule IV .l, Avis M.580.

[2] Avis du C C IT T  Caractéristiques des circuits internationaux loués de qualité spéciale avec adaptation spéciale
sur la largeur de bande, tom e IV, fascicule IV.2, Avis M.1020.

[3] Ibid., § 2.

Avis D.3

C O ND ITIO NS SPÉCIALES  
RELATIVES À LA LOCATION DES CIRCUITS INTERCONTINENTAUX  

DE TÉLÉCOM M UNICATIO NS À USAGE PRIVÉ

Préambule

Le présent Avis, à app liquer en tenan t com pte des dispositions de l’Avis D .l , con tien t les conditions 
spéciales applicables à la location de circuits de télécom m unications à usage privé entre pays term inaux  situés 
dans des continents différents. Toutefois, dans certaines relations in tercontinentales, les A dm inistra tions intéressées 
peuvent app liquer les dispositions de l’Avis D.2.

1 Conditions générales

1.1 Les principes et conditions générales de l’Avis D .l s’appliquent à la location de circuits in tercon tinen taux  
de télécom m unications.

1.2 C haque A dm inistration  term inale fixe sa quote-part de redevance m ensuelle à percevoir pou r la location 
d ’un circuit de télécom m unications.

1.3 En fixant leurs redevances pour la location des circuits in tercontinen taux , les A dm inistra tions devron t ten ir 
com pte non  seulem ent du prix de revient des prestations fournies, mais égalem ent, entre autres élém ents, de la 
nécessité d ’harm oniser le m on tan t des redevances généralem ent perçues avec les tarifs en vigueur dans le service 
public correspondant.

2 Location de circuits de type téléphonique à largeur de bande normale et de circuits à largeur de bande de 
48 kHz (utilisés pour la transmission analogique)

2.1 Les A dm inistrations fixent des redevances m ensuelles pou r la location de tels circuits destinés à:

a) l’établissem ent de conversations téléphoniques proprem ent dites,

b) la transm ission de messages, y com pris la télégraphie, la télécopie, la télégraphie harm onique et 
l’établissem ent de com m unications de données,

c) l’utilisation , de façon sim ultanée ou alternative, du circuit pou r l’échange de conversations té lépho
niques ou pour la transm ission de messages, dans la m esure où la com binaison de ces facilités est 
techniquem ent possible.

2.2 A ucune réduction  n ’est consentie pour la location  d ’un faisceau de tels circuits.

3 Location de circuits télégraphiques

3.1 La redevance de location d ’un circuit télégraphique norm alisé à 50 bauds est prise p our base de fixation
des redevances de location des autres types de circuits télégraphiques.
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3.2 La location de circuits télégraphiques exploités à des rapidités de m odulation  inférieures à la rapidité de 
m odu la tion  norm alisée à 50 bauds peut être accordée:

a) pour une vitesse moitié de la rapidité de m odulation  norm alisée,

b) pour une vitesse quart de la rapidité de m odulation  norm alisée.

Le ta rif de location mensuelle pour un circuit télégraphique à vitesse moitié de la rapidité de m odulation  
norm alisée devrait être égal aux 2 /3  du ta rif  de location  mensuelle pour un circuit télégraphique à rap id ité de 
m odu la tion  norm alisée à 50 bauds. Le ta rif  de location mensuelle établi pour un circuit télégraphique à vitesse 
quart de la rapidité de m odulation  norm alisée devrait être égal à 40% du ta rif  de location m ensuelle pour un 
circuit té légraphique à rapidité de m odulation  norm alisée à 50 bauds.

3.3 Lorsque les caractéristiques techniques le perm ettent et sous réserve de l’accord des A dm inistrations, un 
circuit té légraphique à rapidité de m odulation  norm alisée à 50 bauds peut être exploité à une rap id ité de 
m odu la tion  supérieure à 50 bauds, mais au plus égale à 75 bauds, m oyennant une m ajoration  de 10% de la 
redevance mensuelle.

3.4 La location de circuits té légraphiques exploités à des rapidités de m odulation  supérieures à 50 bauds peut 
être adm ise com m e suit:

a) 100 bauds,

b) 200 bauds.

3.5 Les A dm inistrations se réservent le d ro it d ’accorder des réductions de redevances pou r la location de 
faisceaux de circuits té légraphiques dem andés et exploités dans les mêmes conditions, par un même locataire, 
entre deux mêmes points d ’aboutissem ent.

4 Location de circuits pour transmission de données utilisant des largeurs de bande inférieures à la largeur de 
bande normale des circuits de type téléphonique

4.1 La location de circuits pour transm ission de données u tilisant des largeurs de bande inférieures à la largeur 
de bande norm ale d ’un circuit de type téléphonique peu t être autorisée com m e suit:

a) 600 b it/s  au m axim um ,

b) 1200 b it/s  au m axim um ,

c) débits supérieurs, si possible.

4.2 A ucune réduction n ’est accordée pour la location  de faisceaux de circuits pour transm ission de données.

5 Location de circuits à largeur de bande de 48 kHz

La redevance mensuelle de location de circuits à largeur de bande de 48 kH z devrait en principe être 
déterm inée par l’application  d ’un coefficient à la redevance de location d ’un circuit de type téléphonique à largeur 
de bande norm ale (circuit utilisé dans les conditions m entionnées au § 2.1 de l’Avis D.3). Un tel coefficient devrait 
no rm alem ent avoir pour effet d ’appliquer aux circuits en question une redevance don t le m on tan t se situerait 
en tre 8 et 12 fois celle d ’un circuit de type téléphonique, bien qu ’il soit reconnu que, dans des circonstances 
particulières, des coefficients ne se situant pas dans cette fourchette peuvent être appropriés. En fixant un 
coefficient spécifique, les A dm inistrations devraient p rendre en considération  les principes du § 1.3 ainsi que la 
valeur du service rendu à l’usager, les économ ies résultant de l’application  d ’une technologie nouvelle ou de 
po in te et tou t autre facteur in tervenant dans la fixation des tarifs.

Les redevances envisagées dans le présent § 5 s’app liquen t au circuit uniquem ent et peuvent être m ajorées, 
si on l’estim e approprié , pour tenir com pte de dispositions spéciales de term inaison e t/o u  de conditions de 
fourn itu re  spéciales.

6 Location de circuits établis sur des voies radioélectriques à ondes décamétriques

Les A dm inistrations peuvent décider de faire des exceptions aux principes énoncés aux § 2, 3 et 4 dans le 
cas où les circuits sont établis sur des voies radioélectriques à ondes décam étriques.

7 Location de circuits présentant des qualités spéciales

P our la location d ’un circuit de qualité spéciale (par exemple, les circuits répondan t aux spécifications 
techniques de l’Avis M.1020 [1]), une taxe forfaitaire m ensuelle, sans relation avec la redevance de location  et 
s’a jou tan t à celle-ci, peut être appliquée par les A dm inistrations des pays term inaux afin de tenir com pte des frais 
im posés p a r  l’établissem ent et l’entretien du circuit en conform ité avec les qualités spéciales requises.
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Référence

[1] Avis du C C IT T  Caractéristiques des circuits internationaux loués de qualité spéciale avec adaptation spéciale 
sur la largeur de bande, tom e IV, fascicule IV.2, Avis M.1020.

Avis D.4

C O N D ITIO N S SPÉCIALES APPLICABLES À LA LOCATION  
DE CIRCUITS INTERNATIONAUX R A D IO PH O N IQ U E S  

ET TÉLÉVISUELS À USAGE PRIVÉ

Préambule

Le présent Avis, dont les dispositions doivent être appliquées en liaison avec celles de l’Avis D .l, fixe les 
conditions applicables à la location de circuits rad iophoniques et télévisuels à usage privé.

1 Conditions générales

1.1 Le présent Avis s’applique à des locations de durée généralem ent égale au m inim um  à 24 heures. Pour 
l’u tilisation occasionnelle des circuits rad iophoniques et télévisuels, il convient de se référer aux Avis D .l80 et 
D.303 R.

1.2 Les dispositions de l’Avis D .l80 s’appliquent, si nécessaire, aux circuits loués rad iophon iques et télévisuels.

1.3 Toute A dm inistration  qui contribue à la fourniture d ’un circuit loué rad iophon ique ou télévisuel fixe sa 
p art de la redevance m ensuelle de location.

1.4 Lorsqu’elles fixent le m on tan t des redevances de location des circuits rad iophon iques et télévisuels, les 
A dm inistrations tiennent com pte non seulem ent des frais occasionnés p ar la fourn itu re du service, m ais aussi de la 
nécessité d ’harm oniser ces redevances avec celles qui sont dem andées p o u r d ’autres types de service et avec les 
taxes perçues pou r l’u tilisation occasionnelle des circuits rad iophoniques et télévisuels.

2 Conditions spéciales

2.1 En principe, les conditions applicables à des locations de durée inférieure à un m ois sont celles que 
prescrit l’Avis D .l, à m oins que les A dm inistrations n ’en aient décidé autrem ent.

2.2 Les redevances à appliquer pour des locations de durée inférieure à un mois devront être calculées sur la 
base des redevances m ensuelles spécifiées dans l’Avis D .l, à m oins que les A dm inistra tions n ’en aient décidé 
autrem ent.

2.3 L’in terconnexion de circuits rad iophoniques et télévisuels en location et de circuits de m êm e type utilisés à 
titre occasionnel est norm alem ent autorisée.

Avis D.5

PRIX DE REVIENT ET NOTION DE SERVICE RENDU  
DA N S LA FIXATION DES TARIFS

1 Les recettes pour l’ensem ble des services d ’une organisation  de télécom m unications devraient couvrir 
l’ensem ble des charges supportées par l’o rganisation , à savoir:

a) dépenses d ’exploitation;

b) charges financières relatives aux capitaux mis en œuvre

c) charges fiscales;

d) am ortissem ent du m atériel;

e) frais de recherches et d ’essais;

f) auto-investissem ents (éventuellem ent).
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P our des raisons d ’ordre politique ou social, les tarifs de certains services peuvent être établis de façon 
telle qu ’ils ne couvrent pas la to talité des charges susvisées. En outre, les tarifs appliqués ne doivent pas en tra îner 
une concurrence préjudiciable entre les différents services de télécom m unications.

2 Le C C IT T  considère par conséquent que les tarifs des différents services de télécom m unications devraient 
être fixés de façon à pouvoir assurer la couverture des divers postes de dépenses énum érés ci-dessus.

Toutefois, é tan t donné la difficulté d 'ap p liq u er dans certains cas, pour les raisons d ’ordre politique ou 
social indiquées plus haut, des tarifs établis d ’après les critères prévus, le C C IT T  considère que le m aintien  de 
l’équilibre d ’ensem ble des services de télécom m unications nécessaires devrait être obtenu en app liquan t aux tarifs 
d ’autres services de télécom m unications de la même organisation  de télécom m unications un coefficient de 
m ajo ration  perm ettan t de com penser les pertes des services déficitaires.

D ans la déterm ination de ce coefficient de m ajo ration , il devrait être tenu com pte de la valeur du service 
rendu  à l’usager.

En toute circonstance, les tarifs adoptés devraient être tels q u ’ils évitent une concurrence préjudiciable 
en tre les différents types de service fournis p ar l’organisation  considérée.

R econnaissan t qu ’un service m oderne de télécom m unications présente la plus grande im portance po u r la 
vie économ ique et sociale de chaque pays, le C C IT T  est, à l’unanim ité , d ’avis que l’excédent de recettes des 
services de télécom m unications pris dans leur ensem ble ne devrait pas être supérieur à celui qui est nécessaire 
po u r la bo n n e  m arche de ces services.

Avis D .6

PRINCIPES GÉNÉRAUX RELATIFS À LA FOURNITURE DE M OYENS  
INTERNATIONAUX DE TÉLÉCOM M UNICATIO NS À DES O RG ANISM ES ÉTABLIS POUR  

RÉPONDRE SUR LE PLAN INTERNATIONAL AUX BESO INS SPÉCIFIQUES 
EN CO M M UNICATIO N DE LEURS M EM BRES

(Genève, 1980)

Préambule

Le présent Avis contient les principes généraux et les conditions applicables à la fourn iture à titre 
exceptionnel de m oyens in ternationaux  de télécom m unications à des organism es établis pour répondre sur le plan 
in te rna tiona l aux besoins spécifiques en com m unication  de leurs membres.

R econnaissan t que les conditions définies ci-après sont établies pou r répondre à des circonstances 
exceptionnelles, les A dm inistrations doivent, en cas d ’application  du présent Avis, garder à l’esprit q u ’elles 
assum ent la responsabilité de fourn ir des services de télécom m unication et doivent déployer tous leurs efforts pour 
satisfaire les besoins spécifiques de certaines catégories d ’usagers dans les m eilleurs délais possibles par la mise en 
p lace de services publics ou de réseaux spécialisés.

Les dispositions du présent Avis ne s’app liquen t pas dans le cas de l’u tilisation de circuits loués 
in te rna tionaux  mis à la disposition d ’usagers dans le cadre des d ispositions des Avis D .l, D.2 et D.3.

1 Principes généraux

1.1 C onsidéran t que la com m utation  (de circuits, de messages, par paquets, etc.) et la transm ission constituent 
la fonction  exclusive des A dm inistrations, celles-ci se doivent de répondre aux besoins spécifiques des clients en 
leur fourn issan t une large gam m e de services publics in te rnationaux  ou en établissant à leur in ten tion  des réseaux 
spécialisés.

1.2 C ependan t, les A dm inistrations peuvent, à titre exceptionnel et sous réserve des législations nationales en 
vigueur, fou rn ir des m oyens in ternationaux  de télécom m unications en vue d ’une utilisation qu i ne peu t être 
autorisée eu égard aux dispositions des Avis D .l, D.2 et D.3 et qui ne peut être satisfaite par les services publics 
existants. Ces m oyens peuvent être mis à la disposition  ju sq u ’au m om ent de la mise en place de nouveaux services 
publics ou de réseaux spécialisés à même de satisfaire les besoins justifiés en cause, ainsi qu ’il est spécifié au § 2.4.
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1.3 La mise à disposition de tels m oyens ne peut in tervenir que dans le cadre d ’arrangem ents spéciaux entre
les A dm inistrations concernées et le client. Ces arrangem ents précisent en particu lier les presta tions qui seront
fournies p ar les A dm inistrations concernées. Ces prestations peuvent ne pas se lim iter à la mise à d isposition  de
circuits m ais com prendre égalem ent la mise en œuvre de facilités de m ultiplexage, de concen tra tion  ou de 
com m utation.

2 Conditions régissant la fourniture de ces moyens

2.1 Les A dm inistrations peuvent autoriser à titre exceptionnel l’u tilisa tion  des m oyens mis à d isposition  
d ’organism es qui sont établis pour répondre sur le p lan in ternational aux besoins spécifiques en com m unication  
de leurs m em bres et sous réserve que ces m em bres aient des intérêts com m uns et exercent les m êm es activités dans 
des dom aines autres que les télécom m unications.

2.2 U ne telle au torisation  ne devrait pas abou tir à l’établissem ent de réseaux privés au bénéfice d ’entités
séparées qui ne réponden t pas aux conditions stipulées au § 2.1.

2.3 Les A dm inistrations concernées peuvent fixer d ’un com m un accord  ou individuellem ent les conditions 
d ’utilisation  des m oyens in ternationaux  de télécom m unications fournis aux organism es susm entionnés.

2.4 En principe, l’au torisation  est lim itée à une période de tem ps déterm inée. Les A dm inistra tions concernées 
devraient fixer ensem ble la durée de cette période. Les A dm inistrations se réservent le d ro it de substituer aux 
m oyens mis à disposition dans le cadre de cet Avis, des services offerts d irectem ent p a r elles quand  de tels services 
sont de natu re  à satisfaire les besoins exprim és. U ne telle substitution ne p o u rra  in tervenir q u ’après consu lta tion  
du client afin  de s’assurer que les besoins techniques et opérationnels exprim és sont à même d ’être satisfaits et afin 
d ’am énager une période transito ire convenable.

2.5 Si la législation nationale in terdit de m ettre à la disposition de tels organism es des m oyens in te rnationaux  
de télécom m unications, l’A dm inistration  concernée a le d ro it de refuser d ’accorder une telle au to risa tion  à ces 
organism es.

2.6 La mise à disposition  des m oyens in te rnationaux  de télécom m unications m entionnés aux § 1.2 et 1.3 est 
subordonnée à la fourn itu re à toutes les A dm inistrations, sur requête de celles-ci, des renseignem ents ci-après, 
entre autres:

a) équipem ent technique à installer,

b) liste des circuits in ternationaux  qui doivent être mis à la d isposition  du client,

c) description détaillée de l’u tilisation prévue de ces circuits,

d) liste des utilisateurs.

2.7 D ans certains cas, les A dm inistrations peuvent, après avoir consulté l’organism e en question , exiger que 
certains des équipem ents destinés à l’exploitation des circuits concernés (par exem ple, équipem ents de com m uta
tion , de concentra tion  ou de m ultiplexage):

a) soient installés dans les locaux de l’A dm inistration  e t/o u

b) soient fournis par elle.

2.8 Les A dm inistrations ne doivent en aucun cas être tenues pour responsables de la qualité de la transm ission  
de bou t en bout des circuits mis à disposition , lorsque ces circuits sont interconnectés et lorsque les A dm in istra
tions n ’exploitent pas elles-mêmes les différentes parties du réseau.

3 Principes de tarification

3.1 La fourn itu re des m oyens in ternationaux  de télécom m unications en question est soum ise à une taxation  
qui tient com pte du volum e des in form ations transm ises, de l’unité de m esure du trafic choisie ainsi que de 
l’origine et de la destin ition de ce trafic. Les taxes appliquées peuvent com prendre égalem ent un élém ent fixe eu 
égard à la nature du, trafic écoulé et aux prestations fournies p ar les A dm inistrations.

Les A dm inistrations concernées se réservent le d ro it d ’app liquer une taxe m inim ale pou r les m oyens
fournis.

3.2 Les A dm inistrations concernées déterm inent d ’un com m un accord les m éthodes selon lesquelles le trafic  
achem iné sur les circuits doit être m esuré, à savoir:

— unité de m esure choisie (par exem ple bit, caractère, segment, message),

— m éthode de m esure du trafic écoulé (enregistrem ent continu , échantillons).
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3.3 La collecte des in form ations relatives à l’élém ent d ’utilisation (c’est-à-dire tem ps, caractère, paquet, etc.) 
incom be aux A dm inistrations qui fournissent les m oyens mis à d isposition; cependant, ces A dm inistrations 
peuvent exiger du client qu ’il fournisse de telles données pour les besoins de la taxation.

3.4 Le niveau des taxes est déterm iné p ar les A dm inistrations concernées com pte tenu des d ispositions de 
l’Avis D.5 et de certains facteurs tels que la nature des presta tions fournies aux clients et les tarifs pouvan t être 
fixés pou r les services publics in ternationaux.

Avis D .9 b

LOCATION D ’ÉM ETTEURS OU DE RECEPTEURS A USAGE PRIVE

1 II n ’y a en principe aucune objection à form uler contre la location de postes ém etteurs ou récepteurs aux 
usagers qui désirent seulem ent diffuser ou recevoir des messages parlés, ou des images, à condition  toutefois que 
ces arrangem ents soient com patibles avec les engagem ents que les A dm inistrations on t pris en adhéran t à la 
C onvention  in ternationale des té lécom m unications et aux règlem ents qui lui sont annexés.

2 Les taxes applicables à la jo c a tio n  des ém etteurs ou des récepteurs doivent être fixées par l’A dm inistration 
intéressée et n ’ont pas à figurer dans les com ptes in ternationaux.

3 Les conditions auxquelles doivent se soum ettre les personnes désirant louer des postes ém etteurs ou 
récepteurs doivent en principe être les suivantes:

a) les rad iocom m unications dont il s’agit ne con tiendron t ni publicité ni message de caractère privé;

b) les nom s et adresses des personnes effectuant l’ém ission et des destinataires éventuels seront com m uni
qués à toutes les A dm inistrations intéressées; chacune d ’elles décidera, en ce qui concerne les éventuels 
auditeurs hab itan t sur son territo ire , si elle autorise ou non ces personnes à participer à l’audition. 
Tout changem ent à la liste sera égalem ent notifié à b ref délai;

c) les A dm inistrations intéressées p rend ron t toutes les m esures possibles pour s’assurer que les com m uni
cations ainsi autorisées ne sont reçues que par les destinataires autorisés et que les dispositions de la 
C onvention relatives au secret des télécom m unications sont dûm ent observées;

d) les ém issions au ron t lieu à heures fixes et, quand  il s’agit de messages parlés, en langage convenu;

e) toutes autres conditions qui peuvent être exigées par la législation nationale.

4 D ans le cas où la réalisation  d ’un circuit unidirectionnel exige que le poste ém etteur soit loué dans un pays 
et le poste récepteur dans un autre pays, ou même dans le cas où l’on envisage un service m ultid irectionnel, les 
A dm inistrations intéressées, tou t en conservant le d ro it de déterm iner les taxes applicables à la location des 
appareils loués sur leur territoire, peuvent toutefois, si elles l’estim ent désirable, se consulter m utuellem ent pour 
faire en sorte que les taxes globales ne porten t pas to rt à l’échelle des tarifs du service public.

Référence

[1] Avis du C C IT T  Exploitation des services téléphoniques intercontinentaux (régime initial), Livre blanc,
tom e II-A , Avis E.142, section H, U IT , Genève, 1969.

b Constituait antérieurement une partie de l’Avis cité en [1], 
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SEC TIO N  2

PRINCIPES DE TARIFICATION APPLICABLES AUX SERVICES 
DE COM M UNICATIONS DE DONNÉES SUR RÉSEAUX SPÉCIALISÉS

Avis D.10

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE TARIFICATION À APPLIQ UER AUX SERVICES 
PUBLICS INTERNATIONAUX DE T RA NSM ISSIO N DE DO NN ÉES  

SUR RÉSEAUX PUBLICS SPÉCIALISÉS

Préambule

Le présent Avis énonce les principes généraux et les conditions que les A dm inistrations doivent app liquer 
aux services de transm ission de données sur réseaux publics in te rnationaux  spécialisés. Il s’agit d ’une b ranche des 
télécom m unications en évolution rapide, no tam m ent par la diversification de ses dom aines d ’app lica tion  et, de ce 
fait, la souplesse est l’un des principes de base à adopter.

Les principes énoncés dans le présent Avis ne s’app liquen t pas aux circuits loués à usage privé (voir 
l’Avis D .l).

1 Principes généraux

1.1 Un service public de transm ission de données est un service de transm ission de données assuré p a r  une 
A dm inistra tion  au m oyen d ’un réseau public pour données.

1.2 Les tarifs à appliquer dans le service de transm ission de données sur réseaux publics spécialisés doivent:

— ten ir com pte des d ispositions de l’Avis D.5;

— ten ir com pte du rap p o rt entre les tarifs applicables à la transm ission de données et ceux qui son t en
vigueur dans les autres services fournis par les A dm inistrations;

— avoir la souplesse nécessaire pour perm ettre, de satisfaire les besoins futurs se présen tan t au fur et à 
m esure du développem ent du service;

— être adm inistrativem ent aussi sim ples que possible;

— ten ir com pte de certaines caractéristiques géographiques des pays;

— ne pas avantager ou désavantager une catégorie quelconque d ’usagers;

— encourager l’usager à choisir, en fonction  de ses applications, l’u tilisation  des services à com m utation  
de circuits ou à com m utation  p ar paquets, lo rsqu’un tel choix existe;

— être de nature à encourager l’u tilisation des réseaux publics po u r données, à satisfaire les besoins du
plus grand  nom bre possible d ’usagers et à susciter une croissance et une u tilisation optim ale du
réseau;

— être faciles à com prendre;

— être conçus de m anière à perm ettre une exploitation durab le du service.

Pour les besoins du présent Avis, on entend par «transmission» les fonctions de transmission en ligne et de commutation, 
ainsi que toute fonction de commande qui ne m odifie pas l’information contenue dans le message.
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1.3 Pour les nouveaux services publics de transm ission de données, sous réserve de la législation nationale
applicable, chaque A dm inistration fixe les taxes de perception à percevoir sur les usagers. A cet égard, les 
A dm inistra tions doivent s’efforcer d ’éviter une trop  grande d isparité entre les taxes de perception applicables dans 
les deux sens d ’une m ême relation.

2 Structure tarifaire

2.1 Le ta rif com porte norm alem ent deux élém ents, l’élém ent d ’accès au réseau et l’élém ent d ’utilisation du 
réseau.

2.2 II n ’est pas norm alem ent tenu com pte de l’élém ent d ’accès au réseau dans la com ptabilité in ternationale.

2.3 L’élém ent d ’utilisation du réseau, s’agissant des services à com m utation  par paquets, doit norm alem ent être 
fonction  du volum e d ’inform ations transm ises (voir l’Avis D .l2) et de la durée de la com m unication.

2.4 En cas de service à com m utation  de circuits, l’élém ent d ’utilisation du réseau est norm alem ent fonction de 
la durée de la com m unication , l’unité étan t la seconde ou un de ses sous-m ultiples.

2.5 C ertains facteurs peuvent être pris en considération  dans l’établissem ent des tarifs, par exem ple:

— la catégorie d ’usagers (voir l’Avis X .l [1]),

— les services com plém entaires offerts aux usagers (voir l’Avis X.2 [2]),

— le type de com m utation,

— le volum e des données e t/o u  durée de la com m unication ,

— la distance,

— l’heure (chargée ou non chargée),

— l’itinéraire,

— d ’autres fonctions.

U n certain nom bre de ces facteurs peuvent être associés plus étroitem ent à l’un des deux élém ents précités, 
m ais certains peuvent l’être aux deux élém ents à la fois. L’application  précise de certains facteurs dépend du type 
de com m utation.

3 Interfonctionnement international des services publics de transmission de données

3.1 Principes de tarification

3.1.1 Les structures et les niveaux tarifaires devraient encourager l’in terfonctionnem ent in ternational des services
publics de transm ission de données, pour au tan t que cet in terfonctionnem ent soit techniquem ent et économ ique
m ent réalisable.

3.1.2 La structure tarifaire devrait être établie de m anière à favoriser l’em ploi de la m éthode d ’interfonctionne- 
m ent la plus économ ique et la plus appropriée , com pte tenu, no tam m ent, des services assurés p ar les A dm inistra
tions, du volum e du trafic de données, de la longueur des messages et des délais de réponse.

3.2 Dispositions relatives à la tarification

3.2.1 N orm alem ent, seul l’élém ent «utilisation  du réseau» est pris en considération  pour la com ptabilité 
in ternationale .

3.2.2 Des taxes de répartition  devraient être établies pou r l’in terfonctionnem ent in te rnational des services,
lorsque aucune co n v e rs io n 2) n ’est nécessaire entre des services sim ilaires fournis p a r les A dm inistrations, 
c’est-à-dire entre services à com m utation  par paquets ou entre services à com m utation  de circuits.

3.2.3 Lorsqu’une conversion est nécessaire, le ta rif  devrait être norm alem ent com posé de façon à ten ir com pte 
des élém ents afférents à la fois au réseau et à la conversion.

Dans le contexte du présent Avis, la conversion se réfère à l’opération destinée à permettre l’interfonctionnem ent entre 
réseaux à commutation par paquets et réseaux à commutation de circuits, ou entre réseaux à commutation de circuits et 
réseaux à commutation par paquets.
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3.2.4 N orm alem ent, l’interconnexion de réseaux pour données faisant appel à des techniques d ifférentes (telles 
que réseaux à com m utation  par paquets et réseaux à com m utation  de circuits) devrait s’effectuer dans le réseau de 
l’A dm inistration  du pays d ’origine ou dans celui de l’A dm inistration du pays de destination . C ependan t, la 
conversion peut s’effectuer dans un centre de transit si les A dm inistrations des pays d ’origine, de destination  et de 
transit sont d ’accord.

Rem arque  — Les im plications techniques de l’in terfonctionnem ent en transit son t à l’étude à la C om m is
sion d ’études VII. L’oppo rtun ité  d ’un tel in terfonctionnem ent en transit devra être confirm ée à l’issue de cette 
étude par la C om m ission VII.

3.3 Comptabilité internationale et collecte des données nécessaires à la taxation

3.3.1 Les taxes in ternationales de répartition  et leur partage sont fixés par accord  b ilatéral entre les 
A dm inistrations. Le règlem ent à l’A dm inistration  (aux A dm inistrations) du pays (des pays) de transit s’effectue sur 
la base de taxes de répartition  conform ém ent aux procédures de com ptabilité adoptées par les A dm inistra tions 
intéressées.

3.3.2 S’agissant de la com m utation  de circuits, la durée de la com m unication  est l’élém ent norm al pou r la 
com ptabilité.

3.3.3 S’agissant de la com m utation  par paquets, la durée de la com m unication  et le volum e d ’inform ations 
transm ises sont les élém ents norm aux pour la com ptabilité.

3.3.4 La collecte des données nécessaires pour la taxation  et la com ptabilité incom be norm alem ent à 
l’A dm inistration  du pays d ’origine. De plus, si l’in terconnexion de réseaux de techniques d ifférentes s’effectue sur 
le territoire de l’A dm inistration  du pays de destination , il incom be à celle-ci de fourn ir à l’A dm inistra tion  du pays 
d ’origine les données nécessaires à la taxation  et à la com ptabilité.

4 Interfonctionnement entre des services publics de transmission de données et d’autres services, par exemple les
services téléphonique ou télex

4.1 D ans les cas où l’in terfonctionnem ent est autorisé, il est recom m andé de choisir de préférence les so lutions 
d ’in terfonctionnem ent qui prévoient l’utilisation  des circuits de données entre les centres in te rnationaux  de 
transm ission de données (centre tête de ligne). N orm alem ent, le réseau in ternational pou r données est utilisé entre 
les centres tête de ligne term inaux.

4.2 II convient d ’éviter le passage d ’un réseau public pour données à un réseau té léphonique ou télex public,
ou vice versa, dans un pays de transit.

Références

[1] Avis du C C IT T  Catégories d ’usagers du service international des réseaux publics pour données, tom e V III, 
fascicule V III.2, Avis X .l.

[2] Avis du C C IT T  Services et services complémentaires offerts aux usagers du service international des réseaux  
publics pour données, tom e V III, fascicule V III.2, Avis X.2.

Avis D .l l

PRINCIPES SPÉCIAUX DE TARIFICATION À APPLIQUER AUX SERVICES  
PUBLICS INTERNATIONAUX DE TRA NSM ISSIO N DE D O N N É E S AVEC CO M M UTATIO N  

PAR PAQ UETS ASSURÉS AU M OYEN DE LA CO M M UNICATIO N VIRTUELLE

(Genève, 1980)

Préambule

Le présent Avis, applicable en tenan t com pte des d ispositions de l’Avis D.10, énonce les principes spéciaux 
de tarification  à appliquer aux services publics in ternationaux  de transm ission de données avec com m utation  par 
paquets assurés au m oyen de la com m unication  virtuelle.

Il s’agit d ’une branche de télécom m unications en évolution rapide, no tam m ent par la diversification  de ses 
dom aines d ’application  et, de ce fait, la souplesse est l’un des principes de base à adopter.
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1 Définition

La définition de la communication virtuelle (circuit virtuel commuté) est la suivante:

Service com plém entaire offert aux usagers dans lequel une procédure d ’établissem ent et de libération  de la 
com m unication  déterm ine une période de com m unication  entre deux ETTD  pendan t laquelle les données des 
usagers son t transm ises dans le réseau en m ode-paquet. Toutes les données de l’usager sont remises par le réseau 
dans l’o rdre dans lequel elles ont été reçues p ar le réseau. (Voir la définition indiquée en [1].)

2 Principes d’application des taxes

2.1 La com m unication virtuelle considérée com m e ayant abouti est soum ise à taxation.

2.2 D ans le cas d ’appels inefficaces, les A dm inistrations se réservent le d ro it d ’appliquer une taxe de tentative
d ’appel. C ette taxe peut ne pas être appliquée si la com m unication n ’aboutit pas par suite de difficultés 
d ’explo ita tion  dans le réseau.

3 Composition du tarif

Le ta rif  applicable au service devrait se com poser des élém ents m entionnés ci-dessous:

3.1 U n élém ent fixe (élém ent d ’accès au réseau) qui se rapporte  à la partie relativem ent invariable du prix de 
revient, à la valeur du service rendu et à d ’autres élém ents considérés com m e appropriés par chaque A dm inistra
tion.

3.2 Un élém ent variable (élém ent d ’utilisation  du réseau) p roportionnel au volum e d ’inform ations transm ises et
à la durée de com m unication.

4 Elément fixe

La taxe relative à l’élém ent fixe (élém ent d ’accès au réseau) devrait être établie p a r  chaque A dm inistration ,
en tenan t com pte des d ispositions de l’Avis D.10.

5 Elément variable

La taxe relative à l’élém ent variable (élém ent d ’utilisation  du réseau) devrait être calculée conform ém ent 
aux m éthodes énoncées dans les § 5.1 et 5.2 ci-dessous.

5.1 Le volum e d ’inform ations transm ises est m esuré et exprim é conform ém ent à l’Avis D.12.

5.1.1 II convient de considérer tou t paquet taxable autre que le paquet de données com m e un paquet soum is à 
une taxe correspondan t à celle d ’un segment.

5.1.2 Les paquets suivants sont taxables 1}:

— paquet de données,

— paquet d ’in terruption .

5.2 La déterm ination  de la durée taxable de la com m unication  est effectuée conform ém ent aux indications
ci-après.

5.2.1 L’unité avec laquelle l’A dm inistration  m esure et exprim e la durée de la com m unication (voir les schémas 
de la figure 1 /D .l l )  est la m inute.

La liste complète des paquets taxables dans les services internationaux est toujours à l’étude. Il serait en particulier possible  
de la compléter par:

— le paquet d’appel,
— le paquet de réinitialisation.
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ETTD
appelant

CCD chargé CCD chargé de ETTD
normalement la taxation à appelé
de la taxation l'arrivée

TABLEAU II — Moment de fin

ETTD Equipement terminal de transmission de données 
CCD Centre de comuutation de données

Facilité de 
taxation

Taxation
normale

Taxation à 
l’arrivée

La communication est 
libérée par l ’ETTD  
appelant

Cas (A) Cas (C)

La communication est 
libérée par l ’ETTD 
appelé

Cas (D) Cas (B)

FIGURE 1/D .ll
Schémas illustrant les moments de début et de fin de la durée taxable

5.2.2 La durée de la com m unication  est l’intervalle de tem ps qui s’écoule entre:

— le m om ent où le paquet ind iquan t que la com m unication  est établie ou le m om ent où le paquet 
ind iquan t que la com m unication est acceptée est envoyé ou reçu par le centre de com m utation  de 
données (C C D )2) chargé de la taxation  où a lieu l’enregistrem ent de cette durée de com m unication ,

et

— le m om ent où le paquet de dem ande de libération ou le paquet de confirm ation  de libération  est reçu 
ou envoyé par le C C D  chargé de la taxation .

5.2.3 Si la durée de com m unication  ainsi obtenue est fractionnaire, il convient de l’a rro n d ir au nom bre entier de 
m inutes im m édiatem ent supérieur.

Référence

[1] D éfinition du C C IT T  Communication virtuelle, tom e X, fascicule X .l (Termes et définitions).

En règle générale, c’est l’Administration chargée de la taxation qui devrait recueillir les renseignements nécessaires aux fins 
de la taxation. Par conséquent, dans le cas d ’une communication payable à l’arrivée, c’est l’Administration appelée qui est 
responsable de la collecte des renseignements nécessaires.
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Avis D.12

UNITÉ DE M ESURE POUR LA TAXATION DU VOLUM E D ’INFORM ATIONS  
T RA NSM ISES DA NS LE SERVICE INTERNATIONAL DE TRA NSM ISSIO N DE  

D O N N É E S AVEC CO M M UTATIO N PAR PAQUETS

(Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant d ’une part

le besoin de définir une unité de m esure du volum e d ’inform ations transm ises dans un service in ternational 
de transm ission de données à com m utation  par paquets,

tenant compte d ’autre part

des caractéristiques des services de transm ission de données avec com m utation  p ar paquets, en particulier 
de celles qui sont définies dans les Avis X .l [1], X.2 [2], X.3 [3], X.25 [4];

de la défin ition  des messages de transm ission de données, égalem ent appelés «séquences com plètes de 
paquets»  [5],

émet, à l ’unanimité, l ’avis
\

(1) définition du  segment: l’unité de m esure utilisée p o u r la taxation  du volum e d ’inform ations transm ises 
dans un service à com m utation  p a r  paquets est indépendan te  de la longueur m axim ale des paquets. Elle est 
appelée segm ent et sa longueur est de 64 octets b;

(2) règle d ’utilisation: la quantité de données taxables contenue daqs chaque message est exprim ée en 
nom bre de segments et arrond ie  à l’unité supérieure.

Références

[1] Avis du C C IT T  Catégorie d ’usagers du service international des réseaux publics pour données, tom e V III, 
fascicule VI11.2, Avis X .l.

[2] Avis du C C IT T  Services et services complémentaires offerts aux usagers du service international des réseaux
publics pour données, tom e V III, fascicule V III.2, Avis X.2.

[3] Avis du C C IT T  Service complémentaire d ’assemblage et de désassemblage de paquets (ADP) dans un réseau
public pour données, tom e V III, fascicule V III.2, Avis X.3.

[4] Avis du C C IT T  Interface entre équipement term inal de traitement de données (ETTD ) et équipement de
terminaison du ciréuit de données (ETCD ) pour term inaux fonctionnant en mode-paquet, raccordés à un 
réseau public de transmission de données, tom e V III, fascicule V III.2, Avis X.25.

[5] Ibid., § 4.3.5.

L’étude de la longueur à attribuer au segment est appelée à se poursuivre. 

24 Fascicule I I .1 — Avis D.12



Avis D.20

PRINCIPES SPÉCIAUX DE TARIFICATION À APPLIQUER  
AU SERVICE PUBLIC INTERNATIONAL DE TRA NSM ISSIO N DE D O N N É E S  

AVEC COM M UTATION DE CIRCUITS ASSURÉ AU M OYEN DE  
RÉSEAUX PUBLICS POUR DO NN ÉES

(Genève, 1980)

Préambule

Le présent Avis, dont la mise en vigueur devrait s’effectuer en tenan t com pte des d ispositions de 
l’Avis D.10, énonce les principes spéciaux de tarification à appliquer au service public in te rnational de transm is
sion de données avec com m utation  de circuits assuré au m oyen des réseaux publics pou r données.

Définition

La définition du service de transmission de données avec commutation de circuits est la suivante:

Service nécessitant l’établissem ent d ’une com m unication  de données avec com m utation  de circuits, avant 
que les données puissent être transférées entre les équipem ents term inaux de traitem ent de données.

1 Taxes de perception

1.1 Structure tarifaire

1.1.1 Le ta rif  applicable au service devrait se com poser norm alem ent de deux élém ents:

— un  élém ent fixe (élém ent d ’accès au réseau),

— un élém ent variable (élém ent d ’utilisation  du réseau).

1.1.2 L’élém ent d ’accès au réseau, norm alem ent destiné à couvrir les frais de mise à d isposition  du service, se 
rapporte  à la partie du coût de revient du service qui est indépendante de l’u tilisation  du réseau.

Il correspond  à ce qu ’il est généralem ent convenu d ’appeler les «taxes de raccordem ent au réseau».

1.1.3 L’élém ent d ’utilisation du réseau couvre norm alem ent les coûts de revient qui son t fonction  de l’u tilisation 
du réseau.

1.2 Eléments d ’accès au réseau

1.2.1 C haque abonnem ent au service devrait faire l’objet de la perception  de taxes d ’accès au réseau qui
devraient être norm alem ent indépendantes de l’utilisation  de ce réseau. Elles peuvent consister en:

a) une taxe initiale (non récurrente),

b) une redevance d ’abonnem ent (payable périodiquem ent, par exem ple m ensuellem ent ou trim estrielle
m ent, ju sq u ’à la résiliation de l’abonnem ent).

1.2.2 Des taxes d ’accès au réseau différentes peuvent être appliquées pou r l’accès à partir d ’autres réseaux 
publics com m utés, p ar exem ple à partir du réseau téléphonique public vers le réseau pou r données à com m utation 
de circuits.

1.2.3 Les taxes d ’accès au réseau peuvent soit varier selon la catégorie d ’usagers du service e t/o u  le lieu 
géographique du raccordem ent dans chaque pays e t/o u  les m oyens d ’accès au service, soit consister en taxes 
forfaitaires uniques, quels que soient la catégorie d ’usagers du service, le lieu géographique ou les m oyens d ’accès.

1.2.4 Les taxes d ’accès au réseau ne doivent pas être incluses dans la com ptabilité in te rnationale  entre 
A dm inistrations et leur fixation est une affaire strictem ent nationale.
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1.3 Elément d ’utilisation du réseau

1.3.1 Composition

Les taxes relatives à l’élém ent d ’utilisation du réseau peuvent consister en:

pour les appels qui ont abouti 
(appels efficaces)

— une taxe d ’établissem ent de la com m unication ,

pour les appels qui n ’ont pas abouti 
(appels inefficaces)

— une taxe de tentative d ’appel.

— une taxe m inim ale,

— une taxe par com m unication.

1.3.2 Taxe d ’établissement de la communication et taxe de tentative d ’appel

1.3.2.1 Ces taxes peuvent varier selon:

— la catégorie d ’usagers du service;

— la distance géographique entre les équipem ents term inaux de transm ission de données (ETTD );

— le jo u r de la se m ain e /l’heure du jo u r;

— d ’autres facteurs.

1.3.2.2 Ces taxes peuvent être soit des m ontants fixes soit des m ontan ts établis en fonction du ta rif  applicable à la 
com m unication  (voir le § 1.3.4); elles peuvent par exem ple être déterm inées de m anière à correspondre à la taxe 
d ’une com m unication  d ’une certaine durée.

1.3.2.3 La taxe de tentative d ’appel ne devrait pas être perçue en cas de tentative d ’appel inefficace due à un
encom brem ent ou à un dérangem ent des installations des A dm inistrations.

1.3.3 Taxe minimale par appel

N orm alem ent le m ontan t de la taxe m inim ale p a r  appel est équivalent à la taxe applicable à une 
com m unication  correspondan t à une certaine durée (voir le § 1.3.4).

1.3.4 Taxe de la communication

1.3.4.1 La taxe par com m unication  dépend de la durée de la com m unication et peut varier selon:

— la catégorie d ’usagers du service;

— la distance géographique entre les équipem ents term inaux de transm ission de données (ETTD);

— le jo u r de la sem ain e /l’heure du jou r;

— d ’autres facteurs.

1.3.4.2 La durée d ’une com m unication  est déterm inée selon le tem ps pendan t lequel deux équipem ents term inaux 
de transm ission de données (ETTD ) sont connectés l’un à l’autre. La durée doit être mesurée en secondes ou 
fractions de seconde.

1.3.4.3 Le ta rif  est exprimé sous form e d ’une taxe par m inute.
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SEC TIO N  3

TAXATION ET COMPTABILITÉ DANS LE SERVICE 
TÉLÉGRAPHIQUE PUBLIC INTERNATIONAL

Avis D.40

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE TARIFICATION APPLICABLES AUX  
TÉLÉGRAM M ES ÉCHANGÉS PAR L’INTERM ÉDIAIRE DU  

SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE PUBLIC INTERNATIONAL

(Genève, 1980)

1 Introduction (C aractéristiques fondam entales des systèmes de tarification  par m ot et binaire)

Les télégram m es, à l’exception de ceux qui porten t l’indication  de service «U rgen t» , occasionnent, à leur 
dépô t et à leur remise, des frais fixes pratiquem ent égaux pour chacun d ’eux et, à leur transm ission , des frais 
variables en fonction de leur longueur (nom bre de mots). Le système de tarification  p a r  m ot, selon lequel chaque
télégram m e est taxé exclusivem ent d ’après le nom bre de m ots, ne fait pas une d istinction  nette entre ces deux
sortes de coûts. Par contre, ces deux élém ents de taxe sont pris en considération  dans le systèm e de tarification  
télégraphique b inaire qui est com posé:

a) d ’une taxe par télégram m e, et

b) d ’une taxe par mot,

ainsi q u ’il est indiqué au § 2.7.

Le présent Avis décrit ces deux systèmes de tarification  tout en laissant le choix aux A dm inistra tions de se
décider pour l’application  de l’un  ou de l’autre de ces systèmes.

2 Explication de certains termes ou de certaines expressions utilisés dans le présent Avis

2.1 relation (service télégraphique public international)

E  : relation (international public telegram service)

S :  relaciôn (servicio püblico internacional de telegramas)

Il existe une relation entre deux pays term inaux lorsqu’il y a entre eux un échange de télégram m es (et, 
norm alem ent, règlem ent des com ptes y afférents).

2.2 pays (ou Administration) d’origine

E : country (or Adm inistration) o f  origin 

S :  pais (o Administraciôn) de origen

Le pays d ’origine est celui dans lequel le télégram m e est déposé.

2.3 pays (ou Administration) de destination

E : country (or Adm inistration) o f  destination  

S  : pais (o Administraciôn) de destino

Le pays de destination  est celui dans lequel le télégram m e doit être remis.
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2.4 pays (ou Administration) terminal

E: term inai country (or Adm inistration)

S :  pais (o Administraciôn) terminal

Par pays term inal, on entend à la fois le pays d ’origine et le pays de destination  du télégram me.

2.5 pays (ou Administration) de transit

E: transit country (or Adm inistration)

S :  pais (o Administraciôn) de trânsito

Un pays de transit est un pays par lequel est achem iné du trafic entre deux pays term inaux.

2.6 système de tarification par mot

E : per word ta r iff system  

S  : sistema de tarificaciôn por palabra

D ans le système de tarification par m ot, les taxes sont établies par m ot pur et sim ple, avec application , 
p o u r le com pte des mots, des d ispositions des Avis pertinents du C C ITT. U ne taxe m inim ale par télégram m e 
co rrespondan t à la taxe d ’un certain nom bre de m ots est appliquée.

2.7 système de tarification binaire

E : binary ta riff system  

S :  sistema binario de tarificaciôn

Le système de tarification  binaire com porte deux élém ents:

a) une taxe par télégram m e correspondan t aux frais inhérents aux opérations d ’acceptation et de remise 
d ’un télégram m e;

b) une taxe par m ot à appliquer à chaque m ot taxable com posant le télégram m e, correspondant aux frais 
afférents aux opérations de transm ission ou de réception de ce télégram m e ainsi qu ’aux frais 
d ’utilisation  du réseau télégraphique.

2.8 taxe de répartition

E : accounting rate 

S :  tasa de distribuciôn

La taxe de répartition  se com pose des quotes-parts term inales et, s’il y a lieu, de la ou des quotes-parts de
transit.

D ans le système de tarification  p ar m ot, la taxe de répartition  est la taxe par m ot pur et sim ple d ’un 
télégram m e privé o rd inaire  sans aucun service spécial.

D ans le système de tarification  b inaire, la taxe de répartition  com porte les deux élém ents indiqués sous le 
§ 2.7. D ans ce système, aucune taxe m inim ale correspondan t à un certain nom bre de m ots n ’est appliquée.

2 . 8.1 quote-part terminale

E : term inal share 

S :  parte alicuota terminal

La quote-part term inale est la partie de la taxe de répartition  qui revient à l’A dm inistration d ’un pays 
term inal et sert à l’établissem ent des com ptes in ternationaux. D ans le système de tarification  b inaire, la quote-part 
term inale com prend deux éléments.

2 .8.2 quote-part de transit

E : transit share 

S  : parte alicuota de trânsito

La quote-part de transit est la partie de la taxe de répartition  qui revient à une A dm inistration 
in term édiaire dont le territoire, les installations ou les circuits sont em pruntés pour achem iner un trafic en tre  deux 
pays term inaux et qui sert à l’établissem ent des com ptes in ternationaux.

Le Canada et les Etats-Unis d ’Amérique se réservent le droit d ’appliquer une taxe additionnelle pour le trafic acheminé 
au-delà du centre international.
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D ans le système de tarification  par m ot et dans le système de tarification  b inaire , l’A dm inistra tion  de 
transit est rém unérée uniquem ent sur la base de la taxe par mot.

2.9 taxe de perception

E : collection charge 

S :  tasa de percepciôn

La taxe de perception est la taxe en m onnaie nationale perçue p ar chaque A dm in istra tion  sur ses usagers 
p ou r l’u tilisation du service in ternational. L’établissem ent de cette taxe est une affaire nationale.

3 Taxes de répartition

3.1 Détermination par accord m utuel

Les taxes de répartition  peuvent être déterm inées:

— soit par application  d ’un système de tarification  par mot,

— soit par applica tion  d ’un système de tarification  binaire.

Si les A dm inistrations des pays term inaux ne peuvent pas parven ir à un accord  sur le systèm e de 
tarification  à appliquer, le système en vigueur doit con tinuer à être utilisé.

3.1.1 Particularités du systèm e de tarification par mot

D ans le système de ta rification  p ar m ot, les taxes de répartition  sont établies p ar m ot pur et simple. 
C haque télégram m e est soum is à une taxe m inim ale co rrespondan t à un certain  nom bre de m ots selon la classe du 
télégram m e, conform ém ent aux dispositions de l’Avis cité en [1].

3.1.2 Particularités du systèm e de tarification binaire

D ans le système de tarification  binaire, les taxes de répartition  sont com posées d ’une taxe p ar télégram m e 
et d ’une taxe par mot.

L’application  d ’un système de tarification  b inaire devrait norm alem ent en tra îner dans la relation  consi
dérée:

— la suppression d ’une taxe m inim ale co rrespondan t à un certain  nom bre de m ots p a r télégram m e;

— la suppression de la classe des télégram m es-lettres et des télégram m es de presse, sous réserve des
d ispositions du § 5, d);

— la suppression des taxes réduites applicables à tous les télégram m es, sau f les télégram m es concernan t
les personnes protégées en tem ps de guerre par les C onventions de G enève du 12 aoû t 1949 (RCT).

3.2 Quote-part terminale

La quote-part term inale fixée par une A dm inistration  pour une relation avec un autre pays est la même, 
quelles que soient les voies d ’achem inem ent utilisées (excepté dans le cas où la quo te-part term inale est déterm inée 
conform ém ent aux dispositions du § 3.4.2).

3.2.1 Quotes-parts terminales déterminées selon le systèm e de tarification par m ot

Les adm inistra tions, ou les exploitations privées reconnues lo rsqu ’elles y on t été autorisées p ar les 
adm inistra tions intéressées, fixent leurs quotes-parts term inales en tenan t com pte des d ispositions des Avis cités 
en [2] et du prix de revient réel.

3.2.2 Quotes-parts terminales déterminées selon le systèm e de tarification binaire

3.2.2.1 La quote-part term inale com prend deux élém ents, ainsi qu ’il est spécifié au § 2.7.

3.2.2.2 Lors de l’établissem ent des deux élém ents com posant les quotes-parts term inales, il convien t de ten ir 
com pte du nom bre m oyen de m ots par télégram m e et des coûts réels.

3.2.2.3 E tan t donné que les frais fixes encourus pour le dépôt et la rem ise des télégram m es représen ten t la plus 
grande partie  des frais to taux, il est recom m andé de prévoir une taxe p a r télégram m e assez élevée, alors que la 
taxe par m ot pou rra it être fixée à un niveau plus bas.
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3.2.2.4 La taxe par télégram m e devrait être la même pour toutes les classes de télégram m es, à l’exception des 
télégram m es po rtan t l’indication  de service «U rgent»  [voir le § 5, a)], tand is que la taxe par m ot pou rra it varier 
selon les relations télégraphiques et la classe des télégram m es.

3.3 Quotes-parts de transit

3.3.1 Les quotes-parts de transit sont établies par m ot pur et simple.

3.3.2 Les A dm inistrations, ou les exploitations privées reconnues lo rsqu’elles y ont été autorisées par les
adm in istra tions intéressées, don t les territoires, les installations ou les circuits sont em pruntés pour la transm ission 
des télégram m es entre deux pays term inaux, fixent leur quote-part de transit en tenan t com pte des dispositions des 
Avis cités en [2] et du prix de revient réel.

3.3.3 Lors de l’établissem ent des quotes-parts de transit, il est recom m andé de faire la distinction entre les types 
différents de m oyens de transit, tels que:

— transit d ire c t2);

— transit m anuel;

— transit autom atique (via le réseau G entex ou via un centre autom atique de retransm ission des 
télégram m es).

3.3.4 D ans les relations où les m oyens de transit sont mis à la disposition  des A dm inistrations des pays 
term inaux  selon un système de rém unération forfaitaire , l’A dm inistration  de transit n ’est plus créditée d ’une 
quo te-part de transit.

3.4 Taxe de répartition

3.4.1 La taxe de répartition  est la som m e des quotes-parts term inales des A dm inistrations des pays d ’origine et
de destination  et, s’il y a lieu, des quotes-parts de transit des A dm inistrations interm édiaires.

3.4.2 Les A dm inistrations peuvent, par accord, fixer la taxe de répartition  applicable dans une relation  
déterm inée et la répartir en quotes-parts term inales revenant aux A dm inistrations des pays term inaux et, s’il y a 
lieu, en quotes-parts de transit revenant aux A dm inistrations de transit. La m ême taxe de répartition  devrait être 
appliquée dans les deux sens de transm ission d ’une m ême relation.

3.5 Notification au Secrétariàt général de l ’U IT

Les A dm inistrations notifient au Secrétariat général de l’U IT  leurs quotes-parts term inales et leurs 
quotes-parts de transit.

4 Taxes de perception

Sous réserve des législations nationales applicables, chaque A dm inistra tion  fixe les taxes de percep tion  à 
percevoir sur le public; ce faisant, elle doit s’efforcer d ’éviter une trop  grande dissym étrie entre les taxes de 
percep tion  applicables dans les deux sens d ’une m ême relation. Bien q u ’en général les A dm inistrations établissent 
leurs taxes de perception d ’après les taxes de répartition , les deux taxes peuvent ne pas être identiques parce que, 
p a r  exem ple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception  et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires différentes;

b) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir des fluctuations p ar rap p o rt au franc-or;

c) les taxes de perception peuvent être calculées selon le système de tarification  b inaire  et les taxes de 
répartition  selon le système de tarification  p ar m ot, ou vice versa;

d) les taxes de perception  peuvent être influencées p a r la politique gouvernem entale;

e) les A dm inistrations fixent fréquem m ent des taxes de perception com m unes pou r des zones géographi
ques ou des groupes de pays.

On désigne par «transit direct» à travers un pays l’acheminement par l’intermédiaire d ’une liaison télégraphique directe du 
trafic entre deux pays terminaux, sans que ce trafic ne donne lieu, dans le pays de transit, ni à un transit manuel ni à une 
retransmission automatique (par l’intermédiaire d’un centre de retransmission).
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5 Dispositions communes aux taxes de répartition et aux taxes de perception

Eu égard aux dispositions du Règlem ent télégraphique [3] et des Avis du C C ITT , on do it ten ir com pte des
règles ci-après lors de la fixation des taxes de répartition  et des taxes de percep tion :

a) pou r les télégram m es po rtan t l’indication  de service «U rgent» , la taxe de répartition  et la taxe de 
perception sont égales au double de la taxe d ’un télégram m e o rd inaire  po u r la m êm e rela tion , p a r la 
même voie et com portan t le m êm e nom bre de m ots taxables;

b) pour les télégram m es concernant les personnes protégées en tem ps de guerre par les C onventions de 
G enève du 12 aoû t 1949 (RCT), la taxe de répartition  et la taxe de perception  sont réduites de 75%;

c) quand  un avis de service taxé com prend un m on tan t pour une réponse payée (RP), le m ontan t est 
équivalent à la taxe d ’un télégram m e privé ord inaire  de sept m ots transm is dans la m êm e relation  et 
pa r la m êm e voie;

d) les A dm inistrations qui, en cas d ’application  du système de tarification  b inaire , ne sont pas en m esure 
de supprim er les télégram m es de presse et les télégram m es-lettres réduisent un iquem ent leurs taxes de 
répartition  et de perception  par m ot de 66 2/ 3% pour les télégram m es de presse et de 50% pour les 
télégram m es-lettres, les taxes fixes dem eurant inchangées.

Rem arque  — La présente d isposition rem place les dispositions des alinéas cités en [4].
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Avis D.41

INTRO DUCTIO N DA NS LE SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE PUBLIC INTERNATIONAL  
D ’UN SYSTÈM E DE TAXATION ET DE COM PTABILITÉ PAR Z O N ES

(Genève, 1980)

Le C C ITT , 

considérant

(a) qu ’il existe actuellem ent dans le service télégraphique public in te rnational un  nom bre considérable de 
taxes de répartition ;

(b) que cette m ultiplicité des taxes de répartition  alourdit:

1) les procédures de déterm ination  des taxes de perception ,

2) la facturation  des télégram m es aux usagers,

3) l’établissem ent des com ptes m ensuels entre A dm inistrations,

4) les études d ’ordre tarifaire,

5) la publication des taxes dans le tableau des taxes télégraphiques de FU IT ,

6) la confection des program m es d ’ord inateurs lorsque ceux-ci sont utilisés pou r l’explo ita tion  et
l’établissem ent de la com ptabilité ;

(c) q u ’il a été procédé à une sim plification des m éthodes d ’explo ita tion  dans le service té légraphique
public in ternational au cours de ces dernières années et q u ’il conviendrait q u ’il en soit de m êm e pour les taxes de
répartition ;
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(d) que les usagers com prennent difficilem ent les différences pouvant exister entre les taxes de perception 
applicables aux télégram m es à destination  de deux pays voisins d ’un même continent, différences qui peuvent
résulter de la relation existant entre ces taxes et les taxes de répartition ;

(e) que, pou r des raisons d ’équité, il serait souhaitable que les taxes de répartition  soient partagées entre 
les A dm inistrations in tervenantes (term inales et éventuellem ent de transit) dans des proportions qui tiennent 
com pte du service rendu par chacune de ces A dm inistrations;

(f)  que les résultats de l’enquête réalisée en 1978/1979 par le Secrétariat du C C IT T  au sujet des taxes de 
répartition  appliquées et des débours effectués par chaque pays d ’origine dans ses relations avec les pays de 
chacun des continents autres que celui duquel il fait partie, on t perm is d ’obtenir des valeurs m oyennes pour ces 
taxes de répartition  et pour ces débours;

(g) que ces valeurs m oyennes ont été influencées par des arrangem ents spéciaux intervenus entre certains 
pays de continents différents et par la non-fourn itu re de renseignem ents par certaines A dm inistrations;

(h) que, pour tendre vers des valeurs m oyennes plus proches de la réalité, il peut être nécessaire de
reconnaître  que, dans les calculs, certaines données de trafic ou absence de données on t m anifestem ent altéré les
résultats;

(i) que l’enquête a m ontré que les taxes m oyennes de répartition  varient de façon considérable dans 
certaines relations in tercontinentales;

(j) que, dans l’intérêt des expéditeurs, il ne devrait plus y avoir en principe qu ’une seule taxe pour un 
télégram m e déposé dans n ’im porte quel pays d ’un continen t à destination de n ’im porte quel pays dans un autre 
continent,

reconnaissant

(1) qu ’il est en principe souhaitable d ’uniform iser les taxes de répartition  sur la base de zones et que cette 
un iform isation  devrait faciliter corrélativem ent celle des taxes de perception;

(2) que l’in troduction  d ’un système de com ptabilité par zones pourra it en tra îner dans certaines relations 
une d im inution  des taxes de répartition  qui pourra it à son tou r se répercuter sur les taxes de perception;

(3) que certaines A dm inistrations ne pou rro n t pas m ettre im m édiatem ent en œuvre un système de taxation  
et de com ptabilité par zones pour des raisons d ’ordre économ ique ou politique et, qu ’entre-tem ps, ces A dm inistra
tions p o u rro n t être am enées à conclure d ’autres accords b ilatéraux ju squ ’au jo u r  où elles pou rron t atteindre cet 
objectif,

émet, à l'unanim ité, l ’avis

que les A dm inistrations devraient, au cours de leurs négociations pour l’établissem ent des taxes de 
répartition  dans le service télégraphique public in te rnational entre deux continents, s’inspirer des valeurs 
m oyennes figuran t dans les tableaux annexés au présent Avis. L’objectif à long term e est que celles de ces taxes 
qui dépassent 1,50 franc-or p a r m ot o rd inaire  soient abaissées à ce niveau. Ce m ontan t de 1,50 franc-or peut 
devoir faire l’objet de révisions périodiques pour ten ir com pte de l’évolution du coût du service télégraphique 
public in ternational.

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.41)

Résultats de l’enquête effectuée en 1978/1979 sur les 
quotes-parts et les taxes de répartition appliquées 
dans le service télégraphique public international

A .l A l’initiative du G roupe de travail I I I /3  (tarification  et com ptabilité dans le service télégraphique 
in te rnational), le Secrétariat du C C IT T  a effectué en 1978/1979, dans le cadre de l’étude de la Q uestion 7 / III [1] 
(voir la circulaire C C IT T  n° 89 du 25 avril 1978), une enquête sur les quotes-parts et les taxes de répartition  
appliquées dans le service télégraphique public in ternational. Cette enquête avait pou r objet essentiel de 
déterm iner le débours m oyen p ar m ot o rd inaire  de chaque pays pour son trafic à destination  de chacun des 
continents autres que celui duquel ce pays fait partie.
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A la date dü 9 m ars 1979, des réponses avaient été reçues de

— 28 pays 1 d ’A frique;

— 19 pays 1 d ’A m érique du N ord ;

— 9 pays 1 d ’Am érique du Sud;

— 20 pays 1 d ’Asie;

— 4 pays 1 d ’A ustralie (Océanie);

— 28 pays 1 d ’Europe. 7

Au total, des réponses ont en conséquence été reçues de 108 pays ce qui peut être considéré com m e 
extrêm em ent satisfaisant.

A.3 Les résultats de l’enquête sont résum és dans les tableaux A-3/D.41 à A -8/D .41 qui donnen t, pou r chaque
pays ayant répondu:

a) dans la colonne (1), le nombre total de m ots (en milliers), exprim és en m ots ord inaires, transm is au 
départ de ce pays à destination  de l’ensem ble des pays de chacun des continen ts autres que celui 
duquel il fait partie;

b) dans la colonne (2), le m ontant moyen par mot de la taxe de répartition (en franc-or) appliquée au 
départ de ce pays dans ses relations avec l’ensem ble des pays de chacun des continen ts autres que 
celui duquel il fait partie;

c) dans la colonne (3), le m ontant total moyen par m ot (en franic-or) déboursé par ce pays  (débours 
m oyen) pour le trafic à destination  de chacun des continents autres que celui duquel il fait partie.

; Au bas des colonnes (2) et (3) sont égalem ent indiquées les moyennes pondérées respectives:

a) du m ontant moyen par m ot o rd inaire , de la taxe de répartition  appliquée au départ de chaque continent 
dans ses relations avec chacun des autres continents;

b) du débours moyen par m ot ord inaire  de chaque continent dans ses relations avec chacun des autres 
continents.

Ces m oyennes pondérées, exprimées en franc-or, sont récapitulées dans les deux tableaux A -1/D.41 
et A -2/D .41.

Rem arque — Les dénom inations des pays ou territoires figurant dans les tab leaux  A -3/D .41 à A-8/D.41 
sont celles qui sont utilisées dans la colonne 3 de la «N om enclature des bureaux télégraphiques ouverts au service 
in te rnational»  [2].

Dans la présente annexe, le mot «pays» doit s’entendre comme «pays ou territoire».
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TABLEAU A-3/D.41

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

U)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

AFRIQUE

Année

Continent : Amérique du Nord Continent : Amérique du Sud Continent : Asie Continent : Australie (Océanie) Continent: Europe

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

' (1) '(2 ) (3) (1) (2) (3) : (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

Algérie 541 1,20 0,66 61 2,10 0,94 497 1,38 0,83 12 2,02 1,38 - - -

Angola 45 1,66 0,66 21 1,71 0,71 42 2,02 1,02 1 2,00 1,00 871 1,05 0,50

Ascension 3 3,90 1,04 - - - - - - - - - 49 2,09 0,60

Bénin

Botswana

Burundi

Cameroun 106 1,417 0,762 3 2,81 1,649 72 2,585 1,096 2 ■ 2,166 1,297 842 1,013 0,497

Cap-Vert 37,1 1,842 0,5 9,1 1,751 0,5 6 2,221 0,7 0,244 3,187 0,7 466,9 0,899 0,248

Centrafric. 36,730 1,390 0,749 0,940 1,362 0,863 24,928 2,842 1,422 0,892 1,516 0,876 353,364 1,023 0,501

Comores

Congo Braz. 113,85 1,40 1,10 2,82 2,48 2,20 • 74,47 2,85 2,54 0,83 2,51 2,24 1078,26 1,18 0,98

Cte Ivoire 171,818 1,294 0,653 20,990 2,247 1,194 116,211 2,51 1,143 5,804 1,71 . 0,922 1985,45 0,978 0,474

Djibouti

Egypte

Ethiopie 179 1,535 0,76 5 2,87 0,95 451 1,95 0,83 7,5 2,84 1,77 785,4 1,46 0,634

Gabon 71,619 1,43 0,78 27,087 2,56 1,75 64,373 2,99 1,60 2,153 1,70 0,92 678,348 0,99 0,49

Gambie 46 4,07 0,97 - - - 38 4,10 0,77 1 3,795 0,80 230 1,835 0,79

Ghana

Guinea Ecu.

Guinée Bis.

Guinée Rép.

Hte-Volta

Kenya 558,121 0,75 0,19 33,936 2,56 0,70 443,630 1,98 0,57 2,981 0,83 0,30 948,449 1,89 0,63

Lesotho

Libéria

Libye

Madagascar 82 1,415 0,764 4 2,462 1,554 97 2,493 1,327 4 1,853 1,288 797 0,986 0,482

Malawi

Mali

Maroc 393,208 1,07 0,53 28,362 2,41 0,99 497,672 1,15 0,56 13,828 1,71 1,00 5148,62 0,63 0,32

Maurice 103 2,83 0,693 2 3,58 0,99 504 4,22 0,94 107 3,66 0,80 770 2,17 0,76
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TABLEAU A-3/D.41 (suite)

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

AFRIQUE

Continent : Amérique du Nord Continent : Amérique du Sud Continent: Asie Continent : Australie (Océanie) Continent : Europe

Année Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Mauritanie
(1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

M ozambique 97 1,97 1,42 28,29 1,91 1,36 263,7 2,41 1,86 5,97 2,58 2,03 1991,9 1,41 0,86

Nam ibia

Niger

Nigeria 2104 0,35 0,30 83 3,04 1,78 1735 1,67 1,05 46 0,59 0,30 9251 0,98 0,50

Ouganda 86,547 0,449 0,137 1,178 0,422 0,211 195,901 0,737 0,248 8,587 0,393 0,192 380,185 0,803 0,222

Réunion

Rodriguez - - - - - - - - - - - - - - -

Rwanda 38 1,84 1,05 1,6 3,87 2,00 23 3,69 2,73 - - - 157 1,828 0,751

S. Africa 723 0,773 0,397 328 1,254 0,658 2297 1,217 0,650 766 0,663 0,312 6998 0,89 0,464

St-Hélène 2 2,83 0,993 - - - - - - - - - 56 2,50 0,89

S. Tom é PCP

Sénégal

Seychelles 35 2,83 0,693 - - - 104 3,94 0,80 17 3,14 0,60 303 2,14 0,76

Somalie

Soudan 132 2,32 1,76 4 3,05 2,55 1911 0,90 0,70 12 2,51 2,07 1233 1,36 0,77

Srra Leone

Swaziland 35,67 0,61 0,61 1,149 0,93 0,93 10,67 1,02 1,02 4,28 0,68 0,68 64,15 0,71 0,71

Tanzanie 353 0,954 0,408 7 2,142 0,615 863 0,564 0,208 56 0,357 0,178 1267 1,072 0,317

Tchad

Togo 54 1,399 0,748 4 2,079 1,080 27 2,344 1,274 0,6 2,120 1,439 383 1,032 0,51

Tristcunha

Tunisie 303,60 1,14 0,54 22,25 2,07 0,82 456,11 1,07 0,57 5,60 2,01 1,36

Zaïre

Zambie 448,788 1,063 0,510 10,396 1,329 0,529 784,566 0,810 0,370 95,093 0,611 0,306 1534,346 0,802 0,354

Moyennes
pondérées 0,936 0,493 Moyennes

pondérées 1,859 0,950 Moyennes
pondérées .1,476 0,742 Moyennes

pondérées 1,043 0,425 Moyennes
pondérées 1,030 0,507
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TABLEAU A-4/D.41

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

AM ÉRIQUE D U  
N O R D

Année

Continent: Afrique Continent : Amérique du Sud Continent : Asie Continent : Australie Continent: Europe

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

(1) (2) (3) G) (2) (3) G) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

Antigua - - - 4 0,75 0,44 1 5,00 1,00 - - - 13 2,69 0,85

Antilles Nrl. - - -

Bahamas

Barbade - - - 68 0,91 0,50 11 4,00 1,00 - - - 84 2,46 0,71

Belize - - - 4 1,25 0,75 3 3,67 1,00 - - - 13 1,46 0,77

Bermuda 21 2,57 0,90 16 1,25 0,75 32 3,12 0,91 - - - 85 2,41 0,68

Caicos Isl. - - - - - - - - - ■ - - - - -

Canada 792 1,226 0,631 728 1,211 0,641 2383 1,218 0,524 174 0,914 0,491 5914 0,915 0,450

Cayman Isl. - - - 6 1,00 0,79 2 2,50 1,00 - - - 23 2,91 0,826

Costa Rica 6,0 2,133 1,6 463,3 0,763 0,4783 97,9 2,1297 1,0418 6,9 1,9565 1,4203 407,8 1,4809 0,6954

Cuba 1967,71 2,25 0,79 286,166 1,28 0,53 1032,657 2,04 0,72 7359 2,47 0,78 2090,016 1,33 0,50

Dom inica - - - 2 1,00 0,75 - - - - - - 7 2,57 1,00

Dom inicana

El Salvador 2,359 1,912 1,417 152,581 0,721 0,476 61,628 1,781 1,378 1,963 1,722 1,212 153,914 1,399 0,906

Grenada - - - 10 1,00 0,60 1 5,00 1,00 - - 29 2,59 0,86

Guadeloupe

Guatemala 5,854 2,2955 0,7643 395,804 0,9458 0,4172 130,040 2,5956 0,8533 9,86 2,0775 0,7378 525,794 1,6640 0,5865

Haïti

Honduras

Jamaïque

Martinique

Mexico

Montserrat - - - 1 1,00 0,50 - - - - - - 1 3,00 1,00

Nicaragua

Panama

Panama Zne 1,8 1,600 0,691 455,1 0,580 0,333 81,1 1,840 0,956 4,2 1,543 0,946 126,3 1,095 0,584

Puerto Rico
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Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international 
(Service des télégrammes)

TABLEAU A-4/D.41 (suite)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

AM ÉRIQUE D U  
NO R D

Année

Continent : Afrique Continent : Amérique du Sud Continent : Asie Continent: Australie Continent: Europe

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

S. Ch-Ne-An:

(1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

S. Christopher

N evis

Anguilla

S. Kitts - - - 3 0,67 0,50 - - - - - - 3 1,67 0,83

S. Lucia - - - 5 1,00 0,60 1 2,00 1,00 - - - 14 2,50 0,86

S. Pierre Mql.

S. Vincent - - - 5 1,20 0,70 - - - - - - 8 2,50 0,875

Trin. Tobago 3,016 2,61 0,64 295,030 1,40 0,50 75,902 4,42 0,59 0,783 2,31 1,55 317,484 2,84 0,57

Turks Isl.

USA New  York City

Alaska

Autres sauf H awaii3)

Vierges Br. - - - - - - - - - - - - 3 2,33 1,00

Vierges US

M oyennes
pondérées 1,962 0,747 M oyennes

pondérées 0,990 0,499 M oyennes
pondérées 1,620 0,628 Moyennes

pondérées 2,432 0,774 M oyennes
pondérées 1,18 0,499

a) Pour Hawaii, voir sous AUSTRALIA.
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TABLEAU A-5/D.41

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

AM ÉRIQUE D U  SU D

Année

Continent : Afrique Continent : Amérique du Nord Continent : Asie Continent : Australie Continent: Europe

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

G) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

Argentina 74,70 3,268 0,856 1932,63 1,379 0,607 276,31 3,290 0,795 33,57 3,368 0,883 1679,17 2,112 0,745

Bolivia 3 3,33 1,00 313 1,69 0,61 21 3,81 0,90 - - - 142 1,95 0,80

Brésil 398 3,03 0,88 1474 1,34 0,55 583 3,11 0,78 71 3,31 0,88 2810 1,88 0,77

Chile 4,81 3,018 1,819 267,46 1,793 0,718 31,691 3,568 1,501 9,621 3,437 1,989 94,226 2,33 0,70

Colombia 24,05 3,31 0,73 2369,65 1,31 0,43 114,31 3,80 0,59 9,4 3,72 0,89 786,87 2,67 0,53

Ecuador

Falkland - - - 6 0,50 0,17 1 4,00 1,00 - - - - - -

Guyana

Guyane Fr.

Paraguay 6,9 3,36 1,21 157,7 1,326 0,803 20,3 3,58 1,27 0,9 3,62 2,47 134,5. 2,435 0,66

Peru 22 3,73 2,50 759 1,23 0,70 66 3,65 2,52 17 3,12 2,06 361 2,58 1,37

Suriname

Üruguay 1,576 0,354 0,117 55,635 0,348 0,061 4,718 0,511 0,115 1,288 0,362 0,180 76,66 0,489 0,071

Venezuela

M oyennes
pondérées 3,102 0,947 M oyennes

pondérées 1,352 0,551
Moyennes
pondérées 3,281 0,895 Moyennes

pondérées 3,451 1,100 Moyennes
pondérées 2,091 0,756



Fascicule 
II.1 

— 
Avis 

D
.41

TABLEAU A-6/D.41

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

ASIE

Année

Continent: Afrique Continent : Amérique du Nord Continent : Amérique du Sud Continent: Australie Continent: Europe

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Afghanistan

(1)

32,604

(2)

1,756

(3)

0,582

(1)

24,347

(2)

2,139

(3)

0,659

(1)

513

(2)

3,345

(3)

1,010

(1)

4,664

(2)

2,603

(3)

1,596
W-

355,909

(2)

1,306

(3)

0,557

Arabie Saoudite

Bahrain 129 2,13 0,52 326 1,95 0,52 13 3,50 0,99 39 0,64 0,32 892 , 1 L20 0,496

Bangladesh

Birmanie

Bhutan

Brunei

Chine 579 2,400 1,413 634 2,030 1,10 46 2,50 1,41 231 2,00 1,237 2471 1,572 0,794

Hadramaut

Hongkong 1219 3,15 0,78 3615 4,28 0,74 145 2,45 0,82 1461 2,78 0,72 3009 2,18 0,94

Inde 2503 2,012 0,894 1667 0,739 0,322 275 2,142 0,86 . 20 0,7745 0,431 13749 1,509 0,681

Indonésie 20,660 1,602 0,506 747,340 1,084 0,395 8,741 3,242 0,687 327,349 0,900 0,198 ' 826,738 1,706 0,556

Iran

Iraq 328 2,37 1,23 48 1,72 0,94 28 2,37 1,14 31 2,77 1,84 1806 1,49 0,61

Israël

Japon 4064,7 2,27 1,23 12076,1 1,15 0,61 1845,7 2,00 0,74 3273,5 1,28 0,70 10898,4 2,05 0,99

Jordanie 1220,77 0,33 0,17 28,820 0,90 0,64 14,73 1,57 1,15 18,40 0,68 0,48 1338,74 0,83 0,43

Kamaran

Kampuchea

Koweït 681,407 1,466 0,956 902,592 2,231 1,383 32,918 3,683 1,960 64,203 2,888 1,545 2705,396 1,754 1,038

Laos 5,43 3,10 0,65 23,24 2,24 0,65 0,46 3,24 0,65 7,12 2,79 0,65 33,61 2,61 0,65

Liban

Macau

Malaisie 125,218 2,269 0,465 332,668 0,715 0,371 8,764 2,652 1,065 21,620 0,773 0,443 750,241 1,690 0,533

Sabah

Sarawak

M aldives 3 1,28 0,78 6 1,66 0,61 - - - 2 0,90 0,45 20 1,42 0,88

Mongolie
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TABLEAU A-6/D.41 (suite)

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

ASIE

Année

Continent : Afrique Continent : Amérique du Nord Continent : Amérique du Sud Continent : Australie Continent: Europe

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

N. Corée

(1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) .(3) (1) (2) (3) -d ) (2) (3)

Népal

Oman

Pakistan

Perim Isl.

Philippines 3,986 0,724 1,644 1,173 1,756 1,014 21,779 3,15 2,55 201 2,230 1,507 290 1,840 1,181

Qatar

S. Corée 110 5,9 1,64 782 2,8 0,75 40 4,71 1,08 92 4,42 ' 1,02 385 4,48 0,71

Singapore 415,8 2,192 0,410 2085,2 0,591 0,305 53,6 2,474 0,735 107,9 1,202 0,361 1551,3 1,797 0,577

Sri Lanka 294,4 1,18 0,34 558,3 0,7 0,34 21,7 1,75 0,7 236,5 0,61 0,31 2152,4 1,18 0,44

Syrie 813,805 0,31 0,193 214,774 1,80 0,43 52,390 3,30 1,056 0,977 2,81 2,24 - - -

Thaïlande

Emir. Arabes Unis 557,134 1,739 0,873 395,908 1,622 0,809 7,708 2,60 1,297 38,47 2,622 1,319 1349,924 1,203 0,819

Viet Nam

Yemen Aden

Yemen Sanaa 482 0,49 0,29 162 1,09 0,54 2 1,68 1,40 13 0,64 0,32 914 0,76 0,69

Moyennes
pondérées 1,920 0,858 M oyennes

pondérées 1,679 0,614 M oyennes
pondérées 2,420 0,852 Moyennes

pondérées 1,716 0,721 M oyennes
pondérées 1,573 0,772
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K> TABLEAU A-7/D. 41

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 
AUSTRALIE  
(OCÉANIE)

Continent: Afrique Continent : Amérique du Nord Continent: Amérique du Sud Continent: Asie Continent: Europe

Année Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

(1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

Australia 1505 1,16 0,65 7715 0,59 0,30 538 1,39 0,92 12836 1,13 0,63 14644 1,04 0,55

Cocos-Keeling

Norfolk

Carolines

Cook Isl.

Fiji - - - - - - 1 3,76 1,09 85 2,84 0,88 30 2,16 0,93

Gilbert Isl.

Guam

Hawaii

Mariannes

Marshall

Midway Isl.

Nauru

New  Hebrid

N ew  Zealand 240 1,171 0,490 1742 0,604 0,318 49 1,493 0,84 1460 1,05 0,494 2919 0,913 0,437

Niue Isl.

N ouv. Caled.

Papua N . Gui.

Pitcairn

Polynésie

Salomon

Samoa Occ.

Samoa USA

Taaf

Tokélau Isl.

Tonga - - - 46 0,915 0,33 - - - 24 1,78 0,72 46 1,47 0,91

Tuvalu

Wake Isl.

Wallis Fut.

M oyennes
pondérées 1,161 0,627 Moyennes

pondérées 0,594 0,303
M oyennes
pondérées 1,402 0,913

M oyennes
pondérées 1,130 0,617 M oyennes

pondérées 1,022 0,532
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TABLEAU A-8/D.41

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

EUROPE

Année

Continent : Afrique Continent : Amérique du Nord Continent : Amérique du Sud Continent : Asie Continent : Australie

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 

appliqué au 
départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Açores

(1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

Albanie

Allemagne RF 5047 1,52 0,78 6408 1,08 0,54 1851 1,83 0,86 12229 1,44 0,70 769 1,23 0,64

Andorre

Autriche 293 1,77 1,11 622 1,80 0,82 122 2,79 0,71 1093 1,91 0,77 87 2,37 1,30

Belgique 1860 1,578 0,978 1808 1,129 0,636 437 1,451 0,851 2451 1,34 0,74 133 1,899 1,299

Bulgarie 378,76 1,159 0,624 160,47 1,465 0,582 28,52 2,772 0,839 746,30 1,407 0,719 27,79 2,195 1,716

Chypre 74,7 1,00 0,52 . 130,5 1,41 0,34 4,8 3,06 0,89 305 1,26 0,60 42,8 0,80 0,46

Danemark 605 1,57 0,89 956 1,22 0,72 155 1,55 0,87 1205 1,55 0,92 115 1,97 1,32

Espana

Feroe

Finlande 180,1 2,00 1,02 588 1,48 0,80 58,7 2,51 1,02 408,9 • 1,72 0,85 49,3 2,16 1,44

France 11792 1,147 0,567 9434 1,086 0,504 2671 1,953 0,693 12466 1,458 0,734 1840 1,048 0,360

Gibraltar 27 1 0,922 0,46 31 0,318 0,167 1 1,96 0,69 47 1,582 0,758 - - -

Grèce 1054 1,584 0,767 2503 1,252 0,619 207 2,521 0,724 2514 1,68 0,762 544 2,224 1,293

Groenland

Hongrie 543 1,70 0,788 685 1,30 0,54 153 2,61 1,13 1153 1,998 1,11 62 2,25 1,37

Irlande 172 0,65 0,60 1004 0,33 0,18 58 0,72 0,57 389 0,63 0,55 151 0,65 0,52

Islande 12 1,669 1,103 159,6 1,673 1,074 7,7 1,466 0,862 24,6 1,553 0,974 7,2 2,168 1,568

Italie 4984,26 1,84 1,03 8080,81 1,56 0,71 2589,98 2,31 1,02 8913,39 1,55 0,80 1068,55 1,43 0,76

Liechtenstein a)

Luxembourg 88 1,68 0,99 95 1,522 0,906 24 2,371 1,481 98 1,707 1,096 . 9 2,044 1,581

Madère

Malte 80 1,014 0,589 271 0,640 0,335 27 0,986 0,696 384 1,009 0,693 174 0,726 0,436

M onaco

a ) Les données relatives à ce pays sont com prises dans celles qui ont été fournies par la Suisse.

4^
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TABLEAU A-8/D.41 (suite)

Résultats de l’enquête sur la tarification du service télégraphique public international 
(Service des télégrammes)

Pays
ou territoire d’origine 

faisant partie 
du continent : 

AM ÉRIQUE D U  SU D

Continent: Afrique Continent : Amérique du Nord Continent: Asie Continent : Australie Continent : Europe

Année Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ ■

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 

ordinaire

Nombre total 
, de mots 

transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

Nombre total 
de mots 
transmis 
au départ

Montant moyen 
par mot de la 

taxe de 
répartition 
appliqué au 

départ

Débours moyen 
par mot 
ordinaire

(1) (2) ■ (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3) (1) (2) (3)

Norvège 341 1,70 1,00 1147 1,32 0,70 109 2,44 0,99 739 1,85 0,93 53 2,19 1,57

Pays-Bas 2087 1,039 0,761 2914 0,957 0,501 1016 1,455 0,555 4274 1,378 0,771 387 0,996 0,757

Pologne 187 1,359 0,82 1449 0,357 0,504 142 2,458 0,782 1054 1,617 0,737 85 2,167 1,403

Portugal 322 1,60 0,847 739 1,59 0,80 495 2,10 0,83 301 1,88 0,784 58 2,28 1,31

RD A 534 1,778 1,259 216,5 1,049 0,574 119 1,672 1,018 1185 1,322 0,848 30,1 2,032 1,419

Roumanie 891 1,22 0,56 387 0,96 0,34 104 2,04 0,58 1665 1,36 0,57 62 1,95 0,78

S. Marino

Suède 711 1,57 0,95 1972 1,31 0,65 364 2,37 0,80 2151 1,75 0,76 165 2,09 1,26

Suisse 2707 1,28 0,73 2438 1,24 0,64 743 1,42 0,82 3868 1,26 0,72 263 1,79 1,18

Tchécoslov.

Turquie 280 0,84 0,47 1250 1,35 0,68 26 2,55 0,77 2015 0,75 0,40 57 2,38 1,37

U K 24377 0,832 0,306 18326 0,554 0,284 3625 1,445 0,600 47243 0,766 0,401 7711 0,323 0,152

U.R.S.S. 865,70 1,99 1,11 1400,57 1,64 0,70 350,68 2,75 1,96 3381,60 1,40 0,65 181,65 2,52 1,65

Vatican

Yougoslavie 7,45 1,65 1,37 1307 0,69 0,66 97 1,85 1,61 1,654 1,51 1,04 211 2,04 1,69

M oyennes
pondérées 1,176 0,580 Moyennes

pondérées 1,006 0,510 Moyennes
pondérées 1,861 0,801 Moyennes

pondérées 1,160 0,595 Moyennes
pondérées 0,832 0,460



Références

[1] CCITT — Question 7/111, contribution COM III-N0 1 de la période d’études 1981-1984, Genève, 1981.

[2] Nomenclature des bureaux télégraphiques ouverts au service international, 24e édition, UIT, Genève, 1976.

Avis D.42

TAXATION, COMPTABILITÉ ET REM BOURSEMENTS 
DANS LE SERVICE PUBLIC INTERNATIONAL DES TÉLÉGRAMMES

(Genève, 1972; modifié à Genève, 1976)

Le texte complet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.42 (fascicule 11.4)

Avis D.51

PROCÉDURE COMPTABLE À APPLIQUER DANS LE CAS 
DU REMPLACEMENT D’UN CIRCUIT SUPPORT DE TÉLÉGRAPHIE 

HARM ONIQUE PAR UN AUTRE, D ’ITINÉRAIRE DIFFÉRENT

(Genève, 1956; modifié à New Delhi, 1960 et Genève, 1976)

Le texte complet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.51 (fascicule 11.4)
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S EC TIO N  4

TAXATION ET COMPTABILITÉ D ANS LE SERVICE  
TÉLEX INTERNATIONAL

Avis D.60

PRINCIPES DIRECTEURS RELATIFS 
AU PARTAGE DES TAXES DE RÉPARTITION  

DA N S LES RELATIONS TÉLEX INTERCONTINENTALES

(Genève, 1980)

Le C C ITT, 

considérant

(a) que les taxes de répartition  applicables au trafic télex dans diverses régions fon t déjà l’objet d ’Avis du 
C C IT T ;

(b) qu ’il n ’existe pas de dispositions déterm inant le partage des taxes de répartition  à app liquer au trafic 
télex intercontinental, ni dans l’Avis F.67 [1], ni dans d ’autres Avis;

(c) qu ’il est souhaitable d ’établir certains principes directeurs pou r le partage des taxes de répartition  dans 
les relations in tercontinentales;

(d) que, pour des raisons d ’équité, il serait souhaitable que la taxe de répartition  soit partagée en tre  les 
A dm inistrations intervenantes (term inales et éventuellem ent de transit) dans des p ropo rtions qui tiennen t com pte 
du service rendu par chacune de ces A dm inistrations,

ém et l ’avis

Principes généraux

D ans une relation télex in tercontinentale, l’accord établi sur une base b ila téra le ou m ultila térale en tre  les 
A dm inistrations concernées devrait norm alem ent convenir de l’app lica tion  de la m êm e taxe de répartition  dans les 
deux sens de la relation , indépendam m ent de la voie d ’achem inem ent utilisée.

1 Relations directes

1.1 U ne relation directe est une relation entre deux A dm inistrations term inales où le trafic est achem iné sur
des circuits directs, c’est-à-dire sur des circuits établis pour l’usage exclusif de ces A dm inistra tions term inales.

1.2 En cas d ’achem inem ent du trafic sur des circuits directs, la taxe de répartition  est en principe partagée par
m oitié entre les A dm inistrations des pays term inaux pour chacune des deux directions de trafic. U n m ode de 
partage autre que 50/50 peut être appliqué lorsque les m oyens in tercontinen taux  mis à d isposition  par chacune des 
A dm inistrations des pays term inaux ne sont pas sensiblem ent équivalents.
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1.3 D ans les cas où une liaison directe existe et où le trafic est détourné par l’A dm inistration  du pays 
d ’origine, au détrim ent financier du pays de destination:

— unilatéralem ent, via une voie de transit non autorisée, ou

— inutilem ent (c’est-à-dire pour des raisons autres que celles qui im posent de devoir écouler un véritable
trafic de débordem ent ou de faire face à des difficultés d ’achem inem ent), via une voie de débordem ent 
en transit autorisée,

il appartien t à l’A dm inistration d ’origine de conclure un accord avec l ’A dm inistration  de transit en vue de la 
rém unération  de cette dernière par prélèvem ent sur la quote-part term inale du  pays d ’origine.

Les d ispositions ci-dessus ne s’appliquent pas lorsque l’A dm inistration  du pays de destination  ne met pas
en service le nom bre de voies dem andées par l’A dm inistration  du pays d ’origine en vue d ’assurer une qualité
d ’écoulem ent du trafic telle que la p robabilité de perte au cours de l’heure chargée ne soit pas supérieure à un 
appel pou r 50.

1.4 Si, dans une relation qui a fait l’objet d ’un accord bilatéral pour l’achem inem ent du trafic sur un circuit 
d irect, il existe d ’une façon durab le des difficultés d ’écoulem ent du trafic ou un véritable trafic de débordem ent 
obligeant à recourir à un achem inem ent en transit dans l’un ou dans les deux sens de trafic, le partage de la taxe 
de répartition  peut faire l’objet d ’un accord pour ce qui concerne le trafic achem iné en transit, com m e il est 
ind iqué au § 2.2.

2 Relations en transit

2.1 U ne relation en transit est une relation entre deux A dm inistrations term inales où le trafic est achem iné en
com m utation  dans un (ou plusieurs) centre(s) de transit in te rnational situé(s) dans un (ou plusieurs,) p ay s autre(s) 
que le pays d ’origine ou le pays de destination.

2.2 D ans une relation en transit, la taxe de répartition  devrait norm alem ent être partagée en deux quotes-parts
term inales et en une ou plusieurs quotes-parts de transit selon le cas.

D ans les négociations concernant le partage de la taxe de répartition , il est recom m andé que le solde de 
cette taxe de répartition , après déduction  des quotes-parts de transit, soit partagé équitablem ent entre les 
A dm inistra tions term inales concernées.

Par exem ple, un partage par m oitié peut être appliqué quand  les m oyens mis à d isposition  par les 
A dm inistra tions term inales sont approxim ativem ent équivalents. Un m ode de partage autre que 50/50 peut être 
app liqué lorsque les m oyens mis à d isposition par chacune des A dm inistrations term inales ne sont pas du même 
o rd re  de grandeur, ou lorsqu’un partage par m oitié ne serait pas équitable pour d ’autres raisons.

Référence

[1] Avis du C C IT T  Taxation et comptabilité dans le service télex international, tom e II, fascicule II.4,
Avis F.67.

Avis D.61

DURÉE TAXABLE D ’UNE CO M M UNICATIO N TÉLEX

(fondé sur les Avis F.60 et F.67 contenus dans le tome II.B  
du Livre vert; Genève, 1976)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.61 (fascicule 11.4)

Avis D.67

TAXATION ET COMPTABILITÉ DANS LE SERVICE TÉLEX INTERNATIONAL

(Genève, 1976)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de- l’Avis F.67 (fascicule 11.4)

Le Canada et les Etats-Unis d’Amérique ont formulé des réserves quant à l’application des dispositions du présent § 2.
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SEC TIO N  5

TAXATION ET COMPTABILITÉ DANS LES SERVICES 
INTERNATIONAUX DE TÉLÉCOPIE

Avis D.70

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE TARIFICATION APPLICABLES AU SERVICE PUBLIC  
INTERNATIONAL DE TÉLÉCOPIE ENTRE BUREAUX PUBLICS 

(SERVICE BUREAUFAX)

(Genève, 1980),

Préambule

Le présent Avis expose les principes et conditions de caractère général à app liquer par les A dm inistra tions 
en m atière de tarification  dans le cadre de la mise en œuvre d ’un service de transm ission de docum ents par 
télécopie de bureau  public à bureau public au m oyen de postes publics de télécopie (service bureaufax) b.

1 Principes généraux

Lors de la fixation des principes de tarification  à app liquer dans ce service, il convient de tenir com pte de
la structure et du niveau des taxes applicables dans d ’autres services in te rnationaux  de télécom m unications fournis 
p ar les A dm inistrations concernées, ainsi que des d ispositions de l’Avis D.5.

2 Principes de taxation

2.1 En principe, une taxe ayant la page pour base doit être perçue p ar les A dm inistrations auprès des
expéditeurs pou r l’u tilisation du service public in ternational de télécopie entre bureaux publics, quel que soit le
type de circuits de télécom m unications (réseaux publics ou circuits spécialisés) ou du type d ’équipem ent term inal 
de télécopie utilisé entre les bureaux publics.

2.2 C onform ém ent aux dispositions de l’Avis cité en [3], les docum ents à transm ettre  par télécopie fon t l’objet
de dim ensions m axim ales, qui correspondent norm alem ent au form at ISO A4 (210 x 297 mm) ou, exceptionnelle
m ent, à un au tre form  it, par exem ple le fo rm at standard  nord  am éricain (195 x 260 mm) ou le fo rm at «légal» 
(195 x 335 mm), sous réserve d ’accords bilatéraux entre les A dm inistrations concernées. Une page taxable est la 
partie d ’une page de docum ent qui peut être reproduite par des appareils de télécopie.

2.3 Des taxes distinctes afférentes à des conditions spéciales appliquées sur le p lan  national pour le dépôt
e t/o u  la rem ise des télécopies peuvent être perçues sur l’expéditeur e t/o u  le destinataire , selon le cas, par 
l’A dm inistration  d ’origine e t/o u  de destination.

V oir aussi les A vis F. 160 [1] et F. 170 [2],
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3 Comptabilité internationale

3.1 Les taxes de répartition  applicables entre A dm inistrations dans le service public in ternational de télécopie 
entre bureaux publics doivent être établies soit sur la base de la page, soit de la même m anière que pour les 
com m unications norm alem ent établies sur le réseau public in ternational utilisé. Par accord bilatéral, les A dm inis
trations peuvent aussi convenir d ’établir les com ptes en se fondan t sur une taxation  par page pour ce qui concerne 
les frais de traitem ent de bureau uniquem ent, l’utilisation du réseau public in ternational étan t rém unérée en 
fonction de sa durée d ’utilisation. Les mêmes dispositions s’app liquen t pour les rem boursem ents.

3.2 Lorsque la com ptabilité entre A dm inistrations s’effectue sur la base de la page, les A dm inistrations 
échangent des états mensuels relatifs aux docum ents transm is, com portan t les élém ents nécessaires au règlement 
des com ptes, tels que le nom bre et le form at de la (des) page(s) transm ise(s), les taxes et les quotes-parts de 
répartition  applicables. Lorsque la com ptabilité entre A dm inistrations s’effectue selon la même procédure que pour 
les com m unications norm alem ent établies sur le réseau public in ternational utilisé, les com m unications afférentes 
aux transm issions de télécopie sont partie in tégrante des com ptes in ternationaux  relatifs à ce réseau public.

3.3 Aucune taxe distincte, perçue par une A dm inistration  sur l’expéditeur ou le destinataire pour l’application  
sur le plan national de conditions spéciales de dépôt e t/o u  de remise des docum ents ou pour l’annulation  de ces 
derniers, n ’entre norm alem ent dans la com ptabilité échangée entre les A dm inistrations.

3.4 Le service des com ptes transférés peut être adm is sous réserve de la conclusion d ’accords bilatéraux entre 
A dm inistrations et se conform er aux Avis pertinents du C C IT T  2).

3.5 Si une A dm inistration  accepte de donner suite à une dem ande de rem boursem ent, la taxe de télécopie 
rem boursée ne devrait pas entrer dans les com ptes in ternationaux , mais les autres A dm inistrations concernées 
devraien t en être inform ées 2).

4 Remboursement2>

4.1 Le rem boursem ent des taxes perçues pour l’utilisation du service public in ternational de télécopie entre 
bureaux publics peut être autorisé à la d iscrétion des A dm inistrations et en conform ité avec les dispositions 
ci-après (les dispositions relatives à l’annu lation  des télécopies figureront dans l’Avis cité en [4]).

4.2 Un remboursement complet peut être accordé quand une télécopie a été annulée avant le début de la
transm ission. C ependant une taxe d ’annu lation  peut être appliquée et les taxes éventuelles afférentes aux 
«conditions spéciales de traitem ent»  ne sont norm alem ent pas rem boursées dans de tels cas.

4.3 Un remboursement complet peut être accordé si la transm ission e t/o u  la remise du docum ent entier ne peut
pas être effectuée, sans qu ’une faute quelconque ait été com m ise par l’expéditeur e t/o u  le destinataire ou leurs 
agents.

4.4 Un remboursement complet peut être accordé pour toute page d ’un docum ent non acceptée par le
destinataire en raison de sa m auvaise qualité et de l’absence dans le préam bule des pages concernées de la 
m ention de service «Risques expéditeur». Le destinataire ne peut pas conserver les docum ents qu’il n ’a pas 
acceptés. C ependant, pour toute page du docum ent qu ’il au ra  acceptée, il ne sera pas accordé de rem boursem ent.

4.5 Un remboursement partiel peut être accordé dans le cas d ’un docum ent m ultipages, lorsque l’annulation
intervient avant la f in  de la transm ission. Le rem boursem ent partiel s’applique uniquem ent aux pages qui n ’ont 
pas fait l’objet d ’un com m encem ent de transm ission. U ne taxe d ’annu lation  peut être appliquée et les taxes 
éventuelles afférentes aux «conditions spéciales de traitem ent» ne sont norm alem ent pas rem boursées dans de tels 
cas.

4.6 Aucun remboursement n ’est accordé lo rsqu’une dem ande d ’annulation  d ’une télécopie a été reçue au bureau 
expéditeur après l ’achèvement de la transm ission ou après le début de la transm ission d ’un docum ent d ’une seule 
page.

La République fédérale d ’Allemagne a formulé des réserves quant à l’application des dispositions des § 3.4 et 3.5 ainsi que 
du § 4 «Remboursement».
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4.7 Aucun remboursement n ’est accordé lorsque l’expéditeur a été inform é que la qualité du  docum ent original 
ne se prêtait pas à une transm ission satisfaisante et que la m ention de service «R isques expéditeur»  figure dans le 
préam bule du docum ent. D ans le cas d ’un docum ent m ultipages, il n ’est pas accordé de rem boursem ent pou r toute 
page transm ise dans ces conditions.

4.8 Les requêtes pour rem boursem ent de taxes doivent être présentées dans le délai de 3 m ois à p a rtir  de la 
date de réception de la télécopie au bureau destinataire. N orm alem ent de telles requêtes sont accom pagnées de la 
docum entation  appropriée fournie par l’expéditeur ou le destinataire à l’appui de sa réclam ation.

Références

[1] Avis du C C IT T  Dispositions générales relatives à l ’exploitation des services publics internationaux de
télécopie, tom e II, fascicule II.4, Avis F. 160.

[2] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service public international de télécopie entre
bureaux publics (bureaufax), tom e II, fascicule II.4, Avis F.170.

[3] Ibid., § 2.1.

[4] Ibid., § 9.

Avis D.71

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE TARIFICATION APPLICABLES AU SERVICE PUBLIC  
INTERNATIONAL DE TÉLÉCOPIE ENTRE PO STES D ’ABONNÉ  

(SERVICE TÉLÉFAX)

(Genève, 1980)

Préambule

Le présent Avis expose les principes et conditions de caractère général à app liquer par les A dm inistra tions 
en m atière de tarification  dans le cadre de la mise en œuvre d ’un service public in te rnational de télécopie entre 
postes d ’abonné par l’interm édiaire du réseau téléphonique public com m uté in te rnational O ou du réseau Datel 
in te rn a tio n a l2) (service té lé fax )3).

1 Principes généraux

Lors de la fixation des principes de tarification  à appliquer dans ce service, il convient de ten ir com pte de 
la structure et du niveau des taxes applicables dans d ’autres services in te rnationaux  de té lécom m unications fournis 
p a r les A dm inistrations concernées ainsi que des dispositions de l’Avis D.5.

2 Principes de taxation

2.1 En principe, les taxes applicables aux com m unications du service in te rnational té léfax .do ivent être fondées
sur celles qui sont appliquées pour l’u tilisation norm ale du réseau concerné.

2.2 Les A dm inistrations peuvent appliquer des taxes supplém entaires pou r la fourn itu re à l’usager d ’appareils
de télécopie e t/o u  de facilités spéciales.

Un certain nombre d’Administrations ne permettent pas l’utilisation du réseau téléphonique public commuté international 
pour la transmission de télécopies.

Le réseau Datel est un réseau public qui se com pose de circuits de qualité téléphonique répondant à certaines conditions 
(ils se conforment normalement aux dispositions de l’Avis M.1020 [1]) ou de circuits téléphoniques affectés au service Datel. 
Ces circuits donnent aux Administrations la possibilité de garantir aux usagers la transmission des données ou des 
télécopies sur une base sûre.

Voir l’Avis F .l60 [2] ainsi que celui cité en [3].
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3 Comptabilité internationale

3.1 N orm alem ent, la com ptabilité relative aux com m unications du service in ternational téléfax doit se fonder 
sur les mêmes taxes de répartition  et être effectuée de la même m anière que pour les com m unications 
norm alem ent établies sur le réseau public in te rnational utilisé. Ces com m unications sont partie intégrante des 
com ptes in te rnationaux  afférents à ce réseau public et ne devraient faire l’objet d ’aucune com ptabilité supplém en
ta ire  entre A dm inistrations.

D ans le cas où des taxes de répartition  différentes seraient appliquées pour les com m unications téléfax, la 
com ptab ilité  afférente à ces com m unications devrait faire l’objet d ’états séparés.

Les mêmes dispositions s’app liquen t pour les rem boursem ents.

3.2 T oute taxe supplém entaire appliquée par une A dm inistra tion  pour la fourniture à l’usager d ’appareil de 
télécopie e t /o u  de facilités spéciales doit être conservée par cette A dm inistration  et ne doit pas figurer dans les 
com ptes in ternationaux .

3.3 La faculté du paiem ent à l’arrivée et le service des com ptes transférés peuvent être adm is sous réserve d ’un 
accord b ilatéral entre les A dm inistrations concernées et de l’observation des d ispositions des Avis pertinents du 
C C ITT.

4 Remboursements

4.1 Les taxes de com m unications du service in ternational téléfax peuvent faire l’objet de rem boursem ents à la 
discrétion  des A dm inistrations lorsque des dérangem ents affectant les circuits ou les équipem ents fournis par les 
A dm inistra tions em pêchent le déroulem ent satisfaisant des transm issions. C ependant le rem boursem ent des taxes 
peu t ne pas s’appliquer lorsque la transm ission sur le réseau public est adm ise sans «garan tie» , c’est-à-dire sans 
que la rap id ité  e t/o u  la qualité de transm ission puissent être garanties.

4.2 P our ob tenir un rem boursem ent, l’abonné doit s’adresser à l’A dm inistration  responsable du service de
télécopie en présentant, à l’appui de sa dem ande de rem boursem ent, le docum ent original et la copie défectueuse
reçue au lieu de destination, si cela est exigé.

Références

[1] Avis du C C IT T  Caractéristiques des circuits internationaux loués de qualité spéciale avec adaptation spéciale
sur la largeur de bande, tom e IV, fascicule IV.2, Avis M.1020.

[2] Avis du C C IT T  Dispositions générales relatives à l ’exploitation des services publics internationaux de
télécopie, tom e II, fascicule II.4, Avis F. 160.

[3] Avis du C C IT T  Dispositions relatives à l ’exploitation du service public international de télécopie entre postes
d ’abonnés, tom e II, fascicule 11.4, Avis F. 180, § 5.
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SEC T IO N  6

TAXATION ET COMPTABILITÉ  
D ANS LES SERVICES PHOTOTÉLÉG RAPHIQ UES INTERNATIONAUX

Avis D.80

D ISPO SIT IO N S RELATIVES AUX PHOTOTÉLÉGRAM M ES

(Genève, 1958; m odifié à New Delhi, I960, à  M ar del Plata, 1968, 
à Genève, 1972, 1976 et 1980)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.80 (fascicule 11.4)

Avis D.81

D ISPO SIT IO N S RELATIVES AUX CO M M UN IC ATIO NS  
PHO TO TÉLÉG RAPH IQ UES PRIVÉES

(M ar del Plata, 1968; modifié à Genève, 1972, 1976 et 1980)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.80 bis (fascicule 11.4)

Avis D.83

TARIF DES PHOTOTÉLÉGRAM M ES ET TAXATION  
DES CO M M UN IC ATIO NS PH O TO TÉLÉG RAPH IQ UES PRIVÉES

(Genève, 1958; modifié à New Delhi, 1960, à M ar del Plata, 1968, 
à Genève, 1972, 1976 et 1980)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.83 (fascicule II.4)

Avis D.85

RÈGLES POUR LES CO M M UN IC ATIO NS PHO TO TÉLÉG RAPH IQ UES  
INTERNATIONALES À M ULTIPLES DESTIN ATIO NS

(Genève, 1972)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.85 (fascicule 11.4)
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S EC TIO N  7

TAXATION ET COMPTABILITÉ DANS LE 
SERVICE MOBILE MARITIME

Avis D.90 ])

TAXATION, COMPTABILITÉ ET REM BOURSEM ENT DA N S LE 
SERVICE M OBILE M ARITIME

(provisoirement approuvé en 1977; m odifié à Genève en 1980)

Notes préliminaires

1 C onform ém ent aux R ésolutions nos M ar2 — 22 et M ar2 — 23 et à la R ecom m andation  M ar2 — 18 de la 
Conférence administrative mondiale des radiocommunications maritimes [1], le C C IT T  a élaboré les 
Avis E .200 /F .110 et D.90 f) relatifs à l’exploitation , à la taxation  et à la com ptab ilité  dans le service m obile 
maritim e. A yant accepté les conclusions des travaux du C C ITT , la Conférence adm inistrative m ondiale des 
radiocommunications [2] a adopté des textes défin issant les principes de base à app liquer en m atière d ’exploitation , 
de taxation  et de com ptabilité, mais laissant le soin au C C IT T  de fixer dans des Avis les m odalités d ’application  
de ces principes.

2 L’article 66 (n° 5085) du Règlement des radiocommunications [3] précise que les d ispositions du Règlem ent 
télégraphique [4] et celles du Règlem ent téléphonique [4], com pte tenu des Avis du C C IT T , sont applicables aux 
radiocom m unications tan t que le Règlement des radiocommunications n ’en dispose pas autrem ent.

3 Puisque, conform ém ent à l’article 69 du Règlem ent des radiocommunications [3], l’article 66 en trera  en
vigueur le 1er janv ier 1981, les dispositions du présent Avis devront égalem ent être applicab les à partir de cette 
même date.

4 En ce qui concerne les taxes de station m obile ( K l l  à K l9 ci-dessous) la R ésolution n° 315 de la
Conférence administrative m ondiale des radiocommunications [2] a décidé d ’adop ter la date recom m andée du 
31 décem bre 1987 pour la suppression des taxes de station m obile applicables à la co rrespondance publique dans 
le service m obile m aritim e.

5 Les références m arginales alphanum ériques apparaissen t en italique (exem ple L51) en regard des 
d ispositions qui correspondent à celles du Règlem ent des radiocommunications [3]. Les références com m ençant par 
les lettres A, B, C et D se rappo rten t aux dispositions correspondantes de l’Avis E .200/F .110 intitulé «Dispositions 
relatives à l'exploitation dans le service mobile maritime».

6 D ans le présent Avis, l’expression «service m obile m aritim e» doit être com prise com m e englobant aussi
bien le service m obile m aritim e par satellite que le service assuré en ondes hectom étriques, décam étriques, 
métriques et décim étriques, à m oins qu’il n ’en soit autrem ent spécifié.

Cet Avis fait également partie des Avis de la série F sous le numéro F.l 11 (fascicule II.4).
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7 D ans l’ensem ble du texte du présent Avis, l’astérisque (*) placé après le m ot «A dm inistration(s)»  signifie 
que ce m ot englobe aussi toute exploitation  privée reconnue. Toutefois, quand  il est fait référence aux notifications 
adressées par les A dm inistrations au Secrétariat général de l’U IT, l’astérisque signifie que seules sont concernées 
les exploitations privées reconnues autorisées par les A dm inistrations à procéder à ces notifications.

8 D ans le présent Avis, les term es «station  m obile» et «station terrestre» doivent être considérés com me 
analogues aux term es «station de navire» et «station  côtière» respectivem ent utilisés dans le Règlement des 
radiocommunications [3].
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SO M M A IR E

DIVISION J

D IV ISIO N

D IV ISIO N

D IV ISIO N

— Considérations générales 

1 Définitions

— Taxation

1 Considérations générales

1.1 C onsidérations générales
1.2 M odifications des tarifs
1.3 R adiocom m unications entre stations m obiles

2 Radiotélégrammes

2.1 C onsidérations générales
2.2 D ispositions spéciales en m atière de taxation

3 Communications radiotéléphoniques et radiotélex

3.1 Taxes terrestres et taxes de ligne
3.2 Taxes spéciales

— Comptabilité

1 Considérations générales

2 Etablissement des comptes

2.1 C om ptes m aritim es
2.2 C om ptes in ternationaux
2.3 C om ptabilité en exploitation  avec intervention d ’un seul opéra teu r

3 Echange et vérification des comptes maritimes

4 Paiement des soldes de comptes

5 Archives

— Rem boursem ents

1 Radiotélégrammes

1.1 C onsidérations générales
1.2 Lettres radiom aritim es

2 Communications radiotéléphoniques et radiotélex

A nnexe A — Identification de l’autorité chargée de la com ptabilité

1 F orm at de code
2 A ttribution
3 N otification
4 Publication
5 Exem ples

A nnexe B  — M odèle de relevé pour la com ptabilité m aritim e
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D IV ISIO N  J

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

1.1 autorité chargée de la comptabilité

E : accounting authority 

S  : autoridad encargada de la contabilidad

L’A dm inistration  du pays qui a délivré la licence à une station  m obile (ou une explo ita tion  privée 
reconnue ou tou t autre organism e désigné par l’A dm inistration  conform ém ent aux d ispositions L1 à L 6) à 
laquelle peuvent être adressés les com ptes rad iom aritim es des stations m obiles qui on t reçu une licence de 
ce pays.

1.2 code d’identification de l’autorité chargée de la comptabilité (CIAC)

E  : accounting authority identification code (A A IC )

S :  côdigo de identificaciôn de la autoridad encargada de la contabilidad (C IAC )

C ode d ’identification  exclusif de l’au torité  chargée de la com ptab ilité  pou r le règlem ent des 
com ptes m aritim es (voir l’annexe A au présent Avis).

1.3 compte maritime

E  : m aritim e account 

S :  cuenta radiomaritima

Le com pte établi par une A dm inistration* explo itan t une station terrestre et concernan t le trafic  de 
télécom m unications échangé entre cette station et une station mobile.

1.4 taxe de ligne

E  : landline charge 

S  : tasa de linea

Taxe afférente à la transm ission sur le réseau général, national et in te rnational, des voies de 
télécom m unications.

1.5 taxe terrestre

E : land station charge 

S  : tasa terrestre

Taxe afférente à l’utilisation des m oyens fournis par la station  terrestre dans les services m obiles 
m aritim es ou par une station terrienne dans le service m obile m aritim e p a r  satellite. D ans le service m obile 
m aritim e par satellite, cette taxe inclut tous les coûts du  secteur spatial. U ne A dm inistra tion  peut 
égalem ent choisir d ’ind iquer sa taxe terrestre to tale en la décom posant en ses élém ents constitutifs.

1.6 taxe de station mobile

E : mobile station charge

S :  tasa de estaciôn môvil

Taxe afférente à l’utilisation de la station  mobile.

1 Définitions
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D IV ISIO N  K

K l

K2

K3

K4

K5

K6

K7

K8

K9

K10

K l 1 

K12

TAXATION

1 Considérations générales

1.1 Considérations générales

1.1.1 Les taxes afférentes aux rad iocom m unications se com posent:

a) des taxes de ligne,

b) des taxes terrestres,

c) des taxes de station m obile (le cas échéant),

d) des taxes éventuelles afférentes aux services spéciaux pour télégram m es q u ’il faut p rendre  en
considération  dans la com ptabilité,

e) des taxes éventuelles afférentes aux facilités spéciales.

1.1.2 Le m ontan t de la taxe de ligne afférente aux voies de té lécom m unications nationales, app licab le
aux rad iocom m unications échangées entre une station m obile et le pays dans lequel est située la station 
terrestre est notifié en francs-or au Secrétariat général de l’U IT  p ar l’A dm inistration* d on t dépenden t les 
stations terrestres.

1.1.3 La taxe de ligne applicable aux rad iocom m unications échangées entre une station  m obile et un
pays autre que celui dans lequel est située la station  terrestre est la taxe de percep tion  fixée p o u r les
services de télécom m unications assurés dans la relation  in te rnationale  considérée ou appliquée à ces 
services; son m ontan t en francs-or doit être notifié au Secrétariat général de l’U IT  p ar l’A dm inistration* 
d on t dépend la station  terrestre.

1.1.4 Les taxes terrestres doivent être exprim ées en francs-or; les A dm inistrations* notifien t au Secréta
riat général de l’U IT  le m ontan t des taxes qu ’elles on t fixées.

1.1.5 Les taxes de ligne et les taxes terrestres notifiées au Secrétariat général de FU IT  conform ém ent aux 
dispositions K7 à K9 ci-dessus seront publiées dans la Nomenclature des stations côtières [5].

Rem arque  — Pour les pays qui n ’ont pas in trodu it des taxes de perception  p ar zones dans leurs 
services in ternationaux , la publication  ne portera que sur un petit nom bre de taxes, à savoir celles qui 
corresponden t aux relations fréquem m ent utilisées. Les A dm inistrations* de ces pays devront ind iquer au 
Secrétariat général de FU IT  quelles sont les taxes à faire figurer dans la Nomenclature des stations 
côtières [5].

1.1.6 Lorsque des taxes de station m obile sont appliquées, l’A dm inistra tion  qui a délivré la licence
notifie au Secrétariat général de FU IT  le m ontan t des taxes q u ’elle a fixées, afin de faire figurer ces
renseignem ents dans la Nomenclature des stations de navire [6].

1.1.7 Les taxes de station  m obile peuvent être appliquées aux services de rad io télégraphie publics, de 
rad io téléphonie et de radiotélex assurés en ondes hectom étriques et décam étriques. Elles ne do ivent pas 
s’app liquer au service fonctionnan t en ondes m étriques, ni au service m obile m aritim e p ar satellite, ni à 
aucun service exploité autom atiquem ent; toutefois, les taxes de station  m obile peuvent aussi s’app liquer 
aux radiotélégram m es transm is sur ondes métriques.
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K13 1.1.8 Les taxes de station m obile devront être abolies pour le trafic achem iné après 23 h 59 UTC 2) le
31 décem bre 1987.

K l4 1.1.9 Ju squ ’au 31 décem bre 1987, les taxes de station m obile norm alisées suivantes devront être
appliquées dans le m onde entier:

K15 a) radiotélégram m es, 0,40 franc-or p a r  m ot o rd inaire ;

K16 b) com m unications
m inute;

rad io téléphoniques établies en ondes hectom étriques, 1,50 franc-or par

K17 c) com m unications
m inute;

rad io téléphoniques établies en ondes décam étriques, 2,00 francs-or par

K18 d) com m unications 
p ar m inute.

radiotélex établies en ondes hectom étriques et décam étriques, 1,50 franc-or

K19 1.1.10 Lorsque la taxe de station m obile ne sera plus applicable, l’A dm inistration  du pays qui a délivré la
licence à une station m obile pou rra  au toriser son titu laire à percevoir à bord  et à conserver une
rém unération  pour l’exploitation  de cette station. L’A dm inistration  peut fixer une lim ite supérieure à cette 
rém unération.

K20 1.1.11 Les stations m obiles doivent avoir connaissance des tarifs nécessaires aux opérations de taxation.
Toutefois, elles sont autorisées, le cas échéant, à se faire com m uniquer ces tarifs p ar les stations terrestres. 
Les taxes com m uniquées par les stations terrestres sont exprim ées en francs-or.

1.2 M odifications des tarifs

K21 1.2.1 Sauf dans le pays qui la fixe ou la m odifie, une taxe nouvelle ou m odifiée applicable au trafic
in ternational ne do it pas être mise en application  avant le prem ier jo u r du mois qui suit le jo u r
d ’expira tion  des délais ci-après, calculés à p artir  du lendem ain du jo u r  de la diffusion de la prem ière
notification  par le Secrétariat général de l’U IT:

K22 a) trafic dans le sens station m obile vers terre: 1 mois et 15 jou rs;

K23 b) trafic dans le sens terre vers station  m obile: 15 jou rs, sau f pou r les m odifications visant à
aligner les taxes sur celles de voies concurrentes, pour lesquelles le délai doit être de 10 jours.

1.3 Radiocomm unications entre stations mobiles

K24 1.3.1 Lorsqu’une seule station terrestre sert d ’interm édiaire entre des stations m obiles, il est perçu deux
taxes terrestres. Si la taxe terrestre applicable au trafic de la station m obile d ’origine est différente de celle 
applicab le au trafic de la station m obile de destination , c’est la som m e de ces deux taxes qui est perçue.

K25 1.3.2 Lorsqu’il est nécessaire d ’utiliser deux stations terrestres com m e in term édiaires entre deux stations
m obiles, la taxe terrestre de chaque station est perçue ainsi que la taxe de ligne afférente au  parcours entre 
les deux stations.

2 Radiotélégrammes

2.1 Considérations générales

K26 2.1.1 La taxe terrestre et la taxe de station m obile sont fixées sur la base d ’une taxe p ar mot.

K27 2.1.2 La taxe to tale des radiotélégram m es est perçue sur l’expéditeur, à l’exception des taxes applicables
aux radiotélégram m es à réexpédier sur l’ordre du destinataire (conform ém ent aux dispositions de 
l’Avis F.l [7]).

Temps universel coordonné, qui peut être considéré, pour les besoins de l’exploitation, comme l’équivalent du temps moyen 
de Greenwich (TMG).
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K36
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K38

K39

K40
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K43

2.1.3 A ucune taxe supplém entaire ne doit être perçue lorsque l’accusé de réception d ’un radiotélégram m e 
est transm is par avis de service par l’interm édiaire d ’une au tre  station  m obile ou station  terrestre , ou 
lo rsqu’une station m obile interm édiaire participe à la transm ission d ’un radiotélégram m e.

2.2 Dispositions spéciales en matière de taxation

2.2.1 Radiotélégramm es d ’un intérêt général im m édiat

2.2.1.1 D ans le service m obile m aritim e, aucune taxe n ’est app liquée au parcours rad ioélectrique pou r les
radiotélégram m es d ’un intérêt général im m édiat, sous réserve q u ’il s’agisse:

a) de messages de détresse ou de réponses à ces messages;

b) de radiotélégram m es originaires de stations m obiles et no tifian t la présence d ’icebergs,
d ’épaves, de mines et d ’autres dangers pou r la nav igation, ou an n o n çan t des cyclones ou des
tem pêtes;

c) de radiotélégram m es originaires de stations m obiles an n o n çan t soit des phénom ènes inattendus 
présen tan t des dangers pour la navigation  aérienne, soit l’apparition  soudaine d ’obstacles sur 
les aérodrom es;

d) de radiotélégram m es originaires de stations m obiles no tifian t des changem ents soudains dans 
la position des bouées, le fonctionnem ent des phares, appareils de balisage, etc.;

e) de radiotélégram m es de service relatifs au service m obile m aritim e.

2.2.2 Radiotélégrammes relatifs à des avis médicaux

2.2.2.1 A ucune taxe n ’est appliquée au parcours radioélectrique po u r les radiotélégram m es relatifs à des 
avis m édicaux, sous réserve que ceux-ci soient:

a) échangés d irectem ent entre les stations m obiles et les stations terrestres qui, dans la Nom encla
ture des stations de radiorepérage et des stations effectuant des services spéciaux [8], sont 
indiquées com m e assurant un tel service, et

b) adressés conform ém ent aux indications de cette nom enclature.

2.2.3 Radiotélégramm es météorologiques„

2.2.3.1 Les taxes terrestres et les taxes de station  m obile applicables aux radiotélégram m es m étéorologiques 
(voir l’Avis F.l [7]) devraient être réduites d ’au m oins 50% dans toutes les relations.

2.2.4 Radiotélégramm es concernant les personnes protégées en temps de guerre

2.2.4.1 Les radiotélégram m es concernant les personnes protégées en tem ps de guerre p a r les C onventions 
de G enève du 12 août 1949 sont acceptés aux conditions précisées au § 4 de l’annexe au Règlem ent 
télégraphique [4], com pte tenu de l’Avis F.l [7].

2.2.4.2 La taxe terrestre et la taxe de station m obile applicables à ces radiotélégram m es R C T doivent être 
réduites dans la même p roportion  que celle spécifiée pour les télégram m es R C T dans l’Avis F .l [7].

2.2.5 Radiotélégramm es de presse

2.2.5.1 En ce qui concerne les stations terrestres qui acceptent les radiotélégram m es de presse, p o u r les 
relations adm ises, la taxe terrestre et la taxe de station m obile do ivent être les mêmes que celles appliquées 
aux radiotélégram m es privés ordinaires, réduites de 50%.

2.2.5.2 Les radiotélégram m es de presse sont passibles de la taxe de ligne des télégram m es de presse 
éventuellem ent appliquée par le pays dans lequel est située la station  terrestre ou entre ce pays et le pays 
de destination.

2.2.6 Lettres radiomaritimes

2.2.6.1 Sauf d ispositions contraires prévues aux dispositions K44 à K47, les lettres rad iom aritim es peuvent 
être adm ises sous réserve de l’application des Avis du C C IT T  relatifs aux télégram m es-lettres, si l’on a 
recours au service télégraphique public pour transm ettre les lettres radiom aritim es.
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K44 2.2.6.2 La taxe to tale doit com prendre la taxe postale (afférente à une lettre achem inée par voie ordinaire 
ou aérienne) due pour la remise dans le pays dans lequel est située la station terrestre.

2.2.6.3 Lorsque la lettre radiom aritim e doit être remise dans un pays autre que celui dans lequel est située 
la station terrestre, une taxe additionnelle peut être perçue.

2.2.6.4 A cette taxe peuvent être éventuellem ent ajoutées:

a) les taxes dues pour les services spéciaux;

b) la taxe de ligne, lorsque l’achem inem ent sur le parcours terrestre est exceptionnellem ent 
effectué par télégraphe.

3 Communications radiotéléphoniques et radiotélex

3.1 Taxes terrestres et taxes de ligne

3.1.1 S’il n ’est pas fait app lication  de taxes uniform es pour l’utilisation  des stations terrestres d ’un pays
donné, des taxes terrestres différentes doivent être fixées pour l’utilisation  des bandes d ’ondes hectom é
triques, décam étriques et m étriques et pour celle du service m obile m aritim e p ar satellite.

3.1.2 Si, en raison de l’absence de facilités techniques, aucune taxe au tre  que les taxes de ligne 
in ternationales norm ales ne peut être perçue par l’A dm inistration* d ’origine, aucune taxe terrestre ne sera 
perçue pour les com m unications rad io téléphoniques in ternationales autom atiques sur ondes m étriques à 
destination  des stations m obiles, s’il en est ainsi décidé p ar l’A dm inistration* de la station terrestre. La 
Nom enclature des stations côtières [5] indique les A dm inistrations* qui acceptent de telles com m unications 
sans perception de taxes terrestres.

3.1.3 L ’unité de taxe est la taxe afférente à une com m unication privée ord inaire  d ’une durée d ’une 
m inute, sauf en cas d ’exploitation autom atique (voir la d isposition K55).

3.1.4 Pour les com m unications m anuelles avec in tervention  d ’un seul opérateur ou sem i-autom atiques, la 
taxe m inim ale est de trois unités.

3.1.5 La taxation  des com m unications en service autom atique doit être effectuée selon l’une des deux 
m éthodes suivantes, com pte tenu des Avis du C C ITT:

a) taxation  m inute par m inute;

b) taxation  par im pulsions périodiques du type de celle qui est utilisée dans le service au tom a
tique national.

3.1.6 Sauf dans le cas de com m unications payables à l’arrivée, si elles sont adm ises, la taxe d ’une 
com m unication  est norm alem ent perçue sur le dem andeur. Pour les com m unications payables à l’arrivée, 
la taxe doit être payée par le dem andé.

3.1.7 L orsqu’une com m unication m anuelle ou avec intervention d ’un seul opérateur est achem inée par 
l’in term édiaire d ’une station  terrestre, la durée taxable est fixée par la station  terrestre à la fin de la 
com m unication ; lorsque deux stations terrestres partic ipent à l’établissem ent d ’une com m unication , c’est la 
décision de la station terrestre qui a reçu l’appel de la station m obile d ’origine qui prévaut.

3.1.8 La décision prise par la station  terrestre conform ém ent à la disposition  K57 est égalem ent valable 
pou r les com ptes in ternationaux.

3.2 Taxes spéciales

3.2.1 Les taxes spéciales afférentes aux com m unications radiotéléphoniques personnelles (dans le sens 
station  m obile vers station  terrestre) et aux com m unications payables à l’arrivée (si ces facilités spéciales 
son t adm ises) doivent être appliquées en cas d ’exploitation  m anuelle ou sem i-autom atique.
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K62
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K60 3.2.2 A ucune taxe spéciale ne doit être appliquée, en cas d ’exploitation  m anuelle ou avec intervention 
d ’un seul opérateur, aux com m unications rad io téléphoniques personnelles à destination  des stations 
m obiles dans le service m obile m aritim e, à l’exception, le cas échéant, du service m obile m aritim e par 
satellite.

3.2.3 La base du calcul de la taxe spéciale applicable aux rad iocom m unications avec facilités spéciales 
do it être la même que celle qui est utilisée pour une com m unication  in ternationale . Cette base s’applique:

a) soit à la taxe de ligne seulem ent,

b) soit à tous les éléments com posant la taxe de la com m unication.

3.2.4 Si une conversation rad iotéléphonique est soum ise au paiem ent de deux taxes spéciales (conversa
tion personnelle payable à l’arrivée, par exem ple), il n ’est perçu qu ’une seule taxe spéciale.
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D IV ISIO N  L

COMPTABILITÉ

1 Considérations générales

L1 1.1 Les taxes pour les rad iocom m unications dans le sens navire vers terre do ivent en principe, et
conform ém ent à la législation nationale, être perçues auprès du déten teur de la licence de station  m obile 
m aritim e:

L2  a) p a r l’A dm inistration  qui a délivré la licence, ou

L3  b) par une exploitation  privée reconnue, ou

L4  c) p a r tout (ou tous) autre(s) organism e(s) chargé(s) de cette com ptab ilité  p ar l’A dm inistra tion
m entionnée au L2  ci-dessus.

L5  1.2 D ans le présent Avis, l’A dm inistration  ou l’exploitation  privée reconnue ou l’(les) organism e(s)
désigné(s) sont dénom m és «A utorité chargée de la com ptabilité».

L6 1.3 C haque autorité chargée de la com ptabilité se verra a ttribuer un code d ’iden tification  exclusif (voir
l’annexe A au présent Avis).

L7 1.4 Les nom  et adresse de (des) l’autorité(s) chargée(s) de la com ptab ilité  ainsi que son (leur) code
d ’identification  (respectif) doivent être notifiés au Secrétariat général de l’U IT  en vue de leur pub lication  
dans la Nomenclature des stations de navire [6]. Le nom bre de ces au torités chargées de la com ptab ilité  des 
stations m obiles à qui l’A dm inistration concernée a délivré une licence do it être aussi réduit que possible et 
ne doit pas dépasser 25.

L8 1.5 En ce qui concerne la responsabilité du paiem ent des com ptes établis conform ém ent aux disposi
tions L1 à L7, il convient de se reporter aux dispositions L60  à L63.

2 Etablissement des comptes

2.1 Comptes maritimes

L9 2.1.1 Pour les rad iocom m unications originaires des stations m obiles, l’A dm inistration* don t dépend  la
station  terrestre doit déb iter l’autorité chargée de la com ptabilité de la station  m obile d ’origine:

L10 a) des taxes terrestres,

L 11 b) des taxes de ligne,

L12 c) des taxes to tales perçues pou r les réponses payées,

L13 d) des taxes éventuelles afférentes aux services spéciaux p o u r télégram m es,

L14 e) s’il y a lieu, des taxes spéciales afférentes aux com m unications rad io téléphoniques avec
facilités spéciales,

L15 f)  s’il y a lieu, des taxes postales afférentes aux lettres radiom aritim es.

L16 2.1.2 La com ptabilité des rad iocom m unications originaires des stations m obiles doit être fondée sur les
données de com ptabilité rassem blées dans le pays de la station terrestre, à savoir:

L17 a) l’identification de la station  m obile;

L18 b) le code d ’identification  de l’autorité chargée de la com ptabilité , le cas échéant;
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L19 c) le num éro du destinataire , y com pris les indicatifs de pays et de zone;

L20 d) la durée taxable;

L21 e) l’heure de début de la conversation , s’il y a lieu;

L22 f)  la catégorie du trafic.

L23 2.1.3 Pour les rad iocom m unications établies par voie m anuelle ou avec l’intervention d ’un seul opérateur
à destination  des stations mobiles et originaires d ’un pays d ifférent de celui où est située la station 
terrestre, l'A dm inistration* dont dépend  la station terrestre débite directem ent, sauf indication  contraire 
prévue dans le num éro L30, l’A dm inistration* du pays d ’origine:

L24 a) des taxes terrestres;

L25 b) des taxes de station m obile, le cas échéant.

L26 2.1.4 Pour les rad iocom m unications autom atiques et sem i-autom atiques, il convient de se reporter aux
num éros L42 et L43.

L27 2.1.5 D ans le cas d ’un radiotélégram m e qui a été transm is par une station  terrestre à une station m obile
dans un port par d ’autres moyens que par radio  (voir les dispositions B53 et B54) seule la taxe terrestre 
do it être débitée.

L28 2.1.6 A la fin d ’une radiocom m unication  à destination  d ’une station  m obile, l’A dm inistration* dont
dépend  la station terrestre crédite l’autorité chargée de la com ptabilité de la station m obile de destination:

L29 a) des taxes de station m obile, le cas échéant;

L30 b) de la taxe to tale perçue pou r une réponse payée, s’il y a lieu.

L31 2.1.7 Pour une rad iocom m unication  échangée entre stations m obiles:

L32 2.1.8 par l’interm édiaire d ’une seule station  terrestre: l’A dm inistration* don t dépend la station  terrestre
débite l’autorité chargée de la com ptabilité de la station m obile d ’origine des taxes appropriées. Ensuite, il 
est, le cas échéant, fait app lication  des d ispositions L28 à L30;

L33 2.1.9 par l’interm édiaire de deux stations terrestres: l’A dm inistration* don t dépend la prem ière station
terrestre débite l’au torité  chargée de la com ptabilité de la station m obile d ’origine des taxes appropriées, 
com pte tenu des dispositions L9 à L15. Ensuite, la seconde station terrestre applique les dispositions L23 à 
L27 et, s’il y a lieu, L28 à L30 en considérant, pou r les com ptes, la prem ière station terrestre com m e 
bureau  d ’origine.

L34 2.1.10 Pour l’établissem ent des com ptes, les com m unications payables à l’arrivée sont considérées com m e
originaires du pays ou de la station m obile destinataire.

L35 2.1.11 L’A dm inistration  don t dépendent les stations terrestres établit chaque mois les com ptes et les
transm et à:

L36 a) l’autorité chargée de la com ptabilité de la station m obile (voir de L9 à L15 et de L28 à L30);

L37 b) l’A dm inistration* d ’origine (voir de L23 à L25) sous réserve de l’exception m entionnée au
num éro L41.

2.2 Comptes internationaux

L38 2.2.1 Les taxes de ligne in ternationales afférentes aux radiotélégram m es, aux com m unications rad io télé
phoniques et radiotélex doivent être incluses respectivem ent dans les com ptes afférents aux télégram m es, 
les com ptes té léphoniques et les com ptes télex in te rnationaux ; elles doivent être traitées conform ém ent aux 
dispositions du Règlem ent télégraphique et du Règlem ent téléphonique [4] et en tenan t com pte des Avis du 
CC ITT . Les taxes in ternationales de répartition  convenues doivent être appliquées.

L39 2.2.2 Le pays où se trouve établie une station terrestre qui sert d ’in term édiaire pour l’achem inem ent des
rad iocom m unications en tre  une station  m obile et un au tre  pays est considéré, pour l’application  des taxes 
de ligne, com m e pays d ’origine ou de destination  et non com m e pays de transit.

L40 2.2.3 Sauf dans le cas prévu au num éro L42, en principe les taxes terrestres et les taxes de station  m obile
ne doivent pas entrer dans les com ptes afférents aux télégram m es, les com ptes té léphoniques et les com ptes 
télex in ternationaux.
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L41 2.2.4 Toutefois, par accord préalable, les A dm inistrations* peuvent convenir d ’une procédure en vertu de
laquelle les taxes terrestres et les taxes de station m obile sont incluses dans les com ptes in ternationaux  par 
l’A dm inistration* d ’origine.

L42 2.2.5 D ans le cas des rad iocom m unications autom atiques et sem i-autom atiques à destination  de stations
m obiles et originaires d ’un pays autre que celui de la station  terrestre, les taxes terrestres seront incluses 
dans les com ptes afférents aux télégram m es, les com ptes téléphoniques et les com ptes télex in te rnationaux  
par l’A dm inistration* d ’origine; la durée taxable sera enregistrée au tom atiquem ent pou r le trafic  au to m a
tique, ou par l’opérateur du centre in te rnational pour le trafic sem i-autom atique.

L43 2.2.6 D ans le cas des taxes applicables aux rad iocom m unications à destination  de stations m obiles,
originaires du pays de la station  terrestre et transm ises p a r l’in term édiaire du service m obile m aritim e p ar 
satellite, la com ptabilité sera effectuée com m e il est prescrit au num éro L42.

2.3 Comptabilité en exploitation avec intervention d ’un seul opérateur

L44 2.3.1 Sauf accord contra ire, les d ispositions suivantes sont applicables aux services rad io té léphon ique et
radiotélex exploités avec intervention d ’un seul opérateur, c’est-à-dire aux services dans lesquels les 
abonnés des réseaux terrestres et les opérateurs des stations terrestres de pays d ifférents s’appellen t 
d irectem ent les uns les autres sans l’in tervention  d ’un opérateur interm édiaire.

L45 2.3.2 Les m éthodes d ’exploitation et de taxation  figurent dans l’Avis E .200/F.110 [9].

L46 2.3.3 Les procédures de facturation  et de règlem ent des com m unications rad iom aritim es à destina tion  des
stations m obiles établies avec in tervention  d ’un seul opérateur sont indiquées ci-après:

L47 2.3.4 Sous réserve des dispositions prévues au num éro L49 ci-après, les renseignem ents relatifs aux
com m unications sont transm is au m oins une fois par m ois à l’A dm inistration* intéressée du pays du 
dem andeur.

L48 2.3.5 Cette A dm inistration* procède au recouvrem ent de la taxe de la com m unication  au m oyen de son
propre  système de facturation  et porte le m ontan t to ta l au crédit de l’A dm inistration* don t dépend  la 
station  terrestre par l’interm édiaire d ’un relevé de com pte trim estriel.

L49 2.3.6 En service m obile m aritim e in ternational, dans le cas de com m unications rad io téléphoniques
payables à l’arrivée à destination d ’une station m obile (si elles sont adm ises p ar l’A dm inistra tion*  don t 
dépend  la station terrestre), le m ontan t to tal de la facture do it être porté, dans les com ptes m aritim es, au 
débit du titu laire de la licence de la station  m obile (voir de L9 à L15).

L50 2.3.7 Par accord bilatéral entre les A dm inistrations* intéressées, la taxe peut être recouvrée au m oyen de
factures adressées directem ent p a r l’A dm inistration* dont dépend  la station  terrestre soit à l’abonné 
étranger qui a form ulé la dem ande de com m unication, soit à un représen tan t dûm ent m andaté de l’abonné 
étranger dans le pays où se trouve la station  terrestre.

3 Echange et vérification des comptes maritimes

L51 3.1 L’échange et la vérification des com ptes doivent être effectués conform ém ent au Règlem ent
télégraphique et au Règlem ent téléphonique [4], en tenan t com pte des Avis du C C ITT.

L52  3.2 Les com ptes sont envoyés en deux exem plaires le plus tô t possible, mais dans tous les cas, dans un
délai de trois mois à partir du m ois auquel ils se rapportent.

L53 3.3 Les radiotélégram m es, les com m unications rad io téléphoniques et les com m unications radiotélex
sont inscrits individuellem ent, avec toutes les indications nécessaires, dans les com ptes m ensuels servant de 
base à la com ptabilité visée dans la présente division.

L54 3.4 Les inscriptions dans les com ptes doivent être espacées de telle sorte que le dup licata  du com pte
puisse, aux fins de l’établissem ent des com ptes avec les titu laires de licence d ’exploitation  de stations
m obiles, être fractionné et utilisé par l’autorité chargée de la com ptabilité des stations m obiles. Les 
inscrip tions doivent être groupées sous le nom  et l’ind icatif d ’appel des stations m obiles, le m o n tan t total 
des taxes étan t indiqué pou r chaque station mobile.
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L55 3.5 Toutefois, les A dm inistrations* peuvent établir, pour chaque station  m obile, des com ptes com por
ta n t toutes les indications nécessaires m entionnées ci-dessus. Ces com ptes individuels devront faire l’objet 
d ’un relevé récapitulatif.

L56 3.6 Un m odèle de relevé figure à l’annexe B.

L57  3.7 En principe, un com pte doit être considéré com m e accepté sans qu ’il soit nécessaire d ’en notifier
explicitem ent l’acceptation à l’A dm inistration* qui l’a présenté.

L58 3.8 Après avoir reçu les com ptes m aritim es, l’au torité  chargée de la com ptabilité doit notifier le plus
rap idem ent possible à l’A dm inistration* les refus prélim inaires, c ’est-à-dire les stations m obiles figurant 
dans les com ptes m aritim es qui ne relèvent pas ou qui ne relèvent plus de sa responsabilité.

L59  3.9 C ependant, tou te autorité chargée de la com ptabilité a le d ro it de contester les élém ents d ’un
com pte dans un délai de six mois à com pter de sa date d ’envoi.

L60  3.10 Tous les com ptes m aritim es doivent être réglés sans retard  p ar l’autorité chargée de la com ptabilité
et au plus ta rd  six m ois après l’envoi du com pte. Les num éros des factures et la période de trafic à laquelle 
correspond  le paiem ent doivent être indiqués lors du règlement.

L61 3.11 Si les com ptes m aritim es in te rnationaux  ne sont pas réglés au bout de six mois, l’A dm inistration
qui a délivré une licence à une station  m obile doit, sur dem ande, p rendre toutes les m esures possibles,
dans les lim ites de la législation nationale en vigueur, pour assurer le règlem ent des com ptes en souffrance.

L62  3.12 D ans le cas signalé au num éro L59, si le com pte subit un retard  im portan t en cours d ’achem ine
m ent, l’autorité chargée de la com ptabilité qui attend le com pte doit im m édiatem ent inform er l’A dm inistra
tion* d’origine que les dem andes de renseignem ents éventuelles et le règlem ent sont susceptibles de subir 
des retards. Toutefois, le retard  ne doit pas dépasser trois m ois à p artir  de la date de réception du com pte.

L63  3.13 L’autorité débitrice chargée de la com ptabilité peut refuser le règlem ent et la rectification des
com ptes présentés plus de dix-huit mois après la date de dépôt des radiotélégram m es ou après la date 
d ’établissem ent des com m unications rad io téléphoniques ou des com m unications radiotélex à laquelle ces 
com ptes se rapporten t.

4 Paiement des soldes de comptes

L64 4.1 Le paiem ent des soldes de com ptes doit être effectué conform ém ent aux dispositions du Règlement
télégraphique et du R èglem ent téléphonique [4], com pte tenu des Avis pertinents du CCITT.

5 Archives

L65  5.1 Les originaux des radiotélégram m es et les docum ents y relatifs, ainsi que ceux concernant les
com m unications rad io téléphoniques et les com m unications radiotélex doivent être conservés p a r les 
A dm inistrations*, avec toutes les p récau tions nécessaires à la sauvegarde du secret, ju sq u ’au règlem ent des 
com ptes qui s’y rappo rten t et, en tou t cas, pendan t six m ois à dater du mois au cours duquel les com ptes 
on t été envoyés. Les A dm inistrations* peuvent conserver ces in form ations par tout autre m oyen, tel que 
enregistrem ents m agnétiques ou électroniques.

L66  5.2 Toutefois, si une A dm inistration* juge utile de détru ire les originaux des radiotélégram m es ou de
n ’im porte quel autre docum ent ou enregistrem ent m entionné au num éro L65  avan t l’expiration des délais 
indiqués ci-dessus et si, de ce fait, elle ne se trouve pas en m esure d ’effectuer une enquête concernan t des 
presta tions dont elle est responsable, cette A dm inistration* doit en supporter toutes les conséquences, aussi 
bien pour le rem boursem ent des taxes que pour les différences qui pourra ien t être constatées dans les 
com ptes en cause.
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D IV ISIO N  M

REM BOURSEM ENTS  

1 Radiotélégrammes

1.1 C onsidérations générales

M l 1.1.1 Les d ispositions de la division C de l’Avis F.42 [10] do ivent s’app liquer, réserve faite de ce qui suit.

1.2 Lettres radiomaritimes

M2 1.2.1 L orsqu’une lettre radiom aritim e n ’est pas parvenue à destination  du fait du  service postal, seules les
taxes perçues pour la partie  de la p resta tion  non encore fournie sont rem boursées.

M3 1.2.2 Le rem boursem ent des taxes est adm is lorsque, par la faute du service té légraphique ou radiotélé-
graphique, une lettre rad iom aritim e n ’est pas parvenue à destination , ainsi que dans les cas prévus à 
l’article 12 du Règlem ent télégraphique [A], com pte tenu des Avis du  C C ITT.

2 Communications radiotéléphoniques et radiotélex

M4 2.1 Lorsque, du fait du  service, une dem ande de com m unication  n ’est pas suivie d ’effet et que les
postes intéressés ne sont pas mis en com m unication , aucune taxe ne do it être perçue. Si le m o n tan t de la 
taxe a été versé, il doit être rem boursé.

M5 2.2 Pour sim plifier les procédures d ’exploitation et de com ptabilité , les A dm inistrations* peuvent
décider qu ’aucune taxe ne doit être perçue lo rsqu’une com m unication  dem andée n ’a pas été établie, quel 
qu ’en soit le motif.

M6 2.3 Toutefois, les A dm inistrations* peuvent décider de percevoir des taxes lo rsqu’il n ’y a pas faute de
service. D ans ce cas, les conditions de taxation  doivent être notifiées au Secrétariat général de l’U IT  aux 
fins d ’inclusion dans la Nomenclature des stations côtières [5].

M7 2.4 Lorsque, du fait du service, des difficultés sont rencontrées au cours d ’une com m unication , la durée
taxable de la com m unication  doit être réduite à la durée to tale p en d an t laquelle les conditions on t été 
satisfaisantes, com pte tenu des Avis du CCITT.

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.90)

Identification de l’autorité chargée de la comptabilité

A .l Format de code

A. 1.1 Un code exclusif d ’identification  est attribué à chacune des autorités chargées de la com ptabilité . C e code
se com pose de deux parties:

a) les deux prem iers caractères sont alphabétiques et représentent le pays dans lequel est située l’au torité
en question, ils sont tirés de la Liste des indicateurs de destination  (destinée au systèm e de
retransmission de télégrammes) publiée conform ém ent à l’Avis F.96 [11];

b) la deuxièm e partie est num érique et représente l’autorité en cause.
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A.2 A ttribution

A.2.1 Les CIA C seront attribués par l’A dm inistra tion  du pays dans lequel est basée l’autorité chargée de la 
com ptabilité , que cette autorité soit ou non responsable de stations mobiles bénéficiant d ’une licence délivrée par 
cette A dm inistration.

A.2.2 II s’ensuit que la lim itation à 25 du nom bre des autorités chargées de la com ptabilité ne concerne que le 
nom bre des autorités auxquelles sont confiées des stations m obiles bénéficiant d ’une iicence délivrée par cette 
A dm inistra tion , mais non pas nécessairem ent le nom bre des autorités chargées de la com ptabilité situées dans le 
pays où se trouve l’A dm inistration  en question.

A.2.3 II se peut donc que le nom bre de C IA C  soit supérieur à 25 dans un pays quelconque, sans que le nom bre 
des autorités qui sont chargées de la com ptabilité de stations bénéficiant de licences délivrées par l’A dm inistration  
(et qui ne sont pas nécessairem ent basées dans le pays de cette A dm inistration) dépasse en fait 25.

A .3 Notification

A.3.1 U ne fois q u ’un code lui a été attribué par l’A dm inistration  du pays dans lequel elle est située, l’autorité
chargée de la com ptabilité notifie ce code aux A dm inistrations de tous les pays qui l’ont reconnue com m e au torité 
chargée de la com ptabilité de stations m obiles auxquelles elles ont délivré des licences. Les A dm inistrations 
concernées doivent notifier ce code à l’U IT  chaque fois qu ’il est fait m ention de l’autorité en question. Par 
exem ple, lo rsqu’une A dm inistration  notifie à l’U IT  une adresse d ’au torité  chargée de la com ptabilité pour 
inclusion dans la Nomenclature des stations de navire [6], elle doit m entionner son CIAC.

A.3.2 L’autorité chargée de la com ptabilité doit s’assurer que toutes les stations m obiles dont elle assure la 
com ptab ilité  ont reçu notification  de son C IA C  et qu ’elles on t connaissance de leurs responsabilités lo rsqu’elles 
utilisent ce code dans leurs ém issions de radiocom m unication .

A.3.3 Si une autorité accepte de se charger d ’une station m obile qui dépendait jusque-là d ’une autre autorité, elle 
do it s’assurer que cette station a im m édiatem ent connaissance du nouveau CIA C.

A.4 Publication

A.4.1 L’A dm inistration  du pays dans lequel est située l’autorité chargée de la com ptabilité doit notifier à l’U IT  le 
C IA C  qu ’elle lui a attribué.

A.4.2 Toute A dm inistration  qui accepte une autorité située en dehors de son propre pays doit le notifier à l’U IT  
en m êm e tem ps qu ’elle lui notifie son CIAC.

A.4.3 Ces renseignem ents doivent être publiés par l’U IT  dans la Nomenclature des stations de navire [6] de la
façon suivante:

a) inscrire sous le nom  de l’A dm inistration , l’adresse des autorités autorisées à assurer la com ptabilité des 
stations mobiles auxquelles elle a délivré une licence, ainsi que le C IA C  qui leur est a ttribué;

b) chaque A dm inistration  doit ten ir une autre liste m entionnan t toutes les autorités chargées de la 
com ptabilité situées dans son p ropre  pays, ainsi que leur CIAC.

La liste a) ne doit pas com porter plus de 25 titulaires. La liste b) peut com pter plus de 25 titulaires.

De plus, il doit exister une liste alphabétique de toutes les autorités chargées de la com ptabilité dans 
laquelle le C IA C  de chacune est précisé.

A.4.4 Sur la base de ces trois listes, il doit être possible de retrouver l’identité et l’adresse d ’une autorité chargée 
de la com ptabilité dont on ne connaîtrait que le C IA C , de trouver le C IA C  d ’une autorité dont on ne connaît que 
le nom  et l’adresse et de déterm iner quelles sont les autorités autorisées à ten ir la com ptabilité des stations mobiles 
d ’un arm em ent particulier.

A.4.5 D ans le corps de la Nomenclature des stations de navire [6] de L U IT , le C IA C  de l’autorité pertinente doit
figurer dans la colonne 11 en regard de toute inscrip tion  de stations mobiles.
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A.5 Exemples

A.5.1 Attribution du code d ’identification de l ’autorité chargée de la comptabilité (C IAC )

Pays qui a délivré la licence  
à la station m obile

Pays où se trouve l’autorité 
chargée de la com ptabilité 

et où s’effectue l’attribution 
du code d’identification  

de cette autorité 
(voir le § A.2.1 )

L’autorité chargée de la 
com ptabilité est l’une des 25 

(m axim um ) (selon  L7) 
désignées par:

Code d’identification  
de l’autorité chargée 

de la com ptabilité  
(CIAC)

Pays-Bas Pays-Bas Pays-Bas NL..
Pays-Bas Royaum e-Uni Pays-Bas GB..

Royaum e-Uni Pays-Bas Royaum e-Uni NL..
Belgique Pays-Bas Belgique NL..
Belgique Belgique Belgique BE..

etc.

A.5.2 Liste a) (selon les indications du § A.4.3)

Adm inistration  
qui a délivré 

la licence

Code d’identification  
de l’autorité 

chargée de la 
com ptabilité

N om  et adresse Pays

Afghanistan AF01 _ Afghanistan
Afghanistan GB41 - Royaum e-U ni
Afghanistan NL02 — Pays-Bas

Italie IU01 — Italie
Italie IU02 - Italie
Italie BE11 - Belgique
Italie GB41 - Royaum e-U ni
Italie NL02 - Pays-Bas
Italie NO03 - Norvège

Zambie ZA01 — Zam bie
Zambie BE11 - Belgique
Zambie IU02 - Italie
Zambie NL07

etc.
Pays-Bas

Dans cette liste le nom bre de codes d’identification des autorités chargées de la com ptabilité est lim ité à un m axim um  de 25 par pays.

A.5.3 Liste b) (selon les indications du § A.4.3)

Pays dans lequel 
est basée l’autorité 

chargée de la com ptabilité

Code d’identification  
de l’autorité chargée 

de la com ptabilité (CIAC)
N om  et adresse

Afghanistan AF01 _
Afghanistan AF02 -
Afghanistan AF03 —

Albanie ABOI -

Albanie AB02 —

Zambie ZA01 -

Zambie ZA02 —

Dans cette liste le code d’identification de l’autorité chargée de la com ptabilité débute toujours par l’indi
cateur de destination (selon  l’Avis F. 96 [11]). Il n’y a aucune lim itation à la liste par pays dans ce cas.
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A N N E X E  B 

(à l’Avis D.90)

Modèle de relevé pour la comptabilité maritime

C om pte échangé en tre  un  pays A  et u n  pays B

I rad io télégram m es 
concernant les j communications radiotéléphoniques 

communications radiotélex

transm is par l’in te rm édia ire  des sta tions te rrestres du  pays A  p endan t le m ois d e ...

D ate S tation
terrestre

O rigine Ind ica tif
d ’appel

D estination
N om bre  de

C atégorie

C rédit ou  débit 
pour le pays A 

(francs-or) O bser
vations

M ots M inu tes C rédit D éb it
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SEC TIO N  8

SERVICE DES COM PTES TRANSFÉRÉS

Avis D.98

LE SERVICE DES CO M PTES TRANSFÉRÉS 
DANS LES SERVICES TÉLÉGRAPHIQUES

(M ar del Plata, 1968; modifié à Genève, 1976)

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis F.41 (fascicule 11.4)
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SEC TIO N  9

TAXATION ET COMPTABILITÉ  
DA NS LE SERVICE TÉLÉPH ONIQUE INTERNATIONAL

9.1 Dispositions relatives à la taxation (détermination des taxes de perception) dans les relations 
téléphoniques internationales

Avis D.100

TAXATION DES CO NVERSATIO NS INTERNATIONALES EN EXPLOITATION  
MANUELLE OU SEM I-AUTO M ATIQ UE

1 L’unité de taxe dans une relation in ternationale déterm inée est la taxe afférente à une conversation  de
poste à poste o rd inaire  d ’une durée d ’une m inute échangée pendan t la période de fort trafic. En service m anuel ou
sem i-autom atique, la taxe m inim ale est de trois unités de taxe.

L’unité de taxe est tou jours la même, quelle que soit la voie (prim aire, secondaire ou de secours) utilisée
pour l’établissem ent d ’une com m unication  dans cette relation.

2 L’unité de taxe pour, une conversation établie sur une chaîne de circuits ne doit pas dépasser la som m e des 
taxes applicables pour chaque circuit pris séparém ent. C ependant, les A dm inistra tions intéressées peuvent convenir 
de fixer une taxe to ta le  inférieure à la som m e des taxes prises séparém ent.

3 Suivant accord  entre A dm inistrations, deux tarifs différents peuvent être appliqués au trafic  échangé dans 
leurs relations réciproques:

— l’un pendan t la période dite de fort trafic;

— l’autre pendan t la période dite de faible trafic (voir l’Avis D .l06).
\

4 La taxe appliquée à une conversation personnelle est égale à celle afférente à une conversation  de poste à 
poste de m ême catégorie, de même priorité et de m ême durée, échangée p endan t la m êm e période de taxation , 
augm entée d ’une taxe spéciale de conversation personnelle fixée par accord  entre les A dm inistra tions intéressées.

Toutefois, dans certaines relations et no tam m ent dans celles assurées p a r des liaisons radioélectriques, les 
A dm inistrations intéressées peuvent convenir d ’app liquer les mêmes taxes po u r les conversations de poste à poste 
et les conversations personnelles.

5 La faculté du paiem ent à l’arrivée ou l’utilisation  de cartes de crédit peuvent être adm ises pou r les 
conversations de poste à poste, pour les conversations personnelles (y com pris éventuellem ent les conversations 
personnelles avec envoi de messager), pour les conversations pour transm ission  de données et pou r les 
conversations conférence.

6 Les conversations personnelles payables à l’arrivée ou avec cartes de crédit ne son t soum ises q u ’à  la taxe 
spéciale de conversation  personnelle.

Les dispositions de cet Avis figuraient antérieurement dans les Avis cités en [1] et [2].
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7 Les conversations de poste à poste avec cartes de crédit ne sont soumises à aucune taxe supplém entaire.

8 Les conversations de poste à poste payables à l’arrivée peuvent être soumises à la taxe spéciale de
conversation  personnelle ou à une taxe spéciale 2) fixée d ’un com m un accord entre les A dm inistrations intéressées. 
D ans ce cas, l’abonné dem andé pourra  être inform é que la taxe qu ’il au ra  à payer sera celle des conversations
personnelles ou celle des conversations poste à poste m ajorée d ’une taxe spéciale.

9 P our des raisons de sim plification du service té léphonique et com pte tenu de la faible p roportion  des
com m unications personnelles nécessitant l’envoi d ’un m essager, il est recom m andé aux A dm inistrations de ne pas 
app liquer de surtaxes spéciales pour ces com m unications. N éanm oins, si des A dm inistrations désirent appliquer 
une telle surtaxe, elles devraient fixer, en ce qui les concerne, un  m ontan t uniform e pour toutes les com m unica
tions avec envoi d ’un m essager et en inform er le Secrétariat général de l’U IT  pour diffusion de ce m ontan t aux 
autres A dm inistrations.

10 Principes d’application des taxes

10.1 Lorsque la com m unication  dem andée a été établie, la taxe appropriée est due. Q uand la com m unication
dem andée n ’a pas été établie, aucune taxe n ’est due.

10.2 D ans le cas d ’une dem ande de com m unication  de poste à poste, la com m unication est considérée com m e
établie lorsque les deux postes sont mis en relation.

10.3 D ans le cas d ’une dem ande de com m unication  personnelle, la com m unication est considérée com m e
établie lorsque le dem andeur est mis en relation avec le dem andé.

Références

[1] Avis du C C IT T  Exploitation des services téléphoniques intercontinentaux (régime initial), Livre blanc,
tom e II-A , Avis E.142, U IT , Genève, 1969.

[2] Avis du C C IT T  Exploitation des services téléphoniques intercontinentaux (nouveau régime), Livre blanc,
tom e II-A , Avis E.143, UIT, Genève, 1969.

Avis D.101 •>

TAXATION DA NS LE SERVICE TÉLÉPHO NIQ UE INTERNATIONAL
AUTOM ATIQUE

1 Principes de la taxation

1.1 En règle générale, les com m unications té léphoniques in ternationales ont été taxées sur la base d ’une 
période m inim ale indivisible de trois m inutes, puis p ar m inute supplém entaire.

1.1.1 Ce système de taxation , qui est encore en application , a été adopté à une époque où le service 
in te rnational au tom atique n ’était pas encore envisagé.

1.1.2 D ans leur service national autom atique, beaucoup  d ’A dm inistrations ont adopté des m éthodes d ’im puta
tion  des taxes directem ent au com pteur de l’abonné; ces m éthodes reposent sur deux principes d ifférents:

a) certaines A dm inistrations ont adopté depuis de longues années un système fondé sur l’ém ission de 
trains d ’im pulsions (le nom bre d ’im pulsions d ’un train  dépendan t de la distance), au début de chaque 
période de trois m inutes;

b) d ’autres A dm inistrations on t adopté ou se disposent à adop ter un système fondé sur l’ém ission 
d ’im pulsions périodiques émises à intervalles rapprochés don t la durée dépend de la distance.

2) Dans certains pays européens, la taxe spéciale de conversation de poste à poste payable à l’arrivée, perçue par les 
Administrations, est égale au prix de deux minutes de conversation.

b Approuvé en 1958 par l’Assemblée spéciale du CCITT, cet Avis a été légèrement m odifié dans le sens d ’une remise à jour 
par le Secrétariat du CCITT en 1973 au moment de la préparation du Livre vert.
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1.1.3 C ertaines A dm inistrations qui ont adopté le système de taxation  p ar im pulsions périodiques dans leur 
service national ont fait connaître  qu ’il ne leur était pas possible d ’em ployer un  au tre  systèm e pou r la taxation  des 
com m unications in ternationales autom atiques.

1.1.4 L’utilisation aux deux extrém ités d ’une même relation in ternationale:

a) d ’une part, d ’un système de taxation  trois m inutes par trois m inutes (taxation  de type national) ou 
d ’un système trois m inutes +  une m inute (système de taxation  prescrit en explo ita tion  in te rnationale  
m anuelle),

b) d ’autre part, d ’un système de taxation  par im pulsions périodiques (taxation  de type national), 

au ra it conduit à une grande dissym étrie dans les taxes à percevoir sur les usagers des deux pays intéressés.

1.1.5 Cette im portan te dissym étrie risquait de provoquer des réactions de la part des abonnés d ’un pays qui 
au ra ien t été défavorisés par rap p o rt à leurs correspondants d ’un autre pays.

1.1.6 Elle risquait égalem ent de créer certaines difficultés d ’ordre financier à l’un  des pays par suite:

a) d ’un changem ent pouvan t éventuellem ent se p roduire dans l’o rien ta tion  du trafic;

b) du fait que le pays qui p ra tiquait la taxation  visée au § 1.1.4, a) au ra it reçu, pou r l’usage de son
réseau à l’arrivée, une rém unération  nettem ent inférieure à celle que ce pays exige de ses propres
abonnés.

1.2 II a donc été recom m andé en 1958, afin de réduire de trop  grandes dissym étries dans les taxes perçues, que
l’on utilise, pour la taxation  dans le service in ternational autom atique, l’une ou l’autre des deux m éthodes 
suivantes:

a) une taxation  m inute par m inute;

b) une taxation  du type à im pulsions périodiques utilisé pou r le service national autom atique.

2 Réduction des dissymétries de taxation

2.1 E tan t donné que l’existence, dans une même relation, des deux m éthodes a) et b) citées au § 1.2 en tra îne
une certaine dissym étrie des taxes perçues et que, d ’autre part, l’existence, dans une m êm e rela tion , de la m éthode
de taxation  par im pulsions périodiques avec des intervalles différents dans les deux pays n ’en tra îne q u ’une très
faible dissym étrie des taxes perçues, les A dm inistrations doivent s’efforcer, dans une relation donnée entre 
deux pays A et B, de faire correspondre les recettes perçues sur les usagers et les som m es en tran t dans les 
décom ptes in ternationaux .

2.2 En conséquence, chaque A dm inistration  fixe, pour une relation donnée, l’un ité  de taxé et l’in tervalle
unita ire  d ’après les caractéristiques propres de son système national de taxation  en s’efforçan t de respecter les 
égalités

Y.dr ur — ZdA uA =  l.d BuB
n n n

lesquelles s’app liquen t à un ensem ble de n conversations choisies de m anière à constituer un échantillon  
représen tatif du trafic sur la relation considérée.

D ans ces égalités:

dr = durée réelle de conversation;

dA =  durée taxable dans le système de taxation  du pays A;

dB =  durée taxable dans le système de taxation  du pays B;

ur = unité de taxe servant pour l’établissem ent des décom ptes in te rnationaux  en service in te rnational
au tom atique;

uA = ■ taxe par intervalle unitaire dans le système de taxation  du pays A;

uB =  taxe par intervalle unitaire dans le système de taxation  du pays B.

Rem arque  — dr est exprim ée en m inutes avec les décimales appropriées.

dA et dB sont exprim ées par le nom bre (entier) d ’intervalles unitaires du système de taxation  du pays A ou du 
pays B (intervalle entre deux im pulsions périodiques dans le cas de systèmes périodiques, ou m inute dans le cas 
du système 1 +  1).

ur est une taxe par durée (réelle) de conversation, exprim ée en francs-or par m inute de conversation  et est la m êm e 
pou r les deux sens de la relation considérée.
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Avis D.103

TAXATION EN SERVICE AUTOM ATIQUE DES APPELS 
ABO UTISSANT SUR LES SERVICES SPÉCIAUX SU IVANTS: 

ABO NNEM ENTS SU SP E N D U S OU RÉSILIÉS, LIGNES TRANSFÉRÉES

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis E.231 !) (fascicule II.2)

Avis D.104

TAXATION DES CO M M UNICATIO NS AVEC UN POSTE D ’ABONNÉ RENVOYÉ 
AU SERVICE DES ABO NNÉS ABSENTS OU CONNECTÉ À UN APPAREIL  

SE SUBSTITUANT À L’ABONNÉ EN SO N  ABSENCE

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis E.232 (fascicule II.2)

Avis D.105

TAXATION DES CO NVERSATIO NS ORIGINAIRES OU À DESTINATION
D ’UN PUBLIPH ONE

L’établissem ent d ’une com m unication  de poste à poste originaire ou à destination  d ’un publiphone 
occasionne des dépenses spéciales, mais celles-ci sont négligeables par rap p o rt aux autres dépenses q u ’entraîne 
l’établissem ent d ’une com m unication  internationale.

Il est donc préférable de ne pas percevoir de surtaxe pour l’usage d ’un publiphone dans le cas d ’une 
conversation  in ternationale ; toutefois, les A dm inistrations qui perçoivent une surtaxe dans leur service national 
peuvent l’appliquer aux conversations in ternationales, étant en tendu que cette surtaxe n ’entre pas dans les com ptes 
in ternationaux .

Avis D.106

IN TRO DUCTIO N D ’UN TARIF RÉDUIT PENDANT LES PÉRIO DES DE FAIBLE 
TRAFIC DANS LE SERVICE TÉLÉPHO NIQ UE INTERNATIONAL

1 II est souhaitable que les A dm inistrations disposent de directives uniform es pour l’application  d ’un ta rif
réduit pendan t les périodes de faible trafic dans le service téléphonique in ternational. D ans ce but, l’observation 
des règles ci-après serait de nature à conduire à une certaine un iform isation  dans ce dom aine.

2 Un ta rif  réduit peut être appliqué pendan t les heures de faible trafic tan t aux com m unications entièrem ent
au tom atiques qu’aux com m unications sem i-autom atiques ou m anuelles, sous réserve de l’accord des A dm inistra
tions intéressées (voir cependant le § 5).

3 Les A dm inistrations peuvent choisir, en fonction des raisons particulières ou spécifiques relatives à
l’in troduction  de tarifs réduits, un pourcentage de réduction varian t de 10% au m inim um  à 50% au m axim um . En 
déterm inan t le pourcentage de réduction, les A dm inistrations doivent tenir com pte des élém ents suivants:

— la nécessité d ’in form er les usagers, d ’une m anière quelconque, des heures et du niveau de la réduction;

— la nécessité de déterm iner les effets de cette réduction sur la répartition  du trafic au cours des 
différentes heures et sur les recettes obtenues. En vue de déterm iner ces effets, il peut être opportun  
d ’introduire une série de réductions de faible im portance p lu tô t q u ’une réduction im portante.

Ces Avis portaient respectivement les numéros E.203 et E.204 dans le tome 11.2 du Livre orange, Genève, 1977.
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3.1 Le pourcentage de réduction devrait être fixé par accord entre les A dm inistra tions term inales intéressées
afin d ’éviter une dissym étrie dans les taxes perçues sur les usagers aux deux extrém ités d ’une m êm e relation.

3.2 Sur le p lan régional, les A dm inistrations devraient choisir, dans la m esure du possible, un pourcentage de
réduction équivalent.

3.3 Pour les besoins de la taxation  et de la com ptabilité, les com m unications devraien t être considérées com m e
ap p arten an t en principe à la période de taxation  dans laquelle se situe l’heure de début, sans ten ir com pte du fait 
que l’heure de fin pourra it se situer dans une au tre période de taxation.

4 Les périodes de ta rif  réduit et la date d ’in troduction  de ce ta rif do ivent être fixées par accords b ila téraux ,
ou éventuellem ent m ultilatéraux, pour une région en tenant com pte des considérations ci-après.

4.1 Les jou rs et les horaires d ’application  des tarifs réduits peuvent ne pas être les mêmes dans les deux sens
d ’une même relation , en ce qui concerne notam m ent:

— les jours fériés, qui sont différents dans chaque pays;

— les heures, en raison du décalage horaire, particulièrem ent dans les relations in tercontinenta les; il est
toutefois recom m andé que la durée de la période d ’application  des tarifs réduits soit la même dans les 
deux sens.

4.2 Les heures de début et de fin de la période de ta rif  réduit doivent co rrespondre à des heures exactes (et 
non à des subdivisions de l’heure).

4.3 Lorsqu’il y a un décalage horaire entre les deux extrém ités d ’une rela tion , la période d ’app lica tion  du ta rif  
réduit est déterm inée en fonction de l’heure locale du pays d ’origine du trafic. Les com m unications payées dans le 
pays de destination  doivent être taxées et prises en com pte selon la période de taxation  en vigueur dans le pays 
d ’origine au m om ent du début de la com m unication.

4.4 E tan t donné que les activités com m erciales ne se pro longent en général pas le soir au-delà de 19 heures 
(heure locale) et ne com m encent pas le m atin avant 8 heures (heure locale), il est recom m andé d ’adop ter cette 
période pour l’applica tion  de tarifs réduits pendan t les jours ouvrables (voir égalem ent le § 4.6) dans les relations 
où le décalage horaire  n’est pas supérieur à trois heures.

4.5 D ans les relations où le décalage horaire est supérieur à trois heures, le ta rif  réduit de nu it ne do it pas être 
appliqué au départ d ’un pays tan t que la période de fort trafic n ’est pas encore term inée dans le pays de 
destination.

4.6 Le ta rif  réduit s’applique norm alem ent le sam edi dans les pays où ce jo u r  est considéré com m e un jo u r  de 
repos et le dim anche dans les pays où ce jo u r est chôm é.

5 II est recom m andé de différer l’application du ta rif  réduit dans le service au tom atique (voir égalem ent 
le § 2) ju sq u ’à ce que tous ou presque tous les abonnés soient en m esure d ’avoir accès à ce service au tom atique 
dans la relation considérée ou ju sq u ’à ce que presque tou t le trafic puisse être achem iné autom atiquem ent.

6 Si le ta rif  réduit est in troduit alors que le service n ’est pas encore intégralem ent autom atique, il 
conviendrait, afin de ne pas les défavoriser, d ’accorder égalem ent la réduction  aux abonnés qui doivent encore 
écouler leur trafic par voie sem i-autom atique ou m anuelle.

9.2 Taxation et comptabilité des communications avec facilités spéciales

Avis D .l 10

CO NVERSATIO NS CONFÉRENCE

Le texte com plet de cet Avis fait l’objet de l’Avis E.151 ]) (fascicule 11.2)

b Cet Avis portait le numéro E.208 dans le tome 11.2 du Livre orange, Genève, 1977.
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9.3 Procédures de rémunération des moyens mis à disposition entre Administrations

Avis D.150

NOUVEAU RÉGIME D ’ÉTABLISSEMENT 
DES COM PTES TÉLÉPHONIQUES INTERNATIONAUX

1 Considérations générales

1.1 Introduction

1.1.1 L’introduction du service autom atique et du service sem i-autom atique im plique l’utilisation d ’achem ine
ments détournés et d ’achem inem ents de débordem ent; il en résulte que l’on ne peut suivre le trajet d ’une 
com m unication téléphonique q u ’au prix de com plications techniques considérables.

1.1.2 Pour ne pas com pliquer exagérém ent les équipem ents techniques nécessaires — et ne pas en augm enter le 
prix en conséquence — il faut recourir à de nouvelles m éthodes d ’établissem ent des comptes in ternationaux et ne 
plus fonder ceux-ci sur le trajet réellement suivi par chaque com m unication.

1.1.3 D ’autre part, sur certaines relations internationales, il est de pratique courante que les A dm inistrations 
achètent ou louent des circuits de transit direct pour l’achem inem ent de leur trafic.

1.1.4 Les méthodes ci-dessous, destinées à faire face à ces situations nouvelles et à am éliorer le rendem ent du 
réseau téléphonique m ondial, sont valables, en premier lieu, pour le service sem i-autom atique et autom atique. 
Elles sont applicables sur les relations exploitées en service m anuel, sous réserve d ’un accord entre les 
A dm inistrations de tous les pays intéressés.

1.1.5 Ces méthodes introduisent la notion nouvelle de rém unération des A dm inistrations des pays de destination 
et de transit pour la mise à disposition des A dm inistrations des pays d ’origine de leur réseau téléphonique (par 
exemple, pour l’achem inem ent des com m unications téléphoniques, y com pris les com m unications avec facilités 
spéciales et les com m unications qui ne peuvent être distinguées des com m unications téléphoniques comme les 
transm issions de docum ents par télécopie, etc.).

1.1.6 L’annexe A contient des explications des termes utilisés dans le présent Avis.

1.2 Principes fondam entaux du nouveau régime d ’établissement des comptes téléphoniques internationaux

1.2.1 La rém unération des A dm inistrations des pays de transit (aussi bien des pays de transit direct que des pays 
de transit en com m utation) ne doit pas dépendre du choix, par les A dm inistrations term inales, d ’une m éthode de 
com ptabilité ou d ’une autre. Dès lors, les différences de méthodes de com ptabilité affectent uniquem ent la 
rém unération des A dm inistrations terminales.

1.2.2 En ce qui concerne la rém unération des A dm inistrations des pays de destination et des pays de transit, il 
est préférable de ne faire aucune distinction, lors de l’établissem ent des comptes internationaux, entre le trafic 
autom atique et le trafic sem i-autom atique. Cette façon de faire est conform e au point de vue selon lequel les 
A dm inistrations devraient être rémunérées sur la base des moyens mis à disposition. Alors que les dépenses 
afférentes à l’établissem ent des com m unications sont différentes dans les pays d ’origine, suivant qu’il s’agit de 
com m unications autom atiques ou sem i-autom atiques, elles sont sensiblement les mêmes dans les pays de 
destination et de transit.

1.2.3 Pour sim plifier l’établissem ent des comptes, il vaut mieux que, dans toute la mesure possible, on utilise 
systém atiquem ent une m éthode ou l’autre. Il peut être pratique d ’adopter une seule et même m éthode à l’intérieur 
d ’une région donnée.
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1.3 M éthodes

Les m éthodes de rém unération  des A dm inistrations des pays de destination  et de transit sont les suivantes:

1.3.1 Rém unération des pays de destination

Les pays de destination  sont rém unérés, 

soit par:

1.3.1.1 une m éthode selon laquelle l’A dm inistration  du pays d ’origine conserve ses recettes et rém unère celle du 
pays de destination  pour les m oyens mis à disposition , y com pris le circuit in te rnational, le centre in te rnational et 
le p ro longem ent national b, et cela:

a) soit en fonction d ’un prix forfaitaire par circuit (m éthode dite de la rémunération forfaitaire)',

b) soit en fonction des unités de trafic effectivem ent achem inées (m éthode dite de la rémunération par  
unité de trafic).

D ans les deux cas, les prix seront fixés par l’A dm inistration  du pays de destination ; 

soit par:

1.3.1.2 la m éthode selon laquelle les recettes com ptables de répartition  sont partagées entre les A dm inistra tions 
term inales (m éthode dite de division des recettes de répartition).

1.3.2 Rém unération des pays de transit

Pour les m oyens mis à d isposition, les pays de transit sont rém unérés, 

soit par:

1.3.2.1 la m éthode de la rémunération forfaitaire, relative en général à l’explo ita tion  en transit direct; 

soit par:

1.3.2.2 la m éthode de. la rémunération par unité de trafic, relative en général à l’exploitation  en transit avec 
com m utation .

1.4 Unité de trafic

1.4.1 Définition de l'unité de trafic — Durée de conversation

L orsqu’on utilise la m éthode de rém unération  par unité de trafic [voir les § 1.3.1.1, b) et 1.3.2.2], il est 
recom m andé d ’adop ter une m inute de conversation com m e unité de trafic  pou r rém unérer les autres A dm in istra
tions.

1.4.1.1 En ce qui concerne une com m unication, la durée de conversation  est l’intervalle de tem ps qui s’écoule 
entre:

— le m om ent où la condition de réponse (signal de réponse vers l’arrière) est détectée au po in t où a lieu 
l’enregistrem ent de cette durée de conversation, et

— le m om ent où la condition  de fin (signal de fin vers l ’avant) est détectée en ce m ême point.

1.4.1.2 Cette définition est conform e à celle que donnen t les Avis E.230 [1] et E.260 [2] po u r la «durée de 
conversation»  en service au tom atique; elle doit désorm ais être appliquée à toutes les com m unications don t traite  le 
présent Avis. D ans la pratique, la condition  de réponse est détectée p ar reconnaissance du signal de réponse, 
signal émis à la réponse du dem andé ou de l’opératrice éloignée. La condition  de fin est détectée par
reconnaissance du signal résultant de la libération  de la connexion p ar le dem andeur ou p ar l’opératrice de départ. 
A défaut d ’une telle m anœuvre, la connexion est au tom atiquem ent libérée, p ar l’ém ission par le central de départ, 
d ’un signal de fin à l’issue d ’un délai de tem porisation  faisant suite à la réception du signal de raccrochage du 
dem andé.

1.4.1.3 La durée de conversation a été choisie com m e unité de trafic  parce q u ’elle peut être m esurée
autom atiquem ent d ’après l’action de signaux des systèmes de signalisation du CC ITT. U ne A dm inistra tion  de 
transit peut ainsi établir les com ptes sans avoir à attendre de renseignem ents de la part de pays situés en am ont au 
sujet de durées de conversation qui seraient déterm inées d ’après les données des tickets d ’opératrices.

b En tenant compte pour cet élément de la situation géographique du centre international et de la répartition du trafic 
international dans le pays de destination.
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1.4.1.4 La durée d ’occupation , seule autre g randeur qui réponde à ces critères, n ’a pas été recom m andée en raison 
des trop  grandes divergences entre durée taxable et durée d ’occupation  suivant les différentes liaisons et su ivant 
les d ifférentes catégories de conversations;, l’utilisation  de la durée d ’occupation  a donc été considérée com m e 
inapp rop riée  pour servir à la rém unération  des A dm inistrations des pays de destination.

1.4.2 Rem arques

1.4.2.1 En ce qui concerne les com m unications elles-mêmes, la durée de conversation:

a) est inférieure au tem ps d ’occupation  du circuit, à cause en particu lier du tem ps supplém entaire 
pendan t lequel les circuits sont occupés par suite du délai entre la prise du circuit et le signal de 
réponse;

b) est identique à la durée taxable dans le cas de conversations de poste à poste en service entièrem ent 
au tom atique et est identique à la durée taxée dans le même service en cas d ’utilisation du systèm e de 
taxation  par im pulsions périodiques;

c) peut être supérieure à la durée taxable dans le cas de com m unications personnelles lo rsqu’un certain 
tem ps est consacré à l’ob tention  de l’abonné dem andé, dans le cas de conversations avec facilités 
particulières nécessitant l’intervention  d ’une opératrice, telles que carte de crédit, conversation  payable 
à l’arrivée, conversation conférence, conversation pour transm ission de données ou transm ission 
phototélégraphique, ou encore dans le cas des conversations de poste à poste nécessitant l’aide d ’une 
opératrice dans le pays de destination  ou dans un pays de transit.

1.4.2.2 En ce qui concerne l’u tilisation  générale du circuit:

a) un tem ps d ’occupation  supplém entaire s’ajoute en particu lier au cas d ’im possibilité d ’atteindre 
l’abonné éloigné;

b) une durée de conversation  supplém entaire intervient lorsque le circuit est utilisé pour des com m unica
tions de service, des dem andes de renseignem ents dans la liste des abonnés ou pour des échanges de 
renseignem ents en tre  opératrices;

c) la durée de conversation pourra it être exceptionnellem ent inférieure à la durée effectivem ent taxée 
dans la m esure où il y a plusieurs catégories de trafic sur le circuit et où l’A dm inistration  du pays 
d ’origine procède à l’arrondissem ent de la durée taxable dans les systèmes de taxation  3 - 1 - 3  m inutes, 
ou 3 +  1 m inutes, ou le système d ’im pulsions périodiques dans lequel la dernière im pulsion ne 
correspond  pas à la fin de la durée de la conversation.

1.4.2.3 II convient de noter que, lorsque la durée de conversation n ’est pas connue, mais que d ’autres durées telles 
que la durée d ’occupation  du circuit, la durée taxée ou la durée taxable de la conversation sont connues, par 
exem ple au moyen de tickets d ’opératrice, il est possible de convertir ces dernières en durée approxim ative de 
conversation  à l’aide de facteurs de conversion qui tiennent com pte des différences m entionnées dans les § 1.4.2.1 
et 1.4.2.2. Ces facteurs peuvent se calculer sur la base de m esures périodiques ou d ’échantillonnages du trafic  et 
peuvent nécessiter la prise en considération  des caractéristiques des achem inem ents individuels.

2 Rémunération de l’Administration du pays de destination

2.1 M éthode de la rémunération forfa ita ire

2.1.1 Selon cette m éthode, l’A dm inistration  du pays de destination  est rém unérée pour les m oyens mis à
disposition  selon un prix forfaitaire fixé par circuit. Ce prix par circuit couvre:

a) la section du circuit in te rnational fourn ie par le pays de destina tion ;

b) l’u tilisation de son centre in te rnational;

c) le prolongem ent national ]).

2.1.2 En fixant ces prix forfaitaires, les A dm inistrations des pays d ’une m êm e région p ou rron t estim er opportun
de suivre les principes énoncés dans les Avis du C C ITT.

En tenant compte pour cet élément de la situation géographique du centre international et de la distribution du trafic 
international dans le pays de destination.

84 Fascicule II.1 — Avis D.150



2 .2 M éthode de la rém unération p a r  unité de  trafic

2.2.1 Selon cette m éthode, l’A dm inistration du pays de destination  est rém unérée d ’après le prix q u ’elle a fixé 
p ar unité de trafic; ce prix correspond aux m oyens mis à disposition  et tient com pte:

a) de la section du circuit in ternational fournie par le pays de destina tion ;

b) de l’u tilisation de son centre in te rnational;

c) de son prolongem ent national b.

2.2.2 En fixant leur prix pour l’unité de trafic, les A dm inistrations des pays d ’une région p o u rro n t juger
opportun  de suivre les principes énoncés dans les Avis du CC ITT.

2.3 M éthode de division des recettes de répartition

2.3.1 Selon cette m éthode, les recettes de répartition  provenan t du trafic  m utuel des pays term inaux  sont
partagées entre leurs A dm inistrations en principe par moitié. Si les m oyens mis à d isposition  p ar les deux pays 
term inaux ne sont pas sensiblem ent équivalents, une p roportion  autre que 50% peut être adoptée.

2.3.2 En principe, l’A dm inistration  de chaque pays term inal paie une quote-part appropriée  (norm alem ent la
m oitié) de la rém unération  éventuellem ent due aux A dm inistrations des pays de transit.

2.4 Considérations sur le choix de la m éthode

2.4.1 La m éthode de division des recettes de répartition  convient plus particulièrem ent q uand  le volum e du
trafic  échangé est im portan t ou que l’exploitation  se fait sur des circuits b id irectionnels 2), ce qui est le cas po u r un
certain nom bre de relations en service intercontinental. Elle peut faciliter l’établissem ent des com ptes po u r les 
conversations payables à l’arrivée et les conversations avec cartes de crédit.

2.4.2 En revanche, d ’autres m éthodes d ’établissem ent des com ptes conviennent m ieux si:

a) le volum e du trafic échangé entre les pays term inaux est faible (ce qui est le cas lorsque la to ta lité  de 
ce trafic est achem inée uniquem ent en transit avec com m utation);

b) l’exploitation est unidirectionnelle sur tous les circuits in te rnationaux  2).

2.5 Simplification des comptes et recours à des m éthodes d ’échantillonnage du trafic

2.5.1 D ans certaines conditions, les A dm inistrations des pays term inaux pou rro n t convenir de renoncer à un
échange de com ptes quand , p ar exem ple:

a) le m ontan t de la liquidation  de leurs com ptes est norm alem ent négligeable;

b) les volum es du trafic des pays term inaux sont sensiblem ent égaux dans les deux sens;

c) leurs prolongem ents nationaux  sont approxim ativem ent équivalents 1J.

2.5.2 Un échantillonnage du trafic peut servir de base à l’établissem ent des com ptes in te rnationaux  si les pays
qui se trouvent dans une relation de trafic donnée conviennent de procéder de la sorte. Un échantillonnage perm et 
de se dispenser de m esurer en perm anence le volum e du trafic. Par exem ple, l’échantillonnage peut porter sur cinq 
jo u rs  ouvrables et être prélevé à intervalles de tem ps réguliers, tels une fois p ar an ou quatre fois par an, ou bien 
toutes les fois qu ’intervient un changem ent im portan t du nom bre des circuits dans la relation de trafic considérée. 
Il est particulièrem ent indiqué de procéder par échantillonnage lorsque le trafic est suffisam m ent stable dans 
toutes les relations internationales.

En tenant compte pour cet élément de la situation géographique du centre international et de la distribution du trafic 
international dans le pays de destination.

Au sujet de l’exploitation unidirectionnelle et bidirectionnelle des circuits, il convient de distinguer l’exploitation elle-même 
des circuits, des possibilités d ’exploitation de ces circuits qu’offrent les systèmes de signalisation. Lorsque le trafic entre les 
pays terminaux est assez important, la pratique courante consiste, même lorsque le système de signalisation des circuits 
permet une exploitation bidirectionnelle, à diviser les faisceaux bidirectionnels en trois faisceaux, deux exploités de façon 
unidirectionnelle et un troisième exploité de façon bidirectionnelle, qui est utilisé en débordement pour les deux premiers.
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3.1 M éthode de la rémunération forfa ita ire

3.1.1 II est recom m andé qu ’en cas de transit d irect par d ’autres pays, les A dm inistrations de ces pays de transit 
d irect soient rém unérées sur la base d ’un prix  forfaitaire.

3.1.2 L’em ploi de cette m éthode a pour conséquence que chaque A dm inistration  d ’origine s’efforcera d ’utiliser 
au mieux les circuits. En effet:

a) si elle prévoit un trop  petit nom bre de circuits, cette insuffisance sera sanctionnée p ar une d im inution  
de la qualité du service qu ’elle offre à ses abonnés;

b) si elle prévoit un trop  grand nom bre de circuits, la rém unération  qu ’elle devra payer sera plus élevée 
et la sanction sera alors d ’ordre pécuniaire.

3.1.3 Le prix forfaitaire est fixé par l’A dm inistra tion  du pays de transit; les pays d ’une région pou rron t juger 
opportun  de suivre les principes énoncés dans les Avis du C C IT T  et relatifs à l’établissem ent de valeurs 
recom m andées pour les m oyens mis à disposition.

3.2 M éthode de la rémunération par unité de trafic

3.2.1 Lorsque le trafic en transit n ’est pas écoulé sur des circuits directs (par exem ple, transit avec 
com m utation), la rém unération  pour l’achem inem ent en transit, dans le cas d ’un trafic passan t p a r un ou plusieurs 
pays, doit être versée à l’A dm inistration  du pays du prem ier centre de transit traversé, qui fixe un prix p ar unité 
de trafic écoulée; ce prix inclut la rém unération  des autres pays de transit éventuels et, le cas échéant, celle de 
l’A dm inistration  du pays de destination.

3.2.2 II est nécessaire que la rém unération  soit versée à l’A dm inistration  du pays du prem ier centre de transit et 
couvre l’ensem ble de l’achem inem ent du trafic ju sq u ’au pays de destination  (m éthode de rém unération  du prem ier 
centre de transit), pour le cas où, à partir de ce centre, le trafic pourra it suivre plusieurs itinéraires passan t par 
divers autres centres de transit; aucun de ceux-ci, en exploitation  au tom atique, ne serait en effet en m esure 
d ’identifier le pays d ’origine du trafic. Avec la m éthode de rém unération  du prem ier centre de transit, l’itinéraire 
suivi par le trafic au-delà de ce centre n ’intervient aucunem ent pour l’établissem ent des com ptes. Selon la m éthode 
en vigueur entre A dm inistrations, la rém unération du prem ier centre de transit peut inclure, ou non , les paiem ents 
afférents à l’u tilisation des m oyens du pays de destination.

3.3 Etablissement d ’une relation en transit avec commutation

3.3.1 A vant d ’achem iner un trafic  par un centre de transit, l’A dm inistration  du pays d ’origine dem ande au pays
dans lequel se trouve le prem ier centre de com m utation de transit de lui fixer un prix pour l’unité de trafic  en 
transit vers le pays de destination.

3.3.2 L’A dm inistration  du pays dont dépend le prem ier centre de transit fait connaître le prix pour l’unité de 
trafic  pou r l’achem inem ent des appels du  centre de transit au pays de destination , en com prenant dans ce prix, le 
cas échéant, la rém unération  de ce dernier pays. Ce prix peut être fixé par l’A dm inistration  du pays de transit à la 
suite d ’une étude spéciale ou en se référant à un prix déjà fixé pour l’achem inem ent en transit, ju squ ’au même 
pays term inal, du trafic ém anant d ’autres pays.

3.3.3 U ne A dm inistration  ayant à achem iner du trafic en transit aura, bien entendu, intérêt à consulter plusieurs 
A dm inistrations pour déterm iner l’achem inem ent de transit le plus économ ique.

3.3.4 Les consultations par l’A dm inistration  d ’un pays d ’origine du trafic pour l’écoulem ent en transit (avec
com m utation) de son trafic devraient norm alem ent se référer aux principes du p lan d ’achem inem ent in ternational,
objet de l’Avis E.171 [3].

3.4 Calcul de la rémunération du premier centre de transit sur la base d ’un prix par unité de trafic

3.4.1 La rém unération de l’A dm inistration  du pays de transit avec com m utation  est fonction du nom bre des
unités de trafic écoulées par son centre de transit.

3 Rémunération des Administrations des pays de transit
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3.4.2 Pour l’établissem ent des com ptes in ternationaux , l’A dm inistra tion  du pays d ’origine devrait déterm iner en 
m inutes de conversation le volum e du trafic achem iné chaque mois vers chaque pays de destination  via un  centre 
de transit. S’il n ’est techniquem ent pas possible de m esurer des unités de durée de conversation , l’A dm inistra tion  
du pays d ’origine peut utiliser des m inutes taxées (relevées sur les tickets établis par les opératrices) ou des durées 
d ’occupation  et effectuer la conversion nécessaire pour ob ten ir une évaluation  du tem ps de conversation. La 
procédure en vue de déterm iner le facteur de conversion à u tiliser pour chaque relation  sera fixée par accord  entre 
les A dm inistrations des pays d ’origine et de transit et égalem ent, s’il y a lieu, de destination  en tenan t com pte des 
rem arques énum érées au § 1.4,2.

3.4.3 Une variante de ce système peut être envisagée lorsque le trafic  écoulé vers un pays de destination  à
travers un centre de transit in ternational est suffisam m ent stable; les A dm inistra tions du pays d ’origine et du
prem ier centre de transit se m ettent alors d ’accord sur une rém unération  forfaitaire  établie sur la base d ’un 
nom bre estim atif d ’unités de trafic déterm iné par un échantillonnage de trafic  et pouvan t être révisé périod ique
m ent (par exem ple, une fois ou quatre fois p a r an).

4 Notes et exemples

Les trois annexes ci-après perm ettron t de mieux com prendre les m odalités des nouvelles m éthodes.

A nnexe A : Explication des term es utilisés pou r l’établissem ent des com ptes téléphoniques in ternationaux .

A nnexe B : D ifférences entre taxes de perception et taxes de répartition .

Annexe C: Exem ple d ’application  des différentes m éthodes de rém unération  des A dm inistrations.

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.150)

Explication des termes utilisés pour l’établissement 
des comptes téléphoniques internationaux

A .l relation (téléphonique)

E : (téléphoné) relation 

S :  relaciôn (telefonica)

Il existe une relation (téléphonique) entre deux pays term inaux lo rsqu ’il y a entre eux échange de trafic 
téléphonique (et, norm alem ent, règlem ent des com ptes y afférents).

A.2 pays (ou Administration) d’origine

E : country (or Adm inistration) o f  origin

S :  pais (o Administraciôn) de origen

Le pays d ’origine est celui dans lequel se trouve l’abonné dem andeur.

A.3 pays (ou Administration) de destination

E : country (or Adm inistration) o f  destination  

S  : pais (o Administraciôn) de destino

Le pays de destination  est celui dans lequel se trouve l’abonné dem andé.

A.4 pays (ou Administration) terminal(e)

E: term inal country (or Administration)

S :  pais (o Administraciôn) terminal

Par pays term inal, on en tend à la fois le pays d ’origine et le pays de destination  d ’une relation donnée.

A.5 pays (ou Administration) de transit

E : transit country (or Adm inistration)

S  : pais (o Administraciôn) de trânsito

A.5.1 Un pays de transit est un pays par lequel est achem iné un trafic entre deux pays term inaux.
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A.5.2 pays de transit direct

E: direct transit country 

S :  pais de trânsito directo

Par pays de transit direct, on entend un pays de transit dans lequel le trafic est achem iné sur des circuits
directs, c ’est-à-dire sur des circuits exclusivem ent affectés à l’usage d ’autres pays.

A.5.3 pays de transit en commutation

E : switched-transit country 

S :  pais de trânsito con conmutaciôn

Par pays de transit en com m utation , on entend un pays de transit dans lequel le trafic est achem iné par
com m utation  dans un centre de transit in ternational.

A.6 circuit international

E : international circuit 

S :  circuito internacional

A.6.1 Tout circuit entre deux centres in ternationaux  situés dans deux pays différents s’appelle «circuit 
in te rnational» .

A.6.2 circuit continental

E : continental circuit 

S :  circuito continental

C ircuit in ternational entre deux centres in ternationaux  situés dans deux pays différents du même continent.

A.6.3 circuit intercontinental

E : intercontinental circuit 

S :  circuito intercontinental

C ircuit in ternational entre deux centres in ternationaux , ap p arten an t à des continents différents.

A.7 prolongement national

E: national extension 

S :  prolongaciôn nacional

Par prolongem ent national, on entend la partie de la connexion qui va du côté national d ’un centre 
in te rnational ju sq u ’à l’abonné.

A.8 rémunération pour utilisation en commun et pour utilisation exclusive

A .8.1 rémunération pour utilisation en commun des circuits et des installations

E: rémunération fo r  shared use o f  circuits and equipment

S :  remuneraciôn por utilizaciôn en comûn de los circuitos y  de las instalaciones

L’expression «rém unération  pour utilisation  en com m un» est app licable à la rém unération  payée à 
l’A dm inistration  d ’un pays P qui met ses m oyens de télécom m unications à la d isposition  des A dm inistrations de 
plusieurs autres pays L ,, L2, . . . ,  L„, pour l’écoulem ent de différents trafics in ternationaux . Cette rém unération  
peut s’appliquer à des circuits com m e à des équipem ents de com m utation . T out en restant sous le contrô le de 
l’A dm inistration  proprié ta ire , l’utilisation peut être partagée de n ’im porte quelle m anière adéquate avec d ’autres 
A dm inistra tions (y com pris celle qui est p roprié ta ire  des installations). Cette dernière fixe le prix pour l’u tilisation 
en com m un:

a) soit d ’après le nom bre d ’unités de trafic;

b) soit d ’après un m ontan t fixe, établi pour une certaine durée et fondé sur le volum e de trafic estimé et
sur ses caractéristiques dans le temps.
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A.8.2 rémunération pour utilisation exclusive des circuits

E: rémunération fo r  exclusive use o f  circuits 

S  : remuneraciôn por utilizaciôn exclusiva de los circuitos

A.8.2.1 L’expression «rém unération  pour utilisation  exclusive» est app licab le à la rém unération  payée à 
l’A dm inistration  d ’un pays qui met à disposition  ses circuits pour un tran sit direct, chacun de ces circuits étan t 
affecté sur une base exclusive. Le volum e du trafic, son origine et ses fluctuations dans le tem ps ne regardent pas 
l’A dm inistration  proprié ta ire et n ’ont aucune influence sur la rém unération . Celle-ci se calcule circuit p ar circuit. 
Le p roprié ta ire  ne contrôle pas le trafic qui est écoulé sur, le circuit. C ’est ce qui co rrespond  à un accord  de 
location conventionnel entre A dm inistrations.

A .8.2.2 Pour plus de clarté, il est précisé:

a) que l’expression générale « location»  (en anglais: îease), utilisée ju sq u ’à présent, s’applique un iquem ent 
au cas m entionné au § A.8.2.1 dans lequel une utilisation exclusive est accordée;

b) que l’expression «proprié ta ire»  contenue dans les définitions ci-dessus se réfère à l’A dm inistra tion  qui 
reçoit la rém unération  et qui concède des droits à une autre A dm inistra tion . Le proprié ta ire  peu t avoir 
soit la propriété réelle, soit le d ro it irrévocable d ’usage des installations.

A.9 taxe de répartition

E : accounting rate 

S  : tasa de distribuciôn

Taxe par unité de trafic fixée par accord entre A dm inistrations p o u r une relation  donnée et servant à 
l’établissem ent des com ptes in ternationaux.

A. 10 taxe de perception

E  : collection charge 

S  : tasa de percepciôn

Taxe fixée par une A dm inistration  et à percevoir sur le public de son pays pou r l’usage du service 
téléphonique in ternational. L’établissem ent de cette taxe est une affaire nationale.

A. l l  méthode de rémunération forfaitaire (par circuit)

E  : fla t-ra te  price (per circuit) procédure

S  : procedimiento de remuneraciôn a tanto alzado (por circuito)

M éthode selon laquelle une A dm inistration  est rém unérée sur la base d ’un prix forfaitaire par circuit.

A. 12 méthode de rémunération en fonction d’unités de trafic

E : traffic-unit price procédure

S  : procedimiento de remuneraciôn en funciôn de las unidades de trâfico 

M éthode selon laquelle une A dm inistration  est rém unérée d ’après le nom bre d ’unités de trafic.

A. 13 durée de conversation

E : conversation time 

S :  duraciôn de conferencia

La m inute de durée de conversation est l’unité de trafic don t l’utilisation  est recom m andée dans la 
m éthode de rém unération  par unité de trafic. La durée de conversation est l’in tervalle de tem ps qui s’écoule entre:

— le m om ent où la condition  de réponse (signal de réponse vers l’arrière) est détectée au po in t où a lieu 
l’enregistrem ent de cette durée de conversation, et

— le m om ent où la condition  de fin (signal de fin vers l’avant) est détectée en ce m ême point.

A. 14 méthode de division des recettes de répartition

E : accounting revenue division procédure 

S  : procedimiento de division de los ingresos de distribuciôn

M éthode selon laquelle les recettes de répartition  sont exclusivem ent partagées entre les A dm inistrations 
term inales.
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A N N E X E  B 

(à l’Avis D.150)

B.l La taxe de perception est la taxe à percevoir par une A dm inistration  sur le public de son pays pour l’usage 
du service téléphonique in ternational.

B.2 La taxe de répartition  est une taxe p ar unité de trafic, fixée par accord entre A dm inistrations pou r une 
relation  donnée et servant à l’établissem ent des com ptes in ternationaux.

B.3 En général, les A dm inistrations assim ilent les taxes de perception à celles de répartition , mais il peut ne 
pas en être toujours ainsi, car, par exem ple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires différentes;

b) les taxes de perception  et les taxes de répartition  peuvent se calculer, à partir d ’unités de trafic 
différentes;

c) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir des fluctuations par rap p o rt au franc-or;

d) les taxes de perception  peuvent être influencées par la politique fiscale du gouvernem ent.

B.4 En règle générale, lo rsqu’elles fixent les taxes de perception , les A dm inistrations doivent s’efforcer d ’éviter 
que les taxes applicables aux deux sens de trafic  d ’une même relation soient trop  dissym étriques.

A N N E X E  C 

(à l’Avis D.150)

Exemples d’application des différentes méthodes de rémunération des Administrations

C .l Considérations générales

C .l . l  Le schém a de la figure C -1/D .150 représente un m odèle typique d ’in terconnexion de circuits entre 
différents pays et concerne particulièrem ent l’échange de trafic entre les pays A et B achem iné en partie via les 
pays C et D et en partie en transit avec com m utation dans le pays E qui, à son tour, peut égalem ent recourir au 
centre de transit du pays F.

Différences entre taxes de perception et taxes de répartition

FIG URE C-1/D.150 
M odèle typique d’interconnexion de circuits entre différents pays
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C .l.2.1 le cas 1, lorsque les pays A et B établissent conjointem ent la com ptab ilité  pou r les deux sens du trafic 
échangé entre eux sur la base de la m éthode de division des recettes de répartition  et du partage des frais de 
rém unération des m oyens mis à disposition par les pays de transit C, D, E et F;

C .l.2.2 le cas 2, lorsque les pays A et B établissent la com ptabilité pou r la to ta lité  du trafic  échangé entre eux sur 
la base de la m éthode de rém unération  forfaitaire  ou en fonction  d’unités de trafic , chaque pays étan t responsable 
de la com ptabilité de son trafic de départ;

C .l .2.3 le cas 3, lorsque les pays A et B établissent la com ptabilité d ’une partie  de leur trafic selon la m éthode de 
division des recettes de répartition , et du reste de ce trafic selon la m éthode de rém unéra tion  en fonction  d ’unités 
de trafic.

C .l.3 Le choix des m éthodes de rém unération à utiliser sera décidé d ’un com m un accord  entre les pays A et B 
qui p rend ron t en considération , entre autres choses, les voies et les m oyens mis à leur d isposition  ainsi que les 
prix pour l’unité de trafic et pou r la rém unération  forfaitaire dem andés p ar les pays de transit C, D, E et F.

C.2 Cas 1 — Application de la méthode de division des recettes de répartition pour la totalité du trafic

C.2.1 C onform ém ent à la m éthode de division des recettes de répartition , les A dm inistra tions des pays A et B 
partagen t en com m un les recettes provenan t du trafic  échangé entre leurs pays, chacune d ’elles payan t sa 
quote-part appropriée  (norm alem ent la m oitié):

a) de la rém unération  due aux pays de transit direct C et D pou r l’u tilisation  des sections de circuit 
traversan t ces pays, et

b) des frais encourus pou r l’u tilisation des voies de débordem ent via E et F.

A ucune rém unération  séparée ou spécifique n ’est effectuée p a r les A dm inistra tions du pays A ou du
pays B pou r les m oyens mis à disposition  dans le pays de destination  B ou A, du  m oins pou r la partie du  trafic
écoulée par la voie directe.

C.2.2 Trafic écoulé en transit direct

La rém unération  des A dm inistrations des pays de transit direct C et D est calculée en fonction  d ’un prix 
forfaitaire par circuit d ’après la longueur (à vol d ’oiseau) des sections de circuit sur le territo ire  dès pays C et D.

C.2.3 Trafic écoulé en transit en com m utation par le centre E

C.2.3.1 La rém unération  de l’A dm inistra tion  du pays E pou r le trafic  écoulé de A vers B en transit par 
com m utation  au centre E est à la charge de l’A dm inistration  du pays A. L’A dm inistra tion  du pays E reçoit de 
celle du pays A une rém unération  calculée en fonction du nom bre des unités de trafic écoulées vers le pays B 
pou r le com pte de l’A dm inistration du pays A.

E tan t donné que la procédure de division des recettes de répartition  entre les A dm inistra tions des pays 
term inaux A et B im plique un partage (norm alem ent par m oitié) des rém unérations accordées aux A dm inistra tions 
des pays de transit, aussi bien quand  ces derniers sont des pays de transit avec com m utation  que lo rsqu ’ils sont 
des pays de transit direct, la rém unération  appropriée versée par l’A dm inistra tion  du pays A à celle du pays E 
do it être portée au déb it du bilan  des recettes divisées entre les A dm inistrations des pays A et B.

C.2.3.2 Le prix que doit payer l’A dm inistration du pays A par unité de trafic  écoulé entre le centre de tran sit E et 
le pays B est fixé par l’A dm inistration  du pays E en tenan t com pte:

— des frais que l’A dm inistration  du pays E a dans son p ropre pays;

— des frais encourus du fait du passage en transit d irect du circuit E-B sur le te rrito ire du  pays D;

— des frais pour le passage en transit (transit avec com m utation) après débordem ent en E p ar le centre 
de transit du pays F.

C .2.3.2.1 D ans les frais qu ’elle encourt sur son p ropre  territo ire , l’A dm inistration  du pays E doit englober les frais 
relatifs aux circuits A-E pour la section de ces circuits com prise entre la frontière A E et le centre de transit E, 
ainsi que les frais de com m utation  dans ce centre.

C .l .2 L’application  de l’Avis D.150 conduit à l’exam en de trois situations fondam entales:
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C.2.3.2.2 En outre, elle doit ten ir com pte des frais afférents:

— à la section de circuits in ternationaux  fournis par l’A dm inistration du pays B;

— au centre in ternational et aux prolongem ents nationaux  dans ce pays.

Ces frais peuvent:

— soit être portés en com pte à titre de partage des recettes de répartition  entre les A dm inistrations des 
pays A et B;

— soit être inclus dans le prix fixé par le pays E s'il est plus com m ode ou même nécessaire pour ce pays 
de fixer un prix (norm alem ent la moitié) pour les m oyens mis à disposition  dans le pays B. D ans ce 
cas, A doit en principe rém unérer B avec la quote-part appropriée (norm alem ent la m oitié) des 
recettes brutes provenan t de ce couran t de trafic, m oins:

i) la quote-part appropriée (norm alem ent la m oitié) du m ontan t dû  par A à E pour la rém unération
du transit de E et de D ou F, et

ii) la totalité  du m ontan t dû p ar A à E pour la rém unération du pays de destination B.

En pratique, il pourra it être difficile à A d ’obtenir les in form ations nécessaires pour faire deux parts de la 
rém unération  to tale due à E conform ém ent aux ind ications des points i) et ii), car E aura indiqué un ta rif  
com biné pou r les deux voies via D et F, et les m ontants dus à B pour ces deux voies peuvent être d ifférents; A ne 
conna îtra  pas la répartition  du trafic entre les voies via D et F. D ans de tels cas, les A dm inistrations des pays A 
et B peuvent convenir de ne pas tenir com pte de la répartition  du trafic sur les voies E-D-B et E-F-B et de
conclure des arrangem ents séparés destinés à assurer une division équitable des frais entre A et B. Par exem ple,
B pou rra it convenir avec A d ’une quote-part m oyenne pou r le prolongem ent sur son territoire des voies D-B 
et F-B. Ces quotes-parts seraient déduites des recettes brutes pour la partie du trafic  A-B achem inée en transit par 
les voies E-D-B et E-F-B. A titre de variante, elles peuvent convenir de se dispenser d ’appliquer la m éthode de 
division des recettes de répartition  pour ce couran t de trafic, et d ’établir la com ptabilité conform ém ent au § C.4.

C.3 Cas 2 — Application de la m éthode de rémunération forfa ita ire e t/ou  en fonction d ’unités de trafic pour tout 
le trafic

C.3.1 Trafic sur circuits directs

C.3.Î.1 Rém unération des Adm inistrations des pays de transit direct

L’A dm inistration  du pays d ’origine A rém unère celles des pays C et D pour l’utilisation des sections du 
circuit A-B. Cette rém unération  est déterm inée en fonction d ’un prix forfaitaire par circuit, ce prix étan t calculé 
d ’après la longueur (à vol d ’oiseau) des sections du circuit sur le territo ire des pays C et D.

C .3 .1.2 Rém unération du pays de destination

L’A dm inistra tion  du pays d ’origine A doit rém unérer celle du pays B:

— pour la section du circuit A-B fournie p a r  l’A dm inistration  du pays B;

— pour l’u tilisation du centre in te rnational B;

— pour les prolongem ents nationaux situés dans le pays B.

Suivant les accords existant entre les A dm inistrations des pays A et B, cette rém unération  se calcule sur la
base:

a) soit d ’un prix forfaitaire par circuit;

b) soit d ’un prix par unité de trafic.

C .3 .1.3 Exploitation unidirectionnelle et exploitation bidirectionnelle

La rém unération d ’un circuit in ternational par l’A dm inistration  d’un pays d ’origine se fait sans difficulté 
lo rsqu’il s’agit de circuits unidirectionnels. Q uand  il s’agit de circuits bidirectionnels, les A dm inistrations des pays 
term inaux  A et B fixent la m éthode suivant laquelle les frais des circuits in te rnationaux  qui les relient doivent être 
répartis com pte tenu du trafic écoulé au départ de chacun d ’eux.

C.3.2 Trafic écoulé en transit en commutation par le centre E

C.3.2.1 Rém unération des circuits du faisceau A -E

En ce qui concerne le trafic passant en transit p ar le centre de transit in ternational du pays E, la 
rém unération  de l’A dm inistration  du pays E par celle du pays A com porte en prem ier lieu la rém unération  de la 
section du circuit A-E fournie par l’A dm inistration  du pays E.
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De façon générale, cette rém unération  devrait norm alem ent être indépendan te  du trafic  en transit à 
destination  du pays B, puisque les circuits A-E servent à écouler non seulem ent le trafic en transit vers le pays B, 
m ais aussi et surtout le trafic term inal du pays A à destination  du pays E. Il en est ainsi lorsque les rém unérations 
payées par les A dm inistrations des pays A et E pour le trafic term inal écoulé entre eux se calcu len t sur la base 
d ’un prix forfaitaire par circuit.

Lorsque les rém unérations payées par les A dm inistrations des pays A et E pou r le trafic  term inal écoulé 
entre eux se calculent sur la base d ’un prix par unité de trafic, c’est-à-dire à partir de m esures du trafic total 
écoulé sur les circuits A-E, on pourra , pour effectuer ces mesures, utiliser un com pteur sur les circuits A-E, ce 
com pteur m esurant uniquem ent le trafic to tal écoulé de A vers E, et cela indépendam m ent de la destination  de ce 
trafic (c’est-à-dire indépendam m ent des indicatifs de pays); dans ces m esures serait alors inclus le trafic  de A 
vers B et de A vers F.

U ne autre solution consisterait à utiliser des com pteurs distincts dans le pays A pou r m esurer le volum e du 
trafic  à destination de chacun des pays B, E et F; éventuellem ent, la com ptab ilité  p o u rra it s’en trouver facilitée 
p ou r ces deux courants de trafic.

C.3.2.2 Rémunération pour l ’achem inem ent en transit par le centre E

L’A dm inistration  du pays A rém unère celle du pays E pour l’achem inem ent des appels vers B au-delà du 
centre de transit E, en fonction  du nom bre d ’unités de trafic de A vers B passan t p ar le centre de transit 
in te rnational de E. Pour m esurer ce nom bre d ’unités de trafic, on peut utiliser un  com pteur spécial actionné 
un iquem ent dans le cas d ’appels à destination  du pays B et que l’on b rancherait dans le pays A sur les 
circuits A-E. Ce com pteur fonctionnerait un iquem ent lorsque l’« ind icatif de pays» du pays B serait envoyé par 
l’enregistreur de départ du centre du pays A.

L’A dm inistration  du pays E est créditée par celle du pays A pour le trafic  de transit q u ’elle écoule à partir 
de son centre de transit in ternational vers le pays B pour le com pte du pays A. Le pays E assure entièrem ent la 
rém unération  des A dm inistrations des autres pays, c’est-à-dire des pays D, F et B. Cette rém unéra tion  est incluse 
dans la rém unération  qu ’il verse pour la to talité du trafic écoulé au d ép art de E vers le pays B car, du  po in t de 
vue de la com ptabilité, le trafic national provenant de E et les trafics en transit p rovenan t d ’autres pays se 
trouvent confondus.

La rém unération  de l’A dm inistration  du pays B par celle du pays E doit, en principe, com prendre non 
seulem ent la rém unération  afférente aux sections de circuits in te rnationaux  fournis par l’A dm in istra tion  du pays B 
et celle afférente aux m oyens du centre in ternational de transit du  pays B, m ais aussi tou te rém unération  
éventuellem ent due pour les prolongem ents nationaux  du pays B.

Si la rém unération  afférente aux circuits de la section A-E (qui est em pruntée à la fois p ar le trafic 
term inal et le trafic de transit) se calcule sur la base d ’un prix forfaitaire qui com prend  la rém unéra tion  due pour 
le centre in ternational et le p ro longem ent national, il y a lieu de tenir com pte de la p ro p o rtio n  de trafic  de transit 
qui se trouve ainsi incluse dans les m ontants, lo rsqu’on calcule la rém unéra tion  que l’A dm in istra tion  du pays A 
doit payer à celle du pays E pou r le trafic com m uté en E à destination  du pays B.

C.4 Cas 3 — Application de la m éthode de la division des recettes de répartition pour une partie du trafic 
échangé entre les pays A et B et de la méthode de rémunération en fonction  d ’unités de trafic pour le reste du 
trafic écoulé en transit avec com m utation dans le pays E

C.4.1 Ce cas représente la situation dans laquelle les pays A et B souhaiten t utiliser la m éthode de division des 
recettes de répartition  pour le trafic achem iné sur les circuits directs A-B, et la m éthode de rém unéra tion  en 
fonction  d ’unités de trafic (pour la rém unération  du pays de destination) pou r le trafic  écoulé en transit avec 
com m utation  par le pays E.

C.4.2 Trafic acheminé sur les circuits directs

Au moyen de com pteurs ou sur la base d ’une évaluation statistique, l’A dm inistra tion  du pays A déterm ine 
le trafic écoulé sur les circuits directs A-B et établit la com ptabilité pour ce trafic  en ap p liq u an t la m éthode définie 
au cas 1 du § C.2.1.

C.4.3 Trafic écoulé en transit avec com m utation dans le pays E

C .4.3.1 Au m oyen de com pteurs ou sur la base d ’une évaluation statistique, le pays A déterm ine le volum e du 
trafic écoulé en transit avec com m utation  dans le pays E et établit la com ptabilité pou r ce trafic  en ap p liq u an t la 
m éthode de rém unération  par unité de trafic définie au cas 2 du § C.3.2.
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C.4.3.2 Le prix p ar unité de trafic indiqué p ar l’A dm inistration  du pays E com prend  une quote-part po u r les 
m oyens du pays B. Il devrait, en fait, être le m êm e que celui indiqué dans le cas 2.
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Avis D.151

«ANCIEN» RÉGIME D ’ÉTABLISSEM ENT  
DES COM PTES TÉLÉPH O NIQ UES INTERNATIONAUX

1 Introduction

Le «nouveau» régime d ’établissem ent des com ptes (voir l’Avis D.150) ne peut pas toujours être appliqué 
dans certaines relations, spécialem ent dans les relations assurées au m oyen de circuits radiotéléphoniques et, dans 
ces cas, les dispositions ci-après peuvent être adaptées en conséquence.

Lorsque l’Avis D.150 n ’est pas applicable, il est recom m andé que la taxe de répartition  des com m unica
tions in tercontinentales, exprim ée en unités de durée taxée, soit répartie conform ém ent aux principes énoncés 
ci-dessous.

2 Communications transmises sur des circuits intercontinentaux directs

La taxe de répartition  devrait en principe être divisée en parts égales entre les A dm inistrations term inales, 
à m oins que les A dm inistrations intéressées ]) n ’aient conclu d ’autres accords entre elles.

3 Communications transmises sur une chaîne de circuits intercontinentaux

D ans le cas de com m unications transm ises sur une chaîne de circuits in tercontinen taux , la taxe de
répartition  ne doit pas dépasser la som m e des taxes de répartition  applicables pou r chaque circuit pris séparém ent. 
C ependan t, les A dm inistrations intéressées peuvent décider de fixer une taxe to tale de répartition  inférieure à la 
som m e des taxes de répartition  prises séparém ent.

La taxe to tale de répartition  devrait en principe être répartie entre les différents circuits p roportionnelle
m ent à la taxe de répartition  dem andée po u r des com m unications directes établies sur chacun des circuits. Les 
m ontan ts afférents à chaque circuit devraient être répartis en parts égales entre les A dm inistrations situées à 
chaque extrém ité du circuit, à m oins que ces dernières n ’aient conclu d ’autres accords entre elles.

4 Communications prolongées sur des lignes terrestres continentales (c’est-à-dire em prun tan t ces lignes com m e
section in term édiaire ou com m e prolongem ent d ’un circuit in tercontinental)

Les principes de la déterm ination  des taxes totales de répartition  sont les mêmes qu ’au § 3, à l’exception 
du fait que les pays continentaux exploitant un circuit radioélectrique peuvent convenir d ’aban d o n n er leur 
quote-part pour la section terrestre term inale utilisée sur leur continent com m e prolongem ent de la section 
in tercontinentale.

Les A dm inistrations fourn issan t une section terrestre ne devraient pas dem ander une rém unération  
supérieure à celle perçue pour une com m unication entièrem ent terrestre.

La taxe de répartition  to tale devrait en principe être ventilée de la façon suivante:

a) la partie de la taxe de répartition  afférente au circuit (ou circuits) in tercontinental (in tercontinentaux) 
devrait être divisée entre les A dm inistrations aux deux extrém ités du ou des circuits in tercontinentaux , 
com m e indiqué aux § 2 et 3;

b) la partie de la taxe de répartition  afférente au circuit continental devrait être divisée p ropo rtionnelle
m ent au m ontan t réclam é par chacune des A dm inistrations qui in terv iennent dans la mise en œuvre 
du circuit continental.

Certains pays étendus réclament des quotes-parts terrestres pour les com munications prolongées jusqu’à des localités très 
éloignées du point terminal du circuit intercontinental, avant répartition du solde des recettes.
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Au cas où l’applica tion  des principes ci-dessus conduira it à des taxes de répartition  d ifférentes pour des 
conversations écoulées par des voies différentes dans une relation donnée, les A dm inistra tions exp lo itan t la voie 
(les voies) la (les) plus chère(s) devraient se m ettre d ’accord pour une réduction de leur rém unération . En principe, 
cette réduction, sauf accord contra ire  entre les A dm inistrations intéressées, devrait être effectuée p ar un abattem ent 
p roportionnel des quotes-parts hypothétiques applicables à la voie ou aux voies plus coûteuses.

5 Des principes sim ilaires peuvent être appliqués aux relations continentales, no tam m ent lo rsqu ’elles sont 
assurées par des circuits radiotéléphoniques.

Avis D.152

M ODALITÉS D ’APPLICATION DE LA M ÉTHO DE DE RÉM UNÉRATION FORFAITAIRE  
DÉFINIE DA NS L’AVIS D.150 POUR RÉMUNÉRER LES AD M INISTRATIO NS Q UI M ETTENT  

LEURS INSTALLATIONS À LA DISPO SITIO N D ’AUTRES A D M INISTRATIO NS

1 Introduction

1.1 Les procédures générales de rém unération des A dm inistrations pou r les m oyens mis à d isposition  font 
l’objet de l’Avis D.150. D ans le § 3 de l’Avis D.150 figurent les principes de rém unération  des pays de transit sur 
la base de la m éthode de rém unération  forfaitaire.

1.2 Les d ispositions pratiques concernant la mise en application  de cette m éthode dans le cas de m oyens mis à
disposition  par les pays de transit font l’objet des points suivants:

— procédures de com m ande des m oyens à utiliser;

— mise à disposition  des m oyens;

— déterm ination  de la période de rém unération ;

— établissem ent de la com ptabilité ;

— dégrèvem ent en cas d ’interruption.

D ans le présent Avis, l’expression «m oyens mis à disposition» couvre aussi bien des circuits considérés 
séparém ent que des groupes de circuits com m e, par exem ple, des groupes prim aires (12 circuits), des groupes 
secondaires (60 circuits), etc.

2 Procédure de commande des moyens à utiliser

2.1 Après une étude prélim inaire sur les disponibilités en m oyens, conditions de prix , etc., les A dm inistrations
term inales intéressées doivent com m ander à 1’ (ou aux) A dm inistration(s) de transit les m oyens d on t la mise à 
d isposition  est désirée. Cette com m ande peut se faire de préférence par télex, ou sinon p ar télégram m e ou par 
lettre.

La com m ande devrait com porter les renseignem ents suivants:

1) nom  de 1’ (ou des) A dm inistration(s) pour laquelle (ou lesquelles) les m oyens com m andés son t mis à 
d isposition;

2) type de service à assurer (téléphonie, télégraphie, télex, transm ission de données, etc.);

3) moyens à mettre à disposition (groupe secondaire, groupe prim aire ou circuit té léphonique ou
télégraphique) et le nom bre de ces m oyens;

4) type de système de transm ission utilisé (câble sous-m arin, satellite, etc.);

5) section du circuit ou du groupe (pour les circuits à sections m ultiples);

6) date prévue pour la mise en service;

7) s’ils sont disponibles, renseignem ents techniques prélim inaires, p a r exem ple date et heure des essais
(renseignem ents à défin ir par les services techniques);

8) durée prévue en cas de mise à d isposition à titre tem poraire.

La com m ande doit être transm ise suffisam m ent à l’avance pour que 1’ (ou les) A dm inistration(s) de transit 
puissent procéder aux préparatifs nécessaires.
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2.2 En cas de m odification  ou d ’annu lation  de la com m ande, les A dm inistrations term inales doivent aviser
aussitô t que possible 1’ (ou les) A dm inistration(s) de transit par télex, en se référan t de façon précise à la dem ande 
originale.

3 Mise à disposition des moyens

3.1 Confirmation de la commande

Lorsque 1’ (ou les) A dm inistration(s) de transit ont reçu une com m ande, elles doivent donner confirm ation 
aux A dm inistrations term inales de la disponibilité des m oyens nécessaires, du m ontan t de la redevance m ensuelle 
ou annuelle, et de toutes autres conditions éventuelles.

3.2 Notification de la réalisation de la com m ande

Il est entendu qu ’au fur et à m esure de l’avancem ent des travaux les services techniques des A dm inistra
tions concernées p rennen t entre eux les contacts nécessaires. N éanm oins, lorsque les m oyens sont définitivem ent 
mis à disposition, les A dm inistrations de transit, chacune en ce qui la concerne, doivent notifier form ellem ent aux 
autres A dm inistrations intéressées la date de la réalisation.

4 Détermination de la période de rémunération

4.1 Début de la période

4.1.1 C onform ém ent à l’esprit de l’Avis D.150, les redevances sont dues dès la mise à d isposition des m oyens
p a r les A dm inistrations de transit, sans considération  de la date à laquelle les A dm inistrations term inales m ettent
les m oyens en service.

D ans le cas où les m oyens sont mis à d isposition avant la date prévue dans la com m ande, c’est cette 
dernière date qui est prise en considération pour la déterm ination  de la rém unération .

4.1.2 En ce qui concerne les moyens intercontinentaux, la rém unération  est due à p a rtir  du lendem ain du jo u r au 
cours duquel les m oyens sont mis à la disposition  des A dm inistrations des pays term inaux.

A insi, par exem ple, en service in tercontinen ta l, une dem ande de mise à disposition  de m oyens pou r le 
1er ju illet serait traitée com m e suit:

Réalisation : le 24 ju in  Paiem ent: à partir du 2 ju illet

Réalisation : le 10 ju illet Paiement: à partir du 11 juillet.

4.1.3 En ce qui concerne les m oyens continentaux, il convient d ’utiliser une m éthode sim plifiée.

Pour la rém unération  pour le m ois au cours duquel le(s) circuit(s) ou le(s) groupe(s) a (ont) été mis à 
d isposition , les A dm inistrations term inales rém unèrent les A dm inistrations de tran sit m ettant à disposition  leurs 
m oyens:

— pour le m ois entier, si la mise à disposition  a lieu entre le 1er et le 15 du mois,

— à partir du 1er du m ois suivant, si la mise à disposition  a lieu entre le 16 et la fin du mois civil.

C ependant, à l’intérieur de chaque continent, des accords b ilatéraux peuvent être conclus en vue 
d ’appliquer la m éthode recom m andée pour les relations in tercontinentales.

4.1.4 C ependant, dans des circonstances spéciales, les A dm inistrations concernées peuvent, p ar accord particu 
lier et en s’insp iran t des principes de base, régler au mieux des intérêts de chacune la procédure à suivre quan t à 
la date à p rendre en considération  pour le début du paiem ent. Des exemples sont donnés ci-après:

i) Cas où il existe plusieurs sections de transit

Lorsque deux A dm inistrations de transit C et D n ’ont pas term iné à la même date leurs travaux  de 
mise à disposition des m oyens dem andés par les A dm inistrations term inales A et B, il serait raison
nable de prendre en considération  la date à laquelle la section de transit est en état de fonctionner 
dans son intégralité.

ii) Cas où les com m andes de circuits portent sur des opérations d ’importance majeure, par exemple 
l ’ouverture d ’un nouveau centre international

On peut adm ettre que les services techniques au ron t dans ce cas à faire face à un vaste program m e de 
constitu tion  de circuits, pouvant s’étendre sur une longue période, avant que la nouvelle installation  
puisse entrer en service. Les A dm inistrations intéressées gardent la possibilité de s’entendre pour fixer 
le début de la période de rém unération  à une date postérieure à la mise des m oyens â disposition.
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4.2 Détermination de la durée de la période de rémunération

La durée de la période de mise à disposition devrait être déterm inée conform ém ent aux règles suivantes:

4.2.1 M ise à disposition sur une base perm anente  — Relations intercontinentales

Pour le calcul de la durée de mise à disposition, on considère qu ’un m ois co rrespond  à un m ois du
calendrier. D ’autre part, le jo u r où les m oyens sont mis à disposition  n ’est pas com pté, alors que le jo u r  où ces
m oyens sont supprim és est com pté com me un jo u r  entier. Ainsi, une période de mise à d isposition  s’é tendan t sur 
un  mois ou plus est calculée com m e suit:

a) on com pte le nom bre de jou rs à partir du lendem ain du jo u r où le m oyen est mis à disposition  
ju sq u ’à la fin du m ois;

b) on com pte ensuite, s’il y a lieu, par m ois entier de calendrier;

c) on com pte le nom bre de jours de service du dern ier mois, y com pris le jo u r où le circuit est supprim é.

En ce qui concerne la taxation :

— les mois entiers du calendrier fon t l’objet de la redevance m ensuelle;

— les fractions de mois font l’objet d ’une taxe jou rnalière  égale à 1 /3 0 e de la redevance m ensuelle.

Des exem ples sont donnés dans le tableau 1/ D . l 52.

TABLEAU 1 /D .152

Durée comprise entre le jour 
où le m oyen est mis à disposition et le jour 

où ce m oyen est supprimé
Durée taxable Taxation correspondante

30 octobre-15 décem bre
30 octobre non com pté
31 octobre = 1 jour  
novem bre = 1 m ois
1-15 décem bre = 15 jours 1 m ois 16 jours 1 redevance m ensuelle  +  ^  de cette redevance

30 novembre-15 janvier 
30 novem bre non com pté  
décem bre = 1 m ois 
1-15 janvier = 15 jours 1 m ois 15 jours 1 redevance m ensuelle  +  ^  de cette redevance

4 janvier-10 février 
4 janvier non com pté  
5-31 janvier = 27 jours 
1-10 février = 10 jours 37 jours 37 d’une redevance m ensuelle

4.2.2 M ise à disposition sur une base perm anente  — Relations continentales

Pour le calcul de la durée de mise à disposition , on considère qu ’un m ois co rrespond  à un m ois du 
calendrier. Lorsque les m oyens sont mis à disposition  entre le 1er et le 15 du mois, la rém unéra tion  est due pou r le 
m ois entier. Lorsque les m oyens sont mis à disposition entre le 16 et la fin du  m ois, la rém unération  est due à 
p artir  du 1er du m ois suivant.

Lorsqu’il est mis fin à l’u tilisation des m oyens entre le 1er et le 15 du m ois, la rém unéra tion  est due ju sq u ’à 
la fin du m ois précédent. Lorsque la date de fin d ’utilisation  se situe entre le 16 et la fin du m ois, la rém unération  
est due pour le mois entier.

4.2.3 M ise à disposition à titre temporaire

Par accord entre les A dm inistrations intéressées, il est possible de m ettre des m oyens à d isposition  pour 
une période inférieure à un mois.

Pour calculer la durée de mise à d isposition tem poraire, on considère q u ’un jo u r co rrespond  à une période 
de 24 heures consécutives.
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Le décom pte est fait en calculant, en m ultiples de 24 heures, la période qui s’étend de l’heure à laquelle le 
m oyen est mis à d isposition  à celle où il est supprim é, puis, si le nom bre de jou rs ainsi obtenu est fractionnaire, 
en arrond issan t au nom bre entier im m édiatem ent supérieur.

Exemples :

Circuit mis à disposition  le 1er ju in  à 09 h, supprim é le 5 ju in  à 09 h:

4 x 24 heures, soit 4 jou rs taxables.

C ircuit mis à disposition  le 1er ju in  à 09 h, supprim é le 5 ju in  à 11 h:

(4 jours +  2 /24  jou r) soit 5 jou rs taxables.

Pour chaque jo u r de location , la rém unération  est équivalente à 1 /3 0 e de la redevance mensuelle

4.3 Fin de la période de m ise à disposition des moyens

La mise des m oyens à disposition sur une base perm anente  p rendra  fin sur notification  des A dm inistrations 
term inales. N orm alem ent, la décision de résiliation de ces m oyens doit être notifiée à la ou aux A dm inistrations 
du ou des pays de transit avec un préavis d ’un mois.

U ne mise à disposition  à titre temporaire p rendra  fin au jo u r  et à l’heure convenus au préalable.

5 Comptabilité

5.1 La procédure décrite dans l’Avis D .l70 devrait être appliquée. En principe, les A dm inistrations term inales
porten t au crédit de la ou des A dm inistrations de transit, par l’interm édiaire des com ptes mensuels réguliers, les
som m es qui leur sont dues.

5.2 Toutefois, p a r accord entre les A dm inistrations concernées, une seule des A dm inistrations term inales peut 
créditer, toujours au m oyen de com ptes m ensuels réguliers, 1’ (ou les) A dm inistration(s) de transit du m ontan t 
to tal de leur rém unération  et débiter l’autre A dm inistration  term inale de sa part.

5.3 C ertains cas spécifiques peuvent aussi se présenter (par exem ple, cas de mise à disposition à titre 
tem poraire , cas de mise à d isposition  de m oyens d ’entraide) pou r lesquels les A dm inistrations intéressées peuvent 
convenir que le pays qui met à disposition les installations débite le pays d ’origine.

6 Dégrèvements en cas d’interruptions

6.1 Nécessité du rétablissement rapide des moyens défaillants

En cas d ’in terrup tion  des m oyens mis à disposition , les A dm inistrations de transit doivent m ettre tout en 
œuvre pou r rétablir ces moyens. Eventuellem ent, elles doivent m ettre à disposition, sans rém unération  supplém en
taire, d ’autres m oyens par une autre voie, soit sur leur territo ire , soit à travers des pays tiers.

6.2 Interruptions dans les relations intercontinentales

6.2.1 A ucun dégrèvem ent n ’est accordé d ’office. C ependan t, lo rsqu’une in terrup tion  des m oyens mis à 
d isposition  dans un pays de transit dépasse 24 heures et que l’A dm inistration  de ce pays n ’a pas rétabli ces 
m oyens, l’A dm inistration  term inale est en d ro it de réclam er un dégrèvem ent, surtou t si elle a été dans l’obligation 
de fourn ir ou de se procurer à ses fra is  des m oyens de rem placem ent.

Ce dégrèvem ent est calculé à raison de 1 /3 0 e par jo u r ou fraction de jo u r de la redevance m ensuelle perçue 
p o u r les m oyens qui sont m om entaném ent interrom pus.

6.2.2 Lorsqu’une A dm inistration  de transit met à disposition  une ou plusieurs section(s) in tercontinentale(s) et 
q u ’une in te rrup tion  survient sur l’une d ’entre elles, elle doit accorder un dégrèvem ent pou r la totalité des m oyens 
q u ’elle fourn it (y com pris toute section continentale), et non  pas seulem ent pou r la section sur laquelle 
l’in terrup tion  est survenue.

Dans le but de simplifier les méthodes de comptabilité et de stimuler l’assistance mutuelle entre Administrations, les frais 
encourus sur les plans administratif et technique pour la mise à disposition de m oyens temporaires ne sont pas inclus dans 
le montant dé la redevance. Par accord spécial entre Administrations, ces frais peuvent être toutefois recouvrés sous forme 
d’une surtaxe ou d’une redevance d’installation équivalant à 2 /3 0 e de la redevance mensuelle.
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6.2.3 Lorsque plusieurs pays participent conjo in tem ent à la mise à d isposition  de m oyens de transit, seule 
l’A dm inistra tion  du pays de transit dans lequel l’in te rrup tion  est survenue est tenue d ’accorder un dégrèvem ent 
dans les conditions indiquées ci-dessus. Lorsqu’une in te rrup tion  survient sim ultaném ent dans p lusieurs pays, les 
A dm inistrations de ces pays son t tenues d ’accorder des dégrèvem ents si de tels dégrèvem ents son t réclamés.

6.3 Interruptions dans les relations continentales

A ucun dégrèvem ent n ’est accordé pour in terrup tion  des moyens mis à disposition.

C ependant, à l’in térieur de chaque continent, des accords b ila téraux  peuvent être conclus en vue 
d ’app liquer la m éthode recom m andée pour les relations intercontinentales.

9.4 Etablissement et échange des comptes téléphoniques internationaux

Avis D.170

CO M PTES TÉLÉPH O NIQ UES M ENSUELS

Les dispositions suivantes sont recom m andées en ce qui concerne l’établissem ent, l’échange et l’accep ta tion  
des com ptes té léphoniques m ensuels entre A dm inistrations.

1 C haque A dm inistration  d ’origine (et, selon les cas, de transit, p a r exem ple dans le cas du § 3.1.4), établit et 
transm et des com ptes mensuels. Il convient q u ’elle utilise à cet effet et séparém ent des form ules du type représenté 
p a r les m odèles ci-après:

a) pour le trafic té léphonique p roprem ent dit, les form ules n° 1 ou n° 2;

b) pou r les transm issions rad iophoniques, télévisuelles et photo té légraphiques, les form ules n° 1 ou n° 2 
convenablem ent adaptées.

Il revient à l’A dm inistration  qui établit les com ptes, après consu lta tion  avec l’au tre  A dm inistra tion  
intéressée, de choisir la form ule à utiliser pou r les com ptes. Il peut être com m ode d ’em ployer des form ules 
distinctes p o u r le trafic d ’origine et pour le trafic de transit.

Seuls doivent figurer dans les com ptes les renseignem ents sur le trafic  qui son t nécessaires à l’établissem ent 
des com ptes in ternationaux . Toutefois, p a r accord entre les A dm inistrations intéressées, des renseignem ents 
intéressant le trafic et qui ne sont pas indispensables à l’établissem ent des com ptes (par exem ple, le nom bre des 
com m unications quand  celui-ci n ’a aucune incidence sur les com ptes) peuvent être m entionnés sur les form ules 
utilisées.

C onform ém ent au Règlem ent téléphonique [1], les com ptes m ensuels doivent être envoyés aussi rap idem ent 
que possible, et en tou t cas avant la fin du troisièm e m ois suivant celui auquel ils se rapporten t.

2 Etablissement des comptes dans les relations internationales où l’Avis D .150 est applicable

L’établissem ent des com ptes m ensuels té léphoniques se fera de la m anière suivante en se servant, à titre 
d ’exem ple, du schém a de la figure 1/ D . l 70 qui est une reproduction  de celui figuran t dans l’annexe C de 
l’Avis D.150. Ce schém a concerne le trafic allan t du centre term inal A au centre term inal B.

2.1 Lorsque la procédure de division des recettes de répartition est appliquée pour l ’établissement des comptes 
entre A et B

2.1.1 Pour le trafic sur une voie d ’achem inem ent directe allant de A à B

A établit et transm et à B un com pte m ensuel créditant B de la m oitié de la recette nette (recette de 
répartition) après déduction  des m ontants dus par A à C et D. A étab lit ses com ptes avec C et D en inscrivant 
leur rém unération  dans les com ptes m ensuels de son trafic de A à destination  de chacun de ces pays ou en leur 
envoyant copie du com pte mensuel préparé à l’in ten tion  de B en y ind iquan t les m ontan ts dus à C et D.
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FIGURE 1/D.170 
M odèle typique d’interconnexion de circuits entre différents pays

2.1.2 Pour le trafic de A à B par E  

Il existe deux possibilités:

1) Lorsque la taxe indiquée par E  comprend un m ontant dû à B

A établit et transm et à E un com pte m ensuel créditant ce dern ier pou r le trafic de A en B par E, selon 
la taxe qui a été indiquée par E, couvrant le transit par E et D ou F ainsi que pour le pays de 
destination  B.

En principe, dans son com pte m ensuel adressé à B, A devrait po rter au crédit de B une quote-part 
appropriée  (norm alem ent la m oitié) de la recette b ru te p rovenan t de cette relation  de trafic, m oins:

a) la quote-part appropriée (norm alem ent la m oitié) du m ontan t dû par A à E pour le transit 
passan t par E (et D ou F), et

b) la to talité du m ontan t payé p ar A à E pour le pays de destination  B.

(Pour la com préhension de ces m odalités se reporter à l’Avis D.150, spécialem ent à l’annexe C à cet 
Avis.)

2) Lorsque la taxe indiquée par E  ne comprend pas un m ontant dû à B

A établit et transm et à E un com pte m ensuel créd itan t ce dern ier du trafic de A vers B passant par E 
selon la taxe indiquée par E pou r couvrir le transit passant par E et D ou F.

A inscrit égalem ent dans son com pte m ensuel pou r B un m on tan t créd itan t ce dern ier de la quote-part 
appropriée  (norm alem ent la moitié) de la recette nette après déduction  de la quote-part appropriée 
(norm alem ent la m oitié) du m ontan t payé par A à E (m ontan t couvran t le transit par E et D ou F, 
quel que soit le m ode de rém unération : prix forfaitaire ou règlem ent en fonction d ’unités de trafic  de 
ces pays).

2.2 Lorsque la procédure de division des recettes de répartition n ’est pas appliquée pour l ’établissement des 
comptes entre A et B

2.2.1 Pour le trafic direct de A à B

A prépare et transm et à B, C et D , respectivem ent, les com ptes m ensuels les créditant des m ontan ts qui 
leur sont dus par A en vertu de la m éthode qu ’il a été convenu d ’appliquer avec chacun d ’entre eux (c’est-à-dire: 
m éthode de rém unération  en fonction  d ’unités de trafic  ou m éthode de rém unération  forfaitaire).

Si le pays de destination  est rém unéré d ’après la m éthode de rém unération  en fonction  d ’unités de trafic, 
la rém unération  forfaitaire des pays de transit direct devrait être partagée en m ontan ts appropriés (norm alem ent 
égaux) entre les deux pays term inaux , et le prix  p ar unité de trafic  par m inute co rrespondan t au passage p ar ces 
pays de transit devrait être partagé selon la m êm e p roportion  entre les deux pays term inaux. L’applica tion  d ’une 
telle règle est nécessaire si l’on veut abou tir à un  résultat équitable en ce qui concerne la com ptabilité établie en
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fonction  du trafic entre les deux pays term inaux, car ce prix p ar un ité  de trafic et par m inute do it être utilisé par 
chaque A dm inistra tion  term inale com m e facteur à m ultip lier par le volum e du trafic  de départ qui peut ne pas 
être d ’égale im portance dans chaque direction. En conséquence, A portera  au crédit de B le prix p a r unité de 
trafic  dû à B plus, norm alem ent, la moitié du prix  par unité de trafic co rrespondan t au transit p a r C et D.

2.2.2 Pour le trafic de A à B par E

A établit et transm et à E un com pte m ensuel créd itan t ce dern ier de tou t le trafic de A vers B passan t 
p a r E, selon la taxe qui a été indiquée par E et qui est destinée à couvrir à la fois:

a) le transit p ar E et D ou F, respectivem ent;

b) la rém unération  due à B.

A n ’inscrit pas ce trafic dans son com pte m ensuel pour B.

2.3 Compte établi par E dans les cas décrits aux § 2.1.2 et 2.2.2

E prépare et transm et à D, F et B, respectivem ent, un  com pte m ensuel créd itan t chacun de ceux-ci des 
m ontan ts qui leur sont dus pou r le trafic au départ de E; ces com ptes incluent les m ontan ts qui leur sont dus pour 
le trafic au départ de A (et de tou t autre pays en transit p a r E). N éanm oins, si la m éthode de rém unéra tion  pour 
le trafic allan t de E à D, F ou B est celle de la rém unération forfaitaire p a r circuit, E conserve alors en principe le 
m ontan t reçu de A (ou de tou t autre pays en am ont de E) pou r la section traversan t le pays rém unéré selon la 
m éthode de rém unération  forfaitaire.

3 Etablissement des comptes pour les relations auxquelles l’Avis D.150 ne s’applique pas

3.1 Les dispositions ci-après s’appliquent aux quelques relations in ternationales pou r lesquelles les d ispositions 
de l’Avis D.150 ne s’app liquen t pas.

3.1.1 D ans les relations directes, les A dm inistrations d ’origine p répare ron t et enverron t des com ptes m ensuels à 
l’A dm inistration  de destination.

3.1.2 En ce qui concerne les relations de transit dans le continen t d ’origine, l’A dm inistra tion  d ’origine établit et 
transm et les com ptes m ensuels à l’A dm inistration  con trô lan t le circuit in tercontinen ta l dans la d irection  de départ; 
un  exem plaire du com pte est envoyé en m ême tem ps à chacune des A dm inistra tions des pays de transit intéressés. 
Ce com pte fait apparaître  la p art revenant à chacune des A dm inistra tions des pays de transit et, en outre, en un 
m ontan t unique, la p art revenant à l’A dm inistration  con trô lan t le circuit in te rcon tinen ta l dans la d irection  de 
départ, ainsi qu ’aux A dm inistrations opéran t au-delà de son territoire.

3.1.3 L’A dm inistration  con trô lan t le circuit in tercontinen ta l dans la direction  de départ établit et envoie un 
com pte m ensuel, tan t pour le trafic de départ de son p ropre pays que po u r le trafic en transit p a r son territo ire , 
faisant apparaître  en un m ontan t unique la p art qui revient à l’A dm inistra tion  qui exploite l’au tre  extrém ité du 
circuit in tercontinen ta l et, le cas échéant, la p art revenant aux A dm inistrations opéran t au-delà de son territo ire .

3.1.4 L’A dm inistra tion  qui exploite l’autre extrém ité du circuit in tercontinen ta l établit, le cas échéant, un  autre 
com pte à l’in tention  de chaque A dm inistration  intéressée opéran t au-delà de son territo ire ; ce com pte fait 
apparaître  la part revenant à chacune des A dm inistrations intéressées.

3.2 D ans les relations continentales, excepté celles don t il est fait m ention au § 2.1, l’A dm inistra tion  d ’origine 
prépare et transm et un com pte m ensuel à l’A dm inistration  de destination et, lorsque cela est applicab le , en envoie 
copie à chacune des A dm inistrations de transit concernées, détaillan t le m on tan t dû à chacune de ces A dm in is tra
tions.

4 Remarques générales relatives à l’établissement des comptes

Pour la p répara tion  des com ptes, il convient de p rendre en considération  ce qui suit:

4.1 Le trafic écoulé par des voies secondaires ou des voies de secours avec rém unération  spéciale do it être 
inscrit séparém ent.

4.2 Les com ptes m ensuels contiennent toutes les taxes spéciales afférentes aux conversations téléphoniques et, 
sau f lorsque la m éthode de rém unération  p ar unité de trafic de l’Avis D.150 s’applique ou sau f accord contra ire , 
ces taxes spéciales sont alors réparties entre les A dm inistrations intéressées selon la m êm e p ropo rtion  que les taxes 
des conversations.
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4.3 II ap p artien t à l’A dm inistration  d ’origine d ’inclure dans son com pte m ensuel les conversations payables à 
l’arrivée.

4.3.1 L’A dm inistra tion  qui encaisse la taxe sur le destinataire  crédite l’A dm inistration  d ’origine de la to talité de 
la taxe de répartition  convenue pour ce type de conversation  selon une m éthode de transfert co rrespondan t à une 
rubrique séparée dans les com ptes m ensuels in ternationaux . Il peut être fait exception à cette règle pou r les 
rela tions dans lesquelles les A dm inistrations app liquen t la m éthode de division des taxes de répartition  (prévue 
dans l’Avis D.150), auquel cas il est possible de ne transférer que la part des recettes due au pays d ’origine.

4.3.2 Q uand  l’opératrice de trafic différé du  pays de destination établit une conversation payable à l’arrivée [2], 
les deux A dm inistrations term inales peuvent convenir que l’A dm inistration  de destination retiendra les taxes 
perçues sur le destinataire et considérera la conversation com m e ayant son origine dans son p ropre  pays pour 
l'é tab lissem ent des com ptes in ternationaux.

4.4 Les règles régissant l’établissem ent et l’envoi des com ptes pour les transm issions phototélégraphiques sont 
les mêmes que pour le trafic téléphonique proprem ent dit.

4.5 Les règles pour la p répara tion  et l’envoi des com ptes pou r les transm issions rad iophoniques et télévisuelles 
doivent être les mêmes que pour le trafic té léphonique proprem ent dit, sau f que ces com ptes doivent être établis 
p ar l’A dm inistra tion  responsable de la perception des taxes. En l’absence d ’accord contraire, ces com ptes doivent 
être accom pagnés de docum ents supplém entaires dans lesquels chaque transm ission rad iophonique et télévisuelle 
do it être identifiable séparém ent.

4.6 Les somm es afférentes au paiem ent des listes d ’abonnés peuvent être incluses dans le com pte m ensuel des 
com m unications téléphoniques ou, à la suite d ’un arrangem ent, peuvent faire l’objet d ’un com pte d istinct qui doit 
être établi au m oins une fois par an.

4.7 D ans les relations où un trafic relativem ent im portan t est achem iné en transit p ar un (ou plusieurs) pays 
tiers, et en particulier dans celles où il existe des circuits directs entre les deux A dm inistrations term inales, 
l’A dm inistra tion  term inale d ’arrivée peut, en fonction des circonstances, dem ander à l’A dm inistration  term inale 
d ’origine de lui adresser d irectem ent pour in form ation  une copie des com ptes m ensuels (ou un extrait de ces 
com ptes) relatifs au trafic achem iné en transit par l’A dm inistration  de transit, afin de connaître sans délai le 
volum e du trafic m ensuel ainsi achem iné en transit.

§ Réclamations concernant les comptes mensuels

En l’absence d ’accord particulier, il est recom m andé de ne faire de réclam ations concernant les com ptes 
m ensuels que si elles porten t sur des différences supérieures à celles du tab leau  suivant (dans lequel les références 
aux francs-or doivent être considérées com m e s’app liquan t égalem ent aux équivalences):

M ontant du compte

a) inférieur à 10 000 francs-or
b) de 10 000 à 300 000 francs-or
c) supérieur à 300 000 francs-or

Différence supérieure à 

100 francs-or
1% du m on tan t du com pte 
3000 francs-or

Ces limites s’appliquent séparém ent à chacune des form ules n° 1 et n° 2 et séparém ent, égalem ent:

a) au trafic téléphonique proprem ent dit;

b) aux transm issions radiophoniques, télévisuelles et phototélégraphiques.

Les recherches seront abandonnées lorsque la divergence au ra été ram enée à une valeur ne dépassant pas 
ces limites.

Toutefois, des recherches peuvent être justifiées s’il appara ît qu ’une différence inférieure aux limites 
indiquées, pour un certain mois, se répète au cours des mois suivants. En cas de divergence d ’opin ions à propos 
de la durée d ’une ou de plusieurs com m unications, l’op in ion  de l’A dm inistration  d ’origine prévaudra. Par ailleurs, 
chaque A dm inistra tion  a le d ro it d ’inform er l’A dm inistration  d ’origine de tou te erreur m anifeste dans les com ptes 
mensuels.

6 Ajustement et dégrèvement

P our l’établissem ent de la com ptabilité en cas d ’ajustem ent ou de dégrèvem ent, il convient de se reporter à 
l’Avis D.171.

7 Vérification des données des comptes

Les données afférentes à la form ule n° 1 ou à la form ule n° 2 peuvent faire l’objet de vérifications par 
sondage, si l’A dm inistration  du pays d ’arrivée l’estime souhaitable.

102 Fascicule II.l — Avis D.170



Les échantillons de trafic seront prélevés com m e suit:

A un jo u r donné, l’A dm inistration  du pays d ’arrivée fera faire des observations sur un certain  nom bre de 
conversations prises au hasard. Pour chacune on déterm inera la voie d ’achem inem ent, l’heure, le num éro  de 
l’abonné dem andé et, parfois, l’identité du dem andeur. (Les trois prem iers facteurs peuvent être ob tenus aussi bien 
en service sem i-autom atique qu ’en service m anuel.) A vant le lendem ain à m idi, l’A dm inistra tion  du pays d ’arrivée 
dem andera à l’A dm inistration  du pays de départ d ’indiquer la durée taxable figuran t sur les tickets pou r chacune 
de ces conversations.

Une vérification des com ptes peut égalem ent être effectuée. D ans des cas particuliers, justifiés par le
volum e du trafic, et par accord spécial entre les A dm inistrations, un fonctionnaire  de l’A dm inistra tion  recevant un
com pte peut se rendre auprès de l’A dm inistration  qui l’a préparé pou r exam iner la m anière d on t sont établis les 
com ptes et pour vérifier que les détails de ces calculs sont aussi exacts que possible.

8 Conservation des bordereaux des comptes

Les bordereaux qui ont servi à l’établissem ent des com ptes son t conservés ju sq u ’à la liqu idation  de ces 
com ptes et, dans tous les cas, au m oins pendan t six mois.

Comptes téléphoniques mensuels

FORMULE 1

Trafic en provenance d e .......................................................A destination d e .....................................................   P o u r .................................  19.

Mois Désignation
Nombre

de
minutes

Au crédit de 
B

Au crédit de 
C

Au crédit de 
D

Quote-part
par

minute
Total

Quote-part
par

minute
Total

Quote-part
par

minute
Total

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)

1405 2,40 3372,00 1,40 1967,00 1,20 1686,00

T otau x .......................................... ................... - - -

Notes explicatives pour la formule 1

1. Dans l’en-tête, l ’Administration qui établit le compte en ce qui concerne le trafic de transit doit inscrire les mots “En transit” au 
lieu de “En provenance de”.

2. Si le relevé ne porte pas exactement sur un mois civil (pour tenir compte par exemple des dispositions concernant la lecture des 
compteurs en service automatique)^ il faut préciser la période couverte par le relevé.

3. Dans la colonne (1), sous “Mois”, on indiquera le mois civil auquel se rapportent les données (par exemple, dans le cas du trafic 
de transit notamment, les dates seront généralement antérieures à celles du mois comptable).

4. La formule doit comporter une colonne “Au crédit de” pour chaque pays à rémunérer.

5. L’objet de la colonne (2), “Désignation”, que l’on divisera, le cas échéant, en sous-colonnes, est d’indiquer toutes distinctions 
nécessaires entre zones d’origine ou de destination, nombre de conversations ou catégories de conversations, taxes spéciales, etc. 
On peut également utiliser la colonne (2) pour attirer l’attention sur le fait que la colonne (3) sert à inscrire des nombres de 
conversations ou bien des taxes spéciales et non pas des nombres de minutes.

6. Cette colonne (3), “Nombre de minutes”, peut être utilisée pour inscrire suivant la méthode de comptabilité utilisée soit a) des 
minutes de durée de conversation, soit b) des minutes taxées. Quand on y inscrit des minutes taxées, on peut y faire figurer toute 
taxe spéciale qui serait équivalente à la taxe d’une minute ou à des multiples d’une minute.

7. Dans les colonnes (4), (6) et (8), “Quote-part par minute” , on inscrit le montant pour une minute payable à l’Administration 
intéressée.

8. Le “Total” qui doit figurer dans les colonnes (5), (7) et (9) s’obtient en multipliant le montant des quotes-parts [colonnes (4), 
(6) ou (8) respectivement] par le nombre de minutes indiqué dans la colonne (3).
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FORMULE 2

Trafic en provenance d e ....................................................... A destination d e ........................................................P our ................................. 19.

Mois De A Catégorie de taxes

Nombre de :
Recettes

totales
de

répartition

Quote-part 
par minute 

ou par 
euinmuiii- 
■ cation

Montant 
dû à 

l’Adminis
tration 

destinataire
Communi

cations Minutes

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9)

Taxes afférentes 
aux conversations 
personnelles

Tarif plein

100

400

450.00

800.00

2,25

1,0

225.00

400.00

Notes explicatives pour la formule 2

1. Dans l ’en-tête, le nom de l’Administration qui établit le compte est à inscrire après “En provenance de” et celui de l’Adminis
tration à laquelle le compte est envoyé est à inscrire après “A destination de”.

2. Si le relevé ne porte pas exactement sur un mois civil (pour tenir compte par exemple des dispositions concernant la lecture 
des compteurs en service automatique), il faut préciser la période couverte par le relevé.

3. Dans la colonne (1), “Mois”, on indiquera le mois civil auquel se rapportent les données.

4. Dans les colonnes (2) et (3), on inscrira séparément toutes les combinaisons différentes d’Administrations ou de zones d’origine
et d’Administrations ou de zones de destination et de classification des appels. Le trafic terminal et le trafic en transit seront 
indiqués séparément, ce dernier étant en outre ventilé en transit direct et en transit avec commutation si ces deux catégories 
sont affectées de tarifs différents.

5. La colonne (4), “Catégorie de taxes”, indiquera la classification appropriée utilisée pour déterminer la taxe de répartition. Les 
termes utilisés dans cette colonne peuvent être abrégés. Par exemple “taxes afférentes aux conversations personnelles” (TCP) 
ou (PF) personal fee.

6. La colonne (5), “Nombre de communications”, doit être utilisée pour indiquer le nombre des communications, si l’établisse
ment des comptes internationaux l ’exige, et peut aussi servir à indiquer le nombre des taxes spéciales ou autres nécessaires.

7. La colonne (6), “Nombre de minutes”, peut être utilisée pour inscrire suivant la méthode de comptabilité utilisée soita^ des 
minutes de durée de conversation, soit b) des minutes taxées. Quand on y fait figurer des minutes taxées, on peut y faire figurer 
toute taxe spéciale qui serait équivalente à la taxe d’une minute ou à un multiple d’une minute.

8. La colonne (7), “Recettes totales de répartition”, indique le montant total des recettes à répartir, lorsque l’indication de ces 
données a fait l ’objet d’un accord entre les Administrations intéressées.

9. La colonne (8), “Quote-part par minute ou par communication” , indique la quote-part à l’Administration destinataire et, le cas 
échéant, à des Administrations situées au-delà.

10. Dans la colonne (9), “Montant dû à l’Administration destinataire”, on doit porter le montant dû à ladite Administration et, si 
le trafic écoulé en transit est indiqué, les montants dus à d’autres Administrations pour des voies aboutissant à des pays situés 
au-delà de l’Administration destinataire.

Références

[1] Actes fina ls de la Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique, Règlement télégraphique, 
Règlem ent téléphonique, article 8 du Règlem ent téléphonique, U IT , G enève, 1973.

[2] C C ITT , Instruction sur le service téléphonique international (1er octobre 1981), article 164, § 3.3, UIT, 
Genève, 1981.
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Avis D.171

AJUSTEMENTS ET DÉGRÈVEMENTS

Le C C IT T  recom m ande que, dans le service téléphonique in te rnational, on applique, à p ropos des 
ajustem ents et dégrèvem ents, la procédure suivante:

1 T oute réclam ation présentée après la fin d ’une conversation té léphonique in te rnationale  et qui ne peut pas 
être traitée par les opératrices est inscrite p a r le centre in ternational d ’origine. Eventuellem ent, le ou les autres 
centres in te rnationaux  intéressés com m uniquent directem ent au centre in te rnational d ’origine les renseignem ents 
qui peuvent être nécessaires à l’enquête.

2 Lorsqu’un dégrèvem ent est accordé, le centre in ternational chargé de la taxation  est en dro it de m odifier 
les inscrip tions portées sur les docum ents utilisés pour l’établissem ent des com ptes in te rnationaux , éventuellem ent 
après entente avec les autres centres in ternationaux  intéressés.

3 Tout dégrèvem ent consenti à un abonné et qu ’il n ’a pas été possible de déduire des com ptes in te rnationaux  
avant l’envoi de ceux-ci est à la charge de l’A dm inistration qui a perçu la taxe de la com m unication  d on t il s’agit. 
Cette d isposition ne couvre pas le cas d ’une com m unication  payable à l’arrivée dont l’abonné, à qui est réclam ée 
la taxe, p rétend qu ’elle était com m unication ord inaire  et d ’une com m unication  ord inaire  don t l’abonné dem an
deur, à qui est présentée la facture, prétend qu ’elle était payable à l’arrivée. D ans ces deux cas, les com ptes 
in te rnationaux  peuvent être m odifiés sous réserve de l’accord des A dm inistrations intéressées.

Avis D.172

ÉTABLISSEMENT DES COMPTES DANS LE CAS DE COMMUNICATIONS 
TÉLÉPHONIQUES ACHEMINÉES SUR DES TRAJETS INTERNATIONAUX 
POUR LESQUELS IL N’A PAS ÉTÉ FIXÉ DE TAXES DE RÉPARTITION

N orm alem ent, lorsque des com m unications té léphoniques sont achem inées sur des trajets in ternationaux  
pou r lesquels il n ’a pas été fixé de taxes de répartition ,

— elles doivent être traitées dans les com ptes in ternationaux  com m e si elles avaient em prunté la voie 
prim aire;

— ou, si la relation n ’est pas ouverte entre les deux pays term inaux, elles ne doivent pas être com prises 
dans la com ptabilité in ternationale, à condition  que la durée taxable de telles com m unications ne 
dépasse pas:

— 25 m inutes de conversation par m ois dans une relation in tercontinen ta le ,

— 100 m inutes de conversation p ar mois dans une relation continentale.

L’A dm inistration  du pays d ’origine est chargée de ten ir le com pte de la durée to ta le  de ces com m unica
tions et d ’en treprendre les dém arches pour la rém unération  des A dm inistrations si cette durée dépasse les lim ites 
susm entionnées.

C ependant, si le volum e du trafic ainsi achem iné gagne en im portance ou si, pour tou te au tre  raison , l’une 
des A dm inistrations intéressées désire que soit établie une taxe de répartition , il convient que toutes les 
A dm inistrations intéressées se m ettent en contact et fixent la taxe de répartition  à app liquer à un tel trafic  ainsi 
que la façon don t elle doit être répartie.
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Avis D.173

ABONNÉS DÉBITEURS DÉFAILLANTS

1 II est de l’intérêt des A dm inistrations de connaître  les abonnés au té léphone venant d ’un pays où ils n ’ont 
pas réglé leurs com ptes téléphoniques, et m êm e de se prêter m utuellem ent assistance en vue du recouvrem ent des 
créances à la charge de tels débiteurs.

2 En raison des différences entre les législations des divers pays, il serait toutefois très difficile de 
réglem enter cette assistance.

3 II est donc recom m andé que, lo rsqu’un abonné a quitté un  pays où il était abonné sans régler ses com ptes 
té léphoniques et qu ’il s’est installé dans un au tre  pays, à une adresse connue, l’A dm inistration  du pays d ’origine 
en avise celle de l’autre pays et lui dem ande, à titre de réciprocité, d ’effectuer les dém arches ou de p rendre  les 
m esures q u ’elle juge opportunes aux fins du paiem ent des com ptes en retard.

4 Le m ontan t m inim al des factures téléphoniques im payées pour le recouvrem ent desquelles l’assistance 
d ’une au tre  A dm inistration est dem andée doit être de 100 francs-or. Une dem ande d ’assistance pou r recouvrem ent 
devrait être form ulée dans un délai de deux ans au plus à partir de la date à laquelle la facture im payée a été 
présentée.

D ans certains cas particuliers, une A dm inistra tion  p ou rra  s’adresser à une autre A dm inistration , m êm e s’il 
s’agit d ’un m ontan t inférieur à 100 francs-or, par exem ple s’il s’agit d ’actes punissables pour lesquels il est jugé 
nécessaire, pour des raisons de principe, de poursuivre le recouvrem ent.

Avis D.174

TRANSMISSION SOUS FORME CONVENTIONNELLE DES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES 
À LA FACTURATION ET À LA COMPTABILITÉ DES COMMUNICATIONS 

PAYABLES À L’ARRIVÉE ET AVEC CARTES DE CRÉDIT

1 Les renseignem ents concernant les com m unications payables à l’arrivée et avec cartes de crédit d on t la
durée taxable est déterm inée par le pays de départ doivent être transm is très rapidem ent à l’A dm inistration  
chargée de la perception des taxes, de préférence dans un délai de 10 jours, m ais en tou t cas dans un délai de un 
m ois après la date d ’établissem ent de la com m unication , à m oins q u ’il n ’en ait été décidé au trem ent p ar accord 
bilatéral.

2 La m éthode à utiliser pour la transm ission de ces renseignem ents (par un m oyen de télécom m unications ou
p a r voie postale) doit être convenue entre les A dm inistrations intéressées.

3 Lorsque les A dm inistrations sont convenues de ne pas procéder à l’échange de tickets (ou de photocopies
de ces tickets) et qu ’il est fait usage de listes afin de faciliter l’établissem ent rapide des factures et des com ptes
in te rnationaux , les renseignem ents m inim aux suivants doivent être fournis:

a) date d ’établissem ent de la com m unication ;

b) num éro national de l’abonné dem andeur;

c) num éro national de l’abonné dem andé;

d) facilité utilisée (payable à l’arrivée, carte de crédit ou paiem ent p ar une tierce personne);

e) num éro de la carte de crédit ou num éro facturé;

f) base de taxation  (ta rif plein, ta rif  réduit, ta rif  des com m unications de poste à poste ou personnelles);

g) durée taxable (en m inutes);

h) heure d ’établissem ent de la com m unication.

4 Par accord bilatéral entre A dm inistrations, certaines rubriques du po in t précédent peuvent être omises ou
des rubriques nouvelles peuvent être ajoutées.

5 Par souci de norm alisation , il y au ra it intérêt à ce que les renseignem ents soient com m uniqués dans l’o rdre
prévu au § 3.
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Avis D.176

TRANSMISSION SOUS FORME CODÉE DES RENSEIGNEMENTS NÉCESSAIRES 
À LA FACTURATION ET À LA COMPTABILITÉ DES TAXES TÉLÉPHONIQUES 

À RECOUVRER DANS LE PAYS D’ARRIVÉE ’>

1 Introduction

1.1 C onform ém ent aux dispositions de l’Avis D.174, qui stipulent que la durée taxable d ’une com m unication  
téléphonique payable à l’arrivée est déterm inée par le pays de départ, les renseignem ents relatifs à cette 
com m unication  do ivent être transm is très rapidem ent à l’A dm inistration du pays d ’arrivée afin  de lui perm ettre de 
procéder à la  facturation  de la taxe à l’abonné dem andé et, dans certains cas (voir le § 4.3 de l’Avis D.170), de 
com m encer à p réparer la com ptabilité internationale.

1.2 Un nom bre croissant d ’A dm inistrations effectuent à l’heure actuelle le traitem ent des données relatives aux 
com m unications té léphoniques en utilisant des systèmes de com ptabilité sur o rd inateur. Les renseignem ents sont 
obtenus à partir de bandes d ’enregistrem ent des données du trafic ou de données codées m anuellem ent, par 
exem ple des tickets. Il est au jo u rd ’hui de pratique couran te de transfo rm er les données obtenues après traitem ent 
p a r o rd inateu r en com ptes im prim és dans la form e conventionnelle destinés à être adressés à d ’autres A dm in is tra
tions. Toutefois, si l’A dm inistration  de destination  utilise elle aussi un système de com ptab ilité  sur o rd inateu r, il 
faut procéder à un nouveau codage de ces renseignem ents afin que les opérations de tra item en t pu issent se 
poursuivre.

1.3 La transm ission des données sous form e codée évite d ’avoir à décoder et à recoder l’in form ation . Elle 
perm et égalem ent un  transfert de cette inform ation  plus rap ide que si l’on a recours à des fo rm ulaires im prim és 
expédiés p ar voie postale. Cette constatation  reste vraie m êm e si l’A dm inistra tion  qui envoie des données les a 
préparées p a r  des m oyens m anuels ou m écaniques.

2 Objectif

2.1 L’objet du présent Avis est le suivant:

2.1.1 perm ettre aux A dm inistrations faisant usage de systèmes de com ptabilité sur o rd ina teu r d ’échanger entre 
elles des renseignem ents sous form e codée sans qu ’il soit nécessaire de décoder ces renseignem ents et de les 
présenter sous form e de form ulaires im prim és classiques, puis de les recoder de m anière à les rendre lisibles par 
les m achines;

2.1.2 perm ettre aux autres A dm inistrations, si elles le désirent, de tirer parti de l’efficacité plus grande q u ’assure 
une transm ission plus rapide des renseignem ents qui leur sont destinés et de se p répare r à leur tour, à utiliser des 
ord inateurs en effectuant dès à présent la transm ission des données sous form e codée, avant m êm e l’installa tion  
d ’un o rd inateur;

2.1.3 faire en sorte que les données fournies sous form e im prim ée p ar l’o rd inateu r soient présentées dans un 
form at tel q u ’il puisse convenir au traitem ent m anuel ou m écanique lorsque l’in form ation  doit être transm ise à des 
A dm inistrations ne faisan t pas usage de m oyens de traitem ent in form atique;

2.1.4 faire en sorte que les données im prim ées résultant de l’u tilisation de systèmes com ptables m anuels ou
m écaniques soient présentées dans un form at tel qu ’il puisse convenir au codage des renseignem ents, si ceux-ci 
doivent être transm is à des A dm inistrations faisant usage du traitem ent p a r o rd inateur.

3 Méthode

3.1 Enregistrement des données

3.1.1 Pour atteindre l’objectif défini dans le présent Avis, il convient d ’utiliser une form e d ’enregistrem ent des 
données norm alisée pour les divers éléments d ’in form ation  à transférer. Ces élém ents et leur o rd re  de succession 
doivent être com patibles avec les d ispositions de l’Avis D.174, de telle façon que le décodage et le codage des
renseignem ents im prim és destinés à être échangés avec les A dm inistrations faisant usage de m oyens m anuels ou
m écaniques s’effectuent sous une form e aussi sim ple que possible.

L’expression «facturation des taxes dont le recouvrement est à effectuer à l’arrivée» s’applique aussi bien aux communica
tions payables à l’arrivée qu’à celles avec des cartes de crédit ou réglées par une tierce personne.
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3.1.2 L’acceptation , par les A dm inistrations qui utilisent des systèmes de com ptab ilité  sur o rd inateu r, de la 
form e d ’enregistrem ent norm alisée adoptée pour la transm ission des données, do it o ffrir l’assurance q u ’il suffit de 
recourir à un seul program m e de jonction  pour perm ettre à une installation  quelconque d ’o rd ina teu r de fou rn ir 
des renseignem ents appropriés à d ’autres installations sim ilaires ou d ’en recevoir.

3.2 Transfert des données

3.2.1 II existe déjà des m éthodes classiques de transfert de l’inform ation  sous une form e conventionnelle  p a r la 
voie postale (form ulaires im prim és). Le transfert de l’in form ation  sous form e codée p o u rra it s’effectuer soit en 
expédiant des bandes m agnétiques ou des bandes perforées par la voie postale , soit en recouran t à la transm ission  
p ar télex (bandes perforées), soit encore en u tilisant la transm ission de données sur des circuits affectés à cet 
usage.

3.2.2 L’expédition des bandes par voie postale évite à l’A dm inistration  d ’arrivée d ’effectuer le codage, m ais des 
retards ou des pertes peuvent intervenir en cours d ’envoi. D ’autres difficultés peuvent égalem ent résulter du  fait de 
la fragilité des bandes perforées et des problèm es d ’incom patib ilité liés aux divers systèm es d ’enregistrem ent des 
bandes m agnétiques.

3.2.3 Le transfert de l’inform ation  par l’interm édiaire du service télex, grâce à la technique de la bande perforée, 
peut constituer un avantage pour les A dm inistrations, q u ’elles fassent usage de systèmes de com ptab ilité  sur 
o rd inateur ou de systèmes m anuels ou m écaniques. Les renseignem ents transcrits sur page ou sur bande perforée 
pouvant être obtenus au po in t de réception, les utilisateurs des deux types de systèmes com ptables peuvent tirer 
parti de la m éthode décrite ci-dessus. Les renseignem ents sur page peuvent servir à con trô ler la bande perforée, 
cette dernière étan t alors utilisée pour in trodu ire les données dans un o rd inateur. D ans un système m anuel ou 
m écanique, les données sur page peuvent égalem ent être em ployées com m e source de renseignem ents en vue de 
l’établissem ent de la facture à l’abonné.

3.2.4 Pour l’échange d ’un volum e im portan t de données, la transm ission p ar l’in term édiaire de circuits à g rande 
vitesse offre des avantages appréciables. Si des liaisons pour données appropriées existent entre A dm inistra tions 
pour les besoins du service, on peut les utiliser. Il devrait suffire de d isposer d ’équipem ents term inaux  de données 
et de m odem s capables d ’assurer un débit b inaire  com pris dans la gam m e de 600 à 2400 b it/s , m ais des débits 
supérieurs pou rra ien t être utilisés. D ans le cas de systèmes m anuels ou m écaniques, les données reçues p a r  les 
term inaux peuvent être reproduites sous form e de renseignem ents sur page en vue d ’étab lir la facture de l’abonné. 
En ce qui concerne les systèmes de com ptabilité sur o rd inateur, la transm ission  de données perm et d ’au tom atiser 
entièrem ent les opérations de traitem ent grâce au transfert de ces données d ’o rd ina teu r à ord inateur.

4 Recommandations particulières

4.1 II est recom m andé que:

4.1.1 dans la m esure du possible, les données transférées sous form e im prim ée soient disposées dans l’o rd re
indiqué au § A.2;

4.1.2 pour effectuer le transfert des données sous form e codée, il conviendra de se conform er à la p résen tation
type définie dans cette même annexe pour l’enregistrem ent des données;

4.1.3 la transm ission des données sous form e codée s’effectuera p a r les m oyens suivants:

a) em ploi du télex;

b) utilisation  de la transm ission des données par l’in term édiaire de circuits té léphoniques, de circuits 
télégraphiques spécialisés ou de liaisons spéciales pour données;

4.1.4 les vitesses de transm ission, m éthodes d ’exploitation  et norm es techniques devron t être fixées p a r accord
entre les A dm inistrations intéressées et satisfaire aux Avis appropriés du C C ITT.

5 Tenue à jour des tableaux des codes utilisés

Le Secrétariat du C C IT T  est responsable de la tenue à jo u r  de l’enregistrem ent des codes utilisés au titre
des rubriques 1, 2, 6 et 7 du form at de présentation  des données qui figurent dans l’annexe A.

De nouveaux codes peuvent être attribués p ar décision du D irecteur du  C C ITT . Les dem andes doivent être 
adressées au Secrétariat du C C IT T  qui fera en sorte que les nouveaux codes soient publiés dans le Bulletin  
d ’exploitation.
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ANNEXE A

(à l’Avis D.176)

Renseignements concernant la facturation des taxes téléphoniques à recouvrer à l’arrivée
Format de présentation des données

A .l Renseignements à placer en tête de lot

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

1 Numéro d’identification 
du type d’enregistrement

3 - - Toujours HDR

2 Numéro d’ordre du lot 3 à droite zéro Pour une combinaison donnée 
concernant deux Administrations. 
Retour à 1 après 999

3 Type de service 2 à droite zéro Toujours 01 pour les renseignements 
concernant la facturation des taxes à 
recouvrer à l’arrivée

4 Administration qui transmet 
les données

6 à gauche espace Code convenu bilatéralement 
entre les Administrations d’origine 
et de destination

5 Date d’établissement 
de la bande de données

6 — — Année, mois et jour où 
la bande de données a été établie 
- AAMMJJ (janvier 01)

6 Administration à laquelle 
sont destinées les données

6 à gauche espace Comme pour la rubrique 4

7 Caractères de remplissage 30 Remplissage des espaces en vue 
d’obtenir des enregistrements 
de dimensions déterminées

A.2 Enregistrement détaillé des données

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

1 Code du type de taxe 
à recouvrer à l’arrivée

1 1. Communications payables à l’arrivée
2. Communications avec carte de crédit
3. Communications payables par une 
tierce personne
4. Communications payables à l’arrivée 
destinées à un publiphone

2 Date de service 4 - Mois et jour de service au lieu 
d’origine - MMJJ (janvier 01)

3 Numéro de l’abonné demandeur 11 à gauche espace Numéro national (significatif)

4 Numéro de l’abonné demandé 11 à gauche espace Numéro national (significatif)

5 Tarif appliqué 1 1 - - 1. Taxe de conversation personnelle
2. Taxe de conversation de poste à poste

6 Tarif appliqué 2 1 1. Tarif plein
2. Tarif réduit Aa)
3. Tarif réduit Ba)

a) Uniquement pour le service téléphonique.
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A.2 Enregistrement détaillé des données (fin)

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

7 Durée taxée 3 à droite zéro Durée à taxer.
Les communications d’une durée 
supérieure à 999 minutes devront être 
traitées séparément de façon manuelle

8 Heure d’établissement 
de la communication

4 Heure d’établissement de la 
communication -  0000 à 2359

9 Voie d’acheminement 6 à gauche espace Pour indiquer que la voie primaire a 
été utilisée, ne rien inscrire en face de 
cette rubrique (utiliser toujours un 
caractère de remplissage).
Pour indiquer l’utilisation d’une voie 
autre que la voie primaire, utiliser 
l’indicatif de pays approprié ; y inclure :
- le 3e chiffre pour l’indicatif de 

code 21.
- l’indicatif NPA (et l’indicatif NPX 

si nécessaire) pour la zone 1
de numérotage mondial

10 Numéro auquel la communi
cation doit être facturée ou 
numéro de la carte de crédit

13 à gauche espace Prière dans ce cas d’indiquer le 
numéro national (significatif) ou le 
numéro de la carte de crédit.
A utiliser lorsque les taxes ne sont 
pas à imputer au numéro demandé 
(rubrique 4)

11 Taxes supplémentaires 1 - Taxes supplémentaires à percevoir: 
ID (indication de durée)

A.3 Renseignements à placer en f in  de lot

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

1 Identification du type 
d’enregistrement

3 - - Toujours TRL

2 à 6 (Comme pour les renseigne
ments à placer en tête de lot

23 -

7 Nombre d’enregistrements 
détaillés dans le lot

6 à droite zéro

8 Durée totale taxée 7 à droite zéro Total de toutes les rubriques 7 des 
enregistrements détaillés

9 Caractères de remplissage 17 Remplissage des espaces
en vue d’obtenir des enregistrements
de dimensions déterminées

Remarque 1 -  De nouveaux codes peuvent être obtenus en s’adressant au Directeur du CCITT (voir le § 5 de l’Avis).

Remarque 2 -  Les rubriques non utilisées doivent être remplies par “zéro” ou “espace” selon le cas.

Remarque 3 - En cas de transmission par télex, il peut être nécessaire de faire suivre les données enregistrées par les caractères 
commandant la fonction “retour à la ligne”. Il peut être également nécessaire de placer à la fin des enregistrements, après les données 
significatives, les caractères commandant la fonction “ retour à la ligne ”, et le reste de l’enregistrement sera alors interprété par l’Admi
nistration de destination comme caractère de remplissage “espace” ou “zéro” selon le cas.
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SEC TIO N  10

TRAN SM ISSIO NS R ADIO PH O NIQ UES  
ET TÉLÉVISUELLES INTERNATIONALES

Avis D.180

TRANSMISSIONS RADIOPHONIQUES 
ET TÉLÉVISUELLES INTERNATIONALES

1 Observations générales

D ans la m ajorité des cas, les circuits utilisés pour des transm issions rad iophon iques et télévisuelles son t la 
p ropriété des A dm inistrations, bien que dans certains pays les organism es nationaux  de rad iod iffusion  soient 
p ropriétaires de l’ensem ble ou d ’une partie des circuits installés sur le territo ire  national.

La fourn itu re des circuits pour la réalisation  de transm issions entre deux ou plusieurs pays requiert la plus 
étroite collaboration  entre:

— les organism es de radiodiffusion 1J concernés par la transm ission rad iophon ique ou télévisuelle, soit 
com m e usagers, soit com m e proprié ta ires de circuits rad iophon iques et télévisuels, soit les deux en 
m ême tem ps, et,

— les A dm inistrations intéressées.

Il est donc recom m andé d ’observer les principes de com m ande et de taxation  ci-après po u r les transm is
sions rad iophoniques et télévisuelles internationales.

Les dispositions du présent Avis sont destinées à couvrir l’u tilisa tion  des m oyens mis à d isposition  
uniquem ent pour la réalisation de transm issions rad iophoniques et télévisuelles et non  pou r d ’autres types de 
transm ission.

Le présent Avis ne contient pas de dispositions relatives à la location  de circuits rad iophon iques et 
télévisuels pour des périodes d ’un jo u r ou p lus; ces dispositions font l’objet de l’Avis D.4 et de l’Avis D .310 R.

Les dispositions relatives aux aspects techniques et à la m ain tenance des circuits rad iophon iques et 
télévisuels et des circuits associés font l’objet d ’Avis des séries J, M et N.

2 Définitions

Les term es utilisés en m atière de transm issions rad iophoniques et télévisuelles tels q u ’ils sont définis 
ci-dessous s’app liquen t à toutes les transm issions de ce type.

2.1 service centralisateur

E : program m e booking centre (PBC)

S :  centro de réserva de programas (CRP)

Service d ’une A dm inistration  (ou d ’un organism è de radiodiffusion fourn issan t éventuellem ent des circuits 
pour le service in ternational) qui reçoit les com m andes de circuits in te rnationaux  (pour transm issions rad io 
phoniques e t/o u  télévisuelles) présentées par les organism es de rad iod iffusion  de son p ropre  pays ou p ar un 
organism e de radiodiffusion d ’un autre pays ou par le service cen tralisateur d ’une au tre  A dm inistra tion  et qui doit 
veiller à ce que toutes les dispositions appropriées pour m ettre à disposition  les circuits com m andés soient prises.

Toute référence dans le présent Avis à des organismes de radiodiffusion s’applique également aux autres utilisateurs.
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2.2 centre radiophonique international (CRI)

E : international sound programme centre (ISPC)

S :  centro radiofônico internacional (C RI)

C entre tête de ligne d ’au m oins un circuit rad iophonique in ternational dans lequel des liaisons rad iopho
niques in ternationales peuvent être établies par in terconnexion de circuits rad iophoniques in ternationaux  et
nationaux .

Le C R I assum e la responsabilité de la constitu tion , du réglage et de la m aintenance des liaisons 
rad iophoniques in ternationales et celle de la surveillance des transm issions pour lesquelles elles sont utilisées.

2.3 centre télévisuel international (CTI)

E : international télévision program m e centre (ITPC)

S :  centro internacional de télévision (CIT)

C entre tête de ligne d ’au m oins un circuit télévisuel in ternational dans lequel les liaisons télévisuelles 
in ternationales peuvent être établies par in terconnexion de circuits télévisuels in ternationaux  et nationaux.

Le CTI assum e la responsabilité de l’établissem ent et de la m aintenance des liaisons télévisuelles 
in ternationales et celle de la surveillance des transm issions pou r lesquelles elles sont utilisées.

.Le centre situé aux extrém ités du circuit télévisuel par satellite s’appelle centre télévisuel in ternational par 
satellite (CTIS).

2.4 organisme de radiodiffusion

E : broadcasting organization  

S :  organismo de radiodifusiôn

Un organism e de rad iodiffusion est un organism e chargé de radiodiffuser des program m es sonores ou 
télévisuels.

La p lupart des clients passant com m ande de m oyens (de télécom m unications) destinés à la réalisation de 
transm issions rad iophoniques et télévisuelles sont des organism es de radiodiffusion et, pour plus de com m odité, 
l’expression «organism e de rad iod iffusion»  désigne dans le présent Avis l’activité de tou t u tilisateur ou client et, 
utilisée dans ce sens, s’applique égalem ent à tou t utilisateur ou client dem andan t la réalisation de transm issions 
rad iophon iques ou télévisuelles.

2.5 Catégories de transmission

2.5.1 Les transmissions périodiques sont celles qui on t lieu à intervalles réguliers, à des m om ents précis et entre 
des points toujours les mêmes. C ertaines transm issions périodiques peuvent faire l’objet d ’arrangem ents con trac
tuels spéciaux.

2.5.2 Les transmissions occasionnelles sont toutes celles qui ne réponden t pas à la défin ition  ci-dessus.

C ertaines transm issions occasionnelles peuvent faire l’objet d ’arrangem ents contractuels spéciaux.

2.5.3 Les transmissions simples sont des transm issions unidirectionnelles, d ’un po in t d ’origine situé dans un pays 
vers un po in t de réception situé dans un autre.

2.5.4 Les transmissions multiples sont des transm issions ém anan t d ’un ou plusieurs pays ayan t un ou plusieurs 
po in ts d ’origine et destinées sim ultaném ent à deux pays ou plus.

2.6 Catégories de circuits

2.6.1 U n circuit radiophonique est un circuit unidirectionnel utilisé pou r la transm ission d ’un program m e
rad iophon ique ou de l’élém ent sonore d ’un program m e de télévision 2). On trouvera une descrip tion  des différents
types de circuits rad iophoniques dans le § 3.

2.6.2 Un circuit télévisuel est un circuit unidirectionnel servant à la transm ission de l’élém ent im age d ’un 
program m e de télévision.

Il peut être nécessaire d’utiliser plus d’un circuit radiophonique en association avec un seul circuit télévisuel.
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2.6.3 Un circuit de conversation est un circuit té léphonique qui peut être utilisé par un organism e de 
radiodiffusion pour la surveillance e t/o u  la coord ination  d ’une transm ission rad iophon ique ou télévisuelle 3).

2.7 constitution de connexions radiophoniques et télévisuelles

2.7.1 Une connexion rad iophon ique ou télévisuelle in ternationale est une jonc tion  un ila téra le  entre organism es
de radiodiffusion et consiste en:

a) un po in t à considérer com m e poin t d ’origine de la transm ission (po in t A des figures 1 / D . l 80 
et 2 /D . 180);

b) un circuit de départ national qui relie le po in t A au prem ier C R I ou C TI (po in t B);

c) une liaison in ternationale com portan t n ’im porte quelle com binaison de circuits ou sections de circuits
nationaux  ou in ternationaux  terrestres, par câbles sous-m arins, par lia ison rad ioélectrique ou par 
satellite; un circuit par satellite consiste en une section par satellite, y com pris les stations terriennes,
prolongée par des m oyens terrestres vers les C R I ou les CTI aux extrém ités du  circuit par satellite;

d) un circuit national d ’arrivée qui relie le dernier C R I ou CTI (po in t C) au po in t D ;

e) un po in t de destination  de la transm ission (po in t D).

Les figures 1 /D .180 et 2 /D .180 donnen t des exem ples de constitu tion de connexions in ternationales.

C o n t i n e n t  x C o n t i n e n t  y

Pays 1

O r g a n is m e  de  
rad io d i f fu s io n  

é m e t t e u r
CRI

C irc u i t
r a d i o 

p h o n i q u e
nat io n a l

P ay s  2 Pays  3

CRI CRI

B
1 1
l 1 c

Circu i t
r a d io 

p h o n iq u e
na t io n a l

CRI

O rg an is m e  d e  
ra d io d i f f u s io n  

r é c e p te u r

C i rc u i t
r a d i o 

p h o n i q u e
n a t io n a l

C ircu i t
r ad io 

p h o n iq u e
in t e rn a t io n a l

C irc u i t  
r a d i o 

p h o n iq u e  
in t e r n a t io n a l  

•4 ------------------1

k

Lia ison r a d i o p h o n iq u e  in t e r n a t io n a le

C o n n e x i o n  r a d i o p h o n iq u e  in t e r n a t io n a le

CCITT - 47481

FIGURE 1/D .180 
Exemple de connexion radiophonique internationale

Il peut être nécessaire d’utiliser plus d’un circuit de conversation en association avec un seul circuit télévisuel.
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Pays  1

O rgan ism e  de  
r a d io d i f fu s io n  
. é m e t t e u r

A

a
/i

Pays  2

/ ! \
P ays  3

O rgan ism e de 
radiodiffusion 

CTI récep teu r

CCITT - 47491

FIGURE 2/D . 180
Exemple de connexion télévisuelle internationale comprenant un circuit par satellite

2.7.2 L’ensem ble des sections entre A et D com prenan t la liaison in ternationale B-C et les extrém ités locales A-B 
et C-D  constitue la «connexion rad iophonique ou télévisuelle in ternationale» .

2.7.3 Les points A et D sont en général placés respectivem ent sous l’autorité des organism es de radiodiffusion 
ém etteurs et récepteurs.

Les points B et C sont en principe placés sous l’au torité  des A dm inistrations des pays correspondants.

La liaison B-C dépend généralem ent des A dm inistrations, mais certains de ses élém ents (qui peuvent être 
des circuits nationaux  ou in ternationaux) et certains C R I et CTI peuvent apparten ir à des organism es de 
rad iodiffusion ou être exploités p a r ceux-ci.

Les lignes locales A-B et C-D  peuvent dépendre soit d ’une A dm inistration, soit d ’un organism e de 
rad iodiffusion, soit des deux conjointem ent, selon les arrangem ents propres à chaque pays.
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3 Types de circuits radiophoniques

3.1 Du po in t de vue de la com m ande et de la taxation , on distingue, p o u r la transm ission  de la partie sonore 
des program m es rad iophon iques et de télévision, les types de circuits rad iophon iques ci-après:

Bande passante transmise
( approximativement)

C ircuit à b ande  étroite ...............................................................................   3 kH z

C ircuit à bande m o y e n n e ..................................................................................................... 5 kH z

C ircuit à bande l a r g e ........................................................   10 kH z

C ircuit à bande très la r g e   15 kH z

Paire de circuits pour transm issions s té ré o p h o n iq u e s ................................................ 15 kH z po u r chacun
des deux circuits

Les param ètres techniques détaillés de certains types de circuits son t spécifiés dans les Avis des séries J
et N.

U ne paire de circuits pou r transm issions stéréophoniques consiste norm alem ent en deux circuits à très 
large bande qui do ivent être soigneusem ent égalisés. C haque circuit d ’une paire  pou r transm issions rad iophon iques 
peut aussi être utilisé de façon séparée pour la réalisation de transm issions m onophoniques.

3.2 Les circuits rad iophon iques à bande étroite peuvent être des circuits de type té léphonique ord inaire . Ils 
peuvent être fournis sous différentes form es, mais les conditions de constitu tion  et de surveillance exigent q u ’ils 
soient établis en transit par les C R I. Lorsque leur constitu tion  en quatre  fils est dem andée, la voie de re tou r peut 
être utilisée com m e circuit de conversation  unidirectionnel.

3.3 Les cinq types de circuits m entionnés au § 3.1 tiennen t com pte du fait que les circuits actuels (par exem ple, 
les circuits don t la fréquence nom inale supérieure transm ise est de 6,4 kH z, q u ’ils soient de type «ancien»  ou 
«nouveau» , seraient considérés com m e en tran t dans la catégorie des circuits à bande m oyenne au m êm e titre  que 
ceux don t la fréquence nom inale supérieure est de 5 kHz) con tinueron t à être utilisés et que d ’autres possibilités 
sont à envisager pou r l’avenir. Ces cinq types de circuits pou rron t:

— servir à la fois pou r les transm issions rad iophon iques et télévisuelles;

— être établis aussi bien sur des artères terrestres que sur des câbles sous-m arins, des liaisons 
radioélectriques et des systèmes p ar satellite.

3.4 Les A dm inistrations peuvent décider de fournir, parm i ces cinq types de circuits, seulem ent ceux pou r 
lesquels il existe une dem ande d ’utilisation suffisante.

3.5 L orsqu’une A dm inistra tion  ne peut pas m ettre à disposition  le circuit com m andé, elle doit, si les délais le 
perm ettent, in form er l’organism e de rad iodiffusion du type de circuit disponible. Lorsque les délais ne perm etten t 
pas la consultation  de l’organism e de rad iod iffusion , l’A dm inistra tion  devrait fourn ir un  circuit d isponib le du  type 
le plus proche du circuit com m andé.

4 Commande des circuits et conditions d’admission

4.1 C om m andes

4.1.1 Les com m andes d ’utilisation  de circuits rad iophon iques et télévisuels do ivent norm alem ent être adressées 
par un organism e de rad iodiffusion  à l’A dm inistra tion  de son pays. A vant d ’adresser des com m andes de circuits, 
les organism es de rad iodiffusion concernés devraient coordonner les d ispositions à prendre. Les com m andes pou r 
tous les circuits à établir devraient, en règle générale, être effectuées p ar l’organism e de rad iod iffusion  qui doit 
recevoir la transm ission.

4.1.2 Sous réserve d ’un accord préalable avec les organism es de rad iodiffusion  intéressés, et particu lièrem ent en 
ce qui concerne certaines transm issions m ultiples, les com m andes peuvent être adressées à l’A dm inistra tion  du 
pays de départ de la transm ission ou d ’un pays de transit interm édiaire.

4.1.3 Pour la fo rm ulation  des com m andes, il do it être fait utilisation  du Tem ps Universel C oordonné (U TC )

Pour les besoins pratiques de l’exploitation, le temps universel coordonné peut être considéré comme l’équivalent du temps 
moyen de Greenwich (TMG).
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4.1.4 U ne fois l’accord réalisé sur les com m andes à passer, l’organism e de rad iodiffusion ém etteur devrait 
fou rn ir à son A dm inistra tion , à titre d ’in form ation , une liste de tous les circuits à établir. Le fait de fourn ir cette 
liste ne constitue en aucune m anière une com m ande de circuits.

En outre, lorsque les organism es de rad iod iffusion  intéressés ont désigné pour la transm ission un centre de 
coord ina tion , celui-ci devrait faire parvenir aux A dm inistrations concernées une liste de tous les circuits à établir 
(voir l’Avis N.52 [1]).

4.1.5 Chaque commande, dûment spécifiée comme telle, comporte l’engagement de payer toutes les taxes 
afférentes à l’utilisation des circuits commandés, y compris les taxes d ’annulation ou les dépenses spéciales 
éventuelles résultant de cette commande.

A près réception d ’une com m ande, si les délais le perm ettent, une évaluation de tous les frais spéciaux, 
dans la m esure où ils sont susceptibles de représenter la plus grande partie de la taxe totale, devrait être fournie 
aux organism es de radiodiffusion.

4.1.6 Les com m andes d ’utilisation  des circuits sont satisfaites dans la m esure où les m oyens nécessaires sont 
disponibles. A m oins d ’arrangem ent spécial établi sur le p lan  national entre l’A dm inistration  et l’organism e de 
rad iod iffusion  qui a effectué la com m ande, les services centralisateurs qui reçoivent les com m andes devraient 
confirm er dès que possible leur accord et la d isponibilité des circuits. Si les délais le perm ettent, les com m andes et 
les confirm ations devraient norm alem ent être effectuées par écrit (par télex p ar exemple).

4.1.7 Aussi bien dans l’intérêt des organism es de rad iod iffusion  que dans celui des A dm inistrations, les 
com m andes doivent être effectuées le plus tô t possible et de préférence 24 heures au m oins avant l’heure fixée 
pou r le début de la transm ission. Les A dm inistrations feron t toujours de leur mieux pou r répondre aux 
com m andes présentées dans un délai plus court. Les organism es de radiodiffusion devraient tou jours faire de leur 
m ieux pour transm ettre  leurs com m andes le plus tô t possible et particulièrem ent dans les cas où la construction  de 
m oyens spéciaux est dem andée.

4.2 Traitement des com m andes reçues par les Adm inistrations

4.2.1 L’A dm inistration  qui reçoit une com m ande est chargée de la transm ettre  à toutes les autres A dm inistra
tions intéressées en leur dem andan t de confirm er la d isponibilité des circuits et des installations dem andées.

4.2.2 Les m oyens com m andés pour la réalisation  de transm issions rad iophoniques et télévisuelles devraient être 
attribués dans l’o rdre dans lequel sont reçues les com m andes.

4.2.3 D ans le cas de transm issions télévisuelles par satellite:

a) l’A dm inistration  qui reçoit la com m ande est chargée d ’organiser la mise en place des circuits entre 
l’organism e de rad iodiffusion  et le CTI à l’extrém ité du circuit par satellite (CTIS);

b) l’A dm inistration  qui exploite ce C TI est chargée de confirm er la d isponibilité du  circuit par satellite et 
de com m ander la section de ce circuit qui dépend  d ’elle;

c) l’A dm inistration  explo itan t le CTI à l’autre extrém ité du circuit par satellite doit com m ander la 
section correspondan te  du circuit par satellite et organiser la mise en place des circuits entre son CTIS 
et l’au tre  organism e de radiodiffusion.

Cette procédure s’applique norm alem ent aux circuits rad iophon iques et aux circuits de conversation établis 
sur des voies par satellite spécialem ent destinées à être associées à des transm issions de télévision, m ais pas 
nécessairem ent à d ’autres circuits rad iophoniques établis via satellite ou à d ’autres circuits rad iophoniques établis à 
l’aide d ’autres m oyens, par exem ple en câbles sous-m arins.

4.3 Annulations

4.3.1 Une taxe d ’annulation peut être appliquée si, pour des raisons indépendantes des Administrations, la 
commande est annulée:

a) dans un délai de 24 heures avant l’heure fixée po u r le début de la transm ission (voir le § 4.3.2);

b) dans un délai de 2 heures avant l’heure fixée pou r le début de la transm ission (voir le § 4.3.3).

L’heure à prendre en considération  pou r la déterm ination  de ce délai est l’heure à laquelle l’organism e de 
rad iod iffusion  a form ulé son annu lation  auprès du service cen tralisateur qui a reçu la com m ande initiale.

4.3.2 D ans le cas a), cette taxe doit perm ettre de couvrir les frais adm inistratifs déjà encourus par les 
A dm inistra tions à la suite de la réception de la com m ande. Elle devrait inciter les organism es intéressés à annu ler 
leurs transm issions suffisam m ent à l’avance pour que le circuit com m andé puisse être mis éventuellem ent à la 
d isposition  d ’un autre usager. Cette taxe ne devrait pas être perçue si la com m ande n ’a pas été acceptée et 
confirm ée par l’A dm inistra tion  intéressée.
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4.3.3 O utre les dépenses m entionnées au § 4.3.2, la taxe d ’annu lation  m entionnée au poin t b) du § 4.3.1 do it 
perm ettre de couvrir les frais afférents aux p répara tifs supplém entaires effectués en vue de la transm ission  et de 
com penser en partie le m anque à gagner éventuel résultant du fait que le circuit n ’a pu être mis à la d isposition  
d ’un autre usager. Cette taxe peut être perçue, q u ’il y ait eu ou non confirm ation  p ar l’A dm inistra tion  intéressée 
de la com m ande reçue.

4.3.4 D ans tous les cas, les A dm inistrations peuvent dem ander le rem boursem ent de toute dépense spéciale 
justifiée, engagée par exem ple pour la fourn iture de circuits spécialem ent am énagés, même si la transm ission est 
annulée avec plus de 24 heures de préavis.

4.4 Modifications de commandes

Une m odification des dispositions d ’une com m ande d on t la responsabilité n ’incom be pas aux A dm in is tra
tions doit être considérée com m e une nouvelle com m ande qui annule la com m ande initiale. Cette com m ande 
initiale est en conséquence soum ise à la taxe d ’annu lation  prévue au § 4.3 pour au tan t que la dem ande de
m odification soit form ulée dans les délais prévus pour l’application  de cette taxe d ’annu lation . N éanm oins,
aucune taxe d ’annu lation  n ’est perçue en cas de:

a) décalage de l’heure prévue pour le com m encem ent de la transm ission d ’une durée inférieure à un to tal 
de 2 heures, sans considération  du nom bre de m odifications successives;

b) changem ent de l’horaire  prévu pour la transm ission de telle sorte que la nouvelle période de
transm ission chevauche la période initiale;

c) changem ent de la durée totale de la transm ission;

d) changem ent de l’itinéraire des circuits destinés à pro longer la voie in te rnationale , à cond ition
qu’aucune m odification  de l’itinéraire de la voie in te rnationale  ne soit dem andée par ailleurs.

5 Principes de taxation

La taxe to tale afférente à une transm ission in te rnationale  rad iophon ique ou télévisuelle est la som m e des
taxes afférentes aux différentes sections de circuits utilisés (voir le § 2.7 et les figures 1 /D .180 et 2 /D .180).

Les taxes in ternationales devraient être norm alem ent com posées de deux élém ents de base:

1) une taxe fixe destinée à couvrir les frais de p répara tion  et d ’explo ita tion ;

2) une taxe variable, fonction de la durée d ’utilisation  de la liaison.

La taxe fixe peut com prendre une durée m inim ale d ’utilisation.

E tan t donné la grande d isparité des coûts des divers élém ents, d ’une part, des circuits terrestres du type 
utilisé p rincipalem ent à l’intérieur des continents et, d ’autre part, des circuits par satellite et en câbles sous-m arins 
de grande longueur utilisés principalem ent pou r les relations in te rcontinenta les, il n ’est pas possible de recom 
m ander une m éthode unique pour la fixation des taxes de chaque section de circuit prise séparém ent.

Les A dm inistrations qui, p a r nécessité, utilisent plus d ’une m éthode de taxation  devraient, pou r l’ap p lica
tion de chaque m éthode, fixer les points d ’in terconnexion limites. Ces points devraient norm alem ent être un C R I 
ou un CTI.

D ans la m esure du possible, la même m éthode de taxation  devrait être appliquée à l’in térieur de la m ême
région.

5.1 Taxation des transmissions radiophoniques et télévisuelles autres que celles réalisées via des circuits établis 
par satellite, par liaisons radioélectriques ou par câbles sous-marins intercontinentaux

5.1.1 La taxe devrait être norm alem ent constituée des élém ents suivants:

a) une taxe fixe de p réparation  et d ’exploitation  par transm ission et par pays dans lequel sont effectuées
des interconnexions (quel que soit le nom bre de points d ’in terconnexion  dans chaque pays term inal et 
de transit);

b) une taxe par m inute de transm ission par pays term inal, qui peut varier selon q u ’il s’agit:

— de l’extrém ité d ’ém ission,
— de l’extrém ité de réception,
— du point de dérivation  d ’une transm ission m ultiple;

c) une taxe par m inute de transm ission et par po in t d ’in terconnexion  dans un pays de transit;

d) une taxe par m inute de transm ission en fonction de la longueur de ligne;

e) les frais spéciaux encourus pour l’établissem ent de circuits spéciaux à connecter à des circuits
existants, et les taxes spéciales pour l’u tilisation des m oyens nationaux  non rém unérés par les taxes
prévues aux points a) à d) ci-dessus.
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5.1.2 L’utilisation  d ’un circuit rad iophon ique établi sur une sous-porteuse d ’un canal affecté à la réalisation 
d ’une transm ission de télévision est taxée com m e un circuit rad iophon ique constitué pour une transm ission 
rad iophon ique indépendante.

Lorsque le procédé «son dans la synchronisation  (SIS)» est utilisé, aucune som m e supplém entaire n ’est 
ajoutée à la taxe de répartition . Le paiem ent des frais supplém entaires encourus par une A dm inistration  est une 
affaire nationale à régler entre cette A dm inistration  et l’organism e de radiodiffusion de son pays.

5.1.3 En principe, il convient d ’éviter Pem pioi de d ifférents types de circuits rad iophoniques pour constituer une 
lia ison*radiophonique in ternationale. Toutefois, s’il est nécessaire d ’utiliser des types de circuits différents pour les 
différentes sections d ’une liaison, la taxe applicable à toutes les sections sera celle à laquelle est soum ise la section 
de la qualité la plus basse utilisée. La répartition  de la taxe entre les A dm inistrations se fera sur la base de la taxe 
la m oins élevée applicable.

Si un  organism e de rad iodiffusion com m ande un circuit rad iophonique de qualité supérieure pour une 
section particulière d ’une liaison, cette section sera soum ise à la taxe applicable aux circuits de qualité supérieure.

5.1.4 Si un circuit de type té léphonique est mis à d isposition  pou r être utilisé com m e circuit rad iophonique, les 
élém ents de taxation  m entionnés aux points b), c) et d) du § 5.1.1 peuvent être fusionnés en une taxe équivalant à 
la taxe té léphonique de la relation considérée.

Rem arque — Cela ne supprim e pas la nécessité de payer les taxes m entionnées aux points a) et e) selon le
cas.

Lorsque les deux voies de transm ission d ’un circuit term iné en quatre  fils sont utilisées séparém ent, l’une 
des voies achem inant le program m e dans un sens et l’au tre  voie servant dans l’autre sens à la surveillance e t/o u  à 
la coord ina tion  (voir le § 3.2), une taxe supplém entaire peut être appliquée.

5.1.5 U ne transm ission m ultiple dont le program m e achem iné sur Un réseau de circuits in ternationaux  
interconnectés est reçu sim ultaném ent dans plusieurs pays est, du po in t de vue de la taxation , considérée com m e 
form ée de transm issions distinctes réalisées:

— entre le po in t d ’origine et la prem ière station ém ettrice;

— entre la prem ière station  ém ettrice et la station ém ettrice suivante, et ainsi de suite;

— entre un point de dérivation situé entre deux stations ém ettrices et la station ém ettrice suivante.

5.1.6 Les organism es de rad iodiffusion doivent s’entendre entre eux pour désigner celui qui paiera les taxes des 
sections com m unes du circuit servant à achem iner la transm ission m ultiple. Le schém a de la figure 3 /D . 180 
indique com m ent il faut appliquer de tels arrangem ents et les principes m entionnés au § 5.1.5.

CCITT - 4 7 5 0 0

0  T e rm in a l  in t e rn a t io n a l  d u  p ay s  d e  l 'o rg an i sm e  d e  rad io d if fu s io n  d 'o r ig in e

£  S ta t io n  ém e t t r ice  où la t ransm iss ion  e s t  utilisée par  un o rg an ism e  de  radiodiffusion

•  P o in t  d e  d ér iv a t io n  où  la t r a n sm iss io n  n 'e s t  pas  ut i li sée  p a r  u n  o rg an ism e  d e  r a d io d if fu s io n

FIGURE 3 /D .180 
Exemple de transmission multiple
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D ans la figure 3 /D . 180, on a supposé que l’organism e de rad iod iffusion  B qui diffuse la transm ission 
venant de A paie la taxe afférente au circuit A-B, que l’organism e de rad iod iffusion  F paie la taxe afférente au 
circuit B-F, tandis que les organism es de rad iodiffusion G, H et J paien t respectivem ent les taxes afférentes aux 
circuits F-G, F-H et F-J.

C om m e C ne diffuse pas la transm ission, les organism es de rad iod iffusion  D et E doivent s’en tendre au 
préalable pour savoir lequel d ’entre eux paiera la taxe afférente à la section de circuit B-C. Si, p a r exem ple, 
l’organism e de radiodiffusion D accepte de payer la taxe afférente à la section B-C, les taxes à percevoir sur D 
et E doivent être calculées sur la base d ’une utilisation des sections B-D et C -E  respectivem ent.

Si, au cours d ’une transm ission, un organism e de rad iodiffusion supplém entaire  se b ranche en dérivation  
en n ’im porte quel po in t de la liaison in ternationale , cet organism e est responsable de toutes les taxes supp lém en
taires relatives à cette transm ission.

5.1.7 Lorsque, dans une relation  déterm inée, il existe plusieurs voies d ifférentes, la taxe to tale pou r chacune des 
voies est la som m e des quotes-parts revenant à chaque pays pou r l’itinéraire effectivem ent em prunté par la voie 
d ’achem inem ent utilisée. Le choix de cet itinéraire est généralem ent laissé à la d iscrétion des A dm inistrations. 
N éanm oins, un organism e de rad iodiffusion peut dem ander une voie d ’achem inem ent spécifique que l’A dm in istra
tion  intéressée doit fourn ir dans la m esure du possible.

D ans le cas de transit direct via un pays dans lequel la transm ission n ’est pas diffusée et lo rsqu’il existe 
plus d ’un itinéraire à travers ce pays, l’A dm inistration  de ce pays do it en règle générale fixer une taxe un iform e 
pour le transit dans son pays.

5.1.8 Les transm issions rad iophoniques et télévisuelles fon t l’objet d ’une durée taxable m inim ale de 3 m inutes.

5.1.9 La même taxe doit en principe s’appliquer aussi bien aux transm issions de télévision en couleur q u ’aux 
transm issions en no ir et b lanc et, norm alem ent, quelle que soit l’heure du jo u r  ou de la nuit à laquelle la 
transm ission a lieu.

5.1.10 L orsqu’un circuit té léphonique norm al est utilisé com m e circuit de conversation , il devrait être fait 
app lication  de la taxe téléphonique appropriée en vigueur entre les deux pays term inaux  considérés. Lorsque des 
prestations supplém entaires liées à l’u tilisation de ce circuit son t fournies, ces p resta tions peuvent faire l’objet de 
la part des A dm inistrations de taxes adéquates.

5.1.11 Lorsque l’intervalle de suppression de tram e est utilisé pour transm ettre  les signaux spéciaux spécifiés par 
le C C IR  (par exem ple des signaux d ’essai, des signaux de référence, des signaux d ’insertion ou encore des 
légendes à l’in ten tion  des sourds), aucune taxe supplém entaire ne devrait être perçue, à la condition  que les 
inform ations ainsi transm ises soient en relation directe avec la com m utation  de la transm ission de télévision, avec 
le contrôle de sa qualité ou avec son contenu.

5.1.12 Les m odalités pratiques en vigueur dans certaines régions du m onde sont données dans les Avis régionaux 
correspondants figurant dans la série des Avis D.xxxR. D ans les régions pour lesquelles aucun Avis n ’a encore été 
adopté, les parties appropriées des Avis D .xxxR pourra ien t éventuellem ent être appliquées.

5.2 Taxation des transmissions ou des circuits radiophoniques et télévisuels établis par satellite, par liaison 
radioélectrique ou par câble intercontinental sous-marin

5.2.1 II convient de percevoir une taxe m inim ale pour la période taxable initiale (10 m inutes), taxe dénom m ée 
ci-après « taxe in itiale» , et d ’y ajouter une taxe par m inute pou r chaque m inute ou fraction  de m inute excédant 
cette période initiale.

5.2.2 Pour l’utilisation  d ’un circuit de télévision par satellite, la taxe se com pose d ’une quo te-part afférente à la 
partie ascendante et d ’une quote-part afférente à la partie descendante, chacune d ’elles inc luan t la part afférente à 
la liaison terrestre avec le CTI.

C haque A dm inistration  fixe une taxe pour la partie qu ’elle contrôle.

5.2.3 D ans le cas des transm issions radiophoniques, la taxe entre centres in te rnationaux  doit être fixée par 
accord entre les A dm inistrations intéressées. Cette taxe peut être liée, sans être nécessairem ent identique, à la taxe 
téléphonique et devrait être partagée entre les A dm inistrations sur une base analogue.
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5.2.4 Les transm issions télévisuelles consécutives com m andées par des organism es de radiodiffusion différents
u tilisan t le même circuit télévisuel par satellite peuvent n ’être soumises qu ’à une seule «taxe initiale» (taxe
m inim ale), com m e s’il s’agissait d ’une seule et m ême transm ission. La durée de chacune de ces transm issions 
consécutives devrait, dans ce cas, être au m oins considérée, aux fins du calcul des taxes, com m e de durée égale à 
une période taxable initiale.

5.2.5 D ans le cas d ’une transm ission m ultiple par satellite com prenant un circuit par satellite desservant plus 
d ’une station terrienne réceptrice, le circuit par satellite est considéré aux fins de taxation  com m e ayant plusieurs 
parties distinctes:

— une partie entre le po in t d ’origine et le satellite (partie ascendante);

— d ’autres parties entre le satellite et chaque pays ayant une station terrienne réceptrice (parties 
descendantes).

La taxe à app liquer à la partie ascendante doit être norm alem ent partagée entre les pays ayant une station 
terrienne réceptrice en fonction du tem ps d ’utilisation de chaque partie descendante. Si cette taxe varie en fonction 
du po in t de destination , la taxe la plus élevée doit être appliquée.

D ans le cas de transm issions m ultiples, l’A dm inistration fournissant la partie ascendante peut percevoir 
une surtaxe afin de couvrir les frais de prépara tion  supplém entaires. Cette surtaxe doit être partagée entre les pays 
de réception p roportionnellem ent à leur tem ps d ’utilisation.

La même procédure peut s’appliquer à toute taxe afférente à des circuits situés en am ont dans la
connexion.

5.2.6 D ans le cas de transm issions alternées dans lesquelles le sens de la transm ission alterne entre deux points 
au cours d ’une période déterm inée, les durées séparées peuvent être additionnées en vue de déterm iner la durée 
taxable dans chaque direction.

5.2.7 Lorsque l’intervalle de suppression de tram e est utilisé pour transm ettre des signaux spéciaux spécifiés par 
le C C IR  (par exem ple des signaux d ’essai, des signaux de référence, des signaux d ’insertion ou encore des 
légendes à l’intention  des sourds), aucune taxe supplém entaire ne devrait être perçue, à la condition que les 
in form ations ainsi transm ises soient en relation directe avec la com m utation  de la transm ission de télévision, avec 
le contrô le de sa qualité ou avec son contenu.

5.2.8 Les A dm inistrations, pour répondre aux besoins de tel ou tel client, peuvent offrir certains services en 
vertu d ’arrangem ents contractuels, par exem ple:

a) des transm issions ou réceptions périodiques, à des m om ents précis et entre des points de départ et 
d ’arrivée déterm inés;

b) des transm issions en bloc, sans q u ’il soit prévu des m om ents précis ni des points de départ et d ’arrivée 
déterm inés;

c) des transm issions ou des réceptions faites en dehors des périodes chargées.

5.2.9 Les A dm inistrations peuvent appliquer une taxe pou r l’u tilisation, en association avec un canal de
télévision, d ’un circuit rad iophon ique établi par leur soin sur une sous-porteuse de ce canal.

5.3 Détermination de la durée taxable

5.3.1 Les C R I et les CTI concernés par une transm ission devraient, à la fin de chaque transm ission, parvenir à
un accord avec les organism es de radiodiffusion intéressés sur la durée taxable, c’est-à-dire sur:

a) l’heure à laquelle la connexion com m andée a été mise à la disposition de l’organism e de rad iod iffu 
sion (début de la durée taxable) — qui doit coïncider égalem ent avec le début de la période 
prépara to ire  (voir les Avis N.4 [2] et N.54 [3]);

b) l’heure à laquelle la connexion com m andée a été libérée par l’organism e de radiodiffusion (fin de la
durée taxable) — parfois appelée l’«heure des ad ieux»;

c) le cas échéant, l’heure et la durée des in terrup tions qui peuvent s’être produites.

L’heure du début et de la fin de la durée taxable ainsi que l’heure et la durée des in terrup tions éventuelles
sont inscrites sur un relevé. Ce relevé doit être transm is, de préférence le même jour, au service chargé des travaux
préparato ires à l’établissem ent des com ptes in ternationaux. De plus, les indications relatives aux in terrup tions sont 
inscrites sur le relevé transm is périodiquem ent aux services techniques intéressés.
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5.3.2 En cas de désaccord, l’opin ion  de l’A dm inistration  du pays récepteur prévaut en ce qui concerne la durée 
des transm issions et des in terruptions, exception faite du cas des com m andes de transm issions form ulées et payées 
à l’extrém ité d ’ém ission; en ce cas, l’avis de l’A dm inistration  du pays placé à cette extrém ité prévaut en ce qui 
concerne l’heure de début et l’heure de fin (bien que ce ne soit pas le cas pour la durée des interruptions).

5.3.3 L’heure de début d ’une transm ission est l’heure indiquée lors du  dépô t de la com m ande, à m oins que le 
circuit ne soit, sur sa dem ande, remis plus tôt au client. Elle peut être plus tard ive que l’heure indiquée seulem ent 
dans le cas où l’A dm inistration  n ’a pu fourn ir à tem ps un circuit en bon état de fonctionnem ent.

5.3.4 Les A dm inistra tions ne devraient pas être tenues de surveiller les transm issions en perm anence. En 
conséquence, les organism es de radiodiffusion devraient tou jours être invités à faire connaître  im m édiatem ent s’ils 
sont ou non satisfaits de la qualité de transm ission ou s’il y a eu des in te rrup tions; cependant, les A dm inistrations 
ne sont pas chargées de notifier les in terrup tions aux organism es de radiodiffusion.

5.4 Interruptions — Dégrèvements

5.4.1 Si, au cours d ’une transm ission rad iophonique ou télévisuelle, il se p rodu it une in te rrup tion , m êm e de 
courte durée, qui concerne:

— soit la connexion dans sa totalité;

— soit une section de cette connexion;

— soit un ou plusieurs des circuits rad iophoniques associés à une transm ission télévisuelle;

— soit seulem ent le circuit «vision» d ’une transm ission télévisuelle,

un dégrèvem ent co rrespondan t à la durée de l’in terrup tion  do it être accordé aux organism es de rad iodiffusion 
affectés par cette in terruption .

D ans le cas d ’un service à destinations m ultiples, des in terrup tions sur l’un ou plusieurs des circuits 
«vision» ou «son» qui reçoivent l’ém ission télévisuelle ne doivent pas être considérées com m e une in terrup tion  du 
circuit d ’ém ission «vision» ou «son» associé si celui-ci continue d ’être utilisé pou r la réception en un autre point.

5.4.2 Le critère général d ’application  d ’un dégrèvem ent devrait être de savoir si la transm ission a été utilisée ou 
non.

Ce critère im plique que les organism es de rad iodiffusion décident de l’utilisation ou du refus d ’une 
connexion com m andée.

En règle générale, si un organism e de radiodiffusion continue à diffuser ou à enregistrer la transm ission, 
les taxes afférentes aux circuits utilisés doivent être payées en totalité. C ependan t, si à la suite d ’un dérangem ent 
ou d ’une in te rrup tion  du circuit, aucun signal n ’est reçu par un ou plusieurs des organism es de rad iod iffusion  
participan t à la transm ission ou s’ils ne reçoivent que des signaux défectueux, un dégrèvem ent pour les circuits 
desservant chacun de ces organism es peut être accordé sur leur dem ande. C haque circuit, utilisé p ar un organism e 
de radiodiffusion qui continue à diffuser ou à enregistrer la transm ission, dem eure payable en totalité.

De même si, dans des cas analogues, la diffusion ou l’enregistrem ent de la partie «im age» ou «son» d ’un 
program m e (m ais non des deux) est in terrom pu par un organism e de rad iodiffusion , un dégrèvem ent peut être 
accordé pou r le circuit télévisuel ou rad iophonique en cause (mais non pou r les deux) sur dem ande de cet 
organism e (voir égalem ent le § 5.4.6).

5.4.3 Toute in te rrup tion  doit être notifiée par l’organism e de rad iodiffusion. S’il s’agit d ’un dérangem ent connu 
des A dm inistrations, cette notification peut ne pas être im posée. C ependan t, les organism es de radiodiffusion  
doivent norm alem ent form uler des dem andes spécifiques de dégrèvem ent pour non-fonctionnem ent, de telles 
obligations pouvan t toutefois être supprim ées à la discrétion et en fonction  des pratiques nationales des 
A dm inistrations.

5.4.4 II incom be à l’A dm inistration  du pays siège de l’organism e de rad iod iffusion  récepteur d ’apprécier la 
validité des dem andes de dégrèvem ent et de calculer le m ontan t du dégrèvem ent dem andé, le cas échéant en 
consultation  avec les autres A dm inistrations intéressées. En cas de désaccord, l’avis de l’A dm inistration  du pays 
siège de l’organism e de radiodiffusion récepteur prévaut sur celui des autres A dm inistra tions intéressées.

5.4.5 Les dégrèvem ents pour in terruptions devraient être adm is pour n ’im porte quelle transm ission, sans 
considération  du délai existant entre la réception de la com m ande et le début de la transm ission.
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5.4.6 II est reconnu que l’in terrup tion  de l’im age ou du son d ’un program m e peut rendre la totalité du 
program m e sans valeur pour l’usager. Toutefois, les taxes afférentes à toute liaison que l’organism e de rad iod iffu 
sion continue à utiliser pour transm ission en d irect ou p o u r enregistrem ent restent payables conform ém ent aux 
ind ications données au § 5.4.2.

5.4.7 Toutes les A dm inistrations im pliquées dans une transm ission devraient accorder des dégrèvem ents en cas 
d ’in terrup tions, quel que soit le lieu où les in terrup tions se sont produites.

5.4.8 A ucun dégrèvem ent ne doit être accordé lorsque l’in te rrup tion  est due à la négligence de l’organism e de 
rad iod iffusion  ou au dérangem ent d ’un appareil ou d ’un équipem ent fourni par ce dernier.

5.4.9 Lorsque le dérangem ent affectant un circuit rend im possible la réalisation d ’une transm ission selon la voie 
d ’achem inem ent prévue, ou provoque une in terrup tion  de la transm ission, une deuxièm e voie d ’achem inem ent 
devrait être utilisée dans toute la mesure possible, à condition  que l’organism e de radiodiffusion accepte de payer 
les taxes supplém entaires qui peuvent en résulter. C ependan t, pou r les circuits rad iophoniques qui peuvent être 
facilem ent établis via une au tre  voie, l’organism e de rad iodiffusion  devrait payer la m êm e taxe to tale que celle 
q u ’il aurait payée si aucune in terrup tion  n ’était intervenue.

5.5 Mesure des distances des circuits terrestres

5.5.1 L orsqu’une partie ou la totalité de la taxe afférente à une transm ission est fonction  de la longueur du
circuit, la distance appliquée est norm alem ent:

— dans le cas du pays term inal, la d istance à vol d ’oiseau entre le C R I ou le CTI et le po in t de passage 
de ce circuit à la frontière;

— dans le cas du pays de transit, la distance à vol d ’oiseau entre les points de traversée de la frontière 
par le circuit;

— dans les deux cas, et afin de mieux tenir com pte des frais effectivem ent encourus pour un faisceau 
hertzien, on peut utiliser, au lieu des points effectifs de traversée de la frontière, les points situés à
m i-distance entre les deux relais hertziens situés de part et d ’autre de la frontière.

5.5.2 C ependant, com pte tenu du coût relativem ent élevé des circuits de télévision et de la g rande d isparité qui 
peu t exister dans certains cas entre la distance à vol d ’oiseau et la distance réelle, il est souhaitable de prendre 
p o u r ces circuits la d istance réelle com me base de la m esure des distances.

De même, il peut être approprié  d ’arro n d ir  les distances réelles par petits p lu tô t que p ar grands échelons 
(dans certaines régions, les distances réelles sont arrondies au m ultiple supérieur de 10 km).

Il appartien t aux régions de décider soit d ’utiliser la d istance réelle à l’in térieur de leur région, soit de 
conserver le système de déterm ination  des distances décrit au § 5.5.1 pour les circuits terrestres de télévision.

6 Comptabilité

6.1 Perception des taxes

En principe, l’A dm inistration  qui a reçu la com m ande est responsable de la perception , auprès de 
l’organism e de rad iodiffusion qui a passé cette com m ande, des taxes afférentes à la transm ission considérée.

6.2 Rémunération des Administrations

L’A dm inistration  qui a reçu com m ande d ’une transm ission doit s’assurer de l’inscrip tion  dans les com ptes 
in te rnationaux  de la rém unération  des autres A dm inistrations, conform ém ent aux dispositions de l’Avis D.170. 
S auf accord contraire, les com ptes mensuels doivent être accom pagnés des docum ents pertinents perm ettan t 
d ’identifier séparém ent chaque transm ission.

7 Répertoire permettant de traiter les commandes de transmissions radiophoniques et télévisuelles internationales

Pour pouvoir prendre rapidem ent et en toute certitude toutes dispositions en ce qui concerne les 
transm issions rad iophoniques et télévisuelles in ternationales, il est indispensable que tous les intéressés puissent 
disposer facilem ent de renseignem ents détaillés sur les services centralisateurs fonctionnan t dans le m onde entier. 
C ela concerne égalem ent les services techniques pertinents et les organism es de radiodiffusion.
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Un réperto ire de ces renseignem ents est établi et tenu à jo u r par le Secrétariat général de l’U IT  auquel il 
est possible de s’adresser pour se p rocurer les exem plaires nécessaires. Pour que ce réperto ire puisse être tenu à
jo u r  et com plété, chaque A dm inistration  devrait établir une feuille d ’in fo rm ation  pou r tou t service centralisateur,
centre rad iophon ique in ternational (C R I) et centre télévisuel in te rnational (C TI) qui dépend  d ’elle. Il est 
recom m andé que les organism es de rad iodiffusion , qui tra iten t les com m andes de transm issions in te rnationales, 
rédigent égalem ent des feuilles d ’inform ation  de ce genre.

A cette fin, les feuilles à jo u r  devraient être transm ises au Secrétariat général de l’UIT.

Ces feuilles devraient com prendre, le cas échéant, les renseignem ents de base suivants:

— nom  du pays;

— nom  du service pou r lequel les renseignem ents sont donnés (service cen tralisateur, C R I, o rganism e de 
rad iodiffusion, etc.);

— nom  de l’A dm inistration  ou de l’organism e de rad iod iffusion ;

— adresse postale;

— num éro(s) de té léphone;

— num éro télex et ind icatif;

— adresse télégraphique;

— heure d ’ouverture du service (U TC );

— langues parlées;

— nom  des chefs de service et ad jo in ts;

— service responsable en dehors des heures d ’ouverture du service;

— service chargé de traiter les com m andes de circuits loués (lo rsqu’il s’agit d ’un service au tre  que le 
service centralisateur);

— station  terrienne;

— heure locale par rap p o rt au U TC ;

— nom  des u tilisateurs don t les com m andes sont norm alem ent traitées.
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SEC T IO N  11

TRANSM ISSIO N  DES RENSEIGNEM ENTS CONCERNANT  
LA COMPTABILITÉ M ENSUELLE INTERNATIONALE DES TÉLÉCO M M UNICATIONS

Avis D.190

TRANSMISSION SOUS FORME CODÉE DES RENSEIGNEMENTS CONCERNANT 
LA COMPTABILITÉ MENSUELLE INTERNATIONALE

1 Introduction

1.1 C onform ém ent aux dispositions des Avis D.170, F.42 [1] et F.67 [2], les A dm inistra tions on t la charge 
d ’établir les com ptes in te rnationaux  relatifs au trafic téléphonique, au trafic  té légraphique et au trafic  télex 
achem inés chaque mois.

1.2 Un nom bre croissant d ’A dm inistrations effectuent à l’heure actuelle le traitem ent des données relatives à 
ces com ptes m ensuels in ternationaux  en u tilisant des systèmes de com ptabilité sur ord inateur. Les données sont 
obtenues à partir de bandes d ’enregistrem ent du trafic ou sont codées m anuellem ent à partir de renseignem ents 
tirés des com ptes in te rnationaux  internes et des in form ations statistiques extraites de façon m anuscrite des copies 
des télégram m es et des tickets des com m unications téléphoniques et télex.

1.3 II est actuellem ent couran t de com pléter le traitem ent par o rd ina teu r par l’établissem ent de com ptes 
im prim és dans la form e conventionnelle , conform ém ent aux types de présen tation  décrits dans les divers Avis 
relatifs à la com ptabilité (à savoir D.170 pour les com ptes téléphoniques, F.67 [2] pou r le télex, F.42 [1] pou r les 
com ptes télégraphiques). Toutefois, si l’A dm inistration de destination  utilise elle aussi un système avec o rd inateu r, 
il faut procéder à un nouveau codage de ces renseignem ents afin que les opérations de traitem ent pu issent être 
poursuivies par ce système.

1.4 La transm ission des données sous form e codée évite d ’avoir à décoder et à reçoder l’inform ation . Elle 
perm et égalem ent un transfert de cette inform ation  plus rap ide que si l’on a recours à des form ulaires im prim és 
expédiés p ar la voie postale. Cette constatation  reste vraie m êm e si l’A dm inistra tion  qui envoie les données les a 
préparées par des m oyens m anuels ou m écaniques.

2 Objectif

2.1 L’objet du présent Avis est le suivant:

2.1.1 perm ettre aux A dm inistrations faisant usage de systèmes de com ptab ilité  sur o rd inateu r d ’échanger entre 
elles des renseignem ents sous form e codée sans q u ’il soit nécessaire de décoder ces renseignem ents et de les 
présenter sous form e de form ulaires im prim és classiques, puis de les recoder de m anière à les rendre lisibles par 
les m achines;

2.1.2 perm ettre aux autres A dm inistrations, si elles le désirent, de tirer parti de l’efficacité plus grande q u ’assure 
une transm ission plus rapide des renseignem ents qui leur sont destinés et de se p réparer à leur tou r à utiliser des 
ord inateurs en effectuant la transm ission des données sous form e codée, avant m êm e l’installation  d ’un 
o rd inateu r;
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2.1.3 faire en sorte que les données fournies sous form e im prim ée par l’o rd inateur soient présentées dans un
form at tel q u ’il puisse convenir au traitem ent m anuel ou m écanique lorsque l’in form ation doit être transm ise à des
A dm inistra tions ne faisant pas usage de m oyens de traitem ent in form atique;

2.1.4 faire en sorte que les données im prim ées résultant de l’utilisation de systèmes com ptables m anuels ou
m écaniques soient présentées dans un form at tel q u ’il puisse convenir au codage des renseignem ents, si ceux-ci 
doivent être transm is à des A dm inistrations faisan t usage du traitem ent par ordinateur.

3 Méthode

3.1 Enregistrement des données

3.1.1 P our atteindre l’objectif défini dans le présent Avis, il convient d ’utiliser une form e d ’enregistrem ent des
données norm alisée pour les divers élém ents d ’in form ation  à transférer. Ces élém ents et leur ordre de succession 
doivent être com patibles avec les dispositions des divers Avis relatifs aux com ptes, de telle façon que le décodage 
et le codage des renseignem ents im prim és destinés à être échangés avec les A dm inistrations, faisant usage de 
m oyens m anuels ou m écaniques, s’effectuent sous une form e aussi sim ple que possible.

3.1.2 L’acceptation , par les A dm inistrations qui utilisent des systèmes de com ptabilité sur o rd inateu r, de la 
form e d ’enregistrem ent norm alisée adoptée pou r la transm ission des données, doit offrir l’assurance q u ’il suffit de 
recourir à un seul program m e de jonction  pour perm ettre à un système quelconque d ’o rd inateu r de fourn ir des 
renseignem ents appropriés à d ’autres systèmes sim ilaires, ou d ’en recevoir.

3.2 Transfert des données

3.2.1 II existe déjà des m éthodes classiques de transfert des données sous une form e conventionnelle p ar la voie 
postale (form ulaires im prim és). Le transfert de l’in fo rm ation  sous form e codée pourra it s’effectuer soit en 
expédian t des bandes m agnétiques ou des bandes perforées p ar la voie postale, soit en recouran t à la transm ission 
par télex (bandes perforées), soit encore en u tilisan t la transm ission de données sur des circuits affectés à cet 
usage.

3.2.2 L’expédition des bandes par voie postale évite à l’A dm inistra tion  d ’arrivée d ’effectuer le codage, mais des
retards ou des pertes peuvent in tervenir en cours d ’envoi. D ’autres difficultés peuvent égalem ent résulter du fait de 
la fragilité des bandes perforées et des problèm es d ’incom patib ilité liés aux divers systèmes d ’enregistrem ent des 
bandes m agnétiques.

3.2.3 Le transfert de l’in form ation par l’interm édiaire du service télex, grâce à la technique de la bande perforée, 
peut constituer un avantage pou r les A dm inistrations, qu ’elles fassent usage de systèmes de com ptabilité sur 
o rd ina teu r ou de systèmes m anuels ou m écaniques. Les renseignem ents transcrits sur page ou sur bande perforée 
pouvan t être obtenus au po in t de réception, les u tilisateurs des deux types de systèmes com ptables peuvent tirer 
parti de la m éthode décrite ci-dessus. Les renseignem ents sur page peuvent servir à contrô ler la bande perforée, 
cette dernière étant alors utilisée pour in troduire les données dans un ordinateur. Les données sur page peuvent 
égalem ent être utilisées com m e com pte in ternational d ’arrivée, ce qui évite d ’avoir recours à l’utilisation  de la voie 
postale.

3.2.4 P our l’échange d ’un volum e im portan t de données, la transm ission p ar l’interm édiaire de circuits à grande 
vitesse offre des avantages appréciables. Si des liaisons pour données appropriées existent pour les besoins du 
service, on  peut les utiliser. Il devrait suffire de disposer d ’équipem ents term inaux de données et de m odem s 
capables d ’assurer un débit b inaire  com pris dans la gam m e de 600 à 2400 b it/s  mais des débits plus im portan ts 
pou rra ien t être utilisés. D ans le cas de systèmes m anuels ou m écaniques, les données reçues p ar les term inaux
peuvent être reproduites sous form e de renseignem ents sur page correspondan t à un com pte in ternational
d ’arrivée. En ce qui concerne les systèmes de com ptabilité sur ord inateur, la transm ission de données perm et 
d ’au tom atiser entièrem ent les opérations de traitem ent grâce au transfert de ces données d ’o rd inateu r à o rd inateur.

4 Recommandations particulières

4.1 II est recom m andé que:

4.1.1 dans la m esure du possible, les données transférées sous form e im prim ée soient disposées dans l’ordre
indiqué au § A.2;
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4.1.2 pou r effectuer le transfert des données sous form e codée, il conviendra de se confo rm er à la présen tation  
type définie dans l’annexe A pou r l’enregistrem ent des données;

4.1.3 la transm ission des données sous form e codée s’effectuera par les m oyens suivants:

a) em ploi du télex;

b) u tilisation  de la transm ission des données par l’in term édiaire de circuits té léphoniques, de circuits 
télégraphiques spécialisés ou de liaisons spéciales pou r données;

4.1.4 les vitesses de transm ission, m éthodes d ’exploitation  et norm es techniques devron t être fixées p ar accord  
entre les A dm inistrations intéressées et satisfaire aux Avis appropriés du C C ITT .

5 Tenue à jour des tableaux des codes utilisés

Le Secrétariat du C C IT T  est responsable de la tenue à jo u r de l’enregistrem ent des codes utilisés au titre de 
la rubrique 3 des renseignem ents à placer en tête de lot et des rubriques 5, 6, 7, 8 (à l’exception des ind icateurs de 
tarif, voir l’Avis F.31 [3]), 11 et 12 du form at de présentation  des données qui figurent dans l’annexe A à cet Avis.

De nouveaux codes peuvent être attribués p ar décision du D irecteur du  C C ITT. Les dem andes doivent être 
adressées au Secrétariat du C C IT T  qui fera en sorte que les nouveaux codes soient publiés dans le Bulletin  
d ’exploitation.

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.190)

Renseignements concernant la comptabilité mensuelle internationale 
Format de présentation des données

A .l Renseignements à placer en tête de lot

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

1 Identification du type 
d’enregistrement.

3 — — Toujours HDR

2 Numéro d’ordre du lot 3 à droite zéro Pour une combinaison donnée 
concernant deux Administrations. 
Retour à 1 après 999

3 Type de service 2 à droite zéro 02 -  Téléphone
03 -  Télex
04 -  Télégramme

4 Mois du compte 4 — Année et mois du compte -  AAMM 
(janvier 01)

5 Administration qui transmet 
les données

6 à gauche espace Code convenu bilatéralement 
entre Administrations d’origine et 
de destination

6 Date d’établissement 
de la bande de données

6 — — Année, mois et jour où la bande 
de données a été établie -  AAMMJJ

7 Administration à laquelle 
sont destinées les données

6 à gauche espace Comme pour la rubrique 5

8 Caractères de remplissage 35 -- -- Remplissage des espaces
en vue d’obtenir des enregistrements
de dimensions déterminées
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A.2 Enregistrement détaillé des données

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

Origine

Destination

Voie d’acheminement

Année et mois considérés

Indicateur des conditions 
de paiement

Service (sous-catégories)

à gauche

à gauche 

à gauche

espace

espace

espace

Tarif appliqué 1

10

11

Tarif appliqué 2

Nombre de télégrammes

Nombre de minutes ou de mots 

Unité monétaire

à droite

à droite

Indicateur de pays (et indicatif de ville si 
nécessaire) du service des télégrammes 
(Avis F. 96 [4]) valable à la fois 
pour les services téléphonique, télex 
et des télégrammes

Indicateur de pays du service des 
télégrammes (Avis F.96 [4]) valable à la fois 
pour les services téléphonique, télex 
et des télégrammes

Année et mois du calendrier (janvier 01) 
AAMM

1. Payé par le demandeur
2. Facturation à l’abonné demandé 
(téléphone)

Pour le téléphone
1. Téléphone
2. Non utilisé (antérieurement 
transmissions radiophoniques)
3. Télévision-image
4. Télévision-son
5. Redevances de transit
6. Données commutées.

Pour le télex et le service des
télégrammes
1. Télex ou télégramme

Pour les transmissions 
radiophoniques
1. Bande moyenne
2. Large bande

Pour les phototélégrammes
1. Poste public à poste public
2. Poste public à poste privé
3. Poste privé à poste public
4. Poste privé à poste privé

Téléphone
•1. Taxe de conversation personnelle
2. Taxe de conversation de poste à poste
3. Taxe afférente à une communication 
automatique internationale

Télégramme
Indicateur de tarif (voir Avis F.31 [3])

Téléphone ou télex
1. Tarif plein
2. Tarif réduit A a)
3. Tarif réduit B a)

Si nécessaire, peut aussi être utilisé en 
même temps que la rubrique 12 
pour enregistrer le nombre de surtaxes

1. Nouvelle unité monétaire choisie 
par le CCITT
2. Livre sterling
3. Dollar des USA
4. Franc-or
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A.2 Enregistrement détaillé des données (fin)

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

12 Surtaxes
et taxes supplémentaires

1 Utiliser cette rubrique en liaison avec 
un enregistrement distinct et détaillé 
des données et avec la valeur totale 
enregistrée à la rubrique 14
1. Surtaxes téléphoniques pour les 
conversations personnelles ou élément 
fixe des taxes télégraphiques linéaires
2. Taxes téléphoniques pour une 
conversation conférence
3. Taxe téléphonique pour une com
munication avec envoi d’un messager
4. Taxes relatives au service mobile -  
tous services b)
5. Taxes pour un télégramme avec 
réponse payée

13 Taxe de répartition 7 à droite zéro Quote-part de la taxe de répartition 
ou autre par unité de taxation 
due à l’Administration de destination 
-  2 espaces pour la partie entière 
du nombre et 5 pour la partie décimale

14 Ligne des totaux 11 à droite zéro Taxe de répartition (rubrique 13) 
x nombre d’unités (rubriques 9 et 10) 
-  ou somme forfaitaire liée au code 
relatif aux taxes supplémentaires 
de la rubrique 12. 9 espaces pour la 
partie entière du nombre et 2 pour 
la partie décimale

15 Résultat comptable brut 11 à droite zéro 9 espaces pour la partie entière 
du nombre et 2 pour la partie décimale

a> Pour le service téléphonique uniquement.
b) A appliquer jusqu’à ce que les taxes de station mobile aient été supprimées.

A.3 Renseignements à placer en f in  de lot

Numéro de 
la rubrique Contenu Nombre de 

caractères Alignement Remplissage Observations

1 Identification du type 
d’enregistrement

3 — — Toujours TRL

2 à 7 (Comme pour les renseigne
ments à placer en tête de lot)

27

8 Nombre d’enregistrements 
détaillés dans le lot

6 a droite zéro

9 Montant total 12 à droite zéro Total des résultats partiels figurant 
à la rubrique 14 de chacun des 
enregistrements détaillés -  10 espaces 
pour la partie entière du nombre 
et 2 pour la partie décimale

10 Caractère de remplissage 21

"

Remplissage des espaces en vue 
d’obtenir des enregistrements 
de dimensions déterminées

Remarque 1 -  De nouveaux coder peuvent être obtenus auprès du Directeur du CCITT (voir le § 5 de l’Avis).
Remarque 2 -  Les rubriques non utilisées doivent être remplies par «espace» ou «zéro» selon le cas.
Remarque 3 -  En cas de transmission par télex, il peut être nécessaire de faire suivre les données enregistrées par les caractères commandant la
fonction «retour à la ligne». Il peut être également nécessaire de placer à la fin des enregistrements, après les données significatives, les caractères 
commandant la fonction «retour à la ligne», et le reste de l’enregistrement sera alors interprété par l’Administration de destination comme carac
tère de remplissage «espace» ou «zéro» selon le cas.
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[1] Avis du 'C C IT T  Taxation, comptabilité et remboursements dans le service public international des télé
gram m es , tom e II, fascicule II.4, Avis F.42.

[2] Avis du C C IT T  Taxation et comptabilité dans le service télex international, tom e II, fascicule II.4,
Avis F.67.

[3] Avis du C C IT T  Systèm e à retransmission de télégrammes, tom e II, fascicule II.4, Avis F.31.

[4] Avis du C C IT T  Liste des indicateurs de destination, tom e II, fascicule 11.4, Avis F.96.
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SEC T IO N  12

RÈGLEMENT DES SO LDES DES COM PTES  
INTERNATIONAUX DE TÉLÉCO M M UNICATIONS

Avis D.195

PAIEMENT DES SOLDES DES COMPTES INTERNATIONAUX 
DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

(Genève, 1980)

Le C C ITT , 

considérant

(a) que le Conseil d ’adm inistration  de l’U IT  a chargé le C C IT T  d ’étudier la question  visant à déterm iner 
quelle(s) unité(s) il convient de choisir et d ’utiliser pour la fixation des tarifs, l’établissem ent des com ptes et le 
paiem ent des soldes de com ptes dans les relations in ternationales de té lécom m unications;

(b) q u ’aucun am endem ent ne peut être apporté  à la présente C onvention  in te rnationa le  des té lécom m uni
cations avant la p rochaine C onférence de p lén ipotentiaires, qui ne se tiendra  pas avan t 1982, ce qui im plique le 
m aintien du franc-or actuel (tel qu ’il est défini dans l’article 30 de la C onvention  [1]) com m e unité  m onétaire ;

(c) que la ratification  du second am endem ent à l’A ccord du Fonds m onétaire  in te rnational (FM I) a 
entraîné la dém onétisation  de l’or et fourni un cadre légal à un régime de change plus souple;

(d) que l’article 31 de la C onvention in te rnationale  des té lécom m unications [1] offre la faculté aux 
A dm inistrations et exploitations privées reconnues (EPR ) de conclure des arrangem ents particuliers;

(e) que le § 11 de l’appendice 1 des Règlem ents télégraphique et té léphon ique [2] stipule que «s’il se 
produit un changem ent fondam ental du système m onétaire in ternational (par exem ple, m odification  générale 
substantielle du prix  officiel de l’or, abandon  de l’o r com m e base de référence générale pour les m onnaies) ayant 
pour effet de rendre inopéran tes ou im propres les dispositions prévues dans un ou p lusieurs des paragraphes 
ci-dessus, les A dm inistrations et EPR ont toute latitude pour adopter, en vertu d ’accords réciproques, des 
dispositions différentes pour le paiem ent des soldes de com ptes, en a ttendan t la révision du présent append ice» ;

(f)  que certaines des dispositions de l’appendice 1 actuel aux Règlem ents té légraphique et té lépho
nique [2] ne sont plus valables à la suite des m odifications apportées à l’A ccord du F M I;

reconnaissant

qu’il est nécessaire de fourn ir des m éthodes transito ires pour le règlem ent des soldes de com ptes afférents 
aux télécom m unications in ternationales, en a ttendan t une m odification de la C onvention  [1] et des Règlem ents 
télégraphique et té léphonique [2] y annexés,

Note explicative — Pour les Administrations et EPR qui ont choisi de suivre la politique du FMI dans ce dom aine, les 
références au prix officiel de l’or ou aux parités-or n’ont plus aucune signification. Ainsi, sous réserve des accords spéciaux 
indiqués au § 2 du présent Avis, ces Administrations et EPR ne peuvent plus faire aucune référence à de telles valeurs 
mentionnées aux paragraphes suivants de l’appendice 1: 3, a); 3, b); 3.1; 5; 5.1; 10; 11.

Ces Administrations et EPR devraient continuer à observer les dispositions des autres paragraphes de l’appendice 1 et des 
parties des § 5, 5.1, 10 et 11 qui ne se réfèrent pas à la valeur-or.
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ém et l ’avis,

afin  de satisfaire les exigences de toutes les A dm inistrations M em bres de l’U IT  et de toutes les 
exploita tions privées reconnues, qu ’il soit fait app lication  de l’une ou l’autre des m éthodes transito ires ci-après, 
relatives à la conversion en m onnaies de paiem ent des soldes de com ptes concernés, exprim és en francs-or:

1 utilisation des D roits de tirage spéciaux (DTS), au cours fixé par le FM I, com m e système de 
transfo rm ation  en vue de parvenir au règlem ent dans la m onnaie spécifiée. Les m odalités d ’application  de cette 
m éthode sont les suivantes:

a) conversion des soldes de com ptes exprim és en francs-or en un m ontan t en DTS par l’application  d ’un 
coefficient de raccordem ent de 3,061 francs-or =  1 DTS;

b) adop tion , pour la conversion en m onnaie de paiem ent du m ontan t exprim é en DTS, des dispositions 
ci-après:

— pour les m onnaies dont le cours par rappo rt au DTS est publié par le FM I, appliquer le cours
en vigueur la veille du paiem ent ou la dernière valeur publiée,

— pour les autres m onnaies, calculer com m e suit le m ontan t dû en m onnaie de paiem ent:

dans un premier temps, convertir le m ontan t en DTS dans une m onnaie interm édiaire dont la
valeur en DTS est publiée chaque jo u r par le FM I, par application  du cours en vigueur la veille
du paiem ent ou de la dernière valeur publiée,

dans un deuxième temps, convertir le résultat ainsi obtenu dans la m onnaie de paiem ent par
application  du dernier cours coté sur le m arché de change du pays débiteur;

2 conclusion d ’accords spéciaux pour fixer les coefficients destinés à convertir, conform ém ent aux 
procédures ci-après, l’unité de com pte,

a) d irectem ent en m onnaie de paiem ent:

i) par application  de coefficients déjà fixés et actuellem ent utilisés,

ii) par application  de coefficients nouveaux ou m odifiés convenus par accord m utuel;

b) en p rocédan t au règlem ent par l’interm édiaire du DTS, par application  d ’un coefficient de raccorde
m ent m utuellem ent convenu.

Références

[1] Convention internationale des télécommunications, M alaga-Torrem olinos, UIT, G enève, 1973.

[2] Actes finals de la Conférence administrative mondiale télégraphique et téléphonique. Règlement télégraphique, 
Règlement téléphonique, UIT, Genève, 1973.
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PARTIE II

Avis D.200 R à D.401 R

AVIS APPLICABLES SUR UN PLAN RÉGIONAL

NORMES DE TARIFICATION À APPLIQUER 
DANS LES SERVICES INTERNATIONAUX 

DE TÉLÉCOMMUNICATIONS

REM ARQUE

Le dom aine géographique d ’applica tion  des Avis faisant l’objet de la présente partie est norm alem ent lim ité, sur le 
plan du C C ITT , à la région q u ’ils concernent et qui est en général précisée dans le titre de ces Avis. Il va sans 
dire que les différentes dispositions qui y sont contenues peuvent cependant être prises en considération  par les 
A dm inistrations d ’autres régions en tan t q u ’élém ents d ’inform ation et de com paraison , no tam m ent dans le cadre 
de leurs études de tarification  internationale.
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SEC T IO N  1

AVIS APPLICABLES DANS LA RÉGION AFRIQUE

FIXATION DES QUOTES-PARTS DE RÉPARTITION ET DES TAXES DE PERCEPTION 
DANS LES RELATIONS TÉLÉPHONIQUES ENTRE PAYS D’AFRIQUE

Introduction

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistrations des pays d ’A frique négocient entre elles des 
accords en vue de déterm iner les quotes-parts de répartition  et les taxes de perception  à app liquer dans leurs 
relations téléphoniques, il est recom m andé q u ’elles p rennent en considération ;

— pour la déterm ination  des quotes-parts et des taxes de répartition , les d ispositions du § 2 (déterm ina
tion des quotes-parts de répartition) du présent Avis;

— pour la fixation des taxes de perception , les directives du § 3 du présent Avis;

— pour la tarification  et la rém unération  des m oyens utilisés en ce qui concerne le service té léphonique
in ternational assuré par liaisons radioélectriques ou par satellite, les d ispositions du § 4 du présent 
Avis;

— pour la tarification des relations frontalières, les directives du § 5 du présent Avis.

U ne explication de certaines expressions ou de certains term es utilisés dans le présent Avis figure au § 1 
ci-après.

1 Explication de certains termes ou certaines expressions utilisés dans le présent Avis

1.1 relation (téléphonique)

E : (téléphoné) relation 

S  : relaciôn (telefonica)

Il existe une relation (téléphonique) entre deux pays term inaux lo rsqu ’il y a entre eux échange de trafic 
té léphonique (et, norm alem ent, règlem ent des com ptes y afférents).

1.2 pays (ou Administration) d’origine

E : country (or Adm inistration) o f  origin 

S  : pais (o Administraciôn) de origen

Le pays d ’origine est celui dans lequel se trouve l’abonné dem andeur.

1.3 pays (ou Administration) de destination

E  : country (or Adm inistration) o f  destination  

S  : pais (o Administraciôn) de destino

Le pays de destination  est celui dans lequel se trouve l’abonné dem andé.

Avis D.200 R
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1.4 pays (ou Administration) terminal(e)

E: term inal country (or Adm inistration)

S :  pais (o Administraciôn) terminal

Par pays term inal, on entend à la fois le pays d ’origine et le pays de destination  dans une relation donnée.

1.5 pays (ou Administration) de transit

E: transit country (or Administration)

S  : pais (o Administraciôn) de trânsito

Un pays de transit est un pays dans lequel est achem iné un trafic entre deux pays term inaux.

1.5.1 pays de transit direct

E: direct transit country 

S :  pais de trânsito directo

Par pays de transit direct, on entend un pays de transit dans lequel le trafic est achem iné sur des circuits
directs, c’est-à-dire sur des circuits exclusivem ent affectés à l’usage d ’autres pays.

1.5.2 pays de transit en commutation

E: switched transit country 

S :  pais de trânsito con conmutaciôn

Par pays de transit en com m utation , on entend un pays de transit dans lequel le trafic est achem iné par 
com m utation  dans un centre de transit in ternational.

1.6 circuit international

E: international circuit 

S  : circuito internacional

Tout circuit entre deux centres in te rnationaux  situés dans des pays différents s’appelle «circuit in te rna
tional» .

1.7 prolongement national

E : national extension 

S :  prolongaciôn nacional

Par prolongem ent national, on entend la partie de la connexion qui va du côté national d ’un centre 
in te rnational ju sq u ’à l’abonné.

1.8 taxe de répartition (en francs-or)

E : accounting rate 

S  : tasa de distribuciôn

Taxe par unité de trafic fixée par accord entre A dm inistrations pour une relation donnée et servant à 
l’établissem ent des com ptes in ternationaux.

1.9 quote-part de répartition (en francs-or)

E : accounting rate share 

S  : parte alicuota de distribuciôn

La quote-part de répartition  est cette partie de la taxe de répartition  par unité de trafic (m inute de 
conversation) qui correspond aux m oyens mis à disposition dans chaque pays; cette quote-part est fixée par 
accord  entre A dm inistrations.

1.10 taxe de perception

E: collection charge 

S  : tasa de percepciôn

T arif en m onnaie nationale perçu par chaque A dm inistration  sur ses usagers pour l’u tilisation du service 
in ternational. L’établissem ent de cette taxe est une affaire nationale.
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2.1 Considérations générales

2.1.1 L’établissem ent de toute com m unication  in ternationale faisant in tervenir à la fois le réseau in te rnational et
les réseaux nationaux  des pays term inaux, la déterm ination des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays 
est fondée sur la prise en com pte de trois élém ents essentiels qui font l’objet de norm es de tarification  distinctes:

— la partie «ligne» (transm ission) du réseau in ternational, qui com prend  les différents systèmes de 
transm ission utilisés et est fonction de la d istance;

— le centre in ternational, c’est-à-dire la partie «com m utation»  du circuit in te rnational, plus l’équipem ent 
de transm ission term inal;

— la partie «pro longem ent national» , expression qui sert à désigner la partie du réseau national des pays 
term inaux  mise à contribution .

2.1.2 D ans certains cas particuliers, lorsque la partie «ligne» (transm ission) d ’une rela tion  in te rnationa le  se
trouve être:

— un faisceau troposphérique,

— une liaison radioélectrique,

— une liaison par satellite,

les dispositions du présent Avis relatives à la déterm ination de la partie de la quote-part de répartition  fonction  de 
la longueur de circuit in ternational ne sont pas applicables et les quotes-parts de répartition  do iven t être 
déterm inées par accord entre les A dm inistrations intéressées.

2.2 Zones de taxation

Pour la fixation des quotes-parts de répartition , chaque pays peut être divisé en zones de taxation . Des 
zones de taxation  différentes peuvent, le cas échéant, être définies dans un m ême pays pour le trafic échangé avec 
des pays différents.

Il est désirable que le nom bre de zones de taxation  pour le trafic in te rnational dans un pays soit réduit au 
m inim um . D ans le cas de relations entre pays non lim itrophes, un m êm e pays ne devrait, en règle générale, 
constituer qu ’une seule et même zone de taxation.

2 Détermination des quotes-parts de répartition dans les relations téléphoniques entre pays africains

2.3 Calcul des distances (partie «ligne»)

2.3.1 Distances à prendre en considération

2.3.1.1 Cas général

2.3.1.1.1 Pour la déterm ination  de la quote-part de répartition  revenant à un pays pou r l’u tilisation  des circuits 
in ternationaux , la distance à prendre en considération  est:

dans un pays terminal

— la distance à vol d ’oiseau entre:

a) le po in t où le circuit in ternational traverse la frontière, et
b) le centre in ternational où aboutit le circuit;

dans un pays de transit

— la distance à vol d ’oiseau entre les deux points de traversée de la frontière de ce pays par le circuit 
in ternational.

2.3.1.1.2 Les mêmes dispositions s’app liquen t pour la déterm ination  des distances à vol d ’oiseau à p rendre  en 
considération  pour les groupes prim aires et secondaires.

Les dispositions ci-dessus relatives au calcul des distances s’app liquen t aux circuits in te rnationaux  tan t sur 
faisceaux hertziens q u ’en câbles terrestres.
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2.3.1.2 Cas particuliers

2.3.1.2.1 Faisceaux hertziens franchissant la mer ou un pays tiers

D ans le cas de traversée de frontières par un circuit in ternational en faisceau hertzien passant, sans station 
de relais interm édiaire, au-dessus d ’un pays tiers ou au-dessus de la m er, on p rendra  com m e poin t de traversée de 
la frontière, pour la m esure de la longueur de ce circuit, le po in t situé à égale distance des deux stations de relais 
situées de part et d ’autre des frontières.

2.3.1.2.2 Câbles sous-marins

D ans le cas de circuits in ternationaux  en câbles sous-m arins, les d ispositions suivantes sont à adopter pour 
le calcul des distances:

a) en ce qui concerne la section terrestre du circuit, la distance sera calculée conform ém ent aux règles 
générales (distance à vol d ’oiseau), en adm ettan t que le po in t où le circuit traverse la frontière est situé 
à la station de câble sous-m arin;

b) en ce qui concerne la section en câble sous-m arin, la distance retenue sera la distance «réelle» entre 
les stations d ’atterrissem ent du câble sous-m arin, distance réelle fixée par accord entre les propriétaires 
du câble; cette d istance sera divisée de façon appropriée (norm alem ent par m oitié) entre les pays à 
l’extrém ité du câble.

2.3.1.2.3 Itinéraires particuliers

D ans des circonstances exceptionnelles, la distance à vol d ’oiseau d ’après laquelle sont calculées la taxe 
term inale ou la taxe de transit peut faire l’objet de m ajorations pour ten ir com pte d ’itinéraires très particuliers 
em pruntés par les circuits in ternationaux . Par exem ple, dans le cas d ’un pays de transit direct, la d istance à vol 
d ’oiseau entre les points de traversée des frontières à l’entrée et à la sortie d ’un circuit peut (dans des conditions 
exceptionnelles) être rem placée par une longueur résultant de l’addition  de deux segments à vol d ’oiseau 
constituan t une ligne brisée, etc.

2.3.2 Possibilité de pondération des distances

En ce qui concerne le calcul des distances à vol d ’oiseau pour la section in ternationale , une pondération  
en fonction  du nom bre des circuits est norm alem ent effectuée en vue de sim plifier la com ptabilité lorsque, dans 
une relation  de trafic déterm inée, il existe:

— plusieurs artères in ternationales d ’itinéraires différents aboutissant à un centre in te rnational;

— plusieurs centres in ternationaux  desservant dans un même pays la relation de trafic considérée.

C ette pondéra tion  sert à déterm iner une longueur à vol d ’oiseau pour la fixation des quotes-parts de 
répartition  relatives à la section in ternationale et elle subsiste aussi longtem ps que la structure du réseau n ’est pas 
p ro fondém ent m odifiée. Cette longueur de la section in ternationale est utilisée pour fixer l’élém ent «section 
in te rnationale»  pour les quotes-parts relatives à l’ensem ble des circuits téléphoniques, des groupes prim aires et des 
groupes secondaires in ternationaux.

2.3.3 Arrondissem ent des distances

2.3.3.1 Les distances, mesurées com m e il est indiqué ci-dessus, sont, par la déterm ination  des quotes-parts de 
répartition , arrondies à 50 km ou au m ultiple de 50 km im m édiatem ent supérieur.

2.3.3.2 Cette règle d ’arrondissem ent des distances est valable aussi bien dans chacun des deux pays term inaux que 
dans chacun des pays de transit et s’applique à la distance to tale calculée pour chaque pays. Elle s’applique 
d ’autre part pour la rém unération  des A dm inistrations tan t sur une base forfaitaire en fonction des m oyens de 
transm ission mis à disposition  que sur la base des unités de trafic effectivem ent achem inées.

2.3.3.3 L orsqu’il est procédé à la pondération  des distances conform ém ent aux dispositions du § 2.3.2, l’arro n d is
sem ent est effectué uniquem ent après le calcul de la distance pondérée.

2.3.4 Existence de plusieurs voies d 'achem inement dans une m êm e relation

Lorsque, dans une relation déterm inée, il existe plusieurs voies em prun tan t des pays de transit différents, 
ces pays de transit reçoivent dans tous les cas la quote-part ou la rém unération  forfaitaire qui leur revient 
norm alem ent, en fonction de la distance entre points d ’entrée et de sortie; l’égalisation des taxes de perception 
dans une relation com portan t des voies d ’achem inem ent-différentes est supportée uniquem ent par l’A dm inistration 
du pays de départ et il n ’est procédé à aucune contraction  des som m es revenant aux pays de transit.
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D ans le cadre de l’établissem ent de la com ptabilité in ternationale , deux m éthodes sont prévues pour la 
rém unération  des m oyens mis à disposition  entre A dm inistrations:

— m éthode de rém unération  par unités de trafic;

— m éthode de rém unération  forfaitaire des m oyens mis à d isposition.

2.4 N orm es de  tarification à appliquer en vue de  l ’établissem ent de la com ptabilité  in ternationale  1 ’

2.4.1 M éthode de rémunération par unités de trafic

Pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays, il est recom m andé
d ’appliquer, par m inute de conversation, les norm es de tarification  indiquées ci-après:

1) En ce qui concerne le réseau international

a) Exploitation manuelle

— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tou t circuit
national utilisé éventuellem ent pour raccorder le centre in ternational
au centre national don t dépend l’a b o n n é ) ...................................................  10 centim es-or

— pour le centre in ternational m anuel du pays de départ ou d ’arrivée . 47 centim es-or a)

— pour un centre in ternational m anuel d ’un pays de t r a n s i t ......................  50 centim es-or.a)

b) Exploitation sem i-autom atique et autom atique

— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tout circuit
national utilisé éventuellem ent pour raccorder le centre in ternational
au centre national dont dépend l’a b o n n é ) ...............................................   . 8,6 centim es-or

— pour le centre in ternational sem i-autom atique du pays de départ:

frais d ’e x p lo i ta t io n    25 centim es-or
frais de com m utation    25 centim es-or a)

Total ..........................................................  50 centim es-or

— pour le centre in ternational autom atique du pays:

de d é p a r t ...................................................................................................... 18 centim es-or a)
d ’a r r iv é e .............................................................................................................  15 centim es-or a)

— pour un centre in ternational au tom atique du pays de t r a n s i t ...............  30 centim es-or a)

a) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour une extrémité en 
exploitation terminale et pour deux extrémités en transit.

2) En ce qui concerne le prolongement national

Lors de la fixation des taxes de répartition , une quote-part destinée à couvrir les frais encourus pour 
le p rolongem ent des com m unications sur le réseau national peut être ajoutée. Son m o n tan t sera 
déterm iné par l’A dm inistration de chaque pays en fonction  du volum e et de la répartition  du trafic 
sur les prolongem ents nationaux  dans ce pays pour chaque relation  considérée. Il est recom m andé que 
ce m ontan t n ’excède pas, en règle générale, 50 centim es-or par m inute. Ce m o n tan t est considéré 
com m e devant couvrir les frais afférents à la com m utation  et aux opéra tions de com ptab ilité  ainsi que 
norm alem ent les frais de transm ission pour le prolongem ent national.

Utilisation pour la comptabilité internationale de la durée taxée au lieu de la durée de conversation

En fonction de leurs équipements, certaines Administrations peuvent être amenées' à utiliser pour la com ptabilité 
internationale des durées taxées au lieu de durées de conversation, les durées taxées étant par exem ple fournies par les 
tickets des opératrices. Dans de tels cas, l’Administration du pays d’origine consultera l’Administration du pays de 
destination et, le cas échéant, des pays de transit aux fins de savoir s’il est nécessaire d ’ajuster le nombre de minutes servant 
de base à la comptabilité pour tenir compte de la légère différence susceptible d ’exister entre la durée taxée effectivem ent 
utilisée et la durée de conversation à utiliser normalement pour la comptabilité en application de l’Avis D.150 et du présent 
Avis.
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2.4.2 M éthode de  rém unération forfa ita ire des m oyens mis à disposition

2.4.2.1 Rém unération d ’un pays de transit direct

2.4.2.1.1 Pour la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens de transm ission 
mis à disposition  entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’appliquer les norm es ci-après:

Par an et par 100 km 
de voie de transmission 

(partie «ligne»)

— par groupe se c o n d a ire .................................................................................................................  90 000 francs-or a)

— par groupe p r im a ire ....................................................................................................................  30 000 francs-or a)

— par circuit té lé p h o n iq u e   3 000 francs-or a)

a) Ces normes incluent, s’il y a lieu, toute utilisation d’équipements de modulation et de démodulation ou de filtres de 
transfert de bande, dans un pays de transit direct.

2.4.2.1.2 Lorsqu’un circuit loué à usage privé traverse d irectem ent un pays de transit, l’A dm inistration de ce 
pays sera rém unérée fo rfaitairem ent par les A dm inistrations des pays term inaux sur la même base que si le circuit 
était un circuit té léphonique ord inaire  à usage public, par application  des redevances figurant au § 2.4.2.1.1.

2.4.2.2 Rém unération d ’un pays de destination

Pour la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens du pays de destination  
mis à disposition  entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’appliquer les norm es ci-après:

1) Pour la voie de transmission (partie «ligne»)

— par circuit té léphonique ........................

— par groupe p r im a ire ................. .‘ . . . .

— par groupe secondaire ...........................

Par an et par 100 km

3 000 francs-or 

30 000 francs-or 

90 000 francs-or

2) Pour le centre international (y com pris l’équipem ent term inal de transm ission) 

par an et par circuit in ternational raccordé

Exploitation manuelle

0,47 a) x 30 000 b)
=  14 100 francs-or

Exploitation autom atique

0,15 a) x 35 000 c)
=  5250 francs-or

3) Pour le prolongement national

— par an et par circuit in ternational raccordé

Exploitation manuelle 

P N d) x 30 000 b)

Exploitation autom atique 

P N d) x 35 0 0 0 c>

a) La part afférente à réquipenrient terminal de transmission (une extrémité) est comprise dans les montants de 
47 centimes-or et 15 centimes'-or.

b) Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité 
manuellement.

c) Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité 
semi-automatiquement ou automatiquement.

d) PN représente le montant, par minute de conversation, de la quote-part à fixer par chaque Administration pour 
le prolongement des com munications sur le territoire national.
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4) Les redevances destinées à rém unérer l’équipem ent term inal de transm ission sont com prises dans les 
redevances m entionnées au point 2) du présent § 2.4.2.2 et déterm inées en fonction  des prix de 
revient; elles s’élèvent par extrém ité à:

— 7400 francs-or pour un groupe secondaire;

— 3500 francs-or pour un groupe prim aire;

— 1100 francs-or pour un circuit.

2.4.3 Toutes les valeurs m entionnées au § 2 sont reprises dans les trois tableaux faisan t l’objet des annexes A, B 
et C.

3 Fixation des taxes de perception dans les relations téléphoniques entre pays africains

3.1 Considérations générales

La fixation des taxes de perception est une affaire nationale. Bien q u ’en général les A dm inistra tions 
établissent des taxes de perception  d ’après les taxes de répartition , ces deux taxes peuvent ne pas être identiques 
parce que, p a r exem ple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires différentes;

b) les taxes de perception  et les taxes de répartition  peuvent se calculer à partir d ’unités de trafic 
différentes;

c) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir les fluctuations par rap p o rt au franc-or;

d) les taxes de perception peuvent être influencées p a r la politique fiscale du gouvernem ent;

e) les A dm inistrations fixent fréquem m ent des taxes de perception com m unes pour des zones géogra
phiques ou des groupes de pays;

f)  dans de nom breuses relations, il peut y avoir différentes voies avec différentes taxes de répartition , 
pour lesquelles une seule taxe de perception doit être appliquée.

3.2 Z ones de taxation

Pour la fixation des taxes de perception, chaque pays peu t être divisé en zones de taxation . Des zones de 
taxation  différentes peuvent, le cas échéant, être définies dans un même pays pour le trafic échangé avec des pays 
différents.

Il est désirable que le nom bre des zones de taxation  pour le trafic in te rnational dans un pays soit réduit au 
m inim um . D ans le cas de relations entre pays non lim itrophes, un m ême pays ne devrait, en règle générale, 
constituer qu ’une seule et m êm e zone de taxation.

La création de zones pour la fixation des taxes de perception n ’im plique pas l’ad op tion  d ’une m esure 
sim ilaire pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition , la réalisation d ’une pondéra tion  app rop riée  devant 
perm ettre d ’éviter une telle mesure. R éciproquem ent, l’adop tion  de zones pour la fixation de quotes-parts de 
répartition  (voir le § 2.2) n ’en tra îne pas l’obligation de créer des zones pour la déterm ination  des taxes de 
perception.

3.3 Fixation des taxes de perception

3.3.1 La taxe de perception devrait, en principe, être équivalente en m onnaie nationale à la taxe de répartition . 
Si, tenant com pte des élém ents des § 3.1 et 3.2, une A dm inistration  désire fixer une taxe de percep tion  à un 
m ontan t supérieur ou inférieur à l’équivalent direct de la taxe de répartition , cette A dm in istra tion  peut app liquer 
un coefficient m ultip licateur K. Ce facteur K, appliqué à la taxe de répartition  dans la rela tion  considérée, ne 
devrait pas être supérieur à 1,5.

En règle générale, les A dm inistrations devraient s’efforcer d ’éviter que les taxes applicab les aux deux sens 
de trafic d ’une m ême relation soient trop  dissym étriques et devraient essayer de sè m ettre d ’accord  sur 
l’application  du m êm e coefficient K. Les taxes de perception  devraient être fixées à des niveaux ra isonnables et 
l’application  du coefficient K =  1,5 constitue une limite m axim ale qu’il n ’y a pas lieu d ’utiliser systém atiquem ent. 
Le coefficient K peut être d ifférent pour les différentes relations exploitées par une m êm e A dm inistration .

Remarque — Il convient de souligner que l’application  d ’un coefficient K ne doit avoir aucune influence 
sur la com ptabilité in ternationale.
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3.3.2 Q uand  il s’agit de fixer les taxes de perception  dans une relation assurée à la fois en service au tom atique et
en service sem i-autom atique, chaque A dm inistration  devrait décider de fixer ses taxes:

— soit en établissant des taxes différentes pou r chaque m éthode d ’explo ita tion ;

— soit en établissant une taxe de perception  unique pondérée en fonction du volum e correspondan t à
chaque type de trafic.

3.4 Exemples d ’application des normes de tarification mentionnées dans le § 2 en vue de la fixa tion  des taxes.de
perception en francs-or

Les tableaux ci-après on t pour objet de fourn ir des exem ples d ’application  des norm es de tarification  pour 
le calcul des taxes de répartition  et m ontrent la façon don t il est possible d ’utiliser ces taxes de répartition  pour 
étab lir des barèm es de taxes de perception (en francs-or) applicables dans la région Afrique.

Ces barèm es s’inspirent du principe de l’établissem ent d ’un système de ta rification  progressive en fonction 
de la distance et com portent en conséquence des échelons de taxation correspondan t à des paliers de distance de 
500 km et 1000 km.

P our ne pas aboutir à des différences trop  im portan tes entre taxes de perception et taxes de répartition  
pou r les distances faibles (par exemple, dans les relations entre pays voisins), un facteur K à peine supérieur à 1 a 
été appliqué, tandis que pour les distances relativem ent plus grandes un facteur K plus élevé sem ble pouvoir être 
retenu.

3.4,1 Exploitation téléphonique manuelle internationale

Paliers de distance a)

Taxes de répartition Taxes de perception

Coeffi
cient

K

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance a> 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part , 
fonction 

de la 
distance 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

0 à 500 km l,9 4 b> 0,50 2,44 2,00 0,60 2,60 1,06
500 à 1000 km 1,94 1,00 2,94 2,00 1,20 3,20

1000 à 1500 km 1,94 1,50 3,44 2,00 1,80 3,80
1500 à 2000 km 1,94 2,00 3,94 2,00 2,40 4,40
2000 à 3000 km 1,94 3,00 4,94 . 2,00 3,60 5,60
3000 à 4000 km 1,94 4,00 5,94 2,00 4,80 6,80

>4000 km (5000 km) 1,94 5,00 6,94 2,00 6,00 8,00 1,15

a) Pour le calcul de la quote-part de répartition fonction de ia distance, la distancé maximale de chaque palier a été prise en considération.
b) Le calcul de cette quote-part s’effectue de la façon suivante:

Prolongement national 
Centre international . .

Total .

Pays d’origine Pays de destination

0,50 . 0,50
0,47 0,47

0,97 0,97

1,94 franc-or
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3.4.2 E xploitation téléphonique sem i-au tom atique internationale

Paliers de distance a)

Taxes de répartition Taxes de perception

Coeffi
cient

K

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance a) 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

0 à 500 km 1,65 b> 0,43 2,08 1,70 0,50 2,20 1,06
500 à 1000 km 1,65 0,86 2,51 1,70 1,00 2,70

1000 à 1500 km 1,65 1,29 2,94 1,70 1,50 3,20
1500 à 2000 km 1,65 1,72 3,37 1,70 2,00 3,70
2000 à 3000 km 1,65 2,58 4,23 1,70 3,00 4,70
3000 à 4000 km 1,65 3,44 5,09 1,70 4,00 5,70

>4000 km (5000 km) 1,65 4,30 5,95 1,70 5,00 6,70 1,12

a) Pour le calcul de la quote-part de répartition fonction de la distance, la distance maximale de chaque palier a été prise en considération.
b) Le calcul de cette quote-part s’effectue de la façon suivante:

Prolongement national 
Centre international . .

Total .

Pays d’origine Pays de destination

0,50 0,50
0,50 0,15

1,00 0,65

1,65 franc-or

4 Tarification et rémunération des moyens utilisés en ce qui concerne le service téléphonique international assuré 
en Afrique par liaisons radioélectriques ou par satellite

C ertaines dispositions relatives à la ta rification  et à la rém unération  des m oyens utilisés en ce qui concerne 
le service té léphonique in ternational assuré par liaisons radioélectriques ou par satellite fon t l’objet de l’annexe D 
au présent Avis.

5 Relations frontalières entre pays africains

Les conditions d ’établissem ent et d ’exploitation  des relations frontalières sont essentiellem ent fonction  de 
la structure des réseaux nationaux  au voisinage des frontières. Ces conditions tenden t à évoluer progressivem ent 
en raison no tam m ent de l’au tom atisation  des réseaux qui en tra îne une au tom atisation  des relations frontalières. La 
taxation  dans ces relations est en conséquence de plus en plus soum ise aux sujétions im posées p ar les équipem ents 
de taxation autom atique utilisés. D ans ces conditions, les taxes de perception et de répartition  à app liquer dans les 
relations frontalières sont à fixer par accord entre les A dm inistrations intéressées.

D ans tous les cas où la situation le perm et, il est souhaitable que les com m unications frontalières ne 
fassent pas l’objet d ’échanges de com ptes in ternationaux , les taxes étan t intégralem ent conservées par l’A dm inis
tration  qui en a effectué la perception.
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A N N E X E  A

(à l’Avis D.200 R)

Normes de tarification à appliquer en Afrique 
pour la détermination des quotes-parts de répartition en service téléphonique

(rém unération  par unité de trafic)

A -  Quotes-parts applicables dans les pays terminaux par minute de conversation

Sens
d’exploitation

Exploitation manuelle Exploitation semi-automatique Exploitation automatique

Transmission 
(par 100 km 

de circuit)

Centre 
internationala)

Transmission 
(par 100 km 

de circuit)

Centre 
internationala)

Transmission 
(par 100 km 

de circuit)
Centre 

internationala)

Départ...........

Arrivée...........

10 centimes-or 

10 çentimes-ôr

47 centimes-or 

47 centimes-or

8.6 centimes-or

8.6 centimes-or

25 + 25 b> = 
50 centimes-or 
15 centimes-or

8.6 centimes-or

8.6 centimes-or

18 centimes-or 

15 centimes-or

B -  Quotes-parts applicables dans les pays de transit par minute de conversation

Transit direct Transit avec commutation

Manuel Automatique Manuel Automatique

Transmission 
(par 100 km 

de circuit)

Transmission 
(par 100 km 

de circuit)

Transmission 
(par 100 km 
de circuit)

Centre 
internationala)

Transmission 
(par 100 km 
de circuit)

Centre 
internationala)

10 centimes-or 8,6 centimes-or 10 centimes-or 50 centimes-or 8,6 centimes-or 30 centimes-or

a> Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour une extrémité en exploitation terminale, et pour deux 
extrémités en transit.

b) Cette somme représente les frais d’exploitation dans un centre semi-automatique de départ.

A N N E X E  B 

(à l’Avis D.200 R)

Normes à appliquer en Afrique pour la rémunération des moyens de transmission 
mis à disposition entre Administrations dans un pays de transit direct

(rém unération  sur une base forfaitaire)

Elément unitaire considéré

Moyens de transmission 
(partie «ligne»)

Normes par 100 km et par an 
(en francs-or)

Groupe secondaire..................................... 90 000 a)
Groupe primaire.......................................... 30000a>
Circuit téléphonique.................................. 3 000a>

a) Ces normes incluent, s’il y a lieu, toute utilisation d’équipements de modulation et de 
démodulation ou de filtres de transfert de bande, dans un pays de transit direct.
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A N N E X E  C

(à l’Avis D.200 R)

Normes à appliquer en Afrique pour la rémunération des moyens mis à disposition 
entre Administrations dans un pays d’arrivée

(rém unération  sur une base forfaitaire)

Voie de transmission 
(partie «ligne») Centre international Prolongement national

Elément unitaire 
considéré Par 100 km 

et par an

Exploitation Exploitation

Manuelle Automatique Manuelle Automatique

Par an Par an Par an Par an

Par circuit
Par groupe primaire

Par groupe 
secondaire

' 3 000 francs-or 
30000 francs-or

90000 francs-or

0,47a>x30000b> = 
14 100 francs-or

0,15a>x35 000c> = 
5250 francs-or PN d) x 30 000 b) P N d)x35 000c)

a) La part afférente à l’équipement terminal de transmission (une extrémité) est incluse dans les montants de 47 ou 15 centimes-or et a été calculée 
sur la base de frais annuels par circuit de 1100 francs-or, ce montant comportant une part des frais afférents à l’équipement terminal du groupe 
primaire (3500 francs-or) et du groupe secondaire (7400 francs-or).

b) Nombre moyen en minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité manuellement.
c> Nombre moyen en minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité semi-automatiquement ou automati

quement.
d> PN représente le montant, par minute de conversation, de la quote-part à fixer par chaque Administration pour le prolongement des communi

cations sur le territoire national.

A N N E X E  D 

(à l’Avis D.200 R)

Tarification et rémunération des moyens utilisés en ce qui concerne le service téléphonique 
international assuré en Afrique par liaisons radioélectriques ou par satellite

D .l Tarification

C ontra irem ent à ce qui peut être constaté pour les relations assurées p ar circuits terrestres, le facteur 
«distance» n ’affecte que très faiblem ent les coûts des m oyens utilisés po u r la réalisation  de liaisons rad io 
électriques ou par satellite. N éanm oins, il est la p lupart du tem ps souhaitab le, p o u r des raisons diverses
(uniform ité des tarifs quel que soit le m oyen de transm ission utilisé, no tion  du service rendu , raisons po li
tiques, etc.), d ’établir dans les relations assurées par l’interm édiaire de ces m oyens de transm ission  un système de 
tarification  fonction de la distance, c’est-à-dire d ’appliquer le même barèm e des taxes de percep tion  que celui 
prévu dans les relations assurées par les systèmes de transm ission terrestres.

D.2 Rémunération des moyens

D.2.1 Liaisons reliant directement les pays term inaux

En cas d ’utilisation  de circuits par satellite ou de liaisons radioélectriques, la rém unéra tion  des m oyens mis 
à disposition dans le pays de destination  peut se faire, conform ém ent à l’Avis D.150, p a r app lica tion  de la 
m éthode:

— soit de division des recettes de répartition ,

— soit de rém unération  par unité de trafic.
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D .2.1.1 M éthode de division des recettes de répartition

D ans le cas où il est fait application  de la m éthode de division des recettes de répartition , il est 
généralem ent adm is de partager ces recettes par m oitié, indépendam m ent du m ode d ’exploitation  utilisé.

D .2 .1.2 M éthode de rémunération par unité de trafic

D ans le cas où il est fait app lication de la m éthode de rém unération  par unité de trafic, les quotes-parts de 
répartition  pourra ien t dans un prem ier stade être fixées com m e suit:

a) Liaison par satellite

Q uote-part par m inute: 2,30 francs-or.

Cette quote-part couvre un iquem ent le parcours entre le satellite et le centre in ternational (à 
l’exclusion de ce centre). A cette quote-part, il convient donc d ’ajouter les quotes-parts afférentes au 
centre in te rnational et au pro longem ent national telles qu’elles sont fixées dans le § 2 du présent Avis.

La quote-part de 2,30 francs-or par m inute m entionnée ci-dessus a été calculée dans l’hypothèse où la 
station terrienne assure la constitu tion  de 60 circuits écoulant chacun en m oyenne 35 000 m inutes de 
com m unications par an. D ans cette m êm e hypothèse, le coût du segm ent spatial (1 /2  circuit) a été fixé 
à 28 000 francs-or par an.

b) Circuit radiotéléphonique

Le coût par m inute dans le pays de destination  est sensiblem ent le même que celui afférent à un 
circuit par satellite dans l’hypothèse où les deux types de circuits écoulent un trafic annuel moyen 
identique.

D .2.2 Liaisons assurées en transit

D .2.2.1 Liaison directe par satellite établie en transit via une station terrienne dans un pays tiers

L’A dm inistration  explo itan t la station terrienne dans le pays tiers est rém unérée sur la base de la 
rém unération  forfaitaire. Cette rém unération  pourra it être fixée dans un prem ier stade à 50 000 francs-or par an et 
par circuit.

Ce m ontan t couvre à la fois les frais de la station terrienne (à l’exclusion du segm ent spatial) et du 
pro longem ent ju sq u ’au centre in ternational de ce pays. Il a été établi dans l’hypothèse où la station terrienne 
assure la constitu tion  de 60 circuits.

D .2.2.2 Liaison assurée en transit,avec commutation

La rém unération  du pays assurant le transit avec com m utation  et du pays de destination  peut s’effectuer 
soit par la m éthode de division des recettes de répartition  selon une clé convenue, soit par la m éthode de 
rém unération  par unité de trafic. Dans ce dernier cas, les quotes-parts à prendre en considération  sont celles qui 
figurent dans la présente annexe et dans l’Avis auquel elle est join te.

Avis D.201 R

FIXATION DES QUOTES-PARTS DE RÉPARTITION ET DES TAXES DE PERCEPTION 
DANS LES RELATIONS TÉLEX ENTRE PAYS D’AFRIQUE

Introduction

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistrations des pays d ’A frique négocient entre elles des 
accords en vue de déterm iner les quotes-parts de répartition  et les taxes de perception à appliquer dans leurs 
relations télex, il est recom m andé qu ’elles p rennent en considération:

— pour la déterm ination  des quotes-parts et des taxes de répartition , les dispositions du § 2 (déterm ina
tion des quotes-parts de répartition) du présent Avis;

— pour la fixation des taxes de perception, les directives du § 3 du présent Avis;

— pour la tarification  et la rém unération  des m oyens utilisés en ce qui concerne le service télex
international assuré par liaisons radioélectriques ou par satellite, les dispositions du § 4 du présent
Avis.

U ne explication de certaines expressions ou certains term es utilisés dans le présent Avis figure au § 1 de 
l’Avis D.200 R.
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(Voir le § 1 de l’Avis D.200 R.)

1 Explication de certains termes ou certaines expressions utilisés dans le présent Avis

2 Détermination des quotes-parts de répartition dans les relations télex entre pays africains

2.1 Considérations générales

2.1.1 L’établissem ent de tou te com m unication in ternationale faisant in tervenir à la fois le réseau in te rnational et
les réseaux nationaux  des pays term inaux, la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays 
est fondée sur la prise en com pte de trois élém ents essentiels qui font l’objet de norm es de tarification  distinctes:

— la partie «ligne» (transm ission) du réseau in ternational qui com prend  les différents systèm es de 
transm ission utilisés et est fonction de la d istance;

— le centre in te rnational, c’est-à-dire la partie «com m utation»  du circuit in ternational, plus l’équipem ent 
de transm ission term inal;

— la partie «pro longem ent national» , expression qui sert à désigner la partie du  réseau national des pays 
term inaux mise à contribution .

2.1.2 D ans certains cas particuliers, lorsque la partie «ligne» (transm ission) d ’une relation  in te rnationale  se
trouve être:

— un faisceau troposphérique,

— une liaison radioélectrique,

— une liaison par satellite,

ies dispositions du présent Avis relatives à la déterm ination  de la partie de la quo te-part de répartition  fonction  de 
la longueur de circuit in ternational ne sont pas applicables et les quotes-parts de répartition  do ivent être 
déterm inées par accord entre les A dm inistrations intéressées.

2.2 Calcul des distances (partie «ligne»)

2.2.1 Distances à prendre en considération

2.2.1.1 Règle générale

Pour la déterm ination  de la quote-part de répartition  revenant à un pays pou r l’u tilisa tion  des circuits 
in ternationaux , la distance à p rendre en considération  est en principe:

dans un pays terminal

— la distance à vol d ’oiseau  entre:

a) le po in t où le circuit in ternational traverse la frontière, et
b) le centre in te rnational où aboutit le circuit;

dans un pays de transit

— la distance à vol d ’oiseau entre les deux points de traversée de la fron tière de ce pays par le circuit 
in ternational.

Les dispositions ci-dessus relatives au calcul des distances s’app liquen t aux circuits in te rnationaux  tan t en 
câbles terrestres que sur faisceaux hertziens.

2.2.1.2 Cas particuliers

2.2.1.2.1 Faisceaux hertziens franchissant la mer ou un pays tiers

D ans le cas de traversée de frontière par un circuit in ternational en faisceau hertzien passan t, sans station 
de relais interm édiaire, au-dessus d ’un pays tiers ou au-dessus de la m er, on p rend ra  com m e po in t de traversée de 
la frontière, pour la m esure de la longueur de ce circuit, le po in t situé à égale d istance des deux stations de relais 
situées de part et d ’autre des frontières.
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2.2.1.2.2 Câbles sous-marins

D ans le cas de circuits in ternationaux  en câbles sous-m arins, les dispositions suivantes sont à adop ter pour 
le calcul des distances:

a) en ce qui concerne la section terrestre du circuit, la distance sera calculée conform ém ent aux règles 
générales (distance à vol d ’oiseau), en adm etttan t que le po in t où le circuit traverse la frontière est 
situé à la station de câble sous-m arin ;

b) en ce qui concerne la section en câble sous-m arin, la distance retenue sera la distance «réelle» entre 
les stations d ’atterrissem ent du câble sous-m arin, distance réelle fixée par accord entre les propriétaires 
du câble; cette distance sera divisée de façon appropriée (norm alem ent par moitié) entre les pays à 
l’extrém ité du câble.

2.2.1.2.3 Itinéraires particuliers

D ans des circonstances exceptionnelles, la d istance à vol d ’oiseau d ’après laquelle sont calculées la taxe 
term inale ou la taxe de transit peut faire l’objet de m ajorations pour ten ir com pte d ’itinéraires très particuliers 
em pruntés par les circuits in ternationaux. Par exem ple, dans le cas d ’un pays de transit direct, la d istance à vol 
d ’oiseau entre les points de traversée des frontières à l’entrée et à la sortie d ’un circuit peut (dans des conditions 
exceptionnelles) être rem placée par une longueur résultant de l’addition  de deux segments à vol d ’oiseau 
constituan t une ligne brisée, etc.

2.2.2 Possibilité de pondération des distances

En ce qui concerne le calcul des distances à vol d ’oiseau pour la section in ternationale , une pondéra tion  
en fonction  du nom bre des circuits est norm alem ent effectuée en vue de sim plifier la com ptabilité lorsque, dans 
une rela tion  de trafic déterm inée, il existe:

— plusieurs artères in ternationales d ’itinéraires différents aboutissant à un centre in ternational;

— plusieurs centres in ternationaux  desservant dans un même pays la relation de trafic considérée.

C ette pondération  sert à déterm iner une longueur à vol d ’oiseau pour la fixation des quotes-parts de 
répartition  relatives à la section in ternationale et elle subsiste aussi longtem ps que la structure du réseau n ’est pas 
p ro fondém ent modifiée. Cette longueur de la section in ternationale est utilisée pour fixer l’élém ent «section 
in te rnationale»  pour les quotes-parts relatives à l’ensem ble des circuits télex in ternationaux .

2.2.3 Arrondissem ent des distances

2.2.3.1 Les distances mesurées com m e il est indiqué ci-dessus sont, pour la déterm ination  des quotes-parts de 
répartition , arrondies à 50 km ou au m ultiple de 50 km im m édiatem ent supérieur.

2.2.3.2 Cette règle d ’arrondissem ent des distances est valable aussi bien dans chacun des deux pays term inaux que 
dans chacun des pays de transit et s’applique à la d istance totale calculée pour chaque pays. Elle s’applique 
d ’au tre p art pour la rém unération  des A dm inistrations tan t sur une base forfaitaire en fonction des m oyens de 
transm ission  mis à disposition  que sur la base des unités de trafic effectivem ent achem inées.

2.2.3.3 L orsqu’il est procédé à la pondération  des distances conform ém ent aux dispositions du § 2.2.2, l’arro n d is
sem ent est effectué uniquem ent après le calcul de la d istance pondérée.

2.2.4 Existence de plusieurs voies d'achem inem ent dans une m êm e relation

Lorsque, dans une relation  déterm inée, il existe plusieurs voies em prun tan t des pays de transit différents, 
ces pays de transit reçoivent dans tous les cas la quote-part ou la redevance forfaitaire qui leur revient 
norm alem ent, en fonction de la distance entre points d ’entrée et de sortie; l’égalisation des taxes de perception 
dans une relation com portan t des voies d ’achem inem ent différentes est supportée uniquem ent par l’A dm inistration  
du pays de départ et il n ’est procédé à aucune contraction  des somm es revenant aux pays de transit.

2.3 Normes de tarification à appliquer en vue de l ’établissement de la comptabilité internationale

D ans le cadre de l’établissem ent de la com ptabilité in ternationale , deux m éthodes sont prévues pour la
rém unéra tion  des m oyens mis à disposition entre A dm inistrations:

— m éthode de rém unération  par unité de trafic,

— m éthode de rém unération  forfaitaire des m oyens mis à disposition.
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Pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays, il est recom m andé 
d ’appliquer, par m inute de communication télex, les norm es de tarification  indiquées ci-après:

1) En ce qui concerne le réseau international

a) Exploitation manuelle
— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tou t circuit

2.3.1 M éthode de rém unération p a r  unité de trafic

national utilisé éventuellem ent pour raccorder le centre in te rnational
au centre national don t dépend l’a b o n n é ) .................................................. 1,5 centim e-or a)

— pour le centre in ternational m anuel du pays de départ ou d ’arrivée . 75 centim es-or b)
— pour un centre in ternational m anuel dans un pays de t r a n s i t .............  80 centim es-or b)

a) Si, pour la constitution d’un circuit télex, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de voies 
télégraphiques dans un pays de transit direct, cette quote-part doit être majorée de 10 centimes-or pour tenir 
compte de l’utilisation des équipements de translation nécessaires pour cette interconnexion.

b) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipemens de transmission pour une extrémité en 
exploitation terminale, et pour deux extrémités en transit.

b) Exploitation sem i-autom atique et autom atique
— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tou t circuit 

national utilisé éventuellem ent pour raccorder le centre in te rnational 
au centre national don t dépend l’a b o n n é ) ...............................................   .

— pour le centre in ternational sem i-autom atique du pays de départ:

frais d ’e x p lo i ta t io n ........................................................................................
frais de com m utation  ..................................................................................

Total ..........................................................

— pour le centre in ternational autom atique du pays:

de d é p a r t .............................................................................................................
d ’a r r i v é e ......................................................... ...................................................

— pour un centre in ternational autom atique dans un pays de transit . .

a) Si, pour la constitution d’un circuit télex, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de voies 
télégraphiques dans un pays de transit direct, cette quote-part doit être majorée de 10 centimes-or pour tenir 
compte de l’utilisation des équipements de translation nécessaires pour cette interconnexion.

b) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipemens de transmission pour une extrémité en 
exploitation terminale, et pour deux extrémités en transit.

2) En ce qui concerne le prolongement national

Lors de l’établissem ent de la tarification , une quote-part destinée à couvrir les frais encourus po u r le 
p rolongem ent des com m unications sur le réseau national peut être ajoutée. Son m on tan t sera 
déterm iné par l’A dm inistration  de chaque pays en fonction  du volum e et de la répartition  du trafic 
sur les prolongem ents nationaux  dans ce pays pour chaque relation  considérée. Il est recom m andé que 
ce m ontan t n ’excède pas, en règle générale, 50 centim es-or p ar m inute. Ce m on tan t est considéré 
com m e devant couvrir les frais afférents aux opérations de com ptab ilité  ainsi que les frais de 
com m utation  et de transm ission pour le prolongem ent national.

2.3.2 M éthode de rémunération forfa ita ire des moyens mis à disposition

2.3.2.1 Rémunération d ’un pays de transit direct

2.3.2.1.1 Pour*la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens de transm ission 
m is à disposition entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’appliquer les norm es ci-après:

Par an et par 100 km 
de voie de transmission 

(partie «ligne»)

— par voie télégraphique à 50 b a u d s ........................................................................................  300 francs-or a)

— par circuit porteur de voies de télégraphie h a r m o n i q u e ............................................  3000 francs-or

a) Si, pour la constitution d’un circuit, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de deux voies télégraphiques dans 
un pays de transit direct, la redevance de ce pays sera majorée de la redevance de location afférente aux équipements de 
transmission de deux extrémités de voie télégraphique, soit 2 x 1000 = 2000 francs-or’ et ceci quel que soit le nombre 
de telles interconnexions dans le pays de transit direct traversé.

1,5 centim e-or a)

44 centim es-or 
31 centim es-or b)

75 centim es-or

20 ce n tim es-o rb) 
15 centim es-or b)

30 ce n tim es-o rb)
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2.3.2.1.2 L orsqu’un circuit loué à usage privé traverse d irectem ent un pays de transit, l’A dm inistration  de ce
pays sera rém unérée forfaitairem ent par les A dm inistrations des pays term inaux sur la même base que si le circuit
était un circuit o rd inaire  à usage public par application  des redevances figurant au § 2.3.2.1.1.

2.3.2.2 Rém unération d ’un pays de destination

Pour la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens du pays de destination  
mis à disposition  entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’appliquer les norm es ci-après:

1) Pour la voie de transmission (partie «ligne»)

— par voie télégraphique à 50 bauds ........................................................... .. .

— par circuit téléphonique porteu r de voies de télégraphie harm onique

2) Pour le centre international (y compris l ’équipement terminal de transmission)

— par an et par circuit in ternational à 50 bauds raccordé

Exploitation manuelle Exploitation autom atique

0,75 x 20 000 a) 0,15 x 20 000 a)
=  15 000 francs-or b) =  3000 francs-or b)

a) Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit télex international.

b) La part afférente à l’équipement terminal de transmission télex (une extrémité) est incluse dans les montants de
75 et 15 centimes-or.

3) ’ Pour le prolongement national

— par an et p ar circuit in ternational à 50 bauds raccordé

Exploitation manuelle Exploitation autom atique

PN b) x 20 000 a) PN b) x 20 000 a)

a) N om bre m oyen de m inutes de trafic achem inées par an et par circuit télex in ternational.

b) PN représente le m ontant, par m inute de com m unication télex, de la quote-part à fixer par chaque
A dm inistration pour le p rolongem ent des com m unications sur le territo ire national.

2.3.3 Toutes les valeurs m entionnées dans le § 2 sont reprises dans les trois tableaux faisant l’objet des
annexes A, B et C.

3 Fixation des taxes de perception dans les relations télex entre pays africains

3.1 Considérations générales

La fixation des taxes de perception est une affaire nationale. Bien qu ’en général les A dm inistrations 
établissent les taxes de perception d ’après les taxes de répartition , ces deux taxes peuvent ne pas être identiques 
parce que, par exemple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires différentes;

b) les taxes de perception et les taxes de répartition  peuvent se calculer à partir d ’unités de trafic 
différentes;

c) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir des fluctuations par rappo rt au franc-or;

d) les taxes de perception peuvent être influencées par la politique fiscale du gouvernem ent;

e) les A dm inistrations fixent fréquem m ent des taxes de perception com m unes pour des zones géogra
phiques ou des groupes de pays;

f)  dans de nom breuses relations, il peut y avoir différentes voies avec différentes taxes de répartition , 
pour lesquelles une seule taxe de perception doit être appliquée.

Par an et par 100 km

300 francs-or 

3000 francs-or
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3.2.1 La taxe de perception devrait, en principe, être équivalente en m onnaie nationale à la taxe de répartition . 
Si, tenan t com pte des élém ents du § 3.1, une A dm inistration  désire fixer une taxe de perception à un m o n tan t 
supérieur ou inférieur à l’équivalent direct de la taxe de répartition , cette A dm inistra tion  peut app liquer un 
coefficient m ultip licateur K. Ce facteur K, appliqué à la taxe de répartition  dans la relation  considérée, ne devrait 
pas être supérieur à 1,8.

En règle générale, les A dm inistra tions devraient s’efforcer d ’éviter que les taxes applicables aux deux sens 
de trafic d ’une même relation soient trop  dissym étriques et devraient essayer de se m ettre d ’accord  sur 
l’application  du même coefficient K. Les taxes de perception devraient être fixées à des niveaux ra isonnables et 
l’application  du coefficient K =  1,8 constitue une limite m axim ale q u ’il n ’y a pas lieu d ’utiliser systém atiquem ent. 
Le coefficient K peut être d ifférent pour les différentes relations exploitées p a r une m ême A dm inistration .

Rem arque — Il convient de souligner que l’application  d ’un coefficient K ne doit avoir aucune influence 
sur la com ptabilité internationale.

3.2.2 Q uand il s’agit de fixer les taxes de perception dans une relation assurée à la fois en service au tom atique et 
en service sem i-autom atique, chaque A dm inistration  devrait décider de fixer ses taxes:

— soit en établissant des taxes différentes pour chaque m éthode d ’exp lo ita tion ;

— soit en établissant une taxe de perception unique pondérée en fonction  du volum e co rrespondan t à 
chaque type de trafic.

3.3 Exemples d'application des normes de tarification mentionnées dans le § 2 en vue de la fixa tion  des taxes de 
perception en francs-or

Les tableaux ci-après on t pour objet de fourn ir des exemples d ’app lica tion  des norm es de tarification  pour 
le calcul des taxes de répartition  et m ontren t la façon don t il est possible d ’utiliser ces taxes de répartition  pour 
é tablir des barèm es de taxes de perception (en francs-or) applicables dans la région A frique.

Ces barèm es s’inspirent du principe de l’établissem ent d ’un système de tarification  progressive en fonction  
de la distance et com portent en conséquence des échelons de taxation  co rrespondan t à des paliers de distance 
de 1000 km.

Pour ne pas aboutir à des différences trop  im portantes entre taxes de perception  et taxes de répartition  
pour les distances faibles (par exem ple dans les relations entre pays voisins) un facteur K à peine supérieur à 1 a 
été appliqué, tandis que pour les distances relativem ent plus grandes un facteur K plus élevé sem ble pouvo ir être 
retenu.

3.3.1 Exploitation télex manuelle internationale

3.2 Fixation des taxes de perception

Paliers de distance a)

Taxes de répartition Taxes de perception

Coeffi
cient

K
Quote-part 

indépendante 
de la 

distance 
(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance a) 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

0 à 1000 km 2,50 b> 0,15 2,65 2,50 0,50 3,00 1,13
1000 à 2000 km 2,50 0,30 2,80 2,50 1,00 3,50
2000 à 3000 km 2,50 0,45 2,95 2,50 1,50 4,00
3000 à 4000 km 2,50 0,60 3,10 2,50 2,00 4,50

>  4000 km (5000 km) 2,50 0,75 3,25 2,50 2,50 5,00 1,53

a) Pour le calcul de la quote-part de répartition fonction de la distance, la distance maximale de chaque palier a été prise en considération. 
b> Le calcul de cette quote-part s’effectue de la façon suivante:

— Prolongement national
— Centre international . .

T o ta l ...............................  1,25 1,25

2,50 francs-or

Pays d’origine Pays de destination

0,50 0,50
0,75 0,75
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3.3.2 E xploitation télex sem i-au tom atiqu e in ternationale

Paliers de distance a)

Taxes de répartition Taxes de perception

Coeffi
cient

K

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance a> 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

Quote-part 
indépendante 

de la 
distance 

(en francs-or)

Quote-part 
fonction 

de la 
distance 

(en francs-or)

Total
(en

francs-or)

0 à 1000 km 1,90 b) 0,15 2,05 2,00 0,50 2,50 1,22
1000 à 2000 km 1,90 0,30 2,20 2,00 1,00 3,00
2000 à 3000 km 1,90 0,45 2,35 2,00 1,50 3,50
3000 à 4000 km 1,90 0,60 2,50 2,00 2,00 4,00

>  4000 km (5000 km) 1,90 0,75 2,65 2,00 2,50 4,50 1,7

a) Pour le calcul de la quote-part de répartition fonction de la distance, la distance maximale de chaque palier a été prise en considération.
b) Le calcul de cette quote-part s’effectue de la façon suivante:

— Prolongement national
— Centre international . .

T o ta l...............................  1,25 0,65

1,90 franc-or

4 Tarification et rémunération des moyens utilisés en ce qui concerne le service télex international assuré en 
Afrique par liaisons radioélectriques ou par satellite

C ertaines d ispositions relatives à la tarification  et à la rém unération  des m oyens utilisés en ce qui concerne 
le service télex in ternational assuré par liaisons radioélectriques ou par satellite font l’objet de l’annexe D au 
présent Avis.

Pays d’origine Pays de destination

0,50 0,50
0,75 0,15
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A N N E X E  A

(à l’Avis D.201 R)

Normes de tarification à appliquer en Afrique 
pour la détermination des quotes-parts de répartition en service télex

(rénum ération par unité de trafic)

A -  Quotes-parts applicables dans les pays terminaux par minute de communication

Exploitation manuelle Exploitation semi-automatique Exploitation automatique

Sens
d’exploitation Transmission 

(par 100 km 
de circuit)

Centre 
international a~>

Transmission 
(par 100 km 
de circuit)

Centre 
international a>

Transmission 
(par 100 km 
de circuit)

Centre 
international a>

Départ...........

Arrivée...........

1.5 centime-or

1.5 centime-or

75 centimes-or 

75 centimes-or

1.5 centime-or

1.5 centime-or

31 + 4 4 b) = 
75 centimes-or 
15 centimes-or

1.5 centime-or

1.5 centime-or

20 centimes-or 

15 centimes-or

B -  Quotes-parts applicables dans les pays de transit par minute de communication

Transit direct Transit avec commutation

Exploitation
manuelle

Exploitation
automatique Manuelle Automatique

Transmission Transmission Transmission Centre 
internationala)

Transmission Centre 
internationala)(par 100 km 

de circuit)c)
(par 100 km 
de circuit) c>

(par 100 km 
de circuit) c>

(par 100 km 
de circuit)c)

1,5 centime-or 1,5 centime-or 1,5 centime-or 80 centimes-or 1,5 centime-or 30 centimes-or

a) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour une extrémité en exploitation terminale, et pour deux 
extrémités en transit.

b) Quote-part afférente aux frais d’exploitation dans un centre semi-automatique de départ.
c) Si, pour la constitution d’un circuit télex, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de voies télégraphiques dans un pays de transit direct, 

cette quote-part doit être majorée de 10 centimes-or pour tenir compte de l’utilisation des équipements de translation nécessaires pour cette 
interconnexion.
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A N N E X E  B

(à l’Avis D.201 R)

Normes à appliquer en Afrique pour la rémunération des moyens de transmission 
mis à disposition entre Administrations dans un pays de transit direct

(rém unération  sur une base forfaitaire)

Elément unitaire considéré

Moyens de transmission 
(partie «ligne»)

Normes par 100 km et par an 
(en francs-or)

Circuit porteur de voies
de télégraphie harm onique.......................
Voie télégraphique à 50 b a u d s .................

3000 a> 
300 b)

a) Cette norme inclut, s’il y a lieu, toute utilisation d’équipements de modulation et de démodulation ou de filtres de transfert de bande, dans un 
pays de transit direct.

b> Si, pour la constitution du circuit, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de deux voies télégraphiques dans un pays de transit direct 
traversé, la redevance de ce pays sera majorée de la redevance de location afférente aux équipements de transmission de deux extrémités de voie 
télégraphique, soit 2 x  1000 = 2000 francs-or, et ceci quel que soit le nombre de telles interconnexions dans le pays de transit direct traversé.

A N N E X E  C 

(à l’Avis D.201 R)

Normes à appliquer en Afrique pour la rémunération des moyens 
mis à disposition entre Administrations dans un pays d’arrivée

(rém unération  sur une base forfaitaire)

Voie de transmission 
(partie «ligne») Centre international Prolongement national

Elément unitaire 
considéré Exploitation Exploitation

Par 100 km 
et par an Manuelle Automatique Manuelle Automatique

Par an Par an Par an Par an

Par circuit inter
national à 50 bauds 300 francs-or 0 ,75x20000a> = 

15 000 francs-or b>
0,15 x 20 000 a) = 
3000 francs:orb) PN c>x20000a> P N c>x20000a>

Par circuit porteur 
de voies de télé
graphie harmonique 3000 francs-or Pas applicable Pas applicable Pas applicable Pas applicable

a) Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit télex international.
b) La part afférente à l’équipement terminal de transmission télex (une extrémité) est incluse dans les montants de 75 et 15 centimes-or.
c) PN représente le montant, par minute de communication télex, de la quote-part à fixer par chaque Administration pour le prolongement des 

communications sur le territoire national.
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A N N E X E  D

(à l’Avis D.201 R)

Tarification et rémunération des moyens utilisés en ce qui concerne 
le service télex international assuré en Afrique par liaisons radioélectriques ou par satellite

D .l Tarification

C ontra irem ent à ce qui peut être constaté pour les relations assurées par circuits terrestres, le facteur 
«distance» n ’affecte que très faiblem ent les coûts des m oyens utilisés p o u r la réalisation  de liaisons rad io 
électriques ou par satellite. N éanm oins, il est la p lupart du tem ps souhaitable, pou r des raisons diverses
(uniform ité des tarifs quel que soit le m oyen de transm ission utilisé, no tion  du service rendu , raisons po liti
ques, etc.), d ’établir dans les relations assurées par l’interm édiaire de ces m oyens de transm ission  un systèm e de 
tarification  en fonction  de la distance, c’est-à-dire d ’appliquer le même barèm e des taxes de perception  que celui
prévu dans les relations assurées par les systèmes de transm ission terrestres.

D.2 Rém unération des moyens

D.2.1 Liaisons reliant directement les pays term inaux

En cas d ’utilisation de circuits par satellite ou de liaisons radioélectriques, la rém unéra tion  des m oyens mis 
à disposition  dans le pays de destination  peut se faire, par analogie avec les d ispositions de l’Avis D.150, par 
application  de la m éthode:

— soit de division des recettes de répartition ,

— soit de rém unération  par unité de trafic.

D .2.1.1 M éthode de division des recettes de répartition

D ans le cas où il est fait app lication  de la m éthode de division des recettes de répartition , il est 
généralem ent adm is de partager ces recettes par m oitié, indépendam m ent du m ode d ’explo ita tion  utilisé.

D .2.1.2 M éthode de rémunération par unité de trafic

D ans le cas où il est fait app lication de la m éthode de rém unération  p ar unité de trafic, les quotes-parts de 
répartition  pourra ien t dans un prem ier stade être fixées com m e suit:

a) Liaison par satellite

Q uote-part par m inute: 40 centim es-or.

Cette quote-part couvre uniquem ent le parcours entre le satellite et le centre in te rnational (à 
l’exclusion de ce centre). A cette quote-part il convient donc d ’ajou ter les quotes-parts afférentes au 
centre in ternational et au prolongem ent national telles qu’elles son t fixées dans le § 2 du présent Avis.

La quote-part de 40 centim es-or par m inute m entionnée ci-dessus a été calculée dans l’hypothèse où la 
station terrienne assure la constitu tion  de 60 circuits té léphoniques, chaque circuit té léphonique 
porteur de voies de télégraphie harm onique servant à établir 10 voies télégraphiques environ sur 
chacune desquelles sont écoulées en m oyenne 20 000 m inutes de com m unications p ar an. D ans cette 
même hypothèse, le coût du segm ent spatial (1 /2  circuit té léphonique) a été fixé à 28 000 francs-or 
par an.

b) Voie radiotélégraphique 

Q uote-part par m inute: 1 franc-or.

Cette quote-part couvre uniquem ent la station  term inale (y com pris l’équipem ent term inal d ’un circuit 
protégé). A cette quote-part il convient donc d ’ajouter les quotes-parts afférentes au centre in te rn a
tional et au prolongem ent national telles q u ’elles sont fixées dans le § 2 du présent Avis.

La quote-part de 1 franc-or a été calculée sur la base de charges annuelles par voie de 20 000 francs-or 
et dans l’hypothèse où cette voie achem ine en m oyenne un trafic de 20 000 m inutes par an.
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D .2.2 Liaisons assurées en transit

D.2.2.1 Liaison directe par satellite établie en transit via une station terrienne dans un pays tiers

L’A dm inistration  explo itan t la station terrienne dans le pays tiers est rém unérée sur la base de la 
rém unération  forfaitaire. Cette rém unération  pourra it être fixée dans un prem ier stade à 7800 francs-or par an et 
p a r circuit télégraphique.

Ce m ontan t couvre à la fois les frais de la station terrienne, du segm ent spatial et du prolongem ent 
ju sq u ’au centre in ternational de ce pays. Il a été établi dans l’hypothèse où la station terrienne assure la 
constitu tion  de 60 circuits téléphoniques. Pour le p rolongem ent de la voie à partir du centre in ternational, les 
redevances m entionnées au § 2.3.2.1.1 sont appliquées.

D .2.2.2 Liaison assurée en transit avec commutation

La rém unération  du pays assurant le transit avec com m utation  et du pays de destination  peut s’effectuer 
soit par la m éthode de division des recettes de répartition  selon une clé convenue, soit par la m éthode de 
rém unération  par unité de trafic. D ans ce dernier cas, les quotes-parts à p rendre eh considération  sont celles qui 
figurent dans la présente annexe et dans l’Avis auquel elle est jo in te.
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S E C T IO N  2

AVIS APPLICABLES EN EUROPE ET D ANS LE BASSIN M ÉDITERRANÉEN

Avis D.300 R

FIXATION DES QUOTES-PARTS DE RÉPARTITION ET DES TAXES DE PERCEPTION 
DANS LES RELATIONS TÉLÉPHONIQUES ENTRE PAYS D’EUROPE 

ET DU BASSIN MÉDITERRANÉEN

Introduction

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistra tions des pays d ’E urope et du Bassin m éditerranéen 
négocient entre elles des accords en vue de déterm iner les quotes-parts de répartition  et lo rsqu’elles fixent les taxes 
de perception à app liquer dans leurs relations téléphoniques, il est recom m andé q u ’elles p rennen t en considéra
tion:

— pour la déterm ination  des quotes-parts et des taxes de répartition , les d ispositions du § 2 (déterm ina
tion  des quotes-parts de répartition) du présent Avis;

— pour la fixation  des taxes de perception , les directives du § 3 du présen t Avis;

— pour la tarification  des relations frontalières, les directives du § 4 du présen t Avis.

U ne explication  de certaines expressions ou de certains term es utilisés dans le présen t Avis figure au § 1 de 
l’Avis D.200 R.

1 Explication de certains termes ou certaines expressions utilisés dans le présent Avis

(Voir le § 1 de l’Avis D.200 R )

2 Détermination des quotes-parts de répartition dans les relations téléphoniques entre pays d’Europe et du
Bassin méditerranéen

2.1 Considérations générales

2.1.1 L’établissem ent de toute com m unication  in te rnationale  faisant in tervenir à la fois le réseau in ternational et
les réseaux nationaux  des pays term inaux, la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays 
est fondée sur la prise en com pte de trois élém ents essentiels qui font l’objet de norm es de ta rifica tion  distinctes:

— la partie «ligne» (transm ission) du réseau in ternational, qui com prend  les différents systèmes de 
transm ission utilisés et est fonction de la distance;

— le centre in te rnational, c’est-à-dire la partie «com m utation»  du circuit in te rnational, plus l’équipem ent 
de transm ission term inal;

On désigne par pays du Bassin méditerranéen les pays, autres que les pays d’Europe, riverains de la mer Méditerranée.
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— la partie «pro longem ent national» , expression qui sert à désigner la partie du réseau national des pays 
term inaux mise à contribution .

2.1.2 D ans certains cas particuliers, lorsque la partie «ligne» (transm ission) d ’une relation in ternationale se 
trouve être:

— un faisceau troposphérique,

— une liaison radioélectrique,

— une liaison p ar satellite,

les d ispositions du présent Avis relatives à la déterm ination  de la partie de la quote-part de répartition  fonction de 
la longueur du circuit in ternational ne sont pas applicables et les quotes-parts de répartition  doivent être 
déterm inées par accord entre les A dm inistrations intéressées.

2.1.3 Lorsque, dans une relation déterm inée, un ta rif  réduit est in troduit, les taxes de répartition  dem eurent 
fixées, sau f accord particulier, selon les dispositions ci-après. Il appartien t à chaque A dm inistration  d ’origine de 
fixer les taxes de perception pour son trafic de départ.

2.2 Z ones de taxation

P our la fixation des quotes-parts de répartition , chaque pays peut être divisé en zones de taxation. Des 
zones de taxation  différentes peuvent, le cas échéant, être définies dans un même pays pou r le trafic  échangé avec 
des pays différents.

Il est désirable que le nom bre des zones de taxation  pou r le trafic in ternational dans un pays soit réduit au 
m inim um . D ans le cas de relations entre pays non lim itrophes, un même pays ne devrait, en règle générale, 
constituer q u ’une seule et même zone de taxation.

2.3 Calcul des distances (partie «ligne»)

2.3.1 Distances à prendre en considération

2.3.1.1 Cas général

2.3.1.1.1 Pour la déterm ination  de la quote-part de répartition  revenant à un pays pour l’u tilisation  des circuits 
in te rnationaux , la distance à p rendre en considération  est:

dans un pays terminal

— la distance à vol d ’oiseau entre:

a) le po in t où le circuit in ternational traverse la frontière, et
b) le centre in ternational où aboutit le circuit;

dans un pays de transit

— la distance à vol d ’oiseau entre les deux points de traversée de la frontière de ce pays par le circuit 
in ternational.

2.3.1.1.2 Les mêmes dispositions s’appliquent po u r la déterm ination  des distances à vol d ’oiseau à prendre en 
considération  pour les groupes prim aires, secondaires, tertiaires et quaternaires.

Les dispositions ci-dessus relatives au calcul des distances s’app liquen t aux circuits in te rnationaux  tan t en 
câbles terrestres que sur faisceaux hertziens.

2.3.1.2 Cas particuliers

2.3.1.2.1 Faisceaux hertziens franchissant la mer ou un pays tiers

D ans le cas de traversée de frontières par un circuit in ternational en faisceau hertzien passan t, sans station 
de relais in term édiaire, au-dessus d ’un pays tiers ou au-dessus de la mer, on prendra  com m e po in t de traversée de 
la frontière, pour la m esure de la longueur de ce circuit, le po in t situé à égale distance des deux stations de relais 
situées de part et d ’au tre des frontières.
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2.3.1.2.2 Câbles sous-marins

D ans le cas de circuits in ternationaux  en câbles sous-m arins, les d ispositions suivantes sont à adop ter pour 
le calcul des distances:

a) en ce qui concerne la section terrestre du circuit, la distance sera calculée conform ém ent aux règles 
générales (d istance à vol d ’oiseau), en adm ettan t que le po in t où le circuit traverse la frontière est situé 
à la station de câble sous-m arin;

b) en ce qui concerne la section en câble sous-m arin , la distance retenue sera la distance «réelle» entre 
les stations d ’atterrissem ent du câble sous-m arin, distance réelle fixée par accord entre les proprié ta ires 
du  câble; cette distance sera divisée de façon appropriée (norm alem ent p ar m oitié) entre les pays à 
l’extrém ité du  câble.

2.3.1.2.3 Itinéraires particuliers

D ans des circonstances exceptionnelles, la distance à vol d ’oiseau d ’après laquelle est calculée la quote-part 
term inale ou la quote-part de transit peut faire l’objet de m ajorations po u r ten ir com pte d ’itinéraires très 
particuliers em pruntés par les circuits in ternationaux . Par exem ple, dans le cas d ’un pays de transit direct, la 
distance à vol d ’oiseau entre les points de traversée des frontières à l’entrée et à la sortie d ’un circuit peut (dans 
des conditions exceptionnelles) être rem placée p ar une longueur résultant de l’add ition  de deux segm ents à vol 
d ’oiseau constituan t une ligne brisée, etc.

2.3.2 Possibilité de pondération des distances

En ce qui concerne le calcul des distances à vol d ’oiseau pour la section in ternationale , une pondéra tion  
en fonction du nom bre des circuits est norm alem ent effectuée en vue de sim plifier la com ptab ilité lorsque, dans 
une relation de trafic  déterm inée, il existe:

— plusieurs artères in ternationales d ’itinéraires différents aboutissant à un centre in te rnationa l;

— plusieurs centres in ternationaux  desservant dans un même pays la rela tion  de trafic considérée.

Cette pondéra tion  sert à déterm iner une longueur à vol d ’oiseau pou r la fixation des quotes-parts de 
répartition  relatives à la section in ternationale et elle subsiste aussi longtem ps que la structure du réseau n ’est pas 
p ro fondém ent m odifiée. Cette longueur de la section in ternationale est utilisée pou r fixer l’élém ent «section 
in te rnationale»  po u r les quotes-parts relatives à l’ensem ble des circuits té léphoniques et télégraphiques, des 
groupes prim aires, secondaires, tertiaires et quaternaires in ternationaux.

2.3.3 Arrondissem ent des distances

2.3.3.1 Les distances inférieures à 50 km sont arrondies à 50 km.

Exem ple: d istance de 24 km  arrondie à 50 km.

2.3.3.2 Les autres distances sont arrondies au m ultiple de 50 km  le plus voisin.

Exem ples :

— distance de 72 km arrondie à 50 km,

— distance de 126 km arrondie à 150 km,

— distance de 175 km arrondie à 200 km.

2.3.3.3 Cette règle d ’arrondissem ent des distances est valable aussi bien dans chacun des deux pays term inaux  que 
dans chacun des pays de transit et s’applique à la distance to tale calculée po u r chaque pays. Elle s’applique 
d ’autre part pou r la rém unération  des A dm inistrations tan t sur une base forfaitaire  en fonction  des m oyens de 
transm ission mis à disposition que sur la base des unités de trafic effectivem ent achem inées.

2.3.3.4 L orsqu’il est procédé à la pondéra tion  des distances conform ém ent aux dispositions du § 2.3.2, l’a rro n d is
sem ent est effectué uniquem ent après le calcul de la distance pondérée.

2.3.4 Existence de plusieurs voies d'achem inem ent dans une m êm e relation

Lorsque, dans une relation déterm inée, il existe plusieurs voies em prun tan t des pays de transit d ifférents, 
ces pays de transit reçoivent dans tous les cas la quote-part ou la rém unération  forfaitaire  qui leur revient 
norm alem ent, en fonction de la distance entre points d ’entrée et de sortie; l’égalisation des taxes de perception  
dans une relation  com portan t des voies d ’achem inem ent différentes est supportée un iquem ent p ar l’A dm inistra tion  
du pays de départ et il n ’est procédé à aucune contraction des somm es revenant aux pays de transit.
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D ans le cadre de l’établissem ent de la com ptabilité in ternationale , deux m éthodes sont prévues pour la
rém unération  des m oyens mis à disposition entre A dm inistrations:

— m éthode de rém unération  par unité de trafic;

— m éthode de rém unération  forfaitaire des m oyens mis à disposition.

2.4.1 M éthode de rémunération par unité de trafic

Pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays, il est recom m andé 
d ’appliquer, par m inute de conversation, les norm es de tarification  indiquées ci-après:

1) En ce qui concerne le réseau international

a) Exploitation manuelle

— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tou t circuit 
national utilisé éventuellem ent pour raccorder le centre in ternational 
au centre national don t dépend l’a b o n n é ) ...................................................

— pour le centre in ternational m anuel du pays de départ ou d ’arrivée .

— pou r un centre in ternational m anuel d ’un pays de t r a n s i t ....................

b) Exploitation sem i-autom atique et autom atique

— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tou t circuit 
national utilisé éventuellem ent pour raccorder le centre in ternational 
au centre national dont dépend l’a b o n n é ) ...................................................

— pour le centre in ternational sem i-autom atique du pays de départ:

frais d ’e x p lo i ta t io n ........................................................................................
frais de com m utation  ........................... ................................. ....................

Total ..........................................................

— pour le centre in ternational au tom atique du pays de d é p a r t .................

— po u r le centre in ternational sem i-autom atique ou autom atique du 
pays d ’a r r iv é e ............................................................................................................

— pour le centre in ternational au tom atique d ’un pays de t r a n s i t ..............

a) Les normes de tarification retenues pour l’élément «ligne» par 100 km de circuit et par minute peuvent ne 
pas être appropriées à certains câbles sous-marins de faible capacité. La fixation des normes de tarification 
doit s’effectuer dans ce cas par accord entre les parties intéressées, de préférence par application aux normes 
de tarification d’un facteur de correction.

b) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour' une extrémité en 
exploitation terminale et pour deux extrémités en transit.

2) En ce qui concerne le prolongement national

Lors de l’établissem ent de la tarification , une quote-part destinée à couvrir les frais encourus pour le 
pro longem ent des com m unications sur le réseau national peut être ajoutée. C om pte tenu:

— du nom bre (m oyenne pondérée) de centraux nationaux  p ar lesquels est achem inée une com m uni
cation in te rnationale  tan t au départ qu ’à l’arrivée,

2.4 N orm es de  tarification à appliquer en vue de l ’é tablissem ent de  la com ptabilité in tern a tion a le2)

Utilisation pour la comptabilité internationale de la durée taxée au lieu de la durée de  conversation

En fonction de leurs équipements, certaines Administrations peuvent être amenées à utiliser pour la comptabilité 
internationale des durées taxées au lieu de durées de conversation, les durées taxées étant par exemple fournies par les 
tickets des opératrices. Dans de tels cas, l’Administration du .pays d’origine consultera l’Administration du pays de 
destination et, le cas échéant, des pays de transit, aux fins de savoir s’il est nécessaire d’ajuster le nombre de minutes 
servant de basé à la comptabilité pour tenir compte de la légère différence susceptible d ’exister entre la durée taxée 
effectivement utilisée et la durée de conversation à utiliser normalement pour la comptabilité en application de l’Avis D.150 
et du présent Avis.

4,5 centim es-or a) 

100 centim es-or b) 

100 centim es-or b)

3 centim es-or a)

80 centim es-or 
20 centim es-or b)

100 centim es-or

20 centim es-or b)

12 centim es-or b) 

18 centim es-or b)
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— du nom bre (m oyenne pondérée) d ’équipem ents term inaux  de transm ission  (élém ent A ) 3) par 
lesquels est achem inée une com m unication  in te rnationale  ta n t au départ q u ’à l’arrivée,

— de la longueur à vol d ’oiseau (m oyenne pondérée) du circuit national utilisé pou r l’établissem ent 
d ’une com m unication in te rnationale  tan t au départ q u ’à l’àrrivée,

— du m ontan t des frais d ’utilisation d ’un centre, national par m inute de com m unication  in te rn a tio 
nale,

— du m ontan t des frais d ’utilisation  d ’un équipem ent term inal de transm ission  (élém ent A ) 3) p ar 
m inute de com m unication  in ternationale ,

— du m ontan t des frais d ’utilisation  par 100 km (à vol d ’oiseau) de circuit national et p a r  m inute 
de com m unication  in ternationale ,

— du m ontan t des frais adm inistratifs par m inute de com m unication  in te rnationale , tan t au départ 
q u ’à l’arrivée,

il est recom m andé aux A dm inistrations d ’utiliser, pour la fixation  de la rém unération  de leur 
p rolongem ent national par m inute de com m unication  in te rnationale , des m ontan ts n ’excédant pas les 
valeurs m axim ales ci-après:

a) p o u r le trafic de départ :

— 0,40 franc-or à partir du 1er janv ier 1981

b) p o u r le trafic d ’arrivée :

— 0,30 franc-or à partir du 1er janv ier 1981
— 0,35 franc-or à partir du 1er janv ier 1983.

2.4.2 M éthode de rémunération forfa ita ire des m oyens mis à disposition

2.4.2.1 Rém unération d ’un pays de transit direct

2.4.2.1.1 Pour la détèrm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer lés m oyens de transm ission  
mis à disposition  entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’app liquer les norm es ci-après:

Par an et par 100 km 
de voie de transmission  

(partie «ligne»)

— p ar circuit té lé p h o n iq u e    1 600 francs-or a) b)

— p ar groupe p r im a i r e .....................................................................................................   16000 francs-o r a) b)

— p ar g roupe se c o n d a ire ................. ...................................................................................................  64 000 francs-or a) b)

— p ar groupe t e r t i a i r e .......................................................................   ! .................................. 256 000 f ra n c s -o rb)

— p a r groupe q u a t e r n a i r e .......................................................................................................... 640 000 francs-o r b)

a) Pour tenir compte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un facteur de correction peut être appliqué à 
ces normes.

b* Ces normes incluent, s’il y a lieu, toute utilisation d’équipements de m odulation et de dém odulation ou de filtres de 
transfert de bande dans un pays de transit direct.

2.4.2.1.2 L orsqu’un circuit loué à usage privé traverse directem ent un pays de transit, l’A dm in istra tion  de ce
pays sera rém unérée forfaitairem ent par les A dm inistrations des pays term inaux  sur la m êm e base que si le circuit 
é tait un circuit téléphonique ord inaire  à usage public, p ar application  des redevances figu ran t au § 2.4.2.1.1.

Les prix de revient des circuits internationaux de télécommunications sont à exprimer sous la forme A + B x y ^ ,

A représentant tous les frais relatifs aux équipements terminaux de transmission pour une extrémité du circuit international, 
B représentant )es frais par 100 km de longueur réelle de circuit.
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Par an et par 100 km

1 600 francs-or a)

16 000 francs-or a)

64 000 francs-or a)

256 000 francs-or

640 000 francs-or

Pour la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens du pays de destination  
mis à d isposition entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’app liquer les norm es ci-après:

1) Pour la voie de transmission (partie «ligne»)

2.4.2.2 R ém unération d ’un p a ys  de  destination

— p ar circuit té lép h o n iq u e ........................ .......................................................................

— par groupe p r im a ire ......................................................................................................

— p ar groupe secondaire ............................................ ..................................................

— par groupe tertiaire .  ........................ .......................................................................

— p ar groupe quaternaire   .................... .......................................................................

a) Pour tenir compte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un facteur de correction peut être 
appliqué à ces normes.

2) Pour le centre international (y com pris l’équipem ent term inal de transm ission)

— p ar an et p a r circuit in ternational raccordé:

Exploitation manuelle Exploitation autom atique

1,00 a> x 35 000 b) 0,12 a> x 55 000 c>
=  35 000 francs-or =  6600 francs-or

3) Pour le prolongem ent national

— p ar an et p ar circuit in ternational raccordé:

Exploitation manuelle Exploitation autom atique

PN d) x 35 000 b) PN d) x 55 000 e»

a) La part afférente à l’équipement terminal de transmission (une extrémité) est comprise dans les montants de
1,00 franc-or et 0,12 franc-or.

b) Nom bre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité 
manuellement.

c) Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité 
semi-automatiquement ou automatiquement.

d) PN représente le montant, par minute de conversation, de la quote-part à fixer par chaque Administration pour 
le prolongement des com munications sur le territoire national.

4) Les redevances destinées à rém unérer l’équipem ent term inal de transm ission sont com prises dans les 
redevances m entionnées au po in t 2) du présent § 2.4.2.2 et déterm inées en fonction des prix de revient 
annuels; elles s’élèvent par extrém ité à:

— 30 000 francs-or pour un groupe quaternaire ;

— 15 000 francs-or pou r un groupe tertiaire;

— 6 000 francs-or pou r un groupe secondaire;

— 3 500 francs-or pour un groupe prim aire;

— 1 300 francs-or pour un circuit.

2.4.3 Toutes les valeurs m entionnées dans le § 2 sont reprises dans les trois tableaux figurant aux annexes A, 
B et C.

2.5 Rémunération des moyens mis à disposition pour prolonger des circuits intercontinentaux

En principe, les norm es m entionnées dans le § 2 sont égalem ent applicables pou r la déterm ination  de la 
rém unération  des m oyens mis à d isposition pour prolonger des circuits in tercontinen taux  p ar câble ou par 
satellite.
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3 Fixation des taxes de perception dans les relations téléphoniques entre pays d’Europe et du Bassin 
méditerranéen

3.1 Considérations générales

La fixation des taxes de perception est une affaire nationale. Bien qu ’en général les A dm inistra tions 
établissent les taxes de perception d ’après les taxes de répartition , ces deux taxes peuvent ne pas être identiques 
parce que, par exem ple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires d ifférentes;

b) les taxes de perception  et les taxes de répartition  peuvent se calculer à partir d ’unités de trafic 
d ifférentes;

c) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir des fluctuations p a r rap p o rt au franc-or;

d) les taxes de perception  peuvent être influencées par la politique fiscale du gouvernem ent;

e) les A dm inistra tions fixent fréquem m ent des taxes de perception  com m unes pou r des zones géogra
phiques ou des groupes de pays;

f )  dans de nom breuses relations, il peut y avoir différentes voies avec d ifférentes taxes de répartition  
pour lesquelles une seule taxe de perception  doit être appliquée.

3.2 Zones de taxation

Pour la fixation des taxes de perception , chaque pays peut être divisé en zones de taxation . Des zones de 
taxation  différentes peuvent, le cas échéant, être définies dans un même pays pou r le trafic  échangé avec des pays 
différents.

Il est désirable que le nom bre des zones de taxation  pou r le trafic in te rnationa l dans un pays soit réduit au 
m inim um . D ans le cas de relations entre pays non lim itrophes, un m êm e pays ne devrait, en règle générale, 
constituer qu ’une seule et m êm e zone de taxation.

La création de zones pou r la fixation des taxes de perception  n ’im plique pas l’ad op tion  d ’une m esure 
sim ilaire pou r la déterm ination  des quotes-parts de répartition , la réalisation d ’une pondéra tion  app rop riée  devant 
perm ettre d ’éviter une telle mesure. R éciproquem ent, l’adop tion  de zones po u r la fixation  de quotes-parts de 
répartition  (voir le § 2.2) n ’en tra îne pas l’obligation  de créer des zones pou r la dé term ination  des taxes de 
perception.

3.3 Fixation des taxes de perception

3.3.1 La taxe de perception  devrait, en principe, être équivalente en m onnaie nationale  à la taxe de répartition . 
Si, tenan t com pte des élém ents des § 3.1 et 3.2, une A dm inistration  désire fixer une taxe de perception  à un 
m ontan t supérieur ou inférieur à l’équivalent direct de la taxe de répartition , cette A dm in istra tion  peut app liquer 
un  coefficient m ultip licateur K. Ce facteur K, appliqué à la taxe de répartition  dans la rela tion  considérée, ne 
devrait pas être supérieur à 1,8.

En règle générale, les A dm inistrations devraient s’efforcer d ’éviter que les taxes applicab les aux deux sens 
de trafic d ’une m êm e relation  soient trop  dissym étriques et devraient essayer de se m ettre d ’accord  sur 
l’app lica tion  du m êm e coefficient K. Les taxes de perception  devraient être fixées à des niveaux ra isonnables et 
l’app lica tion  du coefficient K =  1,8 constitue une lim ite m axim ale q u ’il n ’y a pas lieu d ’utiliser systém atiquem ent. 
Le coefficient K peut être différent pour les différentes relations exploitées p a r une m ême A dm inistra tion .

Rem arque — Il convient de souligner que l’application  d ’un coefficient K ne do it avoir aucune influence 
sur la com ptabilité in ternationale .

3.3.2 Q uand il s’agit de fixer les taxes de perception  dans une relation assurée à la fois en service au tom atique et 
en service sem i-autom atique, chaque A dm inistration  devrait décider de fixer ses taxes:

— soit en établissant des taxes différentes pour chaque m éthode d ’exp lo ita tion ;

— soit en établissant une taxe de perception  unique pondérée en fonction  du volum e co rrespondan t à 
chaque type de trafic.

4 Relations frontalières entre pays d’Europe et du Bassin méditerranéen

Les conditions d ’établissem ent et d ’exploitation  des relations frontalières sont essentiellem ent fonction  de 
la structure des réseaux nationaux  au voisinage des frontières. Ces conditions tenden t à évoluer progressivem ent 
en raison notam m ent de l’au tom atisation  des réseaux qui en tra îne une au tom atisation  des rela tions frontalières. La 
taxation  dans ces relations est en conséquence de plus en plus soum ise aux sujétions im posées p a r les équipem ents 
de taxation  autom atique utilisés. D ans ces conditions, les taxes de perception  et de répartition  à app liquer dans les 
relations frontalières sont à fixer par accord entre les A dm inistrations intéressées.
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D ans tous les cas où la situation le perm et, il est souhaitable que les com m unications frontalières ne 
fassent pas l’objet d ’échanges de com ptes in ternationaux , les taxes étant intégralem ent conservées par l’A dm inis
tra tion  qui en a effectué la perception.

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.300 R)

Normes de tarification à appliquer en Europe et 
dans le Bassin méditerranéen pour la détermination 

des quotes-parts de répartition en service téléphonique
(rém unération  par unité de trafic)

A -  Quotes-parts applicables dans les pays terminaux  par minute de conversation

Sens 
d’exploi- 
. tation

Exploitation manuelle Exploitation semi-automatique Exploitation automatique

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre
international^

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre 
internationalb)

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre 
internationalb)

D é p a r t..............
Arrivée..............

4.5 centimes-or
4.5 centimes-or

100 centimes-or 
100 centimes-or

3 centimes-or 
3 centimes-or

20 + 8 0 e) = 
100 centimes-or 

12 centimes-or
3 centimes-or 
3 centimes-or

20 centimes-or 
12 centimes-or

B -  Quotes-parts applicables dans les pays de transit par minute de conversation

Transit direct Transit avec commutation

Manuel Automatique Manuel Automatique

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

T ransmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre 
internationalb)

T ransmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre 
internationalb)

4,5 centimes-or 3 centimes-or 4,5 centimes-or 100 centimes-or 3 centimes-or 18 centimes-ôr

a) Les normes de tarification retenues pour l’élément «ligne» par 100 km de circuit et par minute peuvent ne pas s’appliquer à certains 
câbles sous-marins de faible capacité. La fixation des quotes-parts de répartition en question doit s’effectuer dans ce cas par accord 
entre les parties intéressées, de préférence par l’application aux normes de tarification d’un facteur de correction.

b) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour une extrémité en exploitation terminale et pour deux 
extrémités en transit.

c) Cette somme représente les frais d’exploitation dans un centre semi-automatique de départ.
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A N N E X E  B

(à l’Avis D.300 R)

Normes à appliquer en Europe et dans le 
Bassin méditerranéen pour la rémunération des moyens 
de transmission mis à disposition entre Administrations 

dans un pays de transit direct
(rém unération  sur une base forfaitaire)

Elément unitaire considéré a)

Moyens de transmission 
(partie «ligne»)

Normes par 100 km et par an 
(en francs-or)

Circuit téléphonique.......................... 1 600 b)c)
Groupe p rim aire................................. 16 000 b) c)
Groupe secondaire ............................ 64 000 b) c)
Groupe tertiaire................................... 256 000 c)
Groupe quaternaire............................ 640 000 c)

a> La correspondance entre les différents éléments unitaires considérés est la sui
vante, sur la base d’une largeur de bande de 4 kHz pour un circuit télépho
nique :

-  un groupe primaire comporte 12 circuits téléphoniques.
-  un groupe secondaire comporte 5 groupes primaires, soit 60 circuits télé

phoniques,
-  un groupe tertiaire comporte 5 groupes secondaires, soit 300 circuits télé

phoniques,
-  un groupe quaternaire comporte 3 groupes tertiaires, soit 900 circuits télé

phoniques.

b) Pour tenir compte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un fac
teur de correction peut être appliqué à ces normes.

c) Ces normes incluent, s’il y a lieu, toute utilisation d’équipement de modula
tion et de démodulation ou de filtres de transfert de bande, dans un pays de 
transit direct.
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A N N E X E  C

(à l’Avis D.300 R)

Normes à appliquer en Europe et dans le Bassin méditerranéen 
pour la rémunération des moyens mis à disposition 

entre Administrations dans un pays d’arrivée
(rém unération  sur une base forfaitaire)

Elément unitaire 
considéré

Voie de transmission 
(partie «ligne») Centre international Prolongement national

Par 100 km 
et par an

Exploitation Exploitation

manuelle automatique manuelle automatique

par an par an par an par an

Par c ircu it .........i ..........
Par groupe primaire. . .  
Par groupe secondaire . 
Par groupe tertiaire . . .  
Par groupe quaternaire

1 600 francs-or a> 
16 000 francs-or a) 
64000  francs-ora) 

256000 francs or 
640000 francs or

,00b>x 35000c> = 
15000 francs-ora)

■ pas applicable

0 ,12b> x55000d> = 
6 600 francs-ora)

pas applicable

P N e> x 35000°) 

pas applicable

P N °)x55000d) 

pas applicable

a) Pour tenir compte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un facteur de correction peut être appliqué à ces normes.

b) La part afférente à l’équipement terminal de transmission (une extrémité) est incluse dans les montants de 1,00 et 0,12 franc-or, et a été 
calculée sur la base de frais annuels par circuit de 1300 francs-or, ce montant comportant une part des frais afférents à l’équipement ter
minal du groupe primaire (3500 francs-or) et du groupe secondaire (6000 francs-or).

°) Nombre moyen en minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité manuellement.

d) Nombre moyen en minutes de trafic acheminées par an et par circuit téléphonique international exploité semi-automatiquement ou 
automatiquement.

e) PN représente le montant, par minute de conversation, de la quote-part à fixer par chaqué Administration pour le prolongement des 
communications,sur le territoire national au-delà du centre international.

Avis D.301 R

FIXATION DES QUOTES-PARTS DE RÉPARTITION 
ET DES TAXES DE PERCEPTION DANS LES RELATIONS TÉLEX 

ENTRE PAYS D’EUROPE ET DU BASSIN MÉDITERRANÉEN '>

Introduction

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistrations des pays d ’Europe et du Bassin m éditerranéen 
négocient entre elles des accords en vue de déterm iner les quotes-parts de répartition  et lo rsqu’elles fixent les taxes
de perception à app liquer dans leurs relations télex, il est recom m andé q u ’elles p rennent en considération:

— pour la déterm ination  des quotes-parts et des taxes de répartition , les dispositions du § 2 (déterm ina
tion des quotes-parts de répartition) du présent Avis;

— pour la fixation des taxes de perception , les directives du § 3 du présent Avis.

U ne explication de certaines expressions ou certains term es utilisés dans le présent Avis figure au § 1 de
l’Avis D.200 R.

On désigne par pays du Bassin méditerranéen les pays, autres que les pays d’Europe, riverains de la mer Méditerranée.
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(Voir le § 1 de l’Avis D.200 R )

1 Explication de certains termes ou certaines expressions utilisés dans le présent Avis

2 Détermination des quotes-parts de répartition dans les relations télex entre pays d’Europe et du Bassin
méditerranéen

2.1 Considérations générales

2.1.1 L’établissem ent de tou te com m unication  in te rnationale  faisant in tervenir à la fois le réseau in te rnational et
les réseaux nationaux  des pays term inaux, la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenan t à chaque pays 
est fondée sur la prise en com pte de trois élém ents essentiels qui font l’objet de norm es de tarification  distinctes:

— la partie «ligne» (transm ission) du réseau in ternational qui com prend  les différents systèmes de 
transm ission utilisés et est fonction de la distance;

— le centre in te rnational, c’est-à-dire la partie «com m utation»  du circuit in te rna tiona l, plus l’équipem ent 
de transm ission term inal;

— la partie «pro longem ent national» , expression qui sert à désigner la partie du réseau national des pays 
term inaux  mise à contribution .

2.1.2 D ans certains cas particuliers, lorsque la partie «ligne» (transm ission) d ’une rela tion  in te rnationale  se
trouve être:

— un faisceau troposphérique,

— une liaison radioélectrique,

— une liaison par satellite,

les dispositions du présent Avis relatives à la déterm ination  de la partie de la quo te-part de répartition  fonction  de 
la longueur du circuit in ternational ne sont pas applicables et les quotes-parts de répartition  doivent être 
déterm inées par accord entre les A dm inistrations intéressées.

2.2 Calcul des distances (partie «ligne»)

2.2.1 Distances à prendre en considération

2.2.1.1 Règle générale

Pour la déterm ination  de la quote-part de répartition  revenant à un pays po u r l’u tilisa tion  des circuits 
in te rnationaux , la d istance à p rendre  en considération  est en principe:

dans un pays terminal

— la distance à vol d ’oiseau  entre:

a) le po in t où le circuit in ternational traverse la frontière, et

b) le centre in ternational où aboutit le circuit; 

dans un pays de transit

— la distance à vol d ’oiseau entre les deux points de traversée de la frontière de ce pays p ar le circuit 
in ternational.

Les d ispositions ci-dessus relatives au calcul des distances s’app liquen t aux circuits in te rnationaux  ta n t en 
câbles terrestres que sur faisceaux hertziens.

2.2.1.2 Cas particuliers

2.2.1.2.1 Faisceaux hertziens franchissant la mer ou un pays tiers

D ans le cas de traversée de frontières par un circuit in ternational en faisceau hertzien passan t, sans station 
de relais interm édiaire, au-dessus d ’un pays tiers ou au-dessus de la m er, on p rend ra  com m e po in t de traversée de 
la frontière, pour la m esure de la longueur de ce circuit, le po in t situé à égale d istance des deux stations de relais 
situées de p art et d ’au tre  des frontières.
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2.2.1.2.2 Câbles sous-m arins

D ans le cas de circuits in ternationaux  en câbles sous-m arins, les dispositions suivantes sont à adopter pour 
le calcul des distances:

a) en ce qui concerne la section terrestre du circuit, la distance sera calculée conform ém ent aux règles 
générales (distance à, vol d ’oiseau), en adm ettan t que le po in t où le circuit traverse la frontière est situé 
à la station de câble sous-m arin;

b) en ce qui concerne la section en câble soua-m arin, la distance retenue sera la distance «réelle» entre 
les stations d ’atterrissem ent du câble sous-m arin, d istance réelle fixée par accord entre les propriétaires 
du câble; cette d istance sera divisée de façon appropriée  (norm alem ent p a r  m oitié) entre les pays à 
l’extrém ité du câble.

2.2.1.2.3 Itinéraires particuliers

D ans des circonstances exceptionnelles, la distance à vol d ’oiseau d ’après laquelle est calculée la taxe 
term inale ou la taxe de transit peut faire l’objet de m ajorations pour ten ir com pte d ’itinéraires très particuliers 
em pruntés par les circuits in ternationaux . Par exem ple, dans le cas d ’un pays de transit direct, la distance à vol 
d ’oiseau entre les points de traversée des frontières à l’entrée et à la sortie d ’un circuit peut (dans des conditions 
exceptionnelles) être rem placée par une longueur résultant de l’addition  de deux segments à vol d ’oiseau 
constituan t une ligne brisée, etc.

2.2.2 Possibilité de pondération des distances

En ce qui concerne le calcul des distances à vol d ’oiseau pour la section in ternationale , une pondération  
en fonction du nom bre des circuits est norm alem ent effectuée en vue de sim plifier la com ptabilité lorsque, dans 
une relation de trafic déterm inée, il existe:

— plusieurs artères in ternationales d ’itinéraires différents aboutissant à un centre in ternational;

— plusieurs centres in ternationaux  desservant dans un m ême pays la relation de trafic considérée.

Cette pondéra tion  sert à déterm iner une longueur à vol d ’oiseau pou r la fixation des quotes-parts de 
répartition  relatives à la section in ternationale , et elle subsiste aussi longtem ps que la structure du réseau n ’est pas 
pro fondém ent m odifiée. Cette longueur de la section in te rnationale  est utilisée pour fixer l’élém ent «section 
in te rnationale»  pou r les quotes-parts relatives à l’ensem ble des circuits télex in ternationaux .

2.2.3 Arrondissem ent des distances

2.2.3.1 Les distances inférieures à 50 km sont arrondies à 50 km.

Exem ple: d istance de 24 km arrondie à 50 km.

2.2.3.2 Les autres distances sont arrondies au m ultiple de 50 km le plus voisin.

Exemples :

— distance de 72 km arrondie à 50 km,

— distance de 126 km arrondie à 150 km,

— distance de 175 km arrondie à 200 km.

2.2.3.3 Cette règle d ’arrondissem ent des distances est valable aussi bien dans chacun des deux pays term inaux que 
dans chacun des pays de transit et s’applique à la distance to ta le  calculée pour chaque pays. Elle s’applique 
d ’autre part pour la rém unération  des A dm inistrations tan t sur une base forfaitaire en fonction des m oyens de 
transm ission mis à disposition  que sur la base des unités de trafic effectivem ent achem inées.

2.2.3.4 Lorsqu’il est procédé à la pondération  des distances conform ém ent aux dispositions du § 2.2.2, l’arro n d is
sem ent est effectué un iquem ent après le calcul de la distance pondérée.

2.2.4 Existence de plusieurs voies d ’achem inem ent dans une m êm e relation

Lorsque, dans une relation  déterm inée, il existe plusieurs voies em prun tan t des pays de transit différents,
ces pays de transit reçoivent dans tous les cas la quote-part ou la redevance forfaitaire qui leur revient
norm alem ent, en fonction  de la distance entre po in ts d ’entrée et de sortie; l’égalisation des taxes de perception 
dans une relation  com portan t des voies d ’achem inem ent différentes est supportée un iquem ent p a r l’A dm inistration  
du pays de départ et il n ’est procédé à aucune contraction  des som m es revenant aux pays de transit.
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D ans le cadre de l’établissem ent de la com ptabilité in ternationale , deux m éthodes sont prévues pou r la 
rém unération  des m oyens mis à disposition  entre A dm inistrations:

— m éthode de rém unération  par unité de trafic,

— m éthode de rém unération  forfaitaire des m oyens mis à disposition .

2.3.1 M éthode de rémunération par unité de trafic

Pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays, il est recom m andé 
d ’appliquer, par m inute de communication télex, les norm es de tarification  indiquées ci-après:

2.3 N orm es de tarification à appliquer en vue de  l ’é tablissem ent d e  la com ptabilité  in ternationale

1) En ce qui concerne le réseau international

a) Exploitation manuelle

— par 100 km  de circuit in ternational (à l’exclusion de tou t circuit
national utilisé éventuellem ent pou r raccorder le centre in te rn a
tional au centre national don t dépend l’abonné)   0,3 centim e-or a)>b)

— pour le centre in ternational m anuel du pays de départ ou d ’arrivée 150 ce n tim es-o rc)

— pour un centre in ternational m anuel dans un pays de transit . . . .  150 ce n tim es-o rc)

b) Exploitation sem i-autom atique et autom atique

— par 100 km  de circuit in te rnational (à l’exclusion de tou t circuit
national utilisé éventuellem ent pou r raccorder le centre in te rn a
tional au centre national don t dépend  l’abonné)   0,3 centim e-or a) b)

— pour le centre in ternational sem i-autom atique du pays de départ:

frais d ’e x p lo i ta t io n  ; . 100 centim es-or
frais de c o m m u ta tio n     20 cen tim es-o rc)

Total    120 centim es-or

— pour le centre in ternational au tom atique du pays de d é p a r t   13 ce n tim es-o rc)

— pour le centre in te rnational au tom atique du pays d ’arrivée . . . . .  9 centim es-or c)

— pour un centre in ternational au tom atique dans un pays de tran sit . 15 centim es-or c)

a) Les normes de tarification retenues pour l’élément «ligne» par 100 km de circuit et par minute peuvent ne 
pas être appropriées à certains câbles sous-marins de faible capacité. La fixation des normes de tarification  
doit s’effectuer dans ce cas par accord entre les parties intéressées, de préférence par application aux normes 
de tarification d’un facteur de correction.

Si, pour la constitution d’un circuit télex, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de voies 
télégraphiques dans un pays de transit direct, cette quote-part doit être majorée de 5 centimes-or pour tenir 
com pte de l’utilisation des équipements de translation nécessaires pour cette interconnexion.

Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour une extrémité en 
exploitation terminale et pour deux extrémités en transit.

2) En ce qui concerne le prolongement national

Lors de l’établissem ent de la tarification , une quote-part destinée à couvrir les frais encourus pou r le
pro longem ent des com m unications sur le réseau national peut être ajoutée. C om pte tenu:

— du nom bre (m oyenne pondérée) de centraux nationaux  p a r  lesquels est achem inée une com m uni
cation  in ternationale tan t au départ q u ’à l’arrivée,

— du nom bre (m oyenne pondérée) d ’équipem ents term inaux de transm ission  (élém ent A ) 2) p a r 
lesquels est achem inée une com m unication in te rnationale  ta n t au départ qu ’à l’arrivée,

— de la longueur à vol d ’oiseau (m oyenne pondérée) du  circuit national utilisé pou r l’établissem ent 
d ’une com m unication in ternationale tan t au départ qu ’à l’arrivée,

— du m ontan t des frais d ’utilisation  d ’un centre national p a r m inute de com m unication  in te rn a tio 
nale,

— du m ontan t des frais d ’utilisation d ’un équipem ent term inal de transm ission  (élém ent A ) 2) par 
m inute de com m unication  in ternationale ,

Les prix de revient des circuits internationaux de télécom m unications sont à exprimer sous la forme A +  B x ——,
100

A représentant tous les frais relatifs aux équipements terminaux de transmission pour une extrém ité du circuit international, 
B représentant les frais par 100 km de longueur réelle de circuit.
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— du m ontan t des frais d ’utilisation par 100 km (à vol d ’oiseau) de circuit national et par m inute 
de com m unication  in ternationale,

— du m ontan t des frais adm inistratifs par m inute de com m unication in ternationale , tan t au départ 
q u ’à l’arrivée,

il est recom m andé aux A dm inistrations d ’utiliser, pou r la fixation du m ontan t de la rém unération  de 
leur p ro longem ent national par m inute de com m unication in ternationale , des m ontan ts n ’excédant pas 
les valeurs m axim ales ci-après:

a) pour le trafic de départ

— 0,26 franc-or

b) pou r le trafic d ’arrivée

— 0,23 franc-or.

2.3.2 M éthode de rémunération forfaitaire des moyens mis à disposition

2.3.2.1 Rém unération d ’un pays de transit direct

2.3.2.1.1 Pour la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens de transm ission 
mis à disposition  entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’appliquer les norm es ci-après:

Par an et par 100 km 
de voie de transmission 

(partie «ligne»)

90 francs-or a)> b) 

180 francs-or a)’b) 

360 francs-or a, b) 

1600 francs-or b)

— par voie télégraphique

à 50 bauds 

à 100 bauds 

à 200 bauds

— par circuit po rteu r de voies de télégraphie harm onique

a) Pour tenir compte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un facteur de correction peut être appliqué à 
ces normes.

b) Si, pour la constitution d’un circuit, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de deux voies télégraphiques dans 
un pays de transit direct traversé, la redevance de ce pays sera majorée, quel que soit le nombre de telles 
interconnexions dans le pays de transit direct traversé, de la redevance de location afférente aux équipements de 
transmission de deux extrémités de voie télégraphique, à savoir:

— 1000 x 2 =  2000 francs-or pour un circuit à 50 bauds,
— 1200 x 2 =  2400 francs-or pour un circuit à 100 bauds,
— 1300 x 2 =  2600 francs-or pour un circuit à 200 bauds.

2.3.2.1.2 L orsqu’un circuit loué à usage privé traverse directem ent un pays de transit, l’A dm inistration de ce 
pays sera rém unérée fo rfaitairem ent par les A dm inistrations des pays term inaux sur la m ême base que si le circuit 
était un circuit o rd inaire  à usage public par application  des redevances figurant au § 2.3.2.1.1.

2.3.2.2 Rém unération d ’un pays de destination

Pour la déterm ination  des redevances forfaitaires destinées à rém unérer les m oyens du pays de destination  
mis à disposition  entre A dm inistrations, il est recom m andé d ’appliquer les norm es ci-après:

1) Pour la voie de transmission (partie «ligne»)

2)

— p ar voie télégraphique

50 bauds 

100 bauds 

200 bauds

— p ar circuit té léphonique porteu r de voies de télégraphie 
h a r m o n iq u e ..................................................................................................

Pour le centre international (y com pris l’équipem ent term inal de transm ission)

— p ar an et par circuit in ternational raccordé à 50 bauds:

Exploitation manuelle Exploitation autom atique

1,50 b> x 25 000 e» 0,09 b» x 40 000 d>

Par an et par 100 km 

90 francs-or a) 

180 francs-or a) 

360 francs-or a)

1600 fra n c s-o ra)

=  37 500 francs-or =  3600 francs-or
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3) Pour le prolongement national

— par an et par circuit in ternational raccordé à 50 bauds:

Exploitation manuelle Exploitation autom atique

PN e) x 25 000 c) PN e) x 40 000 d)

a) Pour tenir com pte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un facteur de correction peut être 
appliqué à ces normes.

b) La part afférente à l’équipement terminal de transmission télex (une extrémité) est incluse dans les montants 
de 1,50 et 0,09 franc-or.

c) Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit télex international exploité manuellement.

d* Nom bre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit télex international exploité semi-
automatiquement et automatiquement.

e) PN représente le montant, par minute de com munication télex, de la quote-part à fixer par chaque Adm inistra
tion pour le prolongem ent des com munications sur le territoire national.

4) Les redevances destinées à rém unérer l’équipem ent term inal de transm ission  de la voie té légraphique,
déterm inées en fonction des prix de revient, s’élèvent par an et p a r  extrém ité à:

— 1000 francs-or par voie télégraphique à 50 bauds,

— 1200 francs-or par voie télégraphique à 100 bauds,

— 1300 francs-or par voie télégraphique à 200 bauds.

D ans la rém unération  du centre in ternational m entionnée au po in t 2) du § 2.3.2.2, il a été tenu  com pte 
du m ontan t de 1000 francs-or afférent à un équipem ent term inal à 50 bauds.

2.3.3 Toutes les valeurs m entionnées dans le § 2 sont reprises dans les tro is tab leaux  figuran t aux annexes A, B
et C.

2.4 Rém unération des moyens mis à disposition pour prolonger des circuits intercontinentaux

En principe, les norm es m entionnées dans le § 2 sont égalem ent applicab les p o u r la dé term ination  de la 
rém unéra tion  des m oyens mis à disposition  pour pro longer des circuits in te rcon tinen taux  p ar câble ou par 
satellite.

3 Fixation des taxes de perception dans les relations télex entre pays d’Europe et du Bassin méditerranéen

3.1 Considérations générales

La fixation des taxes de perception  est une affaire nationale. Bien qu ’en général les A dm in istra tions 
établissent les taxes de perception  d ’après les taxes de répartition , ces deux taxes peuvent ne pas être identiques 
parce que, par exem ple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires d ifférentes;

b) les taxes de perception  et les taxes de répartition  peuvent se calculer à partir d ’unités de trafic 
différentes;

c) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir des fluctuations p a r rap p o rt au franc-o r;

d) les taxes de perception  peuvent être influencées p ar la politique fiscale du gouvernem ent;

e) les A dm inistra tions fixent fréquem m ent des taxes de perception  com m unes pou r des zones géogra
phiques ou des groupes de pays;

f)  dans de nom breuses relations, il peut y avoir différentes voies avec d ifférentes taxes de répartition , 
pou r lesquelles une seule taxe de perception doit être appliquée.

3.2 Fixation des taxes de perception

3.2.1 La taxe de perception  devrait, en principe, être équivalente en m onnaie nationale à la taxe de répartition . 
Si, ten an t com pte des élém ents du § 3.1, une A dm inistration  désire fixer une taxe de percep tion  à un m o n tan t 
supérieur ou inférieur à l’équivalent direct de la taxe de répartition , cette A dm inistra tion  peut app liquer un 
coefficient m ultip licateur K. Ce facteur K, appliqué à la taxe de répartition  dans la relation  considérée, ne devrait 
pas être supérieur à 1,8.
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En règle générale, les A dm inistrations devraient s'efforcer d ’éviter que les taxes applicables aux deux sens 
de trafic d ’une m êm e relation  soient trop  dissym étriques et devraient essayer de se m ettre d ’accord  sur 
l’app lica tion  du m êm e coefficient K. Les taxes de perception devraient être fixées à des niveaux raisonnables et 
l’application  du coefficient K =  1,8 constitue une lim ite m axim ale qu ’il n ’y a pas lieu d ’utiliser systém atiquem ent. 
Le coefficient K peut être différent pour les diverses relations exploitées p ar une même A dm inistration.

Rem arque  — Il convient de souligner que l’application  d ’un coefficient K ne doit avoir aucune influence 
sur la com ptabilité in ternationale.

3.2.2 Q uand il s’agit de fixer les taxes de perception dans une relation assurée à la fois en service au tom atique et 
en service sem i-autom atique, chaque A dm inistration  devrait décider de fixer ses taxes:

— soit en établissant des taxes différentes pou r chaque m éthode d ’explo ita tion ;

— soit en établissant une taxe de perception  unique pondérée en fonction du volum e correspondan t à 
chaque type de trafic.

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.301 R)

Normes de tarification à appliquer en Europe et dans 
le Bassin méditerranéen pour la détermination des 

quotes-parts de répartition en service télex
(rém unération  par unité de trafic)

A -  Quotes-parts applicables dans les pays terminaux par minute de conversation

Sens
d’exploi

tation

Exploitation manuelle Exploitation semi-automatique Exploitation automatique

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)a)

Centre
international1*)

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre
international1*)

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3)

Centre
international1*)

D é p a r t ..............
Arrivée..............

0,3 centime-or 
0,3 centime-or

150 centimes-or 
150 centimes-or

0,3 centime-or 
0,3 centime-or

20 + 100e) =
120 centimes-or 

9 centimes-or
0,3 centime-or 
0,3 centime-or

13 centimes-or 
9 centimes-or

B -  Quotes-parts applicables dans les pays de transit par minute de conversation

Transit direct

Transit par commutation

Manuelle Automatique

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3) d)

Transmission 
(par 100 km de 

circuit)3) d)

Centre
international1*)

T ransmission 
(par 100 km de 

circuit)3)d)

Centre
international1*)

0,3 centime-or 0,3 centime-or 150 centimes-or 0,3 centime-or 15 centimes-or

a) Les normes de tarification retenues pour l’élément «ligne» par 100 km de circuit et par minute peuvent ne pas s’appliquer à certains 
câbles sous-marins de faible capacité. La fixation des normes de tarification en question doit s’effectuer dans ce cas par accord entre les 
parties intéressées, de préférence par application d’un facteur de correction aux normes de tarification.

b) Cette quote-part couvre les frais afférents aux équipements de transmission pour une extrémité en exploitation terminale et pour deux 
extrémités en transit.

c) Quote-part afférente aux frais d’exploitation dans un centre semi-automatique de départ.

d> Si, pour la constitution d’un circuit télex, il est nécessaire de procéder à l’interconnexion de voies télégraphiques dans un pays de tran
sit direct, cette quote-part doit être majorée de 5 centimes-or pour tenir compte de l’utilisation des équipements de translation néces
saires pour cette interconnexion.
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AN NEXE B

(à l ’A vis D .301 R)

Normes à appliquer en Europe et dans le Bassin méditerranéen 
pour la rémunération des moyens de transmission mis à 

disposition entre Administrations dans un pays de transit direct
(rém un ération  sur une base forfa ita ire)

Elément unitaire considéré

Moyens de transmission 
(partie «ligne»)

Normes par 100 km et par an 
(en francs-or)

Circuit porteur de voies de télégra
phie harmonique ................................ 1600 a) b)

/ à 50 bauds. . . 90 a> c)
Voie télégraphique ( à 100 bauds . . . 180 a) c>

1 à 200 bauds . . . 360 a>c)

a) Pour tenir compte de la faible capacité de certains câbles sous-marins, un fac
teur de correction peut être appliqué à cette norme.

b> Cette norme inclut, s’il y a lieu, toute utilisation d’équipements de modula
tion et de démodulation ou de filtres de transfert de bande dans un pays de 
transit direct.

c) Si, pour la constitution du circuit, il est nécessaire de procéder à l’intercon
nexion de deux voies télégraphiques dans un pays de transit direct traversé, la 
redevance de ce pays sera majorée, quel que soit le nombre de telles intercon
nexions, de la redevance de location afférente aux équipements de transmis
sion de deux extrémités de voie télégraphique, à savoir :

-  1000 x 2 = 2000 francs-or pour un circuit à 50 bauds,
-  1200 x 2 = 2400 francs-or pour un circuit à 100 bauds,
-  1300 x 2 = 2600 francs-or pour un circuit à 200 bauds.
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ANNEXE C

(à l’Avis D.301 R)

Normes à appliquer en Europe et dans le Bassin méditerranéen 
pour la rémunération des moyens mis à disposition 

entre Administrations dans un pays d’arrivée
(rém unération  sur une base forfaitaire)

Elément unitaire 
considéré

Voie de transmission 
(partie «ligne») Centre international Prolongement national

Par 100 km 
et par an

Exploitation Exploitation

manuelle automatique manuelle automatique

par an par an par an par an

Par circuit télégra
phique international à :
-  50 bauds...................

-  100 b a u d s .................
-  200 b a u d s .................
Par circuit porteur de 
voies de télégraphie 
harmonique...................

90 francs-or

180 francs-or 
360 francs-or

1600 francs-or

1,50a)x 2 5 0 0 0 b> = 
57 500 francs-or a)

. pas applicable

0 ,09a>x 40000 e) = 
3 600 francs-ora)

pas applicable

P N d) x 25 00 0 b) 

pas applicable

P N d>x 4 0 0 0 0 e> 

pas applicable

a) La part afférente à l’équipement terminal de transmission télex (une extrémité) est incluse dans les montants de 1,50 et 0,09 francs-or.

b> Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit télex international exploité manuellement.

0 Nombre moyen de minutes de trafic acheminées par an et par circuit télex international exploité semi-automatiquement ou automati
quement.

d> PN représente le montant, par minute de communication télex, de la quote-part à fixer par chaque Administration pour le prolonge
ment des communications sur le territoire national.

Avis D .302 R

FIXATION DES QUOTES-PARTS DE RÉPARTITION ET DES TAXES DE PERCEPTION 
APPLICABLES AUX TÉLÉGRAMMES ÉCHANGÉS PAR L’INTERMÉDIAIRE 

DU SERVICE TÉLÉGRAPHIQUE PUBLIC ENTRE PAYS D’EUROPE 
ET DU BASSIN MÉDITERRANÉEN ])

Introduction

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistra tions des pays d ’Europe et du Bassin m éditerranéen 
négocient entre elles des accords en vue de déterm iner les quotes-parts de répartition  et lo rsqu’elles fixent les taxes 
de perception  à appliquer aux télégram m es échangés entre elles, il est recom m andé qu ’elles p rennen t en 
considération :

— pour la déterm ination  des quotes-parts et des taxes de répartition , les dispositions du § 2 du présent 
Avis;

— pour la fixation des taxes de percep tion , les directives du § 3 du présent Avis.

Le § 4 du présent Avis contient des d ispositions particulières relatives à la taxation  et à la com ptabilité de 
certains télégram m es et de services spéciaux.

U ne explication de certaines expressions ou certains term es utilisés dans le présent Avis figure au § 1 
ci-après.

On désigne par pays du Bassin méditerranéen les pays, autres que les pays d’Europe, riverains de la mer Méditerranée.
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1.1 relation (service télégraphique public international)

E : relation (international public telegram service)

S :  relaciôn (servicio publico internacional de telegramas)

Il existe une relation  entre deux pays term inaux lo rsqu’il y a entre eux un échange de télégram m es (et, 
norm alem ent, règlem ents de com ptes y afférents).

1.2 pays (ou Administration) d’origine

E  : country (or Adm inistration) o f  origin 

S  : pais (o Administraciôn) de origen

Le pays d ’origine est celui dans lequel le télégram m e est déposé.

1.3 pays (ou Administration) de destination

E : country (or Adm inistration) o f  destination  

S :  pais (o Administraciôn) de destino

Le pays de destination  est celui dans lequel le télégram m e doit être remis.

1.4 pays (ou Administration) terminal(e)

E : term inal country (or Adm inistration)

S  : pais (o Administraciôn) terminal

Par pays term inal, on en tend à la fois le pays d ’origine et lé pays de destination  du télégram m e.

1.5 système de tarification par mot

E : per word ta r iff system  

S  : sistema de tarificaciôn por palabra

D ans le système de tarification  par m ot, les taxes sont établies p a r m ot pur et sim ple, avec app lica tion , 
p ou r le com pte des m ots, des dispositions des Avis pertinents du C C ITT . U ne taxe m inim ale par télégram m e 
correspondan t à la taxe d ’un certain  nom bre de m ots est appliquée.

1.6 système de tarification binaire

E  : binary ta r iff system  

S :  sistema binario de tarificaciôn

Le système de tarification  b inaire  com porte deux élém ents:

a) un élém ent fixe représen tan t les frais inhérents aux opéra tions d ’acceptation  et de rem ise d ’un 
télégram m e (taxe fixe);

b) un élém ent p roportionnel à la longueur du télégram m e rep résen tan t les frais afférents aux opérations 
de transm ission ou de réception ainsi que les frais d ’utilisation, du réseau té légraphique (taxe p a r mot).

1.7 taxe de répartition (en francs-or)

E : accounting rate (in gold francs)

S  : tasa de distribuciôn (en francos oro)

D ans le système tarifa ire  par mot, la taxe de répartition  par m ot pur et simple est la taxe d ’un télégram m e 
privé ord inaire  sans aucun service spécial, fixée par accord entre A dm inistra tions pou r une relation donnée et 
servant à l’établissem ent des com ptes in ternationaux.

D ans le système de taxation  binaire, la taxe de répartition  est la taxe fixe par télégram m e privé o rd inaire  
sans aucun service spécial plus la taxe p ar m ot d ’un tel télégram m e, toutes deux fixées par accord  entre 
A dm inistrations pour une relation donnée et servant à l’établissem ent des com ptes in ternationaux .

1 Explication de certains termes ou certaines expressions utilisés dans le présent Avis
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1.8 quote-part de répartition (en francs-or)

E : accounting-rate share (in gold francs)

S  : parte alicuota de distribuciôn (en francos oro)

La quote-part de répartition  est la partie de la taxe de répartition  correspondant aux m oyens mis à 
d isposition  dans chaque pays; cette quote-part est fixée par accord entre A dm inistrations.

1.9 quote-part terminale

E : term inal share 

S :  parte alicuota terminal

La quote-part term inale est la partie de la taxe de répartition  qui revient à un pays term inal.

1.10 quote-part de transit

E : transit share 

S  : parte alicuota de trânsito

La quote-part de transit est la partie de la taxe de répartition  qui revient à un pays par lequel est achem iné 
un trafic en tre  deux pays term inaux.

1.11 taxe de perception

E : collection charge 

S :  tasa de percepciôn

La taxe de perception est la taxe en m onnaie nationale perçue p ar chaque A dm inistration sur ses usagers 
po u r l’u tilisation  du service in ternational. L’établissem ent de cette taxe est une affaire nationale.

2 Détermination des quotes-parts de répartition applicables aux télégrammes échangés entre pays d’Europe et du
Bassin méditerranéen

Rem arque préliminaire

U ne étude de prix de revient effectuée en 1975 dans la région E urope et Bassin m éditerranéen a conduit à 
constater que, dans le système de tarification  par m ot, le prix de revient p a r m ot et par pays term inal est de
60,6 centim es-or et que, dans le système de taxation  binaire, le prix de revient est pou r chaque pays term inal de
706 centim es-or pour la taxe fixe p ar télégram m e et de 32,4 centim es-or po u r la taxe par mot.

C ependan t, considérant q u ’une telle m ajoration  des taxes de répartition  conduira it nécessairem ent à une 
augm entation  plu tô t sévère des taxes de percep tion , les A dm inistrations on t décidé à titre exceptionnel de ne 
recom m ander pour le m om ent qu ’une m ajoration  relativem ent m odérée des taxes de répartition.

2.1 Normes de tarification à appliquer pour l ’établissement de la comptabilité internationale

Les quotes-parts de répartition  peuvent être déterm inées soit en fonction  d ’un système de taxation  par m ot 
soit p ar application  d ’un système de taxation  binaire. Les norm es de tarification  recom m andées sont indiquées 
ci-après p o u r chacun de ces deux systèmes.

>

2.1.1 Quotes-parts de répartition déterminées selon le systèm e de tarification par m ot

2.1.1.1 Quotes-parts terminales

Pour les télégram m es privés ord inaires sans aucun service spécial, la quote-part par m ot et p ar pays
term inal est fixée à 0,48 franc-or à partir du 1er janv ier 1981 2).

L’Administration de l’U.R.S.S. a décidé d’appliquer une quote-part terminale par mot de 0,60 franc-or à partir du 
1er janvier 1981.
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Pour les télégram m es privés ordinaires sans aucun service spécial, les quotes-parts de transit p ar m ot et par

2.1.1.2 Q uotes-parts de transit

pays dont l’application  est recom m andée sont:

— transit d i r e c t ......................................................................................................................................... 0,003 franc-or

— transit par un centre de transit g e n t e x ......................................................................................  0,018 franc-o r

— transit m a n u e l .....................................................................................................................................  0,30 franc-or

— transit via un centre de retransm ission des télégram m es (retransm ission au to m a
tique des m essages)3).

Ces quotes-parts n ’on t pas un caractère cum ulatif, elles sont fondées sur une longueur m oyenne de 
1000 km des circuits in te rnationaux  de transit.

2.1.2 Quotes-parts de répartition déterminées selon le systèm e de taxation binaire 4)

2.1.2.1 Considérations générales

Pour ten ir com pte du fait que chaque télégram m e occasionne:

— des frais fixes pour les opérations d ’acceptation et de remise,

— des frais variables en fonction de la longueur du télégram m e po u r les opérations de transm ission  et de
réception ainsi que pou r l’utilisation du réseau té légraphique,

les norm es d o n t l’application  est recom m andée dans le système de taxation  b inaire sont celles des § 2.1.2.2 et
2.1.2.3 ci-après.

2.1.2.2 Quotes-parts terminales

Q uotes-parts revenant à chaque pays term inal pour un télégram m e privé ord inaire  sans aucun service
spécial:

A partir du 1.1.81

— taxe fixe par té lé g ra m m e ............................................................................................................  6,00 francs-or

— taxe p ar m o t ................................................................................................................................................. 0,24 franc-o r
(voir la note 2 du § 2.1.1.1)

Pour établir ces quotes-parts, il a été tenu com pte d ’un nom bre m oyen de 25 m ots p ar télégram m e.

2.1.2.3 Quotes-parts de transit

Les quotes-parts de transit sont fixées conform ém ent aux d ispositions du § 2.1.1.2.

Rem arque  — Pour ten ir com pte de la faible capacité de certains câbles sous-m arins, un facteur de 
correction peut être appliqué aux norm es figuran t au § 2.1.

2.2 Dispositions spéciales concernant les quotes-parts de transit

2.2.1 D ans les relations où les m oyens de transit sont mis à la d isposition  des A dm inistra tions des pays 
term inaux selon un système de rém unération  forfaitaire , il n ’est pas fait app lica tion  des quotes-parts de transit 
indiquées au § 2.1.1.2.

2.2.2 U ne quo te-part de transit supplém entaire peut être réclam ée p ar les pays proprié ta ires de circuits en câbles 
sous-m arins utilisés pour l’achem inem ent des télégram mes.

Les Administrations qui offrent ce service indiquent les quotes-parts qu’elles appliquent pour l’utilisation de leur centre de 
retransmission des télégrammes dans le «Tableau des taxes télégraphiques» [1] publié par le Secrétariat général de l’U lT.

Il est à noter que l’application d ’un système de taxation binaire doit normalement entraîner dans la relation considérée et 
éventuellement par arrangement bilatéral:

— la suppression d’une taxe minimale par télégramme:
— la suppression des télégrammes-lettres et des télégrammes de presse;
— la suppression des taxes réduites applicables à tous les télégrammes, sauf les télégrammes concernant les personnes 

protégées en temps de guerre par les Conventions de Genève du 12 août 1949 (RCT).
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2.2.3 Lorsque deux pays dem andent à un tiers pays de m ettre à leur d isposition des circuits de transit direct sur 
une base de rém unération forfaitaire et que ces circuits sont mis à la disposition d ’un quatrièm e pays, ce 
quatrièm e pays verse la m oitié de la quote-part de transit direct à chacun des deux pays concessionnaires des 
circuits.

2.3 Taxe de répartition

Par suite du m ontan t peu élevé des quotes-parts de transit et du fait que la p lupart des m oyens de transit 
mis à disposition  entre A dm inistrations des pays d 'E u rope  et du Bassin m éditerranéen sont rém unérés sur une 
base forfaitaire , il est recom m andé d ’app liquer aux télégram m es échangés entre ces pays une taxe de répartition  
unique déterm inée par addition des quotes-parts des deux pays term inaux. Les quotes-parts afférentes aux pays de 
transit éventuels sont prélevées sur celle du pays d ’origine.

3 Fixation des taxes de perception applicables aux télégrammes échangés entre pays d’Europe et du Bassin
méditerranéen

3.1 Considérations générales

La fixation des taxes de perception est une affaire nationale. Bien q u ’en général les A dm inistrations 
établissent les taxes de perception d ’après les taxes de répartition , ces deux taxes peuvent ne pas être identiques 
parce que, par exem ple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception  et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires différentes;

b) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir des fluctuations par rapport au franc-or;

c) les taxes de perception peuvent être calculées selon le système de taxation  par m ot et les taxes de
répartition  selon le système de la taxation  binaire, ou vice versa;

d) les taxes de perception peuvent être influencées par la politique fiscale du gouvernem ent;

e) les A dm inistrations fixent fréquem m ent des taxes de perception  com m unes pour des zones géographi
ques ou des groupes de pays.

3.2 Détermination des taxes de perception

3.2.1 II est recom m andé d ’appliquer une taxe de perception télégraphique un ique pour les télégram m es échangés 
entre pays d ’Europe et du Bassin m éditerranéen. Cette taxe de perception unique est la som m e des quotes-parts 
term inales des deux pays term inaux fixées conform ém ent aux dispositions des § 2.1.1.1 et 2.1.2.2 du présent Avis. 
Les A dm inistrations peuvent fixer une taxe unique par m ot (avec ou sans m inim um  de perception) ou appliquer 
une taxe de perception binaire. Si elles ont choisi le système de taxation  par m ot, elles peuvent néanm oins 
convenir d ’établir les com ptes in te rnationaux  selon le système binaire.

3.2.2 La taxe de perception devrait, en principe, être équivalente en m onnaie nationale à la taxe de répartition . 
Si, tenan t com pte des élém ents du § 3.1, une A dm inistration  désire fixer une taxe de perception à un m ontan t 
supérieur ou inférieur à l’équivalent direct de la taxe de répartition , cette A dm inistration  peut app liquer un
coefficient m ultip licateur K., Ce coefficient K peut être différent pour les différentes relations exploitées p a r une
m êm e A dm inistration .

En règle générale, les A dm inistrations devraient s’efforcer d ’éviter que les taxes applicables aux deux sens 
de trafic d ’une même relation soient trop  dissym étriques. Les taxes de perception devraient être fixées à des 
niveaux raisonnables.

Rem arque  — Il convient de souligner que l’application  d ’un coefficient K ne doit avoir aucune influence 
sur la com ptabilité internationale.

4 Dispositions communes aux taxes de répartition et de perception applicables aux télégrammes échangés entre 
pays d’Europe et du Bassin méditerranéen

Eu égard aux dispositions du Règlem ent télégraphique [2] et des Avis du C C ITT, on tiendra com pte des 
règles suivantes quan t aux taxes de répartition  et aux taxes de perception:

a) pour les télégram m es urgents, la taxe est égale au double de la taxe d ’un télégram m e ord inaire  pour la 
même destination  et par la m êm e voie;

b) pour les télégram m es concernant les personnes protégées en tem ps de guerre par les C onventions de 
G enève du 12 août 1949 (RCT), la taxe totale est réduite de 75%;
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c) quand  un avis de service taxé com prend un m ontan t pour une réponse payée (RP), le m on tan t est
équivalent à la taxe d ’un télégram m e ord inaire  de sept m ots pour la m ême destination  et p a r la m ême
voie.
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Avis D.303 R

FIXATION DES Q UO TES-PARTS DE RÉPARTITION ET DES TAXES DE PERCEPTION  
APPLICABLES AUX TR A N SM ISSIO N S R A D IO PH O N IQ U E S  

ET TÉLÉVISUELLES O CCASIO NNELLES  
EFFECTUÉES ENTRE PAYS D ’EUROPE ET 

DU BASSIN M ÉDITERRANÉEN ])

Introduction

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistrations des pays d ’E urope et du Bassin m éditerranéen  
négocient entre elles des accords en vue de déterm iner les quotes-parts de répartition  et lo rsqu ’elles fixent les taxes 
de perception à appliquer aux transm issions rad iophoniques et télévisuelles, il est recom m andé q u ’elles p rennen t 
en considération:

— les principes de taxation  énoncés dans l’Avis D.180 du C C IT T ;

— . pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition , les d ispositions du § 1 du présent Avis;

— pour la fixation des taxes de perception , les directives du § 2 du présent Avis.

U ne explication de certaines expressions ou de certains term es utilisés dans le p résen t Avis figure à 
l’Avis D.180.

1 Détermination des quotes-parts de répartition à appliquer aux transmissions radiophoniques et télévisuelles 
effectuées entre pays d’Europe et du Bassin méditerranéen

1.1 Considérations générales

1.1.1 La quote-part de répartition  revenant à chaque pays term inal et de transit est fondée sur la prise en
com pte de plusieurs élém ents, qui fon t l’objet de norm es de tarification  distinctes, com m e:

— la partie «ligne in te rnationale» , qui com prend les d ifférents systèmes de transm ission utilisés et dont
la rém unération est fonction  de la distance et de la durée;

— les équipem ents term inaux  dans chaque pays term inal, ou les équipem ents d ’in terconnexion  dans les
pays de transit, d on t la rém unération est fonction  de la durée;

— la p répara tion  et l’exploitation  de chaque transm ission rad iophon ique ou télévisuelle.

1.1.2 D ans certains cas particuliers, lorsque la partie «ligne» (transm ission) d ’une .relation in te rna tiona le  se
trouve être:

— un faisceau troposphérique,

— une liaison radioélectrique,

— une liaison par satellite,

les d ispositions du présent Avis relatives à la déterm ination  de la partie  de la quo te-part de répartition  fonction  de 
la longueur de circuit in te rnational ne sont pas applicables et les quotes-parts de répartition  do ivent être 
déterm inées par accord entre les A dm inistrations intéressées.

On désigne par pays du Bassin méditerranéen les pays, autres que les pays d’Europe, riverains de la mer Méditerranée.

Fascicule II.l — Avis D .303 R 179



1.1.3 Les taxes applicables aux transm issions rad iophon iques et télévisuelles intercontinentales originaires ou à 
destina tion  de pays d ’Europe et du Bassin m éditerranéen s’ob tiennent norm alem ent par add ition  des taxes 
afférentes aux sections in tercontinenta le et européenne. La taxe relative à chaque section est calculée conform é
m ent aux règles de tarification  en vigueur dans chacun des régim es intéressés.

1.2 Calcul des distances (partie «ligne»)

1.2.1 Transmissions radiophoniques

P our la déterm ination  de la quote-part de répartition  revenant à un pays pou r l’u tilisation des circuits 
in te rna tionaux , la distance à p rendre  en  considération  est:

dans un pays terminal

— la d istance à vol d ’oiseau entre le po in t où le circuit in te rnational traverse la frontière et le C R I 
(centre rad iophon ique in te rn a tio n a l)2);

dans un pays de transit

— la distance à vol d ’oiseau entre les deux po in ts de traversée de la frontière de ce pays p a r  le circuit 
in ternational.

En outre, les d ispositions spéciales de l’Avis D.300 R se référant au calcul des distances pou r les circuits 
té léphoniques sont applicables. Il s’agit no tam m ent des dispositions relatives aux cas particuliers, à la possibilité 
de p ondéra tion  des distances et à l’arrondissem ent des distances.

1.2.2 Transmissions télévisuelles

Pour la déterm ination  de la quote-part de répartition  revenant à chaque pays term inal ou de transit, la 
distance taxable est fondée sur la longueur réelle des circuits in te rnationaux  arrond ie aux 10 km supérieurs.

P our un pays term inal A et un  pays adjacent B, la d istance est m esurée du CTI (centre télévisuel 
in te rn a tio n a l)3) du pays A au po in t milieu du trajet hertzien relian t les deux stations relais situées de p art et 
d ’au tre  de la frontière.

Pour un pays de transit B situé entre deux pays A et C, la longueur réelle du  circuit in ternational est 
m esurée du po in t m ilieu du trajet hertzien relian t les deux stations relais des pays A et B situées de part et d ’autre 
de la fron tière au po in t milieu du trajet hertzien relian t les deux stations relais des pays B et C situées de p art et 
d ’au tre  de la frontière.

1.3 Normes de tarification à appliquer en vue de l ’établissement de la comptabilité internationale

P our la rém unération  des m oyens mis à d isposition  p ar les A dm inistrations, la m éthode de rém unération  
p a r  un ité  de trafic est appliquée. Toutefois, pou r les circuits rad iophoniques tran sitan t d irectem ent p ar un  pays de 
transit, la rém unération  de ce pays de transit se fait norm alem ent d ’après la m éthode de rém unération  forfaitaire.

1.3.1 Transmissions radiophoniques

P our la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays, il est recom m andé 
d ’app liquer les norm es de tarification  ci-après:

1) Taxe f ix e  de préparation et d ’exploitation par transmission monophonique (circuit à 15 kH z, 10 kH z  ou à 
bande étroite) ou stéréophonique :

— dans un pays term inal   60 francs-or

— dans un pays de transit avec po in t d ’in terconnexion  (quel que soit le
nom bre de po in ts d ’in terconnexion dans ce p a y s ) ......................................... 60 francs-or

Dans certains pays, la distance se mesure jusqu’au studio, et non jusqu’au CRI. 

Dans certains pays, la distance se mesure jusqu’au studio, et non jusqu’au CTI.
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2) Taxe pour l ’équipement term inal dans un pays terminal, par m inute:

— en cas de transm ission sur un circuit à 10 ou à 15 k H z ................................ 1,00 franc-o r

— en cas de transm ission sur un circuit à bande étroite (circuit de type
té lé p h o n iq u e )..........................................................................................................................  taxe téléphon ique 4)

— en cas de transm ission s té ré o p h o n iq u e ...................................... ..........................  2,00 francs-or

3) Taxe pour l'équipement d ’interconnexion dans un pays de transit, par m in u te5)\

— en cas de transm ission sur un  circuit à 10 ou à 15 k H z ............................ ... 1,60 franc-o r

— en cas de transm ission sur un circuit à bande étroite (circuit de type
té lé p h o n iq u e )..........................................................................................................................  taxe té léphon ique 4)

— en cas de transm ission s té ré o p h o n iq u e ................................................................. 3,20 francs-or

4) Taxe par 100 km  de circuit international et par m inute de transmission :

— pour un circuit à 10 ou à 15 k H z ...........................................................................  0,30 franc-o r

— pour un circuit à bande étroite (circuit de type té lép h o n iq u e )............................  taxe téléphon ique 4)

— po u r une paire  stéréophonique ..............................................................................  0,70 franc-o r

5) Surtaxe fix e  par transmission à ajouter au ta r if téléphonique en vigueur dans la relation considérée pour  
le prolongement à travers le C R I (ou le CTI) d ’un circuit à bande étroite (circuit de type téléphonique) 
utilisé comme circuit radiophonique ou comm e circuit de conversation :

— dans un pays term inal ......................................................................................    20 francs-or

— dans un pays de transit lo rsqu’il y a in te rc o n n e x io n ....................................................  20 francs-or

Lorsque le circuit té léphonique est utilisé com m e circuit rad iophon ique (à bande étroite), cette surtaxe 
fixe est perçue en plus de la taxe fixe m entionnée au po in t 1) du  § 1.3.1.

6) Frais spéciaux éventuels par transmission pour l ’établissement et la suppression de circuits temporaires de 
prolongement national

Ces frais sont calculés conform ém ent à la réglem entation nationale  en vigueur dans chaque pays.

R em arque 1 — Les transm issions rad iophon iques fon t l’objet d ’une durée taxable m inim ale de 
tro is m inutes.

Rem arque 2 — L orsqu’un circuit à bande étroite (circuit de type té léphonique) est fourni avec term inaison  
en quatre  fils, la surtaxe fixe p a r transm ission m entionnée au po in t 5) du § 1.3.1 est, quelle que soit l’u tilisa tion  de 
ce circuit, fixée à 40 francs-or.

Rem arque 3 — L’u tilisa tion  d ’un circuit rad iophon ique établi sur une sous-porteuse d ’un canal affecté à la 
réalisation  d ’une transm ission de télévision est soum ise aux m êm es taxes q u ’un circuit rad iophon ique à 10 ou à 
15 kHz.

Rem arque 4 — Lorsque le procédé «son dans la synchronisation  (SIS)» est utilisé, aucune som m e 
supplém entaire  n ’est ajoutée à la taxe de répartition . Le paiem ent des frais spéciaux encourus p a r  une 
A dm inistra tion  est une affaire nationale à régler entre cette A dm inistra tion  et l’organism e de rad iod iffusion  de son 
pays.

Des exem ples de taxation  de transm issions rad iophoniques sont donnés en annexe B.

1.3.2 Transmissions télévisuelles

Pour la déterm ination  des quotes-parts de répartition  revenant à chaque pays, il est recom m andé
d ’app liquer les norm es de tarification  ci-après:

1) Taxe f ix e  de préparation et d ’exploitation par transmission télévisuelle :

— dans un pays term inal ....................................................................................   100 francs-or

— dans un pays de transit avec po in t d ’in terconnexion  (quel que soit le
nom bre de po in ts d ’interconnexion dans ce p a y s ) .........................................  100 francs-or

Les éléments de taxation m entionnés aux points 2), 3) et 4) du § 1.3.1 sont fusionnés en une taxe unique équivalant à la 
taxe téléphonique de la relation considérée.

En général, un point d’interconnexion seulement est rémunéré par pays de transit.
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2) Taxe pour l'équipem ent term inal dans un p a ys  term inal, p a r  m inute 7 francs-or

3) Taxe pour l'équipement d ’interconnexion et l ’exploitation dans un pays de 
transit, par m in u te5 ) ................................................................................................................ 12 francs-or

4) Taxe pour 100 km  de circuit international et par m inute de transmission . . . . 12 francs-or

5) Frais spéciaux éventuels par transmission pour la mise à disposition de circuits de prolongement national 
au-delà du CTI, ainsi que pour l ’établissement et la suppression de circuits temporaires de prolongem ent

Ces frais sont calculés conform ém ent à la réglem entation nationale en vigueur dans chaque pays.

La taxe applicable à un circuit de conversation réalisé par prolongem ent d ’un circuit té léphonique à 
travers le CTI est donnée au po in t 5) du § 1.3.1.

1.3.3 Taxe d ’annulation

Pour les annulations et les m odifications de com m andes prévues aux points 4.3 et 4.4 de l’Avis D.180, il
est recom m andé d ’appliquer les taxes suivantes:

a) La m oitié de la taxe fixe de p répara tion  et d ’exploitation  figuran t aux points 1) du § 1.3.1 et 1) du
§ 1.3.2 respectivem ent, si l’annu lation  ou la m odification  de la com m ande a lieu dans un délai
com pris entre 24 et 2 heures avant l’heure fixée pou r le début de la transm ission.

b) La to ta lité  de la taxe fixe de p répara tion  et d ’exploitation  figurant aux points 1) du § 1.3.1 et 1) du
§ 1.3.2 respectivem ent, si l’annu lation  ou la m odification  de la com m ande a lieu dans les 2 heures qui
précèdent l’heure fixée pour le début de la transm ission.

Rem arque 1 — Les transm issions télévisuelles fon t l’objet d ’une durée taxable m inim ale de trois m inutes.

Rem arque 2 — L orsqu’une A dm inistration  met à d isposition  un transcodeur (PAL vers SEC A M  ou
inversem ent) ou un convertisseur de norm es (par exem ple, 625 lignes PAL vers 525 lignes NTSC), elle peut
app liquer une taxe par m inute de transm ission qui est au m axim um :

— pour un tra n sc o d e u r ................................................................................................................  10 francs-or 6)

— pour un convertisseur de n o r m e s    50 fra n c s -o r6)

Rem arque 3 — L orsqu’un circuit télévisuel est utilisé avec le procédé «son dans la synchronisation  (SIS)», 
les conditions de la rem arque 4 du § 1.3.1 sont appliquées.

Rem arque 4 — Lorsque, au cours de l’utilisation  d ’un circuit télévisuel, la ligne 16/329 est sim ultaném ent
utilisée pour la transm ission de données se rap p o rtan t directem ent à la supervision, à la télécom m ande et au
contrô le de la transm ission du program m e, aucune taxe n ’est appliquée pour l’u tilisation de cette ligne.

Des exem ples de taxation  de transm issions télévisuelles sont donnés en annexe B.

Toutes les valeurs m entionnées dans le § 1 sont reprises dans le tableau figurant en annexe A.

2 Fixation des taxes de perception pour les transmissions radiophoniques et télévisuelles effectuées entre pays
d’Europe et du Bassin méditerranéen

2.1 Considérations générales

La fixation des taxes de perception est une affaire nationale. Bien q u ’en général les A dm inistrations 
établissent les taxes de perception d ’après les taxes de répartition , ces deux taxes peuvent ne pas être identiques 
parce que, p a r exemple:

a) dans la p lupart des pays, les taxes de perception et les taxes de répartition  sont exprim ées en unités 
m onétaires différentes;

b) la valeur des unités m onétaires nationales peut subir les fluctuations par rap p o rt au franc-or;

c) les taxes de perception peuvent être influencées par la politique fiscale du gouvernem ent;

d) les A dm inistrations fixent fréquem m ent des taxes de perception com m unes pour des zones géogra
phiques ou des groupes de pays.

En général, un point d’interconnexion seulement est rémunéré par pays de transit.

L’application de cette taxe est laissée à la discrétion de chaque Administration.
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En principe, la taxe de perception devrait être équivalente en m onnaie nationale  à la taxe de répartition . 
Si, tenan t com pte des élém ents du § 2.1, une A dm inistration  désire fixer une taxe de perception  à un m on tan t 
supérieur ou inférieur à l’équivalent direct de la taxe de répartition , cette A dm inistra tion  peut app liquer un 
coefficient m ultip licateur K. Ce coefficient K peut être différent pour les différentes relations exploitées par une 
même A dm inistration .

En règle générale, les A dm inistrations devraient s’efforcer d ’éviter que les taxes applicables aux deux sens 
. de trafic d ’une m ême relation soient trop  dissym étriques. Les taxes de perception devraient être fixées à des 

niveaux raisonnables.

Rem arque  — Il convient de souligner que l’application  d ’un coefficient K ne do it avoir aucune influence 
sur la com ptabilité in ternationale.

2.2 Fixation des taxes de perception

A N N E X E  A 

(à l’Avis D.303 R)

Normes à appliquer en Europe et dans le Bassin méditerranéen 
aux transmissions radiophoniques et télévisuelles occasionnelles 

acheminées sur des circuits radiophoniques et télévisuels

Circuit radiophonique

à bande étroite 
(circuit de type 
téléphonique)

à large 
bande 

(approxi
mative

établi sur 
une sous- 
porteuse 

d’un

à très large 
bande 

(approxi
mative

paire
stéréo

phonique

Circuit
télévisuel

terminé 
en 2 fils

terminé 
en 4 fils

ment 
10 kHz)

canal de 
télévision

ment 
15 kHz)

francs-or francs-or francs-or francs-or francs-or francs-or francs-or
1) Taxe fixe de préparation et d’exploitation 

par transmission et par pays avec point 
d’interconnexion (quel que soit le nombre 
de points d’interconnexion dans les pays 
terminaux et de transit).............................. 60 60 60 60 60 60 100

2) Taxe par minute de transmission et par 
pays terminal3)................................................ 1 1 1 2 7

3) Taxe par minute de transmission et par 
point d’interconnexion dans un pays de 
transit3)b) ........................................................

taxe
télépho
nique

taxe
■ télépho
nique 1,60 1,60 1,60 3,20 12

4) Taxe par minute de transmission par 
100 km de circuit3) ....................................... 0,30 0,30 0,30 0,70 12

5) Surtaxe fixe par transmission et par pays 
terminal et de transit avec point d’inter
connexion pour la mise à disposition d’un 
circuit à bande étroite (circuit de type té
léphonique)0) .................................................. 20 40

a) Les taxes mentionnées sous les points 2), 3) et 4) se réfèrent au service téléphonique, indépendamment du mode d’exploitation en 
vigueur.

b) En général, un seul point d’interconnexion est rémunéré par pays de transit.

c) Cette surtaxe fixe est à percevoir en plus de la taxe fixe mentionnée sous 1).

Taxe m axim ale par m inute de transm ission pour la mise à disposition  d ’un transcodeur (PAL vers SECA M  ou 
inversem ent) ou d ’un convertisseur de norm es (par exem ple, 625 lignes PAL vers 525 lignes N TSC ):

— p ar transcodeur .............................................................................................................x . . . 10 f ra n c s -o ra)

— p ar convertisseur de n o r m e s .................................................  : ...............  50 f ra n c s -o ra)

a) L’application de cette taxe est laissée à la discrétion de chaque Administration.
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B.l Transmissions radiophoniques

Exemple 1 — T ransm ission rad iophon ique: 20 m inutes

A N N E X E  B

(à l’Avis D.303 R)

Exemples de taxation de transmissions radiophoniques et télévisuelles occasionnelles

P ays A  
4 0 0  km

P ays B 
3 0 0  km

P ays C 
3 0 0  km

2 0 0  k m  1 00  km

 O — ----------- i
C C IT T -4 7 7 7 0

P ays B : p ay s  avec p o in t  d 'in te r c o n n e x io n

Quotes-parts de répartition 

Pays A

Pays B

Pays C

60
1,00x20
0 ,3 0 x 4 x 2 0

60
1 ,60x20  
0,30 x 3 x 20

60
1,00x20 
0,30 x 3 x 20

104 francs-or

110 francs-or

98 francs-or

T axe de répartition 312 francs-or
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Exemple 2 — Transm ission radiophonique: 20 minutes

P ays A  
100  km

Pays B 
100  km  2 0 0  km

A .

A vec d iffu s io n  d an s  les pay s  B e t  C

P a y s D

P ays C P ays E

C C IT T -4 7 7 8 0

Quotes-parts de répartition 

Pays A

Pays B

PaysC

PaysD  

Pays E 

Taxe de répartition

60
1,00x20 86 francs-or
0 ,3 0 x 1 x 2 0

60
1,00x20 
0,30 x 1 x20 
60
1,00x20
0 ,3 0 x 2 x 2 0

60
1,00x20
0 ,3 0 x 2 x 2 0
60
1,00x20 
0,30 x 1 x 20 
60
1,00x20
0 ,3 0 x 2 x 2 0

60
1,00x20
0 ,3 0 x 1 x 2 0

178 francs-or

270 francs-or

86 francs-or

60
1,00 x 20 86 francs-or
0 ,3 0 x 1 x 2 0

706 francs-or
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B.2 Transm issions télévisuelles

Exem ple 1 — Transm ission télévisuelle: 30 m inutes

P ays A 
4 0 0  km

P ay s  B 
3 0 0  k m  —

1 0 0  k m

a o
2 0 0  k m

B e t  C p ay s  avec p o in ts  d 'in te r c o n n e x io n

P ays C 
2 0 0  km

P ays D 
3 0 0  km

1 0 0  km

O

1 0 0  km

i
C C IT T -4 7 7 9 0

Quotes-parts de répartition

[ 100
Pays A I 7 x 3 0  1750 francs-or

( 1 2 x 4 x 3 0

( 100
PaysB  < 1 2 x 3 0  1540 francs-or

( 1 2 x 3 x 3 0

( 100
Pays C < 1 2 x 3 0  1180 francs-or

( 1 2 x 2 x 3 0

( 100
P aysD  |  7 x 3 0  1390 francs-or

1 2 x 3 x 3 0

Taxe de répartition 5860 francs-or

186 Fascicule 11.1 — Avis D.303 R



Exem ple 2 — T ransm ission télévisuelle: 50 m inutes

P ays A P ays B Pays C

1 0 0  km 3 0 0  km 2 0 0  km

i
1 0 0  k m 2 0 0  km

i
P ays B : p a y s  avec p o in t  d 'in te r c o n n e x io n  e t  p o in t  d e  d iffu s io n

C C IT T -4 7 8 0 0

Quotes-parts de répartition 

Pays A
100 
7 x 5 0  
12 x 1 x 50

1050 francs-or

Pays B

100
7 x 5 0
1 2 x 5 x 5 0
100
7 x 5 0
12 x 1 x 50

4500 francs-or

Pays C
100
7 x 5 0
1 2 x 2 x 5 0

1650 francs-or

Taxe de répartition 7200 francs-or

a) La taxation de ce point n ’est admise que si un circuit est dérivé à ce point. Dans ce cas, la taxe terminale pour 
le circuit dérivé sera perçue.
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Avis D .310 R

DÉTERM INATION DES REDEVANCES AFFÉRENTES À 
LA LOCATION À USAGE PRIVÉ 

DE CIRCUITS INTERNATIONAUX R A DIO PH O NIQ U ES ET TÉLÉVISUELS 
DA NS LES RELATIONS ENTRE PAYS D ’EUROPE  

ET DU BASSIN M ÉDITERRANÉEN

Préambule

Le présent Avis, dont les dispositions doivent être appliquées en liaison avec celles des Avis D .l, D.2 
et D.4, fixe les redevances applicables à la location  de circuits in te rnationaux  rad iophoniques et télévisuels à usage 
privé dans les relations entre pays d ’E urope et du Bassin m éditerranéen.

1 Redevances mensuelles afférentes à la location de circuits radiophoniques

1.1 La redevance m ensuelle de location d ’un circuit té léphonique tous usages 2\  telle qu’elle est prévue par 
l’Avis D.2 (avec application  du coefficient de m ultip lication  1,00), est prise com m e référence pour la déterm ina
tion  de la redevance de location des circuits radiophoniques.

1.2 Pour la location des différents types de circuits rad iophoniques, il est recom m andé d ’app liquer les
redevances m ensuelles ci-après:

a) circuit à bande étroite (circuit de type téléphonique à 3 kH z approxim ativem ent) se te rm inan t en 2 fils 
chez l’utilisateur:

— 0,667 fois le m ontan t de la redevance m ensuelle de location du circuit té léphonique tous usages;

b) circuit à bande étroite (circuit de type téléphonique à 3 kH z approxim ativem ent) se term inant en 4 fils
chez l’u tilisateur et utilisé soit pou r la transm ission d ’un program m e rad iophonique dans chaque sens 
soit pour la transm ission d ’un program m e rad iophon ique dans un sens et com m e circuit de 
conversation  dans l’autre sens:

— 0,833 fois le m ontan t de la redevance m ensuelle de location  du circuit té léphonique tous usages;

Rem arque  — Par contre, dans tous les cas où le circuit est utilisé un iquem ent pour l’échange de
conversations téléphoniques (circuit utilisé pour la coord ination  e t/o u  la surveillance des transm is
sions), il convient d ’appliquer le coefficient 0,667.

c) circuits rad iophoniques à 10 kH z (approxim ativem ent):

— redevance égale à la redevance m ensuelle de location  du circuit téléphonique tous usages;

d) circuits rad iophoniques à 15 kH z (approxim ativem ent):

— 1,33 fois le m ontan t de la redevance m ensuelle de location d ’un circuit téléphonique tous usages;

e) paire stéréophonique:

— 2,66 fois le m ontan t de la redevance m ensuelle de location d ’un circuit téléphonique tous usages.

2 Redevances annuelles afférentes à la location de circuits télévisuels

Pour la location de circuits télévisuels, il est recom m andé d ’appliquer les redevances annuelles ci-après:

— 90 000 francs-or p a r équipem ent term inal à chaque extrém ité;

— 160 000 francs-or par 100 kilom ètres de ligne.

On désigne par pays du Bassin méditerranéen les pays, autres que les pays d’Europe, riverains de la mer Méditerranée. 

Une définition du circuit téléphonique tous usages est donnée dans l’Avis D.2.
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Avis D.390 R

COM PTABILITÉ DANS LE SERVICE TÉLÉPH O NIQ UE INTERNATIONAL
AUTOM ATIQUE

En Europe, dans le service in ternational au tom atique, la taxe est, en général, im putée au tom atiquem ent 
aux com pteurs des abonnés, et les A dm inistrations ne d isposent plus alors de tickets po u r répartir les taxes d ’après 
la durée taxable des conversations.

Bien que techniquem ent possible, l’enregistrem ent pour les com ptes in ternationaux  de la durée taxab le  de 
chaque com m unication efficace telle qu ’elle est im putée aux com pteurs des abonnés exigerait l’installa tion  de 
nouveaux équipem ents que le seul établissem ent des com ptes in te rnationaux  ne peu t pas ju s tif ie r . Les divers 
systèmes de taxation  des abonnés utilisés en tra înera ien t d ’autre part des durées taxables différentes pou r un même 
trafic.

D ans ces conditions, le C C ITT , après études au cours de la période 1957-1960, a recom m andé en 1960 
( I Ie Assemblée plénière, New Delhi), l’app lication  d ’un certain nom bre de dispositions relatives à la com ptab ilité  
té léphonique continentale . Ces dispositions, applicables seulem ent en E urope, on t fait l’objet d ’un Avis publié 
p o u r la dernière fois dans le Livre blanc (M ar del Plata, 1968) sous le num éro E.280 [1]. Le nouveau  régime 
d ’établissem ent des com ptes in ternationaux  décrit dans l’Avis D.150 a condu it à une révision de sa rédaction  lors 
de l’établissem ent du m anuscrit du tom e II-A  du Livre vert (Genève, 1973).

Les dispositions révisées, pour tenir, com pte de l’Avis D.150, sont les suivantes:

1 Les com ptes in te rnationaux  relatifs au trafic achem iné par voie au tom atique son t établis sur la base du 
to ta l des durées de conversation  mesurées (au m oyen de com pteurs appropriés ou de dispositifs équivalents) dans 
les centres in te rnationaux  des pays d ’origine. U ne taxe en francs-or p a r m inute de durée réelle de conversation , 
valable dans les deux sens de la relation , doit être fixée par accord entre les A dm inistra tions en ten an t com pte des 
norm es de tarification  in te rnationale  recom m andées par l’Avis D.300 R.

Des exceptions à cette règle générale peuvent se p résenter dans les cas suivants:

a) lorsque les A dm inistra tions intéressées conviennent d ’ab an d o n n er les com ptes ou d ’ap p liq u er un 
règlem ent à base forfaitaire ;

b) lorsque l’une des deux ou les deux A dm inistrations intéressées possèdent déjà des équipem ents 
perm ettan t d ’ob ten ir des durées taxables im putées aux abonnés. Les com ptes établis sur ces bases 
doivent alors d o n n er les mêmes résultats que si l’on avait m esuré les durées de conversation  par 
app lica tion , si besoin est, de facteurs de correction appropriés;

c) lo rsqu’en service in ternational au tom atique l’une des A dm inistra tions ou les deux A dm inistra tions 
intéressées utilisent des systèmes de signalisation de type national qui ne perm etten t pas, sans 
com plications excessives, d ’évaluer les durées de conversation. Les A dm inistra tions m esurent alors la 
durée d ’occupation to tale de leurs circuits in te rnationaux  de départ. D ans ce cas, un facteur de 
correction  doit être appliqué aux valeurs de durée d ’occupation  m esurées, afin d ’ob ten ir la valeur de 
durée réelle de conversation  qui au rait dû être m esurée au to tal sur ces circuits in te rn a tio n au x  de 
départ. Les facteurs de correction à appliquer doivent être fixés p ar accord  entre les A dm inistra tions 
intéressées.

2 Les com ptes in te rnationaux  relatifs au trafic achem iné par voie sem i-autom atique do ivent être établis sur la
mêm e base que ceux afférents au trafic achem iné par voie au tom atique (voir le § 1.2.2 de l’Avis D.150).

3 Pour ten ir com pte de la ta rification  p ropre  au régim e fron ta lier (tarifs réduits entre zones territo ria les 
frontalières voisines), des dispositions particulières doivent être prises po u r d iscrim iner les appels au tom atiques du 
régim e fron ta lier des autres appels autom atiques. Cette d iscrim ination doit in tervenir toutes les fois que du trafic 
fron ta lier sera achem iné en to talité ou en partie (débordem ent) p ar des circuits pou r lesquels existent des 
dispositifs de m esure de durée de conversation.

C ette d iscrim ination oblige en général à procéder:

a) à une analyse du num éro national (significatif) de l’abonné dem andé, plus com plète que celle citée 
dans l’Avis E.163 [2], et

b) à la déterm ination  de l’origine de l’appel, puisque les taxes fron ta lières dépenden t de la d istance entre 
la zone frontalière de départ et la zone frontalière d ’arrivée.
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4 Les m esures de durée de conversation par com pteurs ou dispositifs équivalents sont effectuées par pays de 
destination . Lorsque le pays de destination  com porte plusieurs zones de taxation , ces m esures doivent norm ale
m ent être effectuées par zone de taxation.

5 Pour la m esure des durées de conversation  effectuée par un centre in ternational du pays d ’origine vers un 
pays de destination  déterm iné, on ne fera pas de distinction  entre les itinéraires em prun tan t des pays de transit 
différents, lorsque le trafic est écoulé sur des circuits directs constituan t la voie norm ale. Pour l’établissem ent des 
com ptes in te rnationaux , le volum e global du trafic sur chaque itinéraire est censé être écoulé au p ro ra ta  du 
nom bre des circuits en service sur chaque itinéraire  le 15 de chaque mois.

6 Les dispositions de l’Avis D.150 doivent s’app liquer chaque fois que le trafic est achem iné via un centre de 
transit dans un autre pays.

O n no tera que la règle sim plificatrice suivante avait été adm ise lors de la rédaction de l’Avis E.280 [1] en 
1960 afin d ’éviter d ’avoir à procéder à l’analyse des achem inem ents réellem ent suivis par un appel au-delà d ’un 
centre de transit, lorsque au départ de ce centre de transit il est possible d ’em prun ter plusieurs itinéraires passant 
p a r des pays d ifférents pour la destination  considérée:

«La répartition  du trafic de transit entre ces différents itinéraires est considérée com m e identique à la 
répartition  du trafic orig inaire de ce centre pou r la destination  considérée.»

7 II n ’y a pas lieu de déduire dans les com ptes in ternationaux  le trafic exprim é en m inutes correspondan t 
aux appels d ’essais, aux conversations de service et aux appels aboutissant à un faux num éro, la durée globale de 
ces divers types d ’appels étan t très faible par rap p o rt à l’ensem ble du trafic.

Toutefois, lorsque le pourcentage d ’appels aboutissan t à un faux num éro dû à des fautes im putables aux 
installations du pays de destination  excède assez largem ent le pourcentage considéré com m e adm issible pou r un 
service de bonne qualité, l’A dm inistration  du pays d ’origine sera habilitée à opérer certaines déductions en accord 
avec l’A dm inistra tion  du pays de destination.

D ’autre  part, lo rsqu’il s’agit d ’appels en franchise de taxe, notam m ent à l’occasion de conférences 
in te rnationales de télécom m unications, des déductions peuvent être opérées dans les com ptes in te rnationaux  par 
l’A dm inistra tion  du pays sur le territoire duquel se tiennent ces conférences.

8 Les arrangem ents concernant l’acceptation  des com ptes in ternationaux  tels qu’ils sont définis en [3] 
s’app liquen t au trafic écoulé par voie autom atique.

Il s’ensuit que les com ptes sont établis m ensuellem ent, m ais, afin d ’éviter des erreurs d ’évaluation  qui 
pou rra ien t être im portan tes en cas de dérangem ent des com pteurs, les relevés des com pteurs de durée de 
conversation  devront être journaliers.

9 II n ’est pas indispensable que le relevé des com pteurs de durée de conversation  soit effectué à m inuit le 
dern ier jo u r du mois. Il suffit q u ’il soit effectué au m om ent le plus approprié  le dern ier jo u r  du mois. Si le dern ier 
jo u r  du m ois n ’est pas un jo u r  ouvrable, ces com pteurs sont relevés le jo u r précédent ou le jo u r  suivant.

Le com pte mensuel adressé à l’A dm inistra tion  correspondante doit po rter m ention du jo u r où les relevés 
on t été effectués. Il doit être possible de faire en sorte que tous les com pteurs d ’un central soient lus le m êm e jour, 
pu isqu ’il y a relativem ent peu de faisceaux de circuits pour lesquels les com pteurs in ternationaux  de durée de 
conversation  ou dispositifs équivalents doivent être relevés.

10 Le degré de précision des dispositifs de m esure de la durée de conversation do it être de ±  2% (avec une 
lim ite de confiance de 95%). Il est entendu que ce résultat sera obtenu pour un ensem ble de m esures p o rtan t sur 
un nom bre d ’appels suffisant, ce qui, pour les relations à faible trafic, peu t conduire à adm ettre que la précision 
de ±  2% soit obtenue sur l’ensem ble des m esures d ’une année, m ais ne le soit pas pour chacune des m esures 
partielles effectuées au cours de cette année (m esures m ensuelles, par exem ple, si la périodicité m ensuelle est 
m ain tenue pou r l’établissem ent des com ptes in ternationaux).
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Avis D.391 R

TAXATION DES CO M M UN IC ATIO NS ÉCOULÉES 
PAR VOIES DE SECOURS

1 Les taxes à percevoir pour les conversations échangées par voies de secours sont les mêmes q u ’en cas 
d ’utilisation  de la voie prim aire.

2 Les conversations échangées p a r voies de secours en tren t tou jours dans les com ptes in te rnationaux  pour 
leur durée taxable intégrale.

3 La taxe to tale de la voie prim aire (entre prem ières zones de taxation  des pays term inaux) est, dans le cas 
de l’utilisation  d ’une voie de secours, répartie égalem ent entre les diverses A dm inistra tions intéressées dans la voie 
de secours considérée, c’est-à-dire que toutes ces A dm inistrations reçoivent une part égale, quelles que soient la 
natu re et la longueur des circuits utilisés. Lorsque le réseau de destination  se trouve en dehors de la prem ière zone 
de taxation , l’A dm inistration  du pays d ’origine doit po rter au com pte de l’A dm inistra tion  du pays de destination  
un com plém ent de taxe égal à la différence entre la taxe qui correspond  à la situation  du réseau de destina tion  et 
la taxe afférente à la prem ière zone. Afin de perm ettre l’application  de cette procédure dans le cas d ’une 
com m unication  où intervient un centre de transit in te rnational, il est nécessaire que l’opératrice du centre de 
transit indique chaque fois à l’opératrice du centre in ternational du pays de départ la voie de secours utilisée.

Exemples :

R elation  Pays-Bas-France: voie de secours: A m sterdam -Zürich (passan t par la Belgique et la F rance) et 
Zürich-Paris.

Taxe totale de la voie prim aire (entre prem ières zones): 2,60 francs-or.

R épartition  en cas d ’u tilisation de la voie de secours: Pays-Bas, Belgique, Suisse, F rance: 

chacun 2 ,60 /4  =  0,65 franc-or.

Relation  Belgique-G rande-Bretagne: v oie de secours: Bruxelles-A m sterdam -London.

Taxe to tale de la voie prim aire (entre prem ières zones): 3 francs-or.

R épartition  en cas d ’u tilisa tion  de la voie de secours: Belgique, Pays-Bas, G rande-B retagne: 

chacun 3 /3  =  1 franc-or. ■

4 Lorsque, par suite d ’in terrup tion  de la voie terrestre (ou sous-m arine) p rim aire devant p ro longer un circuit 
in tercon tinen ta l, il est nécessaire d ’em prunter une voie terrestre (ou sous-m arine) de secours, la taxe to ta le  relative 
à l’utilisation  de la voie terrestre (ou sous-m arine), entre l’équipem ent term inal de la station  in te rcon tinen ta le  et le 
centre term inal, est répartie conform ém ent aux règles fixées au § 3.

Avis D.392 R

UTILISATION, PAR DES SERVICES PUBLICS, DE LIA ISO N S TÉLÉPH O NIQ UES  
CONTINENTALES QUI SO N T LEUR PROPRIÉTÉ

(Cet Avis s’applique aux liaisons téléphoniques continentales établies par les entreprises de p roduction  et 
de d istribu tion  d ’énergie électrique, et aux liaisons téléphoniques continen tales établies sur les em prises des voies 
ferrées, à condition  que ces liaisons soient construites et exploitées par le service public considéré.)

1 II a été constaté:

que des liaisons téléphoniques continentales spécialisées peuvent être indispensables à certains services 
publics (par «service public» on doit com prendre non seulem ent les services d ’E tat, m ais aussi les organism es 
assuran t les services d ’intérêts généraux tels que les organism es producteurs et d istributeurs d ’énergie 
électrique, etc.);

que, cependant, ces liaisons perm ettent l’échange de conversations en dehors de l’explo ita tion  téléphon ique 
publique générale, ce qui constitue un privilège certain ;

que, par conséquent, il est justifié d ’exercer un contrôle de l’u tilisa tion  de ces lignes et égalem ent de 
dem ander en contrepartie  une certaine rém unération .

Fascicule II.l — Avis D.392 R 191



2 II est en conséquence recom m andé que les A dm inistra tions qui au torisen t l’établissem ent et l’u tilisation de
liaisons téléphoniques continentales spécialisées pour un service public (établies et exploitées par ce service public) 
s ’inspirent des principes ci-après.

2.1 L’utilisation des liaisons té léphoniques continentales spécialisées do it faire l’objet d ’un accord entre les
proprié ta ires des différentes sections de la liaison, d ’une part, et entre les A dm inistrations des pays sur les 
territo ires desquels ces sections sont construites, d ’autre part.

2.2 Les services publics autorisés à utiliser ces liaisons téléphoniques continentales spécialisées doivent 
s ’engager à n ’échanger sur celles-ci que des in form ations se rap p o rtan t exclusivem ent à l’objet de leur exploitation  
et à ne jam ais perm ettre à des tiers d ’utiliser ces liaisons.

2.3 Des entraves techniques (prescriptions relatives aux installations, types d ’appareillage autorisés) doivent 
être im posées pour em pêcher que de telles liaisons téléphoniques continentales puissent perm ettre l’accès 
(directem ent ou indirectem ent) aux lignes et circuits du réseau té léphonique général.

2.4 Les A dm inistrations intéressées se réservent le dro it d ’exercer tous les contrôles techniques ou autres
q u ’elles jugen t utiles, par tous les m oyens appropriés.

2.5 Les A dm inistrations intéressées se réservent toujours le d ro it de suspendre l’au torisation  d ’utiliser ces 
liaisons si des abus sont constatés ou si un intérêt supérieur le justifie.

2.6 Pour com penser, dans une certaine m esure, la perte de recettes résultant pour elles du privilège accordé
aux utilisateurs de telles liaisons té léphoniques continentales spécialisées, les A dm inistrations intéressées perce
v ron t une annuité  m inim ale de 12 francs-or p ar kilom ètre de circuit utilisé sur leur p ropre  territo ire , le paiem ent 
de cette annu ité  incom bant aux propriétaires des circuits utilisés. C haque A dm inistra tion  déterm inera elle-m êm e la 
longueur des circuits à prendre en considération , com pte tenu du po in t où le circuit coupe la frontière et du ou 
des points à partir duquel ou desquels le circuit peut être utilisé.

Rem arque  — Si le cas se présente d ’un groupe de circuits in ternationaux  constituant en fait un véritable 
réseau té léphonique sur un te rrito ire étendu pou r les besoins d ’un certain service public, jl est désirable que ce 
service com m unique à toutes les A dm inistrations intéressées le plan de ce réseau avec l’indication des différents 
centres d ’activités de ce service public et des centres de com m utation  téléphoniques.
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SEC TIO N  3

AVIS APPLICABLES EN AM ÉRIQUE LATINE

Avis D.400 R

TAXES DE RÉPARTITION ’> APPLICABLES D A N S LES 
RELATIONS TÉLÉPH O NIQ UES ENTRE PAYS D ’AM ÉRIQUE LATINE

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistrations des pays d ’A m érique latine négocient entre 
elles des accords en vue de déterm iner les taxes de répartition  à app liquer dans leurs relations té léphoniques, il est 
recom m andé qu ’elles p rennent en considération , pou r la déterm ination  de ces taxes de répartition , les d ispositions 
ci-après:

1 Relations à grande distance

Il est désirable de procéder à une harm onisation  et, dans tou te la m esure possible, à une un ifo rm isa tion  
des taxes de répartition  applicables dans les relations téléphoniques de longueur analogue entre pays de la région 
A m érique latine. A cet effet, il a été reconnu souhaitable d ’établir un  systèm e d ’échelonnem ent des taxes de 
répartition  en fonction de la distance com portan t un certain  nom bre de paliers auxquels co rresponden t des 
échelons de taxe. La fixation de cet échelonnem ent des taxes est fondée sur:

a) les taxes de répartition  déjà en vigueur;

b) le p rincipe de la réduction progressive de l’intervalle entre deux échelons de taxe successifs au fur et à 
m esure que les paliers de distance augm entent, pou r ten ir com pte du fait que les coûts qui varient 
avec la distance ne sont pas directem ent p roportionnels à cette distance;

c) l’accroissem ent de l’im portance des paliers de distance au fur et à m esure que cette distance augm ente;

d) l’adop tion  du palier rela tif à la distance la plus élevée (d istance supérieure à 4000 km ) com m e palier 
de référence et l’application  à ce palier d ’une taxe m axim ale p a r  m inute de 12,2440 francs-or;

e) l’affectation à chaque palier de distance d ’un coefficient. Le coefficient 1 est a ttribué au palier de 
référence, les autres paliers de distance étan t affectés de coefficients dégressifs inférieurs à l’unité.

P our chacun des paliers de taxation , il est recom m andé d ’app liquer les taxes de répartition  m axim ales 
indiquées ci-après:

Paliers de distance Coefficient
T axe de répartition maximale 

par minute de conversation 
(en francs-or)

0 à 500 km 0,375 4,5915
501 à 1500 km 0,625 7,6525

1501 à 4000 km 0,83 10,1625
plus de 4000 km 1 12,2440

0 II est rappelé que, conformément à l’Avis D.150, la taxe de répartition est la taxe par unité de trafic fixée par accord entre 
Administrations pour une relation donnée et servant à l’établissement des com ptes internationaux.
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Les relations téléphoniques entre pays d ’Am érique latine assurées par l’in term édiaire de circuits directs via 
satellite sont considérées, pour la com ptabilité in ternationale , com m e faisant partie du palier de distance le plus 
élevé défini ci-dessus, sans considération  de la distance géodésique existant entre les centres in ternationaux  reliés 
p a r ces circuits.

2 Relations téléphoniques frontalières

Les relations téléphoniques frontalières entre pays d ’A m érique latine devraient être soumises aux disposi
tions ci-après pour la déterm ination  des taxes de répartition  et des taxes de perception.

a) Communications urbaines

Pour les com m unications téléphoniques assurées sans in tervention  d ’un centre in terurbain  de quelque 
type q u ’il soit, les taxes téléphoniques urbaines du central té léphonique d 'origine sont appliquées sans 
aucune rém unération  de V extrém ité de destination.

b) Communications régionales

Pour les com m unications téléphoniques régionales assurées par l’interm édiaire d ’un centre in terurbain  
de quelque type qu ’il soit, les taxes de répartition  et les taxes de perception devront être fixées par 
accord entre les A dm inistrations des pays intéressés, sans que les taxes de perception puissent en 
aucun cas être supérieures à celles qui on t été convenues pour les com m unications téléphoniques entre 
centres té léphoniques principaux de chacun de ces deux pays.

D ans toute la m esure possible, les relations téléphoniques frontalières ne devraient pas faire l’objet 
d ’échanges de com ptes in ternationaux , les taxes étan t intégralem ent conservées par l’A dm inistration  qui en a 
effectué la perception. Cette dernière devrait cependant fou rn ir à l’A dm inistration  du pays d ’arrivée tous les 
renseignem ents afférents au trafic fron ta lier écoulé.

Avis D.401 R

TAXES DE RÉPARTITION APPLICABLES DA N S LES 
RELATIONS TÉLEX ENTRE PAYS D ’AM ÉRIQUE LATINE

Lorsque, dans leur pleine souveraineté, les A dm inistrations des pays d ’A m érique latine négocient entre 
elles des accords en vue de déterm iner les taxes de répartition  à app liquer dans leurs relations télex, il est 
recom m andé qu ’elles p rennent en considération , pou r la déterm ination  de ces taxes de répartition , les d ispositions 
ci-après:

Il est désirable de procéder à une harm onisation  et, dans toute la m esure possible, à une uniform isation  
des taxes de répartition  applicables dans les relations télex de longueur analogue entre pays de la région A m érique 
latine.

A cet effet, il a été reconnu souhaitable d ’établir un système d ’échelonnem ent des taxes de répartition  en 
fonction  de la distance. La fixation de cet échelonnem ent des taxes est fondée sur:

a) les taxes de répartition  déjà en vigueur;

b) le p rincipe de la réduction de l’in tervalle entre deux échelons de taxe successifs au fur et à m esure que 
les paliers de d istance augm entent pour ten ir com pte du fait que les coûts variables n ’augm entent pas 
proportionnellem en t à la distance;

c) l’accroissem ent de l’im portance des paliers de d istance au fur et à m esure que cette distance augm ente;

d) l’adoption  du palier rela tif à la d istance la plus élevée (distance supérieure à 2500 km) com m e palier 
de référence et l’application  à ce palier d ’une taxe m axim ale p ar m inute de 9,1830 francs-or;

e) l’affectation à chaque palier de distance d ’un coefficient. Le coefficient 1 est attribué au palier de 
référence, les autres paliers de d istance étan t affectés de coefficients dégressifs inférieurs à l’unité.

Il est rappelé que, conformément à l’Avis D.150, la taxe de répartition est la taxe par unité de trafic fixée par accord entre 
Administrations pour une relation donnée et servant à l’établissement des comptes internationaux.
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Pour chacun des paliers de taxation , il est recom m andé d ’app liquer les taxes de répartition  m axim ales 
indiquées ci-après:

Paliers de distance Coefficient
T axe de répartition maximale 
par minute de communication 

(en francs-or)

0 à 500 km 0,466 4,2854
501 à 2500 km 0,766 7,0403
plus de 2500 km 1 9,1630

Les relations télex entre pays d ’Am érique latine assurées par l’in term édiaire de circuits directs via satellite 
sont considérées, pou r la com ptabilité in ternationale , com m e faisant partie du palier de distance le plus élevé 
défini ci-dessus, sans considération  de la d istance géodésique existant entre les centres in te rnationaux  reliés par ces 
circuits.
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Supplément n° 1

M ÉTH O DO LO G IE À SUIVRE POUR LA RÉALISATION  
D ’ÉTUDES DE PRIX DE REVIENT ET L’ÉLABORATION DE NO RM ES DE TARIFICATION

(Cette m éthodologie n ’est appliquée, à l’heure actuelle, 
que p ar les pays d ’E urope et du Bassin m éditerranéen)

1 Introduction

1.1 D ans le passé, avant 1970, le C C IT T  avait procédé à plusieurs reprises à des études de prix de revient
pou r les services té léphoniques et télex in ternationaux . Toutefois, ces études ne porta ien t norm alem ent que sur 
certaines parties des services, et les Avis qui en résultaient en m atière de tarification  n ’étaient applicables q u ’à la 
région de l’Europe. Ces Avis se fondaien t sur le principe que, dans une rela tion  donnée, la taxe de répartition  se 
com posait des quotes-parts term inales et de transit et q u ’elle était la m êm e po u r toutes les voies d ’achem inem ent 
utilisées. L orsqu’on utilisait une voie détournée, les quotes-parts term inales et de transit hypothétiques devaient 
donc faire l’objet d ’une réduction  proportionnelle . Les taxes de perception co rrespondaien t plus ou m oins aux 
m ontan ts des taxes de répartition , convertis en m onnaies nationales.

1.2 D u ran t les années com prises entre 1964 et 1968, une nouvelle philosophie, s’in sp iran t de principes 
com m erciaux, s’est développée. En effet, l’Avis D.150, qui fut adop té  p ar la IVe A ssem blée p lénière du 
C C IT T  (1968), établissait une d istinction claire entre la taxe de répartition  et la taxe de perception . La 
déterm ination  de la taxe de répartition  était considérée com m e une affaire à régler entre les A dm inistrations, 
chaque A dm inistration  devant être rém unérée conform ém ent aux prix de revient des équipem ents q u ’elle m ettait à 
d isposition. La fixation des taxes de perception  devenait, dans certaines lim ites, une affaire nationale. Il incom bait 
à chaque A dm inistra tion  term inale de fixer sa taxe de perception  de sorte q u ’elle couvrît au m oins la m oyenne des 
taxes de répartition  applicables aux différentes voies d ’achem inem ent utilisées.

1.3 Pour que cette nouvelle conception puisse être mise en p ratique, il a fallu en trep rendre  des études
détaillées sur les prix de revient des m oyens techniques et de la m ain-d’œ uvre mis à con tribu tion  pou r étab lir les 
com m unications téléphoniques et télex, assurer le service télégraphique public et réaliser les transm issions 
rad iophon iques et télévisuelles en service in ternational. A cet effet, la IVe Assem blée plénière du C C IT T  précitée
décida de créer quatre groupes régionaux de tarification , à savoir:

— le groupe TA F pour la région «A frique»

— le groupe TAL pou r la région «A m érique latine»

— le groupe TAS pou r la région «Asie et O céanie»

— le g roupe T E U R E M  pour la région «E urope et Bassin m éditerranéen».

2 Méthodes utilisées pour l’établissement des tarifs

Pour accom plir leur tâche, les groupes de tarification  se sont servis soit d ’une m éthode sim ple et purem ent
pragm atique, appelée m éthode synthétique, soit d ’une m éthode com plexe, basée sur des études de prix de revient, 
appelée m éthode analytique.

2.1 M éthode synthétique

2.1.1 Lorsque les A dm inistrations d ’une région ne disposent pas des données nécessaires pou r calculer les prix
de revient des m oyens techniques et de la m ain -d ’œuvre mis à con tribu tion  pour fourn ir leurs presta tions (par
exem ple, lo rsqu ’elles ne disposent pas d ’une com ptabilité ana lytique d ’explo ita tion) ou lorsqu’elles décident, pour 
d ’autres raisons, de ne pas faire une étude détaillée, un groupe de tarification  peut se conten ter d ’étab lir une 
synthèse des tarifs appliqués p ar les différentes A dm inistrations de sa région. Sur la base de cette synthèse, le 
groupe établit, par zones de taxation , une échelle des taxes globales servant pou r la com ptabilité in te rnationale  et, 
le cas échéant, pour la fixation des taxes de perception  en m onnaies nationales. La taxe globale servant pour la 
com ptabilité in ternationale est appelée recette de répartition. Elle est partagée norm alem ent en tre les A dm in istra
tions des pays term inaux, p ar moitié. Toutefois, si les m oyens mis à d isposition  par les deux pays term inaux  ne 
sont pas sensiblem ent équivalents, une répartition  autre que 50% peut être adoptée. En principe, l’A dm inistra tion  
de chaque pays term inal paie une quote-part appropriée (norm alem ent la m oitié) de la rém unération  éventuelle
m ent due aux A dm inistrations des pays de transit.
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2.1.2 II est évident qu ’avec la m éthode synthétique il n ’est pas possible de résoudre les problèm es fondam entaux  
de la tarification . Elle ne perm et pas d ’établir a priori, sur des bases rationnelles, le ta rif d ’un service, mais 
seulem ent a posteriori, sur la base des expériences faites.

2.2 M éthode analytique

2.2.1 Lorsque les A dm inistrations d ’une région sont à même d ’analyser les coûts afférents à la fourn itu re d ’une
presta tion  donnée (charges d ’am ortissem ent, charges financières, frais de personnel, frais de m atériel consom m és 
pou r la m aintenance, im pôts, dépenses pour les prestations fournies par des tiers), un groupe de tarification  utilise 
norm alem ent la m éthode dite analytique. Elle consiste à fixer, à partir de bases rationnelles, no tam m ent à partir 
d ’études de prix de revient, des norm es perm ettan t de rém unérer équitablem ent les A dm inistrations pou r les 
différents élém ents mis à disposition  en vue de fourn ir une prestation donnée (com m unication téléphonique ou 
télex, télégram m e, etc.). Pour calculer leurs prix de revient, les A dm inistrations d isposent généralem ent de données 
extraites d ’une com ptabilité analytique d ’explo ita tion , données q u ’elles com plètent suivant les besoins sur la base 
d ’études plus détaillées, ainsi que de données tirées de renseignem ents statistiques.

2.2.2 Le groupe de tarification  recueille à l’aide d ’un questionnaire les données fournies par les A dm inistrations 
de la région, en fait une synthèse, calcule les prix de revient m oyens en tenan t com pte des conditions particulières 
existant dans les différents pays, et déterm ine les norm es à recom m ander pour rém unérer les moyens que les 
A dm inistra tions m ettent à disposition dans les services de télécom m unications in ternationaux. Ces norm es servent 
alors aux A dm inistrations de la région pou r étab lir leurs quotes-parts de répartition  aux fins de la com ptabilité 
in te rnationale , les taxes de répartition  et, partan t, leurs taxes de perception. Elles tiennent com pte non seulem ent 
des prix de revient effectifs, mais aussi d ’autres critères que le C C IT T  recom m ande d ’observer pou r la tarification 
(par exem ple: notion du service rendu).

2.2.3 Les norm es recom m andées pour la fixation des taxes de répartition  sont destinées à déterm iner la
rém unération  des A dm inistrations des pays term inaux et de transit par les m éthodes dites de rémunération
forfa ita ire  ou de rémunération par unité de trafic exposées dans les Avis pertinents du CCITT.

C ’est donc seulem ent par la m éthode analytique qu’il est possible de répondre à toutes les exigences de la 
tarification . Elle est la m éthode trad itionnelle  du CCITT.

3 Etudes de prix de revient

3.1 Considérations générales

3.1.1 Pour effectuer une étude de tarification  détaillée dans les services de télécom m unications in ternationaux , il 
est indispensable au groupe de tarification  qu ’il connaisse les prix de revient des prestations fournies par les 
A dm inistra tions et des élém ents qui participen t à la fourniture de ces prestations. Il appartien t donc au groupe de 
tarification  d ’obtenir des A dm inistrations faisant partie de sa région les données détaillées, d ’en faire une synthèse, 
de calculer les prix de revient m oyens pour les différents élém ents et de déterm iner les norm es à retenir pour 
rém unérer les m oyens que les A dm inistrations m ettent à disposition pour fou rn ir une prestation  donnée dans les 
services de télécom m unications in ternationaux . Il est bien entendu que les A dm inistrations doivent avoir 
l’assurance que les données ainsi recueillies seront traitées de façon absolum ent confidentielle.

3.1.2 Les données num ériques com m uniquées par les A dm inistrations doivent être exprim ées dans une m onnaie 
universellem ent reconnue (par exem ple en francs-or ou en DTS) et doivent se référer à la même année prise 
com m e année de référence. Il appartien t au groupe de tarification de les «actualiser» de telle façon q u ’elles 
co rresponden t à la période pendan t laquelle les norm es tarifaires seront appliquées. A cet effet, on tient com pte 
des taux moyens annuels de variation  des prix par unité, c’est-à-dire des m ajorations éventuelles de prix dues à 
l’in fla tion  et des réductions de prix obtenues grâce à une am élioration  de la technologie ou de l’utilisation  des 
moyens. Pour déterm iner les norm es tarifaires, il convient d ’appliquer un taux d ’intérêt fixé de façon telle qu ’il 
assure le rendem ent attendu des capitaux investis, et de tenir en même tem ps com pte des réserves existant dans les 
m oyens techniques mis à disposition  par les A dm inistrations.

3.1.3 Les valeurs retenues par un groupe de tarification  ne sont pas des «m oyennes» au sens m athém atique 
strict, mais représentent plu tô t des valeurs qui sont généralem ent acceptables pour tous les pays concernés de la 
région. La déterm ination  des valeurs «acceptables» ou «raisonnables»  im plique par conséquent une part 
im portan te  de jugem ent et aussi d ’approxim ation .
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3.2 M éthode de travail

Pour procéder à une étude de prix  de revient et pour établir des norm es tarifaires susceptibles d ’être 
appliquées pour rém unérer les m oyens mis à disposition par les A dm inistra tions en vue de fou rn ir des presta tions 
aux usagers des services de télécom m unications in ternationaux , les groupes de ta rification  se servent généralem ent 
de la m éthode décrite ci-après.

3.2.1 Elaboration d'un questionnaire

3.2.1.1 On établit un questionnaire détaillé par service en cause, à savoir pour:

— le service téléphonique

— le service télex

— le service télégraphique public

— les transm issions rad iophoniques et télévisuelles, etc.

Le questionnaire se réfère en prem ier lieu à la partie internationale des relations. Le cas échéant, un 
questionnaire  particulier peut être établi pour collecter les données se référan t au prolongem ent national, 
c ’est-à-dire à la partie de la connexion reliant le centre in ternational aux centres nationaux  sur lesquels sont 
raccordés les postes des usagers.

3.2.1.2 C haque questionnaire est subdivisé, selon les besoins, en plusieurs parties  et chapitres.

i) Subdivision en parties selon les fonctions assurées ou selon d ’autres critères com m e:

— renseignem ents généraux
— transm ission
— com m utation  et exploitation
— prolongem ent national (dans le cas où une étude distincte n ’est pas effectuée)

ii) Subdivision en chapitres selon des critères de com ptabilité ou de statistique com m e:

— frais d ’investissem ent
— charges annuelles (charges de capital, charges de m ain tenance, charges de bâtim ents, charges 

d ’exploitation
— renseignem ents statistiques.

3.2.1.3 Remarques

Il existe, sur de nom breux plans, de grandes ressem blances entre le service té léphonique et le service télex, 
m êm e si la prestation fournie est de nature différente. Les études de prix de revient de ces services p résen ten t de 
ce fait de nom breuses sim ilitudes. Il en est de même, bien q u ’à un degré m oindre, des études relatives aux 
transm issions rad iophoniques et télévisuelles.

Par contre, le service télégraphique public est, de par sa nature m êm e, com plètem ent d ifférent des deux 
services précités en raison en particulier du dépôt et de la remise des télégram m es, opérations qui exigent le plus 
souvent l’em ploi d ’un nom breux personnel. L’étude du prix de revient de ce service présente en conséquence un 
certain  nom bre de caractères spécifiques.

N otam m ent pour la partie «T ransm ission», le même questionnaire (généralem ent celui qui est utilisé pou r 
le service té léphonique) peut servir pour les d ifférents services (téléphone, télex, transm issions rad iophoniques) 
pou r ce qui concerne la déterm ination du prix de revient:

— d ’un groupe quaternaire

— d ’un groupe tertiaire

— d ’un groupe secondaire

— d ’un groupe prim aire

— d ’un circuit té léphonique à couran t porteur

— d ’une voie de télégraphie harm onique.

U n exem ple du type de questions posées figure en annexe A.

Fascicule II.l — Suppl. n° 1 201



3.2.2 Diffusion des questionnaires et collecte des données

Les questionnaires sont diffusés par le Secrétariat du C C ITT à toutes les A dm inistrations de la région. 
Elles sont invitées à les rem plir avec la plus grande précision possible et à les retourner au Secrétariat du C C ITT 
pour une date limite. La préparation des réponses à ces questionnaires constitue sans conteste pour les 
A dm inistrations une tâche délicate et difficile, car les données ne sont pas toujours im m édiatem ent disponibles 
dans la form e ou dans la présentation requises; il faut en conséquence le plus souvent procéder à des recherches 
pour les extraire des docum ents com ptables et statistiques, et fréquem m ent les déterm iner par le calcul.

3.2.3 Dépouillement des réponses et mise en valeur des résultats

Le Secrétariat du C C ITT  dépouille les réponses fournies par les A dm inistrations et présente les données
num ériques de façon anonyme sous forme de tableaux.

Au cours d ’une réunion du groupe de tarification, il est procédé à l’examen, rubrique par rubrique des 
questionnaires, des résultats du dépouillem ent et, pour chacune d ’elles, il est fait choix d ’une réponse type. Ces 
réponses types constituent les données de base de l’étude de prix de revient.

A partir des données ainsi fixées, il est procédé à toute une série de calculs détaillés. Les modèles de 
tableaux jo in ts en annexe B, utilisés pour enregistrer les résultats des calculs, donnent un aperçu de la procédure 
suivie, de l’ordre dans lequel les données sont prises en considération et de la succession des calculs effectués.

On aboutit ainsi à l’établissem ent de prix de revient, de norm es de rém unération applicables entre
A dm inistrations et de taxes de répartition pour les différents moyens mis à disposition et les prestations fournies
aux usagers des services de télécom m unications in ternationaux, à savoir par exemple:

— le groupe quaternaire, tertiaire, secondaire, prim aire de circuits,

— le circuit téléphonique, télégraphique, radiophonique, etc.,

— la m inute de com m unication téléphonique, télex, etc.,

— le mot d ’un télégramme.

Les normes ainsi déterminées font l’objet d ’Avis du C C ITT applicables sur un plan régional.

3.3 Analyse de certains problèmes ayant rapport à l ’étude de prix de revient

3.3.1 M éthodes susceptibles d ’être appliquées pour calculer les prix de revient

Selon la nature des prestations fournies par les A dm inistrations, il est indiqué de se servir de l’une ou de 
l’autre des méthodes décrites ci-après pour calculer les prix de revient moyens pour une région.

3.3.1.1 Comparaison par coûts analytiques

Lorsqu’il s’agit de déterm iner le prix de revient moyen de la partie internationale d ’une prestation fournie 
(charges relatives aux équipem ents techniques utilisés exclusivement pour le service international et frais d ’exploi
tation), on com pare norm alem ent les données numériques détaillées fournies par les Adm inistrations.

Ces données num ériques se réfèrent:

— aux coûts d ’investissement

— aux frais de m aintenance

— aux frais de bâtim ents

— aux frais d ’exploitation.

Le but de l’étude étant de calculer, pour une année donnée, les charges annuelles moyennes des
équipem ents mis à disposition et les prix de revient moyens par unité de trafic (par exemple: par m inute de
com m unication téléphonique), il est procédé de la m anière décrite ci-après:

3.3.1.1.1 Coûts d ’investissement

On déterm ine d ’abord les coûts d ’investissement moyens par unités ou éléments considérés sur la base des 
données num ériques fournies par les A dm inistrations pour l’année de référence (par exemple: pour 100 km de 
longueur réelle d ’un groupe secondaire installé). Ensuite, on calcule le coût de l’investissement pour un 
équipem ent en service sous la forme et pour l’année envisagées pour l’application des tarifs. Pour arriver à ces 
résultats, on applique des coefficients tenant com pte:

— des réserves (équipements installés/équipem ents en service),

— des m ajorations des prix (taux de variation annuels),

— de la com position du réseau type (im portance relative des câbles coaxiaux, des faisceaux hert
ziens, etc.),

— du rapport: longueur réelle/longueur à vol d ’oiseau des moyens de transm ission.
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3.3.1.1.2 Charges financières

Les coûts d ’investissem ent m oyens servent à calculer les charges financières  annuelles p a r équipem ent en 
service, sur la base de la durée m oyenne pondérée de vie adm ise pour ces équipem ents et le taux d ’intérêt adm is 
pour la rém unération  des cap itaux  investis. On se sert à cet effet du «T ableau  d o n n an t la valeur des coefficients 
d ’am ortissem ent en fonction de la durée de l’am ortissem ent et du  taux  d ’in térêt prévus» qui fait l’objet de 
l’annexe C. Ces charges annuelles sont généralem ent appelées «charges de cap ita l»  ou «charges financières».

3.3.1.1.3 Frais de m aintenance

On déterm ine les frais annuels m oyens de m aintenance par unités ou élém ents considérés (circuit ou 
groupe de circuits installés) sur la base des données num ériques fournies p a r les A dm inistra tions pour l’année de 
référence. D ans les cas où les A dm inistra tions ne sont pas à m êm e de fo u rn ir  des m ontan ts effectifs, on se met 
d ’accord sur un pourcentage à app liquer au coût d ’investissem ent pour calculer les frais annuels de m aintenance.

On calcule alors les frais annuels de m aintenance par équipem ent en service sous la form e et p o u r l’année 
envisagées pour l’application  des tarifs, en procédan t com m e décrit sous «coûts d ’investissem ent».

D ans l’évaluation  des frais de m aintenance, il doit être tenu com pte no tam m ent des frais de personnel et 
de m ain-d’œuvre, du m atériel consom m able, des frais de consom m ation  d ’énergie électrique et des frais de 
transport.

3.3.1.1.4 Frais de bâtim ents

C om pte tenu, d ’une part, que certains im m eubles peuvent être p roprié té  de l’A dm inistra tion  ou en location 
et, d ’autre part, que les équipem ents en cause occupent généralem ent des parties d ’im m eubles com m uns à d ’autres 
équipem ents ou à d ’autres services, les frais de bâtim ents sont norm alem ent évalués sous form e d ’un loyer annuel. 
Font exception les cas de bâtim ents servant essentiellem ent à un seul bu t, com m e les stations de faisceaux 
hertziens. D ans ces cas, les bâtim ents sont com pris dans les coûts d ’investissem ent.

Les frais annuels de bâtim ents par équipem ent en service, sous la form e et pou r l’année envisagées pour 
l’application  des tarifs, sont calculés de la m ême m anière que les frais annuels de m aintenance.

3.3.1.1.5 Frais d ’exploitation

Pour les études de prix de revient, on considère com m e frais d ’explo ita tion  un iquem ent les dépenses 
encourues pour le personnel chargé de l’établissem ent des com m unications, du service de renseignem ents 
in te rnational, du traitem ent des télégram m es, etc. On tient com pte non seulem ent du personnel d ’exécution, mais 
aussi du personnel de surveillance, de contrô le et de m aîtrise. Les frais généraux sont inclus dans ces dépenses.

Pour les services té léphonique et télex, les frais d ’exploitation  sont évalués p a r circuit en service et par an.

Les frais d ’explo ita tion  m oyens sont déterm inés sur la base des données num ériques fournies par les 
A dm inistrations pou r l’année de référence. O n les actualise de telle façon qu ’elles co rresponden t à la période 
envisagée pou r l’application  des tarifs en app liquan t un coefficient de m ajo ration  qui tienne com pte de l’évolution 
des salaires pendan t la période en cause, c’est-à-dire du taux de variation  annuel de la masse salariale payée.

3.3.1.1.6 Charges annuelles totales

Les charges annuelles m oyennes totales par circuit de té lécom m unications ou p ar groupe de circuits sont 
calculées p a r  addition  des m ontan ts obtenus pour la partie «T ransm ission» et la partie «C om m uta tion  et 
explo ita tion»  sous les rubriques:

— charges financières

— frais de m aintenance

— frais de bâtim ents

— frais d ’exploitation .

3.3.1.1.7 Prix de revient par unité de trafic

Pour calculer le prix de revient par unité de trafic (m inute de com m unication  téléphonique ou télex, etc.), 
on  divise les charges annuelles totales afférentes à un circuit in te rnational par le nom bre d ’unités de trafic 
achem inées en m oyenne par ce circuit par an.

Fascicule II.l — Suppl. n° 1 203



L orsqu’il s’agit de déterm iner le prix de revient moyen du prolongement national d ’une prestation  fournie 
(com m unication  téléphonique ou télex), c’est-à-dire de la partie de la connexion reliant le centre in ternational aux 
centres nationaux  sur lesquels sont raccordés les postes des usagers, il serait difficile de procéder selon la m éthode 
«com paraison  par coûts analytiques». En effet, il existe des différences considérables d ’un pays à l’autre en ce qui 
concerne:

ia structure, ainsi que les conditions techniques et d ’exploitation , des réseaux nationaux;

— la densité des abonnés téléphoniques et télex par rap p o rt à la popu la tion ;

— la d istribution  du trafic in te rnational à l’intérieur de chaque pays;

— l’organisation  de l’A dm inistra tion ;

— les m éthodes et m oyens de financem ent;

— le coût de la vie.

3.3.1.2.1 M éthode utilisée

D ans ce cas, on se sert norm alem ent d ’une m éthode sim plifiée, c’est-à-dire qu ’on compare directement les 
prix de revient calculés par les Adm inistrations pour leurs pays respectifs p ar unité de trafic (m inute) et pour un des 
élém ents ou une des prestations ci-après:

— un central local ou in terurbain  national;

— un équipem ent term inal de transm ission ;

— 100 km (à vol d ’oiseau) de circuit national;

— facturation  des taxes aux abonnés, com ptabilité in ternationale , gestion des services in ternationaux  
(frais adm inistratifs).

Pour calculer le prix de revient total m oyen du prolongement national d ’une région, par unité de trafic , il 
est nécessaire que les A dm inistrations fournissent égalem ent un certain nom bre de renseignem ents statistiques et 
financiers, à savoir:

— le nom bre de centraux nationaux , in terurbains et locaux (m oyenne pondérée) par lesquels est 
achem inée une com m unication in te rnationale  té léphonique ou télex, de départ et d ’arrivée;

— le nom bre d ’équipem ents term inaux  de transm ission (m oyenne pondérée) par lesquels est achem inée, 
entre le centre in te rnational et le centre term inal national, une com m unication  in ternationale té lépho
nique ou télex, de départ et d ’arrivée;

— la longueur à vol d ’oiseau (m oyenne pondérée) du circuit national utilisé entre le centre in ternational 
et le centre term inal national p o u r l’établissem ent d ’une com m unication in ternationale téléphonique 
ou télex, de départ et d ’arrivée;

— le taux d ’intérêt app liqué pour la rém unération  des capitaux investis;

— le taux annuel m oyen de variation des coûts prévu ju sq u ’à l’année envisagée pou r l’applica tion  des
tarifs.

Il est alors procédé de la m anière indiquée ci-après:

3.3.1.2.2 Détermination des prix de revient moyens par éléments

Il convient en prem ier lieu d ’adap te r les données num ériques fournies par chaque A dm inistration  pour
l’année de référence, en tenan t com pte d ’un taux d ’intérêt uniform e adm is p ar le groupe de ta rification  pou r la
rém unération  des capitaux investis (adap tation  rendue nécessaire en raison de la différence existant le plus souvent 
en tre  le taux utilisé par une A dm inistration  dans sa com ptabilité analytique et le taux adm is par le groupe de 
tarification). Pour déterm iner la p roportion  des charges financières com prises dans les m ontan ts to taux des prix de 
revient, on peut se servir de données extraites de l’étude des prix de revient (com paraison par coûts analytiques) 
de la partie in ternationale de la prestation  en cause.

D ans une deuxièm e phase, on applique aux prix de revient m oyens retenus pou r l’année de référence un 
coefficient tenan t com pte du taux de variation  prévu pour les coûts entre cette année de référence et la période 
envisagée pour l’application  des tarifs, afin d ’arriver aux m ontan ts m oyens à appliquer au cours de cette période.

3.3.1.2.3 Détermination des prix totaux moyens pour le prolongement national

Sur la base des données statistiques fournies, on fixe le nom bre m oyen pondéré des élém ents (centraux, 
équipem ents term inaux de transm ission, longueur de circuit national) utilisés dans la région considérée pour le 
prolongem ent national des com m unications internationales. Ces valeurs servent à calculer le m ontan t des frais

3.3.1.2 Com paraison directe des prix de revient nationaux
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totaux m oyens occasionnés par le prolongement national par m inute de com m unication  in te rnationale  de départ et 
d ’arrivée. On m ultiplie le prix de revient pour chaque élém ent par le nom bre m oyen d ’élém ents utilisés, puis on 
calcule la som m e de ces résultats et on y ajoute les frais adm inistratifs.

3.3.2 Considérations concernant la détermination des coûts d'investissem ent et des charges financières

3.3.2.1 Considérations générales

Les coûts liés à l’acquisition  et à l’app ro p ria tio n  de biens et de m atériels, parfois désignées par l’expression 
«frais de prem ier établissem ent», constituent ce que l’on appelle généralem ent les coûts d ’investissem ent. Par frais 
de prem ier établissem ent, on entend le plus souvent des dépenses non récurrentes qui perm ettent l’achat de biens 
et de m atériels de coût élevé et de durée utile norm alem ent im portante.

Les coûts d ’investissem ent constituent, dans l’étude du prix de revient des presta tions de té lécom m unica
tions, un élém ent très im portan t car ce sont eux qui, convenablem ent com ptabilisés selon un échelonnem ent dans 
le tem ps pendan t lequel sera utilisé l’équipem ent objet de l’investissem ent, déterm inent un des facteurs les plus 
im portan ts des charges annuelles, soit les charges financières ou d ’am ortissem ent.

Du po in t de vue économ ique, la no tion  d ’am ortissem ent met l’accent sur le renouvellem ent de l’im m obili
sation , nécessaire pour que la valeur initiale du capital soit conservée et que l’entreprise ne subisse pas une perte 
de substance. Aussi se fonde-t-on généralem ent sur la valeur de rem placem ent de l’im m obilisation  q u ’on peut 
définir com m e «le prix que coûterait à la fin de chaque exercice la reconstitu tion  des im m obilisations considérées 
dans leur état au m om ent de leur entrée dans l’actif».

3.3.2.2 Considérations concernant l ’étude en cause

D ans une étude de prix  de revient des prestations de té lécom m unications, il est d ’usage que:

— les investissem ents relatifs aux équipem ents et aux installations son t évalués à la valeur de rem place
m ent ou d ’achat de ces m atériels au m om ent de l’étude;

— les fra is  généraux  des A dm inistra tions (dépenses afférentes aux services adm inistratifs, aux services de 
recherche, aux services d ’enseignem ent et de form ation  du personnel, etc.) sont inclus dans les coûts 
d ’investissem ent.

3.3.2.2.1 Valeur résiduelle des équipements

En général, à l’issue de leur période norm ale d ’utilisation , les équipem ents de té lécom m unications ne sont 
plus réutilisables et leur valeur résiduelle est en conséquence nulle.

3.3.2.2.2 Pondération de certaines données numériques de base

D ans les réseaux in ternationaux  terrestres, il est fréquem m ent fait usage de m oyens de transm ission  de 
types différents, à savoir câbles à paires sym étriques, câbles coaxiaux, faisceaux hertziens, po u r chacun desquels 
des données spécifiques sont dem andées en m atière d ’étude de prix de revient. Toutefois, le prix de revient devant 
être déterm iné, en définitive pou r un réseau com posite, il est nécessaire à un certain  stade d ’étab lir une 
pondéra tion . Afin d ’aboutir à un  prix  de revient un ique (im portance relative exprim ée en % et faisan t l’objet d ’une 
rubrique du questionnaire), cette pondéra tion  s’effectue au niveau des investissem ents en fonction  de l’im portance 
relative des d ifférents types de câbles utilisés.

3.3.2.2.3 Base pour le calcul du coût d ’investissement des circuits téléphoniques sur systèm es à courants porteurs

C om pte tenu de la diversité existant du po in t de vue de la capacité m axim um  sur les systèmes à couran ts 
porteurs (6 M Hz, 12 M Hz, 60 M Hz), on p rend  norm alem ent pou r base, po u r déterm iner le coût d ’investissem ent 
des circuits à couran ts porteurs, le g roupe secondaire (60 voies) réellem ent installé et non  pas la capacité 
m axim um  de l’artère. Pour ce faire, on divise le coût m oyen pour 100 km d ’artère p a r le nom bre m oyen des 
groupes secondaires installés. Le coût d ’investissem ent par groupe prim aire  (12 voies) et par circuit té léphonique 
installés se calcule alors par division de ce m ontan t par 5 et par 60 respectivem ent.

Fascicule II.l — Suppl. n° 1 205



A N N E X E  A

Exemples du type de questions posées dans le 
questionnaire destiné à collecter les données de base 

nécessaires à une étude de prix de revient 
des prestations de télécommunications

I Investissements concernant les systèmes de transmission

1.1 Circuits téléphoniques sur systèmes à courants porteurs

1.1.1 Groupes secondaires (60 voies) — (N e p rendre en considération  que les groupes secondaires réellem ent 
installés, et non pas la capacité m axim um  des artères)

Q uels sont en m oyenne, pou r votre A dm inistra tion , en francs-or, les frais de construction et d ’installation  
que vous adm ettez pour les élém ents A et B (voir la rem arque 1) dans le cas d ’un groupe secondaire constitué sur:

A B

a) câble terrestre coaxial ou à paires sym étriques  fr.or ____ fr.or

b) faisceau hertzien  fr.or ____ fr.or

c) câble coaxial sous-m arin (les câbles sous-m arins d ’un type
différent sont exclus) (l’élém ent A est inclus dans l’élém ent B)_____________________ ____ fr.or

1.1.2 Groupes primaires (12 voies)

Quels sont en m oyenne, pour votre A dm inistra tion , en francs-or, les frais de construction et d ’installation  
que vous adm ettez pour l’élém ent A dans le cas d ’un groupe prim aire constitué sur:

A

a) câble terrestre coaxial ou à paires sym étriques  fr.or

b) faisceau hertzien  fr.or

(En ce qui concerne l’élém ent B, voir la rem arque 2.)

1.1.3 Circuits téléphoniques à courants porteurs

Quels sont en m oyenne, pour votre A dm inistra tion , en francs-or, les frais de construction et d ’installation
que vous adm ettez pour l’élém ent A dans le cas d ’un circuit à couran ts p o r te u r s :----- fr.or

(En ce qui concerne l’élém ent B, voir la rem arque 2.)

Rem arque 1 — Les prix de revient des circuits in te rnationaux  de télécom m unications sont à exprim er sous 

la form e A +  B x A représen tan t tous les frais relatifs aux équipem ents term inaux de transm ission pour une

extrém ité du circuit international, B représen tan t les frais par 100 km de longueur réelle de circuit.

Rem arque 2 — En ce qui concerne l’élém ent B, il doit com prendre le coût des répéteurs interm édiaires, le 
coût des répéteurs term inaux pou r un m ontan t n ’excédant pas celui des répéteurs in term édiaires et le coût des 
équipem ents de transfert utilisés pou r le passage d ’une artère de télécom m unications à une autre. Les frais de 
construction  et d ’installation  d ’un groupe secondaire, d ’un groupe prim aire et d ’un circuit se déduisent les uns des 
autres p ar une sim ple division.
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II Investissements concernant les centres de commutation

II.l Quel est, en m oyenne, pour votre A dm inistration , le m ontan t des frais de construction  et d ’installation  
d ’un centre in ternational de com m utation , y com pris les positions d ’opératrice, exprim és p ar circuit té léphonique 
(en service ou en réserve) exploité selon le cas:

a) m anuellem ent

b) sem i-autom atiquem ent au départ

c) sem i-autom atiquem ent ou autom atiquem ent à l’arrivée

d) autom atiquem ent au départ

e) autom atiquem ent en transit

III Charges annuelles concernant les centres de commutation

I II .l Charges d ’am ortissem ent

Pour le calcul d ’une annu ité  d ’am ortissem ent, quelle est la durée m oyenne pondérée de vie que vous
adm ettez pour les installations:

Francs-or

a) de com m utation  m anuelle (y com pris la position d ’opératrice)

b) de com m utation  sem i-autom atique (y com pris la position  d ’opératrice)

c) de com m utation  autom atique intégrale

Durée en vie 
(en années)

Fascicule II.l — Suppl. n° 1 207



208 
Fascicule 

II.l 
— 

Suppl.

ANNEXE B

TABLEAU B-l

Calcul de la valeur moyenne pondérée des investissements relatifs à la partie «transmission»

Unité et éléments 
considérés

Investissements 
relatifs à 

l’année..........

Coefficient 
de majoration 
pour réserve

Total
pour

l’année

Actualisation 
des coûts Investissements 

actualisés pour 
l’année.............

Coefficient
pondération

réseau
type

Total pondéré 
pour 

l’année.............

Rapport 
longueur 
réelle à 

vol d’oiseau

Investissements globaux 
pour l’année...............

Taux
annuels Coefficient Elément A Elément B

A .....................

Gr0Upe icoax/PS secondaire g ( p ^
IS.M. ! ! ! ! " . '! '

A .....................
Groupe
primaire icoax/PS

b ( f .h ................
IS.M...............

A .....................
Circuit
télé- icoax/PS
phonique B<F.H................

IS.M...............

50 bauds{p 
Circuit . 
télé- • 100bauds{R 
graphique .

200 bauds{g

Elément A coût du système de transmission indépendant de la longueur de ce système (coût des équipements terminaux)
Elément B coût du système de transmission proportionnel à la longueur de ce système (coût du câble et des répéteurs intermédiaires)
coax. câble coaxial
P.S. câbles à paires symétriques
F.H. faisceaux hertziens
S.M. câble sous-marin
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TABLEAU B-2

Calcul des charges annuelles relatives à la maintenance et aux bâtiments (Partie «transmission»)

Unité
considérée

Elément A Elément B

Frais de 
maintenance 
pour l’année

(D

Frais de 
bâtiments 

pour l’année

(2)

Total 
(D + (2)

Coefficient
majoration

pour
réserve

Frais
totaux
pour

l’année

Actualisation 
des coûts

Frais
totaux
pour

l’année

Frais 
pondérés de 
maintenance 
pour l’année

Coefficient
majoration

pour
réserve

Frais
totaux
pour

l’année

Actualisation 
des coûts

Frais
totaux
pour

l’année

Rapport 
longueur 
réelle à 

vol d’oiseau

Frais totaux 
pour l’année

Taux
annuel

Coeff.
global

Taux
annuel

Coeff.
global

(100 km à 
vol d’oiseau)

Groupe
secondaire........

Groupe
primaire...........

Circuit 
télé
phonique ..........

circuit 50bauds

graphi- l00bauds
^Ue 200 bauds
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TABLEAU B-3 

Charges annuelles totales pour la partie «Transmission»

Unités et éléments 
considérés

Investissements 
globaux pour 

l’année...........................

Durée de 
vie 

(années)

Coefficient
d’amortissement

( i= .......................)

Amortissement Maintenance + 
Bâtiments

Charges annuelles totales 
pour l’année.................

A B A B A B

Groupe i A 
secondaire ( B

Groupe ( A 
primaire \ B

Circuit 1 A  
téléphonique ( B

50 bauds <j g
Circuit t » 
télé- ' 100 bauds l g 
graphique '

200 bauds j  g

i = intérêt servi pour la rémunération des capitaux



Fascicule 
II.l 

— 
Suppl.

TABLEAU B-4 

Commutation téléphonique — Charges annuelles de capital

Mode
d’exploitation

Investissements

Durée
de
vie

Coefficient 
d’amortissement 
(i - .....................)

Charges 
annuelles 

de 
capital 

(année................. )

Circuit 
installé 

(année.................  )

Coefficient
majoration

pour
réserve

Circuit 
en 

service 
(année................. )

Actualisation 
des coûts

Circuit 
en 

service 
(année................. )

Taux
annuel

Coefficient
global

Exploitation
manuelle

Circuit de départi.....................
ou d’arrivée /
Circuit de transit.......................

Exploitation 
sem i-autom atique

Circuit de départ.......................
Circuit d’arrivée.......................

Exploitation
automatique

Circuit de départ.......................
Circuit d’arrivée.......................
Circuit de transit.......................

3O
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Commutation et exploitation téléphonique -  Charges annuelles totales

TABLEAU B-5

Mode d’exploitation

Commutation Exploitation

Frais 
totaux 

annuels 
(année 

...........  )
Charges 

de 
capital 
(année 

...........  )

Frais de maintenance Frais de bâtiments
Frais 

totaux 
commu

tation 
(année 

........... )

Circuit 
en 
ser
vice 

(année 
........... )

Actualisation 
des coûts

Circuit 
en 

ser
vice 

(année 
........... )

Circuit 
en 

ser
vice 

(année 
........... )

Actualisation 
des coûts Circuit 

en 
service 
(année 
........... )

Circuit 
ins
tallé 

(année 
...........  )

Coef
ficient

majora
tion
pour

réserve

Circuit 
en 
ser
vice 

(année 
........... )

Actualisation 
des coûts

Circuit 
en 

ser
vice 

(année 
........... )

%
annuel

Coef
ficient
global

%
annuel

Coef
ficient
global

%
annuel

Coef
ficient
global

Exploitation
manuelle

Cire, de départi 
ou d’arrivée ;
Circuit de
transit.....................

Exploitation 
semi-automatique

Circuit de
départ.....................
Circuit
d’arrivée.................

Exploitation
automatique

Circuit de départ . . .
Circuit d’arrivée___
Circuit de transit. . .



ANNEXE C

Tableau donnant la valeur des coefficients d’amortissement en fonction de la durée de l’amortissement et du taux d’intérêt prévus

(Somme annuelle à payer à la fin de chaque année pour amortir un capital de 1 unité monétaire en t années)

t

r
1 -(1 + r)~<

r (1 + r)1 
"  (1 + r)t-  1

Intérêt

5% 6% 7% 8% 9% 10% 11% 12% 13% 14% 15% 20%

1 1,0500 1,0600 1,0700 1,0800 1,0900 1,1000 1,1100 1,1200 1,1300 1,1400 1,1500 1,2000
2 0,5378 0,5454 0,5531 0,5608 0,5685 0,5762 0,5839 0,5917 0,5995 0,6073 0,6151 0,6545
3 0,3672 0,3741 0,3811 0,3880 0,3951 0,4021 0,4092 0,4163 0,4235 0,4307 0,4380 0,4747
4 0,2820 0,2886 0,2952 0,3019 0,3087 0,3155 0,3223 0,3292 0,3362 0,3432 0,3503 0,3863
5 0,2310 0,2374 0,2439 0,2505 0,2571 0,2638 0,2706 0,2774 0,2843 0,2913 0,2983 0,3344
6 0,1970 0,2034 0,2098 0,2163 0,2229 0,2296 0,2364 0,2432 0,2502 0,2572 0,2642 0,3007
7 0,1728 0,1791 0,1856 0,1921 0,1987 0,2054 0,2122 0,2191 0,2261 0,2332 0,2404 0,2774
8 0,1547 0,1610 0,1675 0,1740 0,1807 0,1874 0,1943 0,2013 0,2084 0,2156 0,2229 0,2606
9 0,1407 0,1470 0,1535 0,1601 0,1668 0,1736 0,1806 0,1877 0,1949 0,2022 0,2096 0,2481

10 0,1295 0,1359 0,1424 0,1490 0,1558 0,1627 0,1698 0,1770 0,1843 0,1917 0,1993 0,2385
11 0,1204 0,1268 0,1334 0,1401 0,1469 0,1540 0,1611 0,1684 0,1758 0,1834 0,1911 0,2311
12 0,1128 0,1193 0,1259 0,1327 0,1397 0,1468 0,1540 0,1614 0,1690 0,1767 0,1845 0,2253
13 0,1065 0,1130 0,1197 0,1265 0,1336 0,1408 0,1482 0,1557 0,1634 0,1712 0,1791 0,2206
14 0,1010 0,1076 0,1143 0,1213 0,1284 0,1357 0,1432 0,1509 0,1587 0,1666 0,1747 0,2169
15 0,0963 0,1030 0,1098 0,1168 0,1241 0,1315 0,1391 0,1468 0,1547 0,1628 0,1710 0,2139
16 0,0923 0,0990 0,1059 0,1130 0,1203 0,1278 0,1355 0,1434 0,1514 0,1596 0,1679 0,2114
17 0,0887 0,0954 0,1024 0,1096 0,1170 0,1247 0,1325 0,1405 0,1486 0,1569 0,1654 0,2094
18 0,0855 0,0924 0,0994 0,1067 0,1142 0,1219 0,1298 0,1379 0,1462 0,1546 0,1632 0,2078
19 0,0827 0,0896 0,0968 0,1041 0,1117 0,1195 0,1276 0,1358 0,1441 0,1527 0,1613 0,2065
20 0,0802 0,0872 0,0944 0,1019 0,1095 0,1175 0,1256 0,1339 0,1424 0,1510 0,1598 0,2053
21 0,0780 0,0850 0,0923 0,0998 0,1076 0,1156 0,1238 0,1322 0,1408 0,1495 0,1584 0,2044
22 0,0760 0,0830 0,0904 0,0980 0,1060 0,1140 0,1223 0,1308 0,1395 0,1483 0,1573 0,2037
23 0,0741 0,0813 0,0887 0,0964 0,1044 0,1126 0,1210 0,1296 0,1383 0,1472 0,1563 0,2031
24 0,0725 0,0797 0,0872 0,0950 0,1030 0,1113 0,1198 0,1285 0,1373 0,1463 0,1554 0,2025
25 0,0710 0,0782 0,0858 0,0937 0,1018 0,1102 0,1187 0,1275 0,1364 0,1455 0,1547 0,2021
30 0,0651 0,0726 0,0806 0,0888 0,0973 0,1061 0,1150 0,1241 0,1334 0,1428 0,1523 0,2008
35 0,0611 0,0690 0,0772 0,0858 0,0946 0,1037 0,1129 0,1223 0,1318 0,1414 0,1511 0,2003
40 0,0583 0,0665 0,0750 0,0839 0,0930 0,1023 0,1117 0,1213 0,1310 0,1407 0,1506 0,2001
45 0,0563 0,0647 0,0735 0,0826 0,0919 0,1014 0,1110 0,1207 0,1305 0,1404 0,1503 0,2001
50 0,0548 0,0634 0,0725 0,0817 0,0912 0,1009 0,1106 0,1204 0,1303 0,1402 0,1501 0,2000
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